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QUESTIONS ECRITES

Départements et territoires d' outre-mer
(départements d'outre-mer : sécurité sociale).

5507 . — 23 novembre 1981 . — M. Camille Petit appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la persistance,
malgré les demandes répétées, de disparités dans l' application de
la législation sociale dans les départements d ' outre-mer par rapport
à la métropole. Par exemple, le retard à l'extension de l 'assurance
accidents du travail et maladies professionnelles aux exploitants agri-
coles ; l 'allocation sp ciale vieillesse (décret de septembre 1952) ;
les allocations familiales aux bénéficiaires de l 'aide aux adultes handi-
capés ; l'allocation compensatrice pour tierce personne (loi du
30 juin 1975) aux handicapés ; l 'allocation aux épouses, veuves ou
divorcées, de salariés syart élevé au moins cinq enfants, enfin la
suppression de la condition d'activité pour le droit aux allocations
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famil iales (appliquée en métropole depuis le 1" janvier 1979).
Il lui demande quel calendrier il est possible d ' espérer pour le
rattrapage des discriminations encore existantes, en réalité peu nom-
breuses par rapport à l'important effort de solidarité déjà accom-
pli, mais qui ne manquent pas d 'avoir des conséquences dans la
vie quotidienne des plus défavorisés.

Service ..ational (appelés).

5505. — 23 novembre 1981 . — M . Maurice Cornette rappelle à
M . le ministre de la défense que, dans la note publiée par ses
services et concernant les n vingt mesures pour le service national ,,
figure, au titre XII, la disposition suivante : «attribution aux
appelles qui exerçaient, lors de leur incorporation, la profession
d 'agriculteur, de dix jours supplémentaires de permission de longue
durée e . Il lui demande de bien vouloir Lui préciser quelles sont
les catégories de jeunes gens pouvant être considérés comme exer-
çant la profession d ' agriculteur et si le bénéfice de ce supplément
de permission concerne tout à la fois les agriculteurs installés,
les aides familiaux et les salariés agricoles.

Emploi et activité (politique de l ' emploi).

S509 . — 23 novembre 1981 . — Mme Nicole de Hauteclocque, après
avoir entendu M le Premier ministre déclarer que < les contrats
de solidarité allaient être les instruments principaux mis en oeuvre
par le Gouvernement dans sa guerre contre le chômage s et annon-
cer la sigature prochaine d ' un contrat de solidarité avec la mairie
de Lille, demande à M. le ministre du travail s'il n 'est pas néces-
saire au préalable de faire adopter par le Parlement un texte de
loi ouvrant droit à la prise en charge par l'Etat de certaines coti-
sations de sécurité sociale au Bénéfice des entreprises procédant à
une forte réduction de la durée du travail (modification de la
section I du chapitre II du titre Il du livre III du code du travail).
Elle lui demande en outre d 'indiquer la nature des collectivités
habilitées à signer de tels contrats et s ' il s 'agit seulement des entre-
prises privées, comme semble le préciser le code du travail ou,
également, des collectivités locales, établissements publics régio-
naux et divers établissements publics .

Electricité et gaz (distribution de l'électricité(.

5511 — 23 novembre 1981 . — M. itené La Combe appelle l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur l'important préjudice que repré-
sente pour les propriétaires et exploitants concernés, l 'installation
de lignes électriques . Les intéressés ne remettent aucunement en
cause le passage des lignes mais souhaitent, à juste titre, une
réparation équitable du préjudice subi, réparation qui se traduirait
par une indemnité annuelle et indexée tenant compte des emprises
et ser vitudes imposées. Le protocole signé en 1970 par l'assemblée
permanente des chambres d'agriculture et E. D . F . . qui a été pro-
posé par cette dernière pour déterminer les conditions d 'indemni-
sation parait constituer une base inadaptée d'indemnisation . Il appa-
rait tout à fait fondé qu'une indemnité annuelle complémentaire à
celle proposée par le protocole soit envisagée, _ dont le montant
serait égal à la moitié de celui de l 'indemnité attribuée aux com-
munes pour l'installation des lignes électriques . Cette indemnité
complémentaire, actualisée tous les ans, serait donc d 'un montant de
1000 francs partagée par moitié entre le propriétaire et l'exploi-
tant . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son opinion
sur cette proposiiton qui relève d ' un esprit de stricte équité.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(marins : montant des pensions(.

5513. — 23 novembre 1981 . — M. Marc Lauriol attire l 'attention
de M. le ministre de la mer sur l ' écart existant entre les salaires
forfaitaires qui sont la base de calcul des pensions et les salaires
réels des gens de mer. Il lui rappelle que cet écart serait en
moyenne de 40 p . 100 et que M. Mitterrand, alors candidat à la
présidence de la République, avait déclaré qu il fallait mener une
politique de rattrapage, notamment en matière de retraite, sur la
base du rapport Dufour qui a établi l ' écart existant entre salaires
forfaitaires et salaires réel,. Or il a constaté qu'aucune somme
n'était inscrite dans le projet de budget pour 1982 du ministère de
la mer à ce titre et qu 'aucun plan de rattrapage n'avait encore été
élaboré . Il lui demade donc s'il envisage rapidement de mettre au
point ce plan de rattrapage qui devrait s'étaler sur un nombre aussi
réduit que possible d'années.

Transports (lignes).

Emploi et activité (politique de l'emploi).

5510 . — 23 novembre 1981 . — Mme Niade de Hauteclocque appelle
l ' attention de M . le ministre du travail sur le discours-programme
du 15 septembre 1981, prononcé par M . le Premier ministre et annon-
çant la création prochaine de comités locaux de l'emploi, composés
d ' élus locaux, de représentants des employeurs et des organisations
syndicales de travailleurs dont le but serait de a détecter les cas
d ' utilisation des contrats de solidarité et de faire passer le message
de solidarité auprès des employeurs et des salariés du bassin
d 'emploi », a constaté, la constitution de nombreux comités dont
le but proclamé semble être d ' interdire tout licenciement et d 'accé-
der à toutes les informations disponibles sur les entreprises . Elle lui
demande s 'il entend donner des instructions pour prévenir de tels
débordements et s 'il a décide de mettre en veilleuse les structures
existantes, tels les comités d 'expansion, les comités départementaux
de la formation professionnelle, de la promotion sociale et de l'emploi
et les comités départementaux peur l ' emploi présidés par le préfet.

Collectivités locales (réforme : Paris).

5511 . — 23 novembre 1981 . — Mme Nicole de Hauteclocque
appelle l'attention de M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur
et de la décentralisation, sur l'information parue dans un grand
quotidien du soir, dans son édition datée du 29 octobre 1981, selon
laquelle tous les ministres seraient appelés à donner leur avis sur
l ' avant-projet de loi portant réforme du statut de la ville de Paris.
Ce projet porterait suppression du département de Paris ; il trans-
formerait, par ailleurs, les commissions d'arrondissement en munici-
palités et les doterait de moyens financiers . Ces informations contre-
disent les déclarations du ministre de l'intérieur en juillet devant
la commissi,.n des lois et à la t'ibune de l ' Assemblée nationale,
lors de l 'examen du projet de loi sur les droits et libertés des
communes, des départements et des régions . Selon ces déclarations,
le régime de droit commun serait étendu à Paris . Elle lui demande
s'il peut confirmer ou démentir les informations parues récemment
dans la presse au sujet du statut de Paris .

5514 . — 23 novembre 1981 . — M. Marc Lauriol attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le fait que
depuis ]e 1'' janvier 1981, les subventions pour les dessertes mari-
time et aérienne de la Corse sont confondues et présentées sous
un même chapitre budgétaire . Il lui expose que cette présentation
a fait naître des interrogations sur la répartition de l'aide de l' Etat
entre compagnies maritimes et aériennes desservant la Corse et
fait croire que les secondes seraient avantagées au détriment des
premières . Il lui demande quelles raisons expliquent cette nouvelle
présentation et le prie de lui faire connaître les modalités précises
de répartition de la subvention entre compagnies maritimes et
aériennes .

Politique extérieure (Afghanistan).

5515. — 23 novembre 1981 . — M. Jacques Médecin signale à M . le
ministre des relations extérieures l'émotion ressentie par la popu-
lation niçoise devant l ' incarcération prolongée du jeune Jean-Paul
Silve en Afghanistan . Il partage l'inquiétude et l'angoisse qui, depuis
plus de sept mois, étreint sa famille et ses amis . II lui demande
quelles initiatives ont été prises par les organismes sanitaires inter-
nationaux pour s 'assurer des conditions matérielles de son incarcé-
ration . Il lui demande, en outre, quelles actions ont as. menées pour
que sa libération puisse être envisagée dans les meilleurs délais.

Enseigneraient secondaire (manuels et fournitures).

5516. — 23 novembre 1981 . — M. Jacques Médecin signale à M. le
ministre de l ' éducation nationale qu'on utilise dans de nombreuses
classes de seconde le livre Initiation économique et sociale, paru
aux Editions Fernand Nathan . Il attire son attention sur le fait que
ce livre comporte des bandes dessinées dont les textes et les dessins
ne lui semblent pas de nature à susciter chez les jeunes élèves une
saine réflexion sur l'armée, mais à opposer la politique de défense à
la politique sanitaire et sociale de la nation en présentant l 'armée
sous un aspect caricatural . Ait moment où, dans les établissements
d ' enseignement publie, l'absence d' une instruction civique est de
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plus en plus ressentie, il lui demande si la solidarité nationale
n 'exigerait pas plutôt une présentation cohérente de toutes les
formes de la politique du pays, alors que les aspects du livre incri-
miné ne manquent pas le les mettre en opposition . Il lui serait
agréable de connaitre quelle mesure le ministre entend mettre en
euvre pour y parvenir.

Police (compagnies républicaines de sécurité).

5517 . — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Weisenhorn attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de la décen-
tralisation, sur les problèmes rencontrés par les Compagnies répu-
blicaines de sécurité dans l'exercice actuel de leurs fonctions. Il
lui demande notamment : la suppression des gardes statiques qui
ne devraient revêtir aucun caractère permanent ainsi que celle des
personnes et des biens privés ; l ' application intégrale du décret
n° 77-1470 du 28 décembre 1977 concernant les gardes statiques et
celle de la circulaire 315 qui concerne les renforts aux commis-
sariats urbains (C . U .) et à la police de l'air et des frontières (P . A. F.),
qui permettraient d ' améliorer les conditions de travail des personnels
concernés ; la réalisation de l 'effectif théorique des unités avec un
encadrement en nombre suffisant . Il proteste contre la redistribu-
tion des compagnies ayant à charge des portions autoroutières (seul
un pourcentage participe à cette mission), à la création de nouvelles
compagnies (la C.R .S . 61 a été créée par ponction de personnel
sur les autres compagnies), et contre les procédés de détournement
d ' effectifs budgétaires au profit de la P .A .F . et de personnels
administratifs (800 environ) . S ' opposant au démantèlement de la
police nationale, il lui rappelle la vocation nationale des C .R .S.,
réserve mobile de la police nationale. Il lui demande, en conséquence,
que ne soit pas proposée une régionalisation des C.R .S . et que ne
soit pas modifiée l'implantation géographique actuelle des unités
(concentration dans les grands centres urbains) d ' auta-rt plus que
les communes concernées sont attachées au maintien sur place
des C . R . S .

Emploi et octirité (statistiques).

5518. — 23 novembre 1981 . — M. Gilbert Gantier demande à M . le
ministre du travail quel est le nombre, par sexe et par grandes
tranches d ' âge (moins de vingt ans, vingt-quarante ans et quarante-
soixante ans) des demandeurs d ' emploi entrant da rs les quatre
catégories suivantes : étrangers, pré-retraités, saisonniers entre deux
contrats et demandeurs à la recherche d ' un premier emploi.

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers(,

5519. — 23 novembre 1981 . — M. Alain Mayoud attire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur l'insuffisance
grave des mesures adoptées dans le cadre de la loi de finances pour
1982 et tendant à la détaxe, à concurrence de 5000 litres par an
du carburant utilisé par les chauffeurs de taxi . S 'agissant d 'une
aide destinée à limiter les effets de la hausse du pétrole importé
sur le prix des services sur lesquels elle influe directement et très
fortement, il conviendrait, en effet, d ' étendre le champ des béné-
ficiaires à d ' autres catégories professioneelles : ensemble des trans-
porteurs routiers, de marchandises et de voyageurs, V .R .P. et
représentants de commerce, ambulanciers, agriculteurs, marins-
pêcheurs, etc . Une détaxe spécifique pourrait concerner, en outre,
les véhicules particuliers des personnes handicapées . Il lui demande
donc l 'application d'une mesure de simple logique et de simple équité
dont les consommateurs ou les usagers seraient les bénéficiaires
immédiats.

Postes et télécommunications (télép'.one : Rhône-Alpes).

S520 . — 23 novembre 1981 . — M. Alain Mayoud interroge M. le
ministre des P.T.T. sur les conséquences de l ' incendie du central
téléphonique qui a privé d ' usage, le 10 novembre 1981, et pour
plusieurs jours, un million d ' abonnés de trois départements de la
région Rhône-Alpes . Il lui demande s ' il est techniquement et finan-
cièrement possible d 'envisager l ' installation de réseaux de substi-
tution aptes à prendre le relais en cas d ' incidents graves, au moins
en faveur d'un certain nombre d'usagers prioritaires : administra-
tions, services de santé et entreprises . II attire son attention sur la
vulnérabilité des centraux et sur la nécessité d'un renforcement
des mesures de protection, non seulement face aux événements
accidentels, mais aussi vis-à-vis d 'actions éventuelles de terrorisme
ou de sabotage .

Armes et munitions (réglementation de la détention et de lu vente).

5521 . — 23 novembre 1981 . — M . Jean-Guy Branger appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le classement des fusils
d 'assaut . La réglementation en vigueur définit comme matériel de
guerre (1'" catégoriel les armes à fer et leurs munitions conçues
pour ou destinées à la guerre terrestre, navale ou aérienne . Elle
répartit ces armes en sept sous-catégories . Le dernier fusil auto-
matique de la manufacture d ' armes de Saint-Etienne (Famas modèle
F 1, dit Clairon) est une arme individuelle susceptible de tirer par
rafales mais n 'en constitue pas pour autant une mitrailleuse ou un
fusil-mitrailleur, l ' appellation générique de telles armes depuis 1942
étant celle de « fusil d 'assaut Cette ,omination n'apparait nulle
part dans les textes applicables . Dès surs, il lui demande de bien
vouloir indiquer si, comme le pense la doctrine, cette arme est
bien classée en l^ catégorie, paragraphe 2 : «fusils, mousquetins
et carabines de tout calibre conçus pour l'usage militaire ainsi
que leurs c mens, culasses mobiles et boites de culasse », dans la
mesure où elle ne saurait être classée en paragraphe 1 : « pistolets s,
ni en paragraphe 3 : « mitraillettes », ni en paragraphe 4 : «mitrail-
leuses », ni en paragraphe 5 : « canons », ni en paragraphe 6 : « muni-
tions et éléments», ni enfin en paragraphe 7 : «grenades, missiles
et lance-flammes ».

Aunes et munitions (réglementation de la détention et de la vente).

5522 . — 23 novembre 1981 . — M . Jean-Guy Branger appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la défense sur l 'application de la régle-
mentation concernant les armes aux officiers de réserve. L'officier
de réserve tient son droit à détenir une arme de 1 catégorie de
l' article 17 (3"), du décret du 12 mars 1973 . L 'honorariat conféré
à un officier le dispense du service des armées, mais le maintient
dans ses droits et prérogatives puisqu'il ne bénéficie qu ' à ceux qui
en sont jugés dignes et que, conformément à une tradition sécu-
laire, l'officier français est propriétaire de son grade (loi Gouvion
Saint-Cyr) . Aussi, il lui demande de lui confirmer que l'officier hono-
raire conserve le droit à détenir une arme de cette catégorie sans
que l ' autorité préfectorale soit appelée à délivrer une nouvelle
autorisation .

Politique extérieure (justice).

5523 . — 23 novembre 1981 . — M. Jacques Rimbeuit attire l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur les difficultés d'exécution
à l'étranger d'un jugement de divorce rendu en France, notamment
en matière du droit de visite pour un résident français alors que
le parent bénéficiaire du droit de garde vit hors de France . En
outre et dans ces conditions, il y a également difficulté pour les
enfants que leur âge y autorise à faire valoir leur choix . Il lui
demande si de telles dispositions existent dans le cadre de la coopé-
ration judiciaire internationale et, en particulier, avec l 'Italie . Dans
le cas contraire, il lui demande de bien vouloir prendre toutes les
mesures correspondantes.

Communautés européennes (C . E. C . A .).

5524. — 23 novembre 1981 . — M. François d'Aubert attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'économie et des finances sur les pratiques
des négociants en acier suite à la décision n" 1836)81/C .E .C .A.
du 3 juillet 1981 qui, dans le but de créer des conditions économiques
favorables à l'indispensable restructuration de l 'industrie sidérur-
gique, oblige ceux-ci à publier des barèmes de prix et de conditions
de vente de l 'acier afin que soient respectés des prix minima.
Il s'avère que ces négociants en acier ajoutent à leurs tarifs de
base une majoration forfaitaire de 120 francs par ligne de factu-
ration quelle que soit . la quantité livrée . Celte pratique pénalise
lourdement les artisans qui s 'approvisionnent par petites quantités
dans chaque catégorie de produit. Il lui demande donc quelle attitude
il entend adopter à t'égard de ces pratiques.

Or (achats et ventes).

5525. -- 23 novembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose
à M. le ministre de l'économie et des finances que la légalité du
décret du 30 septembre 1981 supprimant l'anonymat des transactions
sur l ' or lui parait très discutable . Ce décret abroge en effet un
décret pris en application de l 'article 2 de la loi du 2 février 1948
aux termes duquel « la détention, le transport et le commerce
de l'or sont libres sur le territoire français » . Le caractère anonyme
des transactions sur l ' or résultait par conséquent d 'un décret pris
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novembre 1981 . — M.On peut donc légitimement penser que l 'anonymat des transactions 5530. — 23 Pierre Micaux rappelle à M. le
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Il lui demande si le respect de la hiérarchie des règles

de droit ne lui paraîtrait pas imposer que la suppression de l ' ano- au second (indices bruts 418 à 533) . Ce reclassement a été écarté
et ne figure pasnymat des transactions

	

sur

	

l'or

	

résulte, non point

	

d ' un décret, lors des arbitrages dans le projet présenté . Les
3 117 receveurs de 4' classe qui gèrent les bureaux de plein exercicemais d 'une loi .
les moins importants, avec le plus

	

souvent l'unique assistance du

Rentes viagères (montant).

5526 . — 23 novembre 1981 . — M . Jean Briane attire l 'attention

de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation
préoccupante des rentiers viagers de la caisse nationale des retraités
pour la vieillesse . L'inflation importante que nous connaissons et
dont ils sont les principales victimes est une atteinte permanente
portée a leur pouvoir d'achat . De plus, le taux de majoration légale
est fixé d'après la hausse des prix prévu. . pour l 'année suivante,
alors que les crédirentiers ont déjà subi celles des années écoulées.
Il lui demande s ' il ne lui parait pas opportun de prévoir un rattra-
page, et d'indexer leurs arrérages sur le coût de la vie ainsi que
le conseille la Cour des comptes.

Fonctionnaires et agents publics (loi Roustan).

5527. — 23 novembre 1981 . — M. Jean Briane attire l'attention

de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur les dispositions de la loi du 30 décembre
1921 ,loi Roustan( rapprochant les fonctionnaires qui, étrangers au
département . sont unis par le mariage, soit à des fonctionnaires du
département, soit à des personnes qui y ont fixé leur résidence.
Ces dispositions ignorent le cas de couples dont l'un des conjoints,
souvent le mari, occupe un emploi de fonctionnaire, et l'autre se
consacre au foyer Les cas de couples séparés la semaine, soumis
le week-end à des rapprochements onéreux, se multiplient et affec-
tent gravement la qualité de leur vie familiale . Il lui demande

s 'il envisage une modification dudit texte tendant à faciliter le
maintien dans leur département de résidence de jeunes fonction-
naires mariés et pères de famille.

Consounnation (institut national de la consommation).

5528. — 23 novembre 1981 . — M. Jean Briane, ayant noté avec
intérêt les récentes déclarations de M . le ministre du commerce
et de l 'artisanat, qui a évoqué devant les artisans la possibilité

d 'un droit de réponse à la télévision après les déclarations de
l 'institut de la consommation et de certaines associations - de consom-
mateurs, souhaite vivement que cette initiative puisse se réaliser
afin que dans un souci de complète information les différents
partenaires économiques et sociaux puissent effectivement s'exprimer
« à armes égales n notamment à la télévision, et demande à
Mme le ministre de la consommation de lui préciser la nature

des initiatives qu 'elle envisage de prendre à cet égard.

Habillement, cuirs et textiles (empla! et activité).

5529. — 23 novembre 1981 . — M. Emile Koehl attire l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur le goût excessif
du crédit pour les commerçants détaillants, en particulier dans les
professions du textile et de l'habillement. Le caractère saisonnier
de ces professions justifie l'usage d ' un découvert bancaire et d ' un
'escompte. L'assemblée générale de la fédération nationale de

l 'habillement, nouveautés et accessoires réunie à Paris le 16 juin
dernier a estimé que le système actuel de crédit aux commerçants
présente trois lacunes : les dotations sont trop faibles ; les taux

sont plus élevés que ceux accordés à d' autres catégories socio-
professionnelles, notamment aux artisans et aux agriculteurs ; les

préts sont trop difficiles à obtenir . Dans notre pays, environ deux
millions et demi de personnes, soit 10 p . :30 de la population active
travaillent dans le secteur du commerce . En 1980, le rapport
Mayour' avait proposé diverses mesures en faveur des petites et

moyennes entreprises commerciales . Il lui demande, d'une part, si
le Gouvernement a l' intention de reprendre certaines de ces propo-

sitiaas, d'autre part, Il insiste sur la nécessité de prendre rapidement
des mesures d'allégement des taux consentis aux commerçants et
en particulier aux professions du textile et de l'habillement .

personnel non titulaire, sont nécessairement d'un niveau de compé-
tence étendu pour assurer l 'ensemble des opérations postales et
financières. Pour de nombreux bureaux, des connaissances profession-
nelles nouvelles ont dû être acquises pour l 'exercice de fonctions
administratives élargies dans le cadre de la polyvalence. Malgré cela
l'indice terminal des « R4 a n'a pas été modifié dans la réforme
statutaire du 30 août 1978 . Il lui demande s'il entend prendre en
considération cette proposition, qui ne saurait être considérée comme
une réforme catégorielle étant donné sa portée limitée au grade
de base, mais qui paraît conforme à l'équité.

Éducation physique et sportive
(enseignement préscolaire et élémentaire).

5531 . — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Micaux fait observer à
M . le ministre de l'éducation nationale que la pratique de l 'éducation
physique n ' est pas uniformément enseignée dans les écoles primaires.
En effet, cette discipline est dispensée selon les disponibilités, les
goûts et la bonne volonté des instituteurs . De ce fait les élèves se
présentent en 6' inégalement préparés en cette matière . Dans l' état
actuel des règlements, une municipalité petit toujours veiller à
l ' enseignement de cette matière en recrutant un professeur et en
le payant sur ses fonds propres . Si cette solution peut être envisagée
dans les grandes villes, elle est difficilement applicable, et suppor-
table, dans les villes de faible ou moyenne importance . Aussi, il lui
demande s ' il envisage la création, sur le plan national, de postes de
professeurs d 'éducation physique dans les classes primaires.

Education physique et sportive
(enseignement préscolaire et élémentaire).

5532. — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Micaux fait observer à
Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, que
la pratique de l'éducation physique n 'est pas uniformément enseignée
dans les écoles primaires . En effet, cette discipline est dispensée
selon les dispc oibil!tes, les goûts et la bonne volonté des instituteurs.
De ce fait, les élèves se présentent en 6' i négalement préparés en
cette matière . Dans l' état actuel des règlements, une municipalité
peut toujours veiller à l 'enseignement en cette matière en recrutant
un professeur et en le payent sur ses fonds propres. Si cette solution
peut être envisagée dans les grandes villes, elle est difficilement
applicable, et supportable, dans les villes de faible ou moyenne
importance. Aussi, il lui demande s'il envisage la création, sur le
plan national, de postes de professeurs d 'éducation physique dans

les classes primaires.

Politique extérieure (Suisse).

5533. — 23 novembre 1981 . — M . Charles Millon attire l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les informations
parues récemment dans un journal suisse, et faisant état d ' une
demande française de revision de la convention de double Imposition
franco-suisse dans la perspective d ' un éventuel changement du régime

fiscal des travailleurs frontaliers . Il souligne que les modifications
envisagées auront des conséquences importantes sur la fiscalité des
frontaliers, car deux orientations paraissent possibles : soit faire payer
l'impôt sur le revenu au frontalier à son lieu de résidence, tel que
cela est prévu dans la convention franco-suisse actuellement en
vigueur, soit faire payer l ' impôt sur le revenu sur son lieu de travail,
tel que cela est prévu dans les systèmes applicables dans les cantons
de Genève et B9le. En conséquence, il lui demande de bien voaloir
lui confirmer le bien-fondé de ces informations et, dans l'affirmative,
de lui préciser quelles seront les modifications proposées par le

Gouvernement français.

Postes et télécommunications (téléphone : Rhône-Alpes).

5534. — 23 novembre 1981 . — M. Paul Parnln demande à M. le

ministre des P.T.T. si l'enquête en cours a pu déterminer la cause

de l ' Incendie survenu au central téléphonique de Lyon . II Importe
en effet, compte tenu de la gravité de l'accident, d'en connaître les
raisons et de prendre, à titre préventif, toutes mesures appropriées
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pour éviter le renouvellement de tels a•-idents dans des i istallations
similaires . Cet incendie a paralysé la vie économique de la région
Rhône-Alpes durant pl usieurs jours . 11 lui demande s ' il a été prévu
par les services du ministère un dédommagement à l'égard de tous
ceux qui, industriels, artisans ou représentants des professions libé-
rales, ont subi un préjudice notoire consécutif à cet incendie.

Matériels électriques et électroniques (emploi et activité).

5535. — 23 novembre 1981 . — M. Maurice Adevah-Pœuf demande
à M. le ministre de la santé de lui préciser ses intentions concernant
l'industrie du matériel biomédical . La production française de ce
secteur est nettement inférieure aux besoins intérieurs, ce qui néces-
site le recours à des importations miteuses, alors même que des
entreprises françaises existent mais se trouvent dans des situations
financières difficiles . Face à cette situation et compte tenu de la
volonté qui aurait été affirmée selon laquelle il convenait d ' inciter
les hôpitaux à s'équiper de matériel français, il souhaiterait que lui
soient précist,s les mesures envisagées en ce domaine.

Communautés européennes tC . E. C . A .).

5536. — 23 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre délégué, chargé des affaires européennes,
sur la situation difficile que connaissent les artisans ruraux suite à
la décision n" 1836/81 C .E .C .A ., parue au Journal officiel des
communautés européennes du 4 juillet 1981 . Il lui demande si les
nouvelles dispositions prises en matière de commercialisation de
l'acier peuvent être réexaminées, dans la mesure où elles ont des
conséquences graves pour les entreprises de petite taille.

Défense : ministère (personnel).

5537. — 23 novembre 1981 . — M. Claude Bartolone attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des personnels de
l' économat de l'armée. L'article 1" de la loi n" 59 .869 du 22 juillet
1959 stipule que l 'existence des comptoirs de l'économat de l 'armée
fait l ' objet d'un arrêté déterminant le point de départ et la durée
de leur activité . Dans la meilleure des hypothèses, les arrêtés de
reconduction sont de cinq ans, et, depuis deux ans, l ' arrêté ne porte
plus que sur une année. Ainsi, périodi q uement, Ies personnels
concernés se demandent avec inquiétude quel va être leur avenir
professionnel . Par ailleurs, la commission interministérielle de coor-
dination des salaires, bien qu ' elle ait reconnu qu'en matière salariale
l' économat de l 'armée évoivait en principe comme la fonction
publique, a toujours refusé l ' assimilation totale des personnels de
cet établissement à ceux de la fonction publique, et notamment en
ce qui coneerne la durée hebdomadaire du travail, qui est actuelle-
ment de quarante-deux heures trente pour les salariés de l'économat,
contre quarante et une heures dans t a fonction publique (hors édu-
cation nationale) . Il lui demande donc d'étudier la possibilité de
supprimer la notion de durée de l'article 1" de la loi n" 59-869 du
22 juillet 1959 et d'aligner la durée hebdomadaire du travail des
personnels de l 'économat sur ceux de la fonction publique.

Algérie se sont retrouvés pendant leur service militaire dans deux
situations différentes : 1" ceux qui sont restés sous les drapeaux
pendant vingt-huit mois peuvent, au moment de la liquidation de
leurs droits à la retraite, considérer ce temps comme ouvriers
ayant travaillé au fond ; 2' par contre, ceux qui ont été réquisi-
tionnés pour travailler à la mine pendant leur service militaire
doivent considérer cette période comme des ouvriers ayant tra-
vaillé au jour . Une question écrite avait été déjà posée à ce sujet
par André Bilieux le 13 juin 1979 n" 17286, concernant la prise
en considération de ce temps de mobilisation comme ayant été
effectué au fond de la mine, afin d'en tenir compte au moment
de la liquidation de la retraite. M. le ministre avait répondu le
15 septembre 1979 qu 'une enquête menée à ce moment-là permettait
de déterminer les situations des intéressés . Or, aucune suite ne
lui a été donnée en réalité . Il h i demande de reconsidérer la
situation de ces ouvriers et de lui faire connaître les mesures
qu ' il compte prendre les concernant. Il se permet d'insister sur
le fait que ces mineurs, à ce moment-là sous les drapeaux, ont
été réquisitionnés pour travailler aux houillères sous le contrôle
de l' armée.

Circulation routière (poids lourds).

5540. — 23 novembre 1981 . — M, Louis Besson appelle l 'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur l ' un des
aspects du mécontentement des professieunels du transport routier.
Les statistiques des contrôles dont ils ont éte l 'objet au cours
des mois et années écoulés feraient ressortir que ceux d ' entre
eux qui effectuent du transport pour autrui font beaucoup plus
l 'objet de vérifications que ceux effectuant des transports pour
leur compte propre . Selon leurs (lires, la distorsion serait énorme
puisqu 'avec deux fuis moins de véhicules ils feraient l 'objet de
quatre fois plus de prélèvements de disques . Certain qu 'il n 'est
en rien à l'origine de la situation précitée, il lui demande p éan-
moins quelles sont ses intentions à cet égard.

Pollution et nuis'tncss
(lutte contre la pollution et les nuisances).

5541 . — 23 novembre 1981 . — Prenant acte avec satisfaction
de sa volonté de mener une lutte active contre le bruit, M. Louis
Besson appelle plus particulièrement l ' attention de h . . le ministre
de l'environnement sur les graves insuffisances de l'équipement
des services de gendarmerie pour effectuer les contrôles néces-
saires des véhicules en infraction sur ce point . Ainsi il semblerait
qu'il n'y ait même pas un sonomètre par département, la gendar-
merie ne disposant par exemple que d 'un appareil pour les deux
départements de Savoie et Haute-Savoie . Ne s'agissant pas d' in.
vestissements trop coûteux, il estime bien déplorable le sous-
équipement constaté à l 'arrivée du nouveau Gouvernement et il
lui demande quels sont ses projets sur ce point.

Travail : ministère (personn . .1.

Handicapés (allocations et ressources).

5538 . — 23 novembre 1981 . — M . Bruno Vennin attire l 'attention
de Mine le ministre de la solidarité nationale sur le problème
des personnes qui se voient supprimer, par la commission dépar-
tementale technique d ' orientation et de reclassement professionnel
l 'allocation aux adultes handicapés et qui font appel auprès des
commissions régionales, se trouvent très souvent dans une situa-
tion sociale extrêmement difficile . En effet, les délais d'attente
sont extrêmement longs et beaucoup de ces personnes, qui sont
dans l'incapacité de travailler, se trouvent sans ressources aucunes.
Il lui demande si le Gouvernement ne pourrait pas envisager,
pendant la période intermédiaire d 'appel, une solution qui pro-
curerait des ressources à ceux qui en sont dépourvus . En tout
état de cause, il serait nécessaire de faire effort pour raccourcir
le délai d 'incertitude.

Assurance vieillesse : régimes autonon es et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul der pensions).

5539. — 23 novembre 1981 . — M . Pierre Bernard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur la situation des ouvriers
mineurs mobilisés pendant la guerre d 'Algérie lui ne firent que
quatre mois sous les drapeaux pour être ensuite affectés à la
mine. Les mineurs de fond qui ont été mobilisés pour aller en

5542 . — 23 novembre 1981 . — M. Alain Billon demande a M. le
ministre du travail rie lui préciser ses intentions relativement au
recrutement des inspecteurs de travail . Ceux-ci remplissent leur
mission dans des conditions particulièrement difficiles, eu égard
au grand nombre d 'infractions aux dispositions du code du travail
constatées et il apparaît nécessaire d 'augmenter sensiblement le
nombre d' inspecteurs de travail recrutés . Il lui demande s' il entend
orienter sa politique dans ce sens.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application).

5543. — 23 novembre 1981 . -- M. Msurice Briand attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur certaines
difficultés nées de la loi n" 78-1240 du 29 décembre 1978 et les
décrets n"• 79-40 et 79-41 du 17 janvier 1979 . En effet cette loi
supprime la possibilité d ' option de la T.V.A. aux organismes de
formation privée à compter du 31 décembre 1981 . Ainsi, il s' avère
que la suppression de l'option dans le cadre de l'A . S. F . O. d'Armor
dans les Côtes-du-Nord va entraîner un accroissement du coût du
projet de constru' taon du nouveau centre de l' A. S . r . O . d' Armor
de l'ordre de 2 700000 francs . Aussi, il lui demande s'il ne lui
parait pas souhaitable que la loi laisse la liberté d'option aux
organismes de formation .
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Mutualité sociale agricole
(accidents du travail et maladies professionnelles ) .

5544. — 23 novembre 1981 . — M. Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l' agriculture sur les préoccupations
des salariés agricoles victimes d 'intoxications par produits de trai-
tement, et rendus inaptes au travail agricole . En effet, la mutualité
sociale agricole ne reconnait pas comme maladies professionnelles
ces intoxications, alors que l'eczéma provoqué par le ciment entre
dans ce cadre dans le régime général . ll lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
afin que ces intoxications soient reconnues maladies profession-
nelles.

Postes : ministère (personnel).

5545 . — 23 novembre 1981 . — M . Jacques Cembolive attire
l'attention de M. le ministre des P .T.T . sur les préoccupations
des vérificateurs principaux des services de la distribution et du
transport des dépêches. En effet, l'existence de cinq grades pour
le même travail dans les catégories B et A et les conditions finan-
cières qui en découlent favorisent la démotivation professionnelle.
Les vérificateurs classés en catégorie B souhaitent que leur caté-
gorie fasse l'objet d ' un véritable et équitable reclassement en
rapport avec leur qualification et leurs responsabilités profession-
nelles. Actuellement, l'accès à la catégorie A s 'effectue par un
examen sélectif . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu 'il compte prendre afin que le reclas-
sement de la totalité du corps de la vérification soit reclassé
en catégorie A .

Logement (allocations de logement).

5546. — 23 rovembre 1981. — M. Jean-Hugues Colonna appelle
l 'attention de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur
la loi n" 71-582 du 16 juillet 1971 relative à l' allocation de loge-
ment à caractère social . Cette loi précise que le logement mis
à la disposition d'un r',geérant, même à titre onéreux par un
des ascendants ou descendants, n'ouvre pas droit à l 'allocation
logemcnt . De nombreuses personnes sont pénalisées par une telle
situation ce qui peut les amener à tourner la loi par le biais d ' une
sous-location . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Logement (prêts).

5547 . — 23 novembre 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna demande
à M. le ministre de l'économie et des finances de bien vouloir
lui préciser les règles de droit qui s'appliquent aux personnes
qui consentent à titre occasionnel des prêts hypothécaires à des
emprunteurs possédant des biens immobiliers et aux intermédiaires
qui mettent en rapport les prêteurs et les emprunteurs.

Communes (maires et adjoints).

5548. — 2.3 novembre 1981. — Mme Nelly Commergnat expose à
M. le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur et de la décentralisation,
qu 'en application de l' article L. 122-8 du code des communes, les
agents des administrations financières (à l'exception des gérants de
débits de tabac, ne peuvent être maires ou adjoints dans aucune
des communes du département où ils sont affectés . L'étendue de
cette incompatibilité apparaît trop large, dans la mesure où elle
frappe des agents de tout grade même s 'ils exercent des fonctions
n 'ayant aucun rapport avec les finances communales, et dans des
communes autres que celle de leur élection en tant que conseiller
municipal . Elle lui demande, en conséquence, de bien vouloir mettre
à l 'étude une modification de l 'article L. 122-8 précité, en vue de
rationaliser le principe de l 'incompatibilité entre le mandat de maire
ou d'adjoint et les fonctions d'agent des administrations financières.

Etranpers (Espagnols).

5509. — 23 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Destrad. attire l'atten-
tion de M . le ministre d' Hat, ministre de l'intérieur, et de la décen-
tralisation, sur les mesures répétées d 'assignation à résidence prises
à l 'encontre de ressortissants espagnols d'origine basque. Il lui rap-
pelle que ces mesures présentent un caractère d'autant plus contes-
tsble que certaines des personnes assignées à résidence n'ont pas
fait l'objet d'une demande d'extradition de la part du gouvernement
de Madrid . Soulignant qu 'il s'agit là d ' initiatives largement prati-

quées par le gouvernement précédent en dépit de leur caractère
arbitraire, il lui demande les décisions qu'il cunpte prendre afin
de régler le problème des opposants politiques espagnols d ' une
façon conforme aux traditions d'asile, d'humanité et de justice que
notre pays s ' est toujours honoré de pratiquer.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

5550. — 23 novembre 1981 . — M. Jean-Louis Dumont attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé sur la situation de certains per-
sonnels de l'encadrement pédagogique face aux modalités de pro-
motion au grade de surveillant (décrets n" 69-281 du 24 mars 1969,
art. 4, 3' alinéa, et n" 75-245 du 11 avril 1975, art . 6 [Journal officiel
du 15 avril 19751) . En effet, après un diplôme de cadre, ceux qui
choisissent l 'encadrement pédagogique ne peuvent pas changer
d' option . Il lui demande s 'il a l' intention de faire évoluer cet état
de choses afin de permettre à ces personnels de postuler à un poste
de surveillant-chef ou infirmier général adjoint . En d'autres termes,
Il est souhaitable d'obtenir une équivalence entre les postes de
moniteur et les postes de surveillant.

Transports maritimes (apprentissage).

5551 — 23 novembre 1981 . — M. Dominique Dupilet appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la mer sur le statut des directeurs d ' école
d'apprentissage maritime. Actuellement ces directeurs sont nommés
pour quatre ans ; ils peuvent cependant, après avoir effectué une
année de navigation, solliciter le renouvellement de leur contrat :
ce rer,u,. .eim .' ent étant subordonné à la décision du directeur de
l'A . G. E . A . 5i . La durée de quatre ans du premier mandat semble
trop courte pour permettre à chaque directeur d'effectuer un travail
en profondeur dans son établissement . Il lui demande, en consé-
quence, s' il n'envisage pas de porter à six ans la durée du contrat
des directeurs d'E. A . M.

Poissons et produits d'eau douce et de la mer
(marins-pêcheurs : Pas-de-Calais).

5552. — 23 novembre 1981 . — M . Dominique Dupilet appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la mer sur la situation de l'E . A. M.
du Portel où a dû être supprimé, en septembre 1981, le cours de
lieutenant de pêche en raison du nombre insuffisant de candidats.
Il semble que cette situation a pour cause le trop grand nombre de
dérogations qui ont été accordées à des marins non qualifiés. De
plus, ce laxisme a pour effet de pénaliser les marins-pécheurs qua-
lifiés qui n ' ont pu obtenir un emploi en rapport avec leur diplôme
faute de place disponible . En conséquence, il lui demande s ' il ne
serait pas souhaitable de restreindre le nombre de dérogations
accordées pour exercer l' emploi de lieutenant de pèche.

Education physique et sportive
(enseignement supérieur et postbaccalauréat).

5553. — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Forgues demande à M . le
ministre du temps libre s 'il envisage un rattachement de certains
départements d'enseignement des C . R . E . P. S . aux U . E . R . d 'E. P. S.
voisines avec lesquelles ils auraient passé une convention de colla-
boration à propos de la formation des nouveaux enseignants d'E. P. S.
que les ministères de l'éducation nationale et de la jeunesse et des
sports doivent promouvoir. Il lui fait observer que l 'on pourrait
envisager une collaboration s'étendant à la formation des cadres
sportifs, des instituteurs, à la formation continue des enseignants
d'E P . S., les deux établissements devenvnt complémentaires pour
certaines taches sans qu 'aucun d 'eux ne perde son originalité ni
ses missions particulières. Ces propositions permettraient de sauve-
garder les possibilités de formation des C . R. E. P. S. en hommes
et en matérel sans gêner l 'engagement dans le domaine des loisirs,
du tourisme et de l 'animation socio-culturelle que le Gouvernement
souhaite y voir développer . Il lui demande de bien vouloir, de toute
manière, lui apporter des précisions sur le statut des futurs ensei-
gnants des C . R. E. P. S.

Cadastre ( - evision cadastrale).

5554 . — 23 novembre 1981 . — Mme Françoise jaspant appelle
l' attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la pro-
cédure actuellement en vigueur qui doit être suivie par un proprié-
taire quand des erreurs se sont introduites, particulièrement en
milieu urbain, dans le plan cadastral lors de sa modification . Dans
de tels cas, une nouvelle modification des documents cadastraux,
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soumise à un document d'arpentage et à un acte notarié, constitue
une dépense élevée à la charge du propriétaire pour réparer une
anomalie hors de son fait . Considérant : 1" que l 'établissement du
plan cadastral est d ' initiative publique ; 2" que la pubiicité foncière,
régie par les décrets ces 4 janvier et 18 octobre 1955, ne saurait
être une garantie de l'information objective des propriétaires du fait
du caractère très technique d'une rénovation cadastrale ; 3' la dis-
cordance entre l'assiette fiscale des biens considérés et leur confi-
guration réelle Elle lui demande si une revision de la réglementa-
tion en vigueur, permettant un allégement des charges supportées
par les propriétaires concernés, pourrait être envisagce.

Salaires (ticket-restas s ent).

5555 . — 23 novembre 1981 — M. Lionel Jospin appelle l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur l'absence depuis
près de trois ans de réévaluation du plafond de ia contribution
patronale au paiement des titres restaurant exonérés des charges
sociales et fiscales. En conséquence, il lui demande s'il n'envisage
pas de procéder à un nouveau relére-ment de ce plafond pour cor-
riger les effets d'une inflation qui pèse durement sur les travail-
leurs .

S . N . C . F . (personnel(.

5556 . — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Joxe attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le caractère
peu satisfai s ant des modalités d'exploitation de certains services
annexes au service de transport assuré par la S . N . C . F . La conces-
sion des services de voitures lits, de couchettes internationales,
et de restauration à plusieurs sociétés privées a conduit en parti-
culier à une multiplicité de statuts pour des personnels exerçant
leur activité sur le réseau ferroviaire public . Cette situation est
encore aggravée par la création d ' une nouvelle société pour
l' exploitation du T . G . V . Il lui demande en conséquence quelles
me s ures il compte prendre pour harmoniser la situation des diffé-
rentes catégories de salariés concourant au fonctionnement du
service public des chemins de fer.

Assaraac-e vieillesse . régimes autonomes et spéciaux
( t ravo(Ilen rs indépendants : calée! des pensions.

5557 . — 23 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Kucheide expose
à M . le ministre du commerce et de l'artisanat la situation des
petits commerçants et artisans souhaitant accéder a la retraite
à soixante ans . La tache particulièrement pénible des travailleurs
indépendants que sont les petits commerçants et artisans, explique
leur légitime souhait d'accéder à une retraite a l'âge de soixante
ans . Il devient alors nécessaire de prévoir des dispositions leur
assurant une .et•aite décente. En conséquence, il lui demande de
lui préciser les mesures qu ' il compte prendre pour répondre à
cette situation.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure personnel).

5558. — 23 novembre 1981 . — M. Jean Laborde appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur la situation des psychologues
exerçant leurs activités dans des établissements hospitaliers qui
souhaitent voir leur profession mieux définie dans le cadre d'un
statut dont l ' intérêt apparait évident aussi bien pour ces praticiens
que pour les patients qui ont recours à leurs services . Il lui demande
si ce statut fait actuellement l ' objet d ' une étude et à quelle échéance
il sera mis en application.

Postes et tétécoruniunications (téléphone).

5559 . — 23 novembre 1981 . — M . Pierre Lagorce appelle l'atten-
tion de M. le ministre des P . T. T . sur la différence existant entre
les incitations publicitaires des services commerciaux de la direc-
tion des télécommunications et les difficultés rencontrées par de
trop nombreux citoyens, en particulier les personnes âgées, pour
bénéficier de l'installation d'un appareil téléphonique . En effet,
d'une part, les services des télécommunications, de manière
constante et souvent efficace, surtout à la télévision, invitent les
Français à souscrire un abonnement téléphonique, qu'ils recomman•
dent à des conditions intéressantes aux personnes âgées, afin notam-
ment de rompre leur isolement . Tout cela est louable. Mais, d'autre
part, et dans le même temps, les demandes d ' abonnement sollicitées

se heurtent à des délais d 'attente qui, dans certains départements,
spécialement en Gironde, atteignent en fait plusieurs trimestres
et parfois largement plus d 'une année. Il est certain qu'il est impos-
sible de remédier en quelques mois à la carence qui, des lustres
durant, a caractérisé la gestion du réseau téléphonique français,
Il lui demande s'il ' serait pas possible, d'une part, d'activer la
desserte des secteurs démunis, d'autre part de moduler la publicité
téléphonique à la m s ., re des moyens présents d'installation du
téléphone et, enfin, d'exposer à tous de manière convenable l'intérêt
du téléphone ainsi que tes possibilités actuelles et délais prévisibles
de son installation, au moins dans les secteurs délaissés par les
anciens responsables du réseau.

Enseignement supérieur et pnstbncc auréat
(constructions scolaires : Gironde,.

5560. — 23 novembre 1981 . -- M . Pierre Lagorce appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le retard subi
par la construction de la maison des pays ibériques dest'née aux
assises régionales de la recherche, décidée en 1980 . II s'agit d'une
réalisation relativement modeste de 700 à 800 mètres carrés à
laquelle divers organismes, en particulier les universités de Bor-
deaux I et III, sont intéressés . Le terrain d'emprise existe à titre
gratuit dans le campus de Bordeaux-Talence-Pessac et ' e coitt de
la construction proprement dite peu onéreux' ( ;3 500 000 francs, est,
pour une grande partie '.2 501(800 francs financé par la D . .1 . T. A . R.
(1 500 000 francs) et l'établissement public régional 11000 000 de
françs(, le tout dans le cadre du plan du Grand Sud-Ouest . Le
complément de financement ,l 000 000 de francs devrait étre fourni
par le ministère de l 'éducation nationale . Or les services de ce
ministère ont bloqué ce projet en 1980 sous des prétextes apparem-
ment fallacieux . Il lui demande s'il ne serait pas possible que cette
affaire soit rsprise et menine à bonne fin, dans un delai aussi rapide
que son intérét le justifie.

Postes et télécommunications (courrier).

5561 . — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Lagorce appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des P . T . T . sur les délais apparemment
trop longs de transmission du courrier postal . Des durées de trans-
mission de deux jours et plus entre la province et Paris et de
deux jours dans un même département entre deux communes
distantes de quelques kilomètres sont devenus coutumiers . Cette
pratique anormale est gênante en toute circonstance et particuliè-
rement dommageable en matière économique . L'augmentation du
trafic est certes importante mais l'amélioration technologique pro-
clamée et l 'augmentation constante des tarifs devraient permett re
de maintenir les délais antérieurs de transmission du courrier
postal qui étaient nettement plus brefs il y a quelques années, et
plus enco re, il y a quelques décennies . Il lui demande s'il serait
possible de connaitre les dispositions envisagées et les délais prévi-
sibles de l 'amélioration indispensable d ' une situation désagréable
pour les usagers et surprenante pour l 'esprit.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calent des pensions.

5562 . — 23 novembre 1981 . — M . André Laurent attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'application
de la réglementation actuelle relative aux quinze ans de services
actifs, nécessaires pour obtenir un droit à pension dès l ' âge de
cinquante-cinq ans, qui est des plus rigoureuses, voire injuste.
En effet, dans le cadre de l ' éducation nationale, il s'agit de
redéfinir la notion de services actifs, puisque actuellement existent
cieux limites d ' accession à la retraite : cinquante-cinq ans pour
les instituteurs et soixante ans pour les professeurs . Les premiers
effectuent des services actifs plus fatigants (présence auprès des
élèves plus importante) . Néanmoins, un professeur, ex-instituteur,
peut, s 'il a effectué un service actif de quinze années, obtenir
le droit à la retraite à cinquante-cinq ans . Seulement, l ' administra.
tien précédente a interprété la notion de services actifs : services
en tant que titulaire, ce qui est particulièrement injuste pour les
personnels ex-auxiliaires ; la preuve un normalien entrant à l ' école
normale à dix-sept ans obtient ses quinze ans de services de titu-
laire avec treize ans de services réels (l 'école et les stages étant
comptabilisés : alors qu'un non-normalien obtient ses quinze ans de
titulaire avec dix-sept ans de services réels . De plus, pour le calcul
des quinze annees de services actifs en catégorie B, seuls les ses .
vices accomplis par les instituteurs en qualité de stagiaire et de
titulaire sont retenus pour le calcul des quinze ans, à l' exclusion
des services accomplis en service détaché et de ceux effectués en
qualité d ' instituteur intérimaire, alors même que ces services ont
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été validés pour la retraite et les retenues légales pour pensions
civiles effectuées . Par conséquent, il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour remédier à de telles anomalies, et afin
d'admettre à tout le moins que les temps passés en qualité d'insti-
tuteur intérimaire et

	

validés

	

puissent être

	

pris en compte

	

pou:
le décompte des quinze ans de services actifs exigés pour obtenir
un droit à pension avec jouissance immédiate dès Pige de cinquante-
cinq ans.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions+.

5563 . — 23 novembre 1981 . — M . A .rdré Laurent attire l' attention
de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur l'application de la réglementation
actuelle relative aux quinze ans de services actifs, nécessaires pour
obtenir un droit à pension dès l'âge de cinquante-cinq ans, qui est
des plus rigoureuses, voire injuste. En effet, dans le cadre de l' édu-
cation nationale, il s'agit de redéfinir la notion de services actifs,
puisqu'actuellement existent deux limites d'accession à la retraite :
cinquante-cinq ans pour les instituteurs et soixante ans pi . .r les
professeurs . Les premiers effectuent des services actifs plus fatigants
+présence auprès des élèves plus importante) . Néanmoins, un profes-
seur, ex-instituteur, peut, s'il a effectué un service actif de quinze
années, obtenir le droit à la retraite à cinquante-cinq ans . Seule-
ment, l'administration précédente a interprété la notion de services
actifs : services en tant que titulaire, ce qui est particulièrement
injuste pour les personnels ex-auxiliaires, la preuve : un normalien
entrant à l'école normale à dix-sept ans obtient ses quinze ans de
services de titulaire avec treize ans de services réels (l ' école et les
stages étant comptabilisés) alors qu'un non-normalien obtient ses
quinze ans de titulaire avec dix-sept ans de services réels. De plus,
pour le calcul des quinze années de services actifs en catégorie B,
seuls les services accomplis par les instituteurs en qualité de sta-
gie+ . c et de titulaire sont retenus pour le calcul des quinze ans,
à l'exclusion des services accomplis en service détaché et de ceux
effectués en qualité d ' instituteur intérimaire alors même que ces
services ont été validés pour la retraite et les retenues légales
pour pensions civiles effectuées. Par conséquent, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à de telles ano-
malies, et afin d ' admettre à tout le moins que les temps passés en
qualt:é d'instituteur intérimaire et validés puissent être pris en
compte pour le décompte des quinze ans de services actifs exigés
pour obtenir un droit à pension avec jouissance immédiate dès l'âge
de cinquante-cinq ans.

Communes (finances locales).

5564. — 23 novembre 1981 . — M . Gilbert Le Bris appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur le fait qu ' une
commune, propriétaire de bâtiments affectés au logement, se voit
refuser l ' aide à la suppression de l 'insalubrité (insalubrité qut avait
été reconnue par les services de la D . A . S . S .) créée par la circu-
laire n" 80-96 du 11 juillet 1980 du ministère de l ' environnement et
du cadre de vie. Il s'avère, en effet, que seuls les propriétaires
occupants peuvent y prétendre. Il lui demande donc si cette interpré-
tation est la bonne, et dans l'affirmative, s ' il n 'est pas opportun
d ' étendre la mesure aux communes soucieuses de répondre à l'inci-
tation de réhabilitation du patrimoine, sans pour autant s 'en défaire.
Il lui demande, d ' autre part, si cette aide peut être cumulée avec
le Palulos et si cette dernière peut être accordée à l ' aménagement
d ' appartements dans d'anciens dortoirs d ' écoles désaffectées.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

5565 . — 23 novembre 1981 . — Mme Marie-France Limule fait
remarquer à M. le ministre de l'éducation nationale que la dotation
des agents de service des établissements scolaires du second degré
est actuellement déterminée par un système dit • barème de 1966 s,
qui prend surtout en compte le nombre d 'élèves . La spécificité de
certains établissements (locaux multipic s, éloignés, matériaux plus
ou moins difficiles à entretenir, etc .), les charges de travail (ateliers,
matières d'oeuvre à gérer), les postes allégés pour handicapés n'en•
trent pas en ligne de compte. Les mêmes barèmes s'appliquent aux
lycées, aux collèges et aux lycées d 'enseignement professionnel,
alors que le travail d 'entretien et de gestion y est fort différent.
Elle lui demande s 'il envisage de modifier ces barèmes pour en
diyersifier les critères et les adapter aux besoins réels des établisse-
mente.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

5566. -- 23 novembre 1981 . — M. André Lotte attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le mode de calcul du
taux de retraite de la sécurité sociale qui ne prend en compte les
dix meilleures années qu 'à compter du 31 décembre 1947 . Cette pré .
cision, en principe avantageuse pour les assurés sociaux, est en fait
défavorable à de nombreuses personnes qui ont pu, par exemple,
travailler à plein temps avant 1948 e`, à temps partiel par la suite.
Le méidateur avait recommandé e.t 1978 au précédent gouvernement
de remonter au-delà du 1 janvier 1948 pour les personnes qui se
trouvent dans ce cas . II lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour remédier à cette réglementation excessive qui han-
dicape de nombreux travailleurs âgés . .

Fonctionnaires et agents publics (recrutement).

5567. — 23 novembre 1981 . — M. André Lotte soumet à M. le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratIves, le problème des limites d' âge pour entrer dans
l' administration . En effet, les règles d 'adné sien dans la fonction
publique ont toujours jusqu 'à présent comporté des limites d 'âge
plus ou moins strictes, la barre des quarante ans étant généralement
une limite intangible . Considérant la situation actuelle de l'emploi
et les nombreux problèmes de reclassement qu ' elle entraîne souvent
chez les personnes de plus de quarante ans, cette limite d'âge peut
apparaître comme un obstacle à une politique de relance de l ' emploi.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour éviter que
cette réglementation ne soit plus un obstacle au développement de
l 'emploi dans la fonction publique.

Etrangers (naturalisation).

5568. — 23 novembre 1981 . — M. André Lotte demande à M. le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, quelles mesures il envisage de prendre pour faciliter
la naturalisation de certains sujets étrangers résidant en France
depuis plusieurs dizaines d 'années et qui n'ont pu bénéficier de la
loi de 1973 sur les naturalisations par mariage . II existe, en effet,
toute une catégorie de personnes, qui sont par exemple nées dans
des camps d 'internement ' pendant la dernière guerre et qui sont
arrivées en France dans l'immédiate après guerre, qui ont donc
toujours vécu dans notre pays et qui n 'ont pas cependant la natte.
nalité française. Il tai demande si une procédure de naturalisation
simplifiée ne pourrait être envisagée pour ces personnes.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique en faveur des retraités).

5569. — 23 novembre 1981 . — M. André Lotte attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de certains mineurs de
fond retraités qui se sont fixés dans un autre bassin que celui où ils
avaient terminé leur carrière . Par note AX 80-52 du 23 janvier 1980,
les Charbonnages de France ont décidé que dans ce cas, le dernier
employeur est amené à servir la prestation de logement sous la
forme d'une indemnité compensatrice . De même, la prestation chauf-
fage est réduite à une indemnité qui ne couvre pas en général la
totalité des dépenses. Cette disposition, outre qu'elle constitue une
atteinte notoire au statut du mineur, contribue à morceler l 'entre-
prise C . D . F . en bassins autonômes sans unité et en accélère ainsi
le démantèlement ; elle introduit de plus des disparités et des inéga-
lités dans le traitement de travaili.'u•s qui ont fait le même métier.
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour annuler cette
pratique et permettre à tous les mineurs retraités de bénéficier
pleinement du statut de 1948.

Tabacs et allumettes (culture du tabac).

5570 . — 23 novembre 1981. — M. Bernard Madrelle appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les graves conséquences
que fait courir l ' application de la loi n" 80-495 du 2 juillet 1900
portant réforme du S . E. I. T . A., transformant ainsi le statut de ce
service en société . Cette modlfleeation a fait naître de graves inquié-
tudes chez les planteurs de tabac . En conséquence, il lui demande
quelles mesures elle entend prendre pour que la politique menée
par la S. E. I. T. A. soit plus orientée vers la satisfaction des
intérêts économiques et sociaux.
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Chômage : i,, de tu t:isation 'allocations).

5571 . — 23 novembre 1981 . — M . Martin Malvy appelle l 'attention
de M. le ministre du travail sur l'inutilité de certaines démarches et
dans certains cas sur leur caractère irritant pour ceux qui y sont
astreints . C ' est ainsi qu ' un chômeur de cinquante-huit ans est
supposé i:iire la preu ee qu'il recherche du travail, engagement
qui lui est réclamé par les Assedic . Or, s'il est établi que dans
la conjoncture actuelle une femme ou un homme de cet âge sont
plus que d 'autres dans l' impossibilité de trouver un emploi, il est
tout aussi évident que les agences pour l'emploi sont très normale-
ment conduites à s'intéresser davantage aux jeunes demandeurs.
Cette démarche apparait donc pour bon nombre de chômeurs comme
vexatoire et injuste dans la mesure où des personnes ayant connu
un méme licenciement se trouvent-elles en situation de préretraite,
dispensée d ' une telle démarche. Il lui demande donc s' il entend
prendre des mesures allant dans le sens d'un assouplissement de
ces règles .

Habillement . cuirs et textiles
emploi et activité : Nord - Pas de-Calais).

5572. — 23 novembre 1981 . — M. Jacques Mellick appe l le l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l'industrie textile
à la veille du renouvellement de l'accord multifibres . Les importa-
tions textiles continuent à progresser et le tau :, de pénétration
étrangère atteint désormais 70 p . 100 dans l'industrie cotonnière.
Les dépôts de bilan se sont multipliés et nu premier semestre,
cette industrie a perdu 8 p. 100 de ses effectifs . L'industrie textile
du Nord-Pas-de-Calais emploie encore 83 000 personnes et celle
de l'habillement 25 000 . Il lui demande s 'il envisage, auprès des
organismes de la Communauté économique européenne, d 'obtenir
une limitation des importations textiles qui se pratiquent dans des
conditions de concurrence trop inégales, sachant que les Etats-Unis
ont déjà pris des mesures susceptibles de les mettre à l'abri des
effets pervers de ce type d 'importation.

Communautés européennes C . E. C. A .).

5573. — 23 novempre 1981 . — M . Jacques Mellick fait part à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat de la vive
inquiétude de la fédération des artisans du Pas-de-Calais quant
aux nouvelles dispositions prises en matière de commercialisation
de l 'acier découlant de la décision n" 1833'81 C . E. C . A . parue au
Journal officiel des communautés européennes du 4 juillet 1981.
I1 apparait que l'interprétation de cette décision par les négociants
est tout à fait préjudiciable aux entreprises de petite taille et par
conséquent aux artisans . En effet, les négociants auraient déposé
un tarif unique de base de vente des aciers auquel vient s'ajouter
une majoration forfaitaire à raison de 120 francs par ligne de
facturation, valeur identique quelle que soit la quantité livrée.
Une telle pratique pénalise très lourdement les artisans qui, par
la taille de leur entreprise et la diversité des matériaux qu ' ils
mettent en oeuvre, s'approvisionnent nécessairement par petites
quantités dans chaque catégorie de produits . Cela constitue en fait
une augmentation démesurée par rapport aux prix actuels et
compromet par conséquent la survie même des entreprises artisa-
nales . Il lui demande quelles mesures il envisage pour faire échec
à ces nouvelles dispositions et pallier cette regrettable situation.

Conrmu),uutes européennes (C .E .C.A .).

5574. — 23 novembre 1981 . — M. Jacques Mellick fait part à
M. le ministre déléni chargé des affaires européennes, de la vive
inquiétude de la -édération des artisans du Pas-de-Calais quant
aux nouvelles dlsposi-ions prises en matière de commercialisation
de l 'acier découlant (le la décision n" I83n'81 C . E . C . A parue au
Journal officiel des communautés européennes du 4 juillet 1981.
Il apparaît que l'interprétation de cette décision par les négociants
est tout à fait préjuc iciable aux entreprises de petite taille et par
conséquent aux artisans . En effet, les négociants auraient déposé
un tarif unique de bise de vente des aciers auquel vier t s'ajouter
une majoration forfaitaire à raison de 120 francs par ligne de
facturation, valeur Identique quelle que soit la quantité livrée.
Une telle pratique pénalise très lourdement les artisans qui, par
la taille de leur entreprise et la diversité des matériaux qu ' ils
mettent en oeuvre, s'approvisionnent nécessairement par petites
quantités dans chaque catégorie de produits. Cela constitue en fait
une augmentation démesurée par rapport aux prix actuels et
compromet par conséquent la survie même des entreprises artisa-
nales. Il lui demande quelles messires il envisage pour .`aire échec
à ces nouvelles dispositions et pallier cette regrettable situation .

Mutualité sociale agricole (cotisations),

5575 . — 23 novembre 1981 — M . Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les vives inquiétudes
qu'éprouve le centre des jeunes agriculteurs de département
Nord-Pas-defC'alais face à l'augmentation des cotisations agricoles.
Le projet de budget annexe des prestations sociales agricoles
(B . A . P. S . A .) pour 1982 prévoit une augmentation des cotisations
de 21 p . 100. Depuis quelques années l'évolution du revenu agricole
et celle des 'otisations sociales des exploitants ont amplement
divergé . Il est malheureusement peu probable que le revenu agri-
cole progresse ce la même manière l'année prochaine . Une telle
augmentation dei cotisations ne manquera pas de provoquer des
difficultés supplémentaires sur les petites et moyennes exploita-
tions, notamment pour les jeunes agriculteurs récemment installés.
Il lui demande s'il envisage une réforme de l ' assiette des cotisa-
tions sociales . le calcul des cotisations des exploitants agricoles
en fonction de leurs revenus.

Produits chimiques et para-chimiques
)entreprises : Eure).

5576 . — 23 novembre 1981 . — M. Claude Michel appelle l 'attention
de M . le ministre du travail sur la situation de certains ouvriers
de la Société Ato. Chimie à Serquigny En effet, les travailleurs
de l' atelier polymérisation travaillent en continu, dimanches et
fêtes, et effectuent encore sept jours consécutifs, soit cinquante-six
heures par semaine . La mise en place d'une cinquième équipe
permettrait d ' améliorer les conditions de travail de ces ouvriers
et créerait, en outre, des emplois . Il lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre,
afin que les heures de travail de ces ouvriers puissent être abais-
sées et améliorer ainsi leurs conditions de vie quotidiennes.

Enseignement supérieur et postbarcnlanreat
mitainens, concours et diplômes).

5517. — 23 novembre 1981 . — M . Gilbert Mitterrand attire l'atten•
tien de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
étudiants du haut enseignement commercial de France. En effet,
il lui demande si la mise en place d'un regime transitoire est
envisageable entre le régime qui existait avant le décret n" 8-537
du 12 mai 1981 . réfotr . :s,it le diplôme d'expertise comptable, et
celui actuellement mis en vigueur par ce même décret (suppres-
sion des équivalences par le haut enseignement commercial), et si
le maintien des équivalences pour les étudiants, poursuivant leurs
études sous le régime de l ' ancienne loi, est garanti.

Entreprises publiques )fonctionnement).

5578. — 23 novembre 1981 . — Mme Paulette Neveux appelle
l'attention de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les agissements du personnel
dirigeant de certaines entreprises nationalisées . En effet, il semble-
rait que les conditions de travail des employés se dégradent au lieu
de progresser. Que penser de cet état de choses au moment où
l'on proclame que les nouvelles entreprises nationalisées doivent
jouer un rôle exemplaire et entraînant en matière de respect du
droit de travail, de mise en oeuvre de droits nouveaux et d'innova-
tion sociale . Si les entreprises anciennement nationalisées ne don-
nent pas elles-mêmes l'exemple, comment faire accréditer l'objectif
social des nationalisations . Elle lui demande ce qu'il envisage
d ' entreprendre afin de mettre un terme à cette situation double-
ment inacceptable.

Banques et établissements financiers )activités).

5579. — 23 novembre 1981 . — Mme Paulette Neveux appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'économie et des finances sur les consé-
quences des pratiques mises en place par certains banquiers . Ces
banquiers ont créé, il y a quelques années, des effets de commerce
désignés par le signe BOR et LCR qui sont crédités quinze jours
au moins après la date d ' échéance . L 'usage de ces effets tend à
se généraliser et les légitimes demandes de justifications restent
lettre morte . Elle lui demande quelles mesures il envisage prendre
afin de mettre tin terme à de tels abus qui, outre qu'ils signifient
un désir manifeste de faire échec à la politique gouvernementale
visant à promouvoir une collaborétion sans arrière pensée entre
banquiers et entreprises, constituent pour les entreprises françaises
un lourd préjudice qui rejaillit sur l 'économie tout entière.
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Enseignement (personnel).

5580.— 23 novembre 1981 . — Mime Paulette Neveux attire l'attention

de M. I. ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur la s i tuation des personnels de l 'édu-

cation nationale (administratifs, agents, laboratoires, ouvriers, soi-

gnants, . En effet, les personnels de la fonction publ i que verront

leur temps de travail passer de quarante-trois heures trente à qua-
rante et une heures, soit deux heures trente en moins, à partir du
'in' janvier 1382 . Or, les personnels de l'éducat ion nationale qui font

partie de la fonction publique verront leurs horaires passer de

quarante-quatre heures à quarante-deux heures, soit deux heures

en moins . Elle lui demande d'accorder la même reduction de temps
de travail aux personnels de l'éducation nationale, c'est-à-dire deux

heures et demie en moins.

Assurance maladie maternité 1pres'ations en nature).

5581 . — 23 novembre 1981 . — M . Jean Oehier demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale si elle a l'intention de reva-

loriser la cotation de l'acte d ' acupuncture qui, depuis deux ans, a

subi une nette détérioration . Le tarit d ' une séance d'acupuncture
est actuellement inférieur au tarif d ' une consultation généraliste

alors que cet acte comprend à la fois une phase diagnostique et une
phase thérapeutique. Cette revalorisation de la cotation semble
être d'autant plus opportune que dans l 'hypothèse où elle n'aurait
pas lieu, ces praticiens se verraient amenés à dépasser leurs hono-
raires ou même à travailler hors conventionnement pour réserver
ainsi leurs prestations à une clientèle aux moyens financiers élevés
alors que l'exp. ; rience prouve que ies personnes du troisième àge,

personnes socialement défavorisées, recourent fréquemment à ce

type de soins.

Professions et activités médicales (acupu' ctetcrs).

5582. — 23 novembre 1981 . — M . Jean Oehler appelle l'attention

de M. le ministre de la santé sur la situaticn des praticiens acupunc-
teurs. Ces praticiens sont soit des médecins ayant accompli des
études d'allopathie suivies d'un complément de formation de durée
variable, soit des praticiens ayant suivi des études spécialisées dan.,

un des Etats membres de la Communauté ou à l ' étranger (Etats-
Unis, Chine, Japon, Taiwan, Viet Nam, etc .l . 1l en résulte, compte
tenu du fait qu'aucun enseignement n 'est effectivement dispensé à
un niveau universitaire, une grande disparité des compétences sou-
vent préjudiciable à la qualité des soins . Il lui demande s ' il ne
serait pas possible d'arrêter un programme d'études d'acupuncture
avec élaboration d'un enseignetr._nt universitaire et la reconnais-
sance officielle du diplôme d'acupuncteur.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale h

5583 . — 23 novembre 1981 . — M . Joseph Pinard demande à M. le
ministre du travail de lui indiquer : I' quel a eté le montant des
subventions accordées en 1980 au titre de « l 'aide financière de
l'Etat aux employeurs pour faciliter la mise ou la remise au travail
en milieu ordinaire de production des travailleurs handicapes, dont
les modalités sont pr ; vues par la circulaire n" 32-78 du 27 avril
i9,8 ; 2" s'il n'estime pas nécessaire de relever le plancher de
10 000 francs prévu pa : ladite circulaire et au-delà duquel les dos-
siers au lieu d ' être traités au plan départemental remontent à Paris.

Chômage : indemnisation (allocations).

5584. — 23 novembre 1981 . -- M . Paul Quilès appelle l 'attention
de M. u' ministre du travail sur les délais de paiement des allo-
cations 4. .,sedic . En effet, ces délais sont jugés trop souvent exces-
sifs par les allocataires pour lesquels ces prestations sont souvent
la seule ressource . Il lui demande s 'il envisage de modifier les
dates de paiement de ces allocations et de les faires coïncider
avec celles du paiement des salaires, le dernier jour ouvrable du
mois .

Enseignement (enseignement par correspondance).

5585 . — 23 novembre 1981 . — M. Paul Quilès appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur l' ouverture d 'un
C . N. E . C. à Rennes. n lui avait été précisé dans une réponse parte
au Journal officiel du 14 juillet 1980 que le personnel de ce nouveau
centre serait recruté sur la base d 'un redéploiement des personnels
existants, basé sur le volontariat. D lui demande si cette orienta-
tion est maintenue .

Enseignement (personnel).

5586 . — 23 novembre 1981 . -- M . Amédée Renault appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les diff-eultés
répétées que causent aux élèves, aux parents et aux établissements
les affectations triait tardives de professeurs, lors des rentrées
scolaires . Il lui demande s'il n'y aurait pas heu d ' étudier et de
mettre au peint une procédure plus précoce de nomination des
enseignants, conformément s la pratique déjà suivie du double
mouvement pour les instituteurs.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pendons).

5587 . — 23 novembre 1981 . — M. Bernard Schreiner attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la soudante nationale sur les condi-
tions d' admission à faire valoir leurs droits à la retraite pour les
handicapés . Actuellement la situation de l'emploi est difficile et
de nombreux travailleurs valides « bénéficient» de la préretraite à
partir de cinquante-six ans et trois mois . Le régime de la sécurité
sociale fixe la retraite pour les invalides salariés à soixante ans
(art . L. 322 du code de la sécurité soci ele) . L 'âge s 'ajoutant aux
difficultés physiques que rencontrent ces personnes constitue un
handicap supplémentaire . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour modifier cette situation entraînant dans de nombreux
cas d ' énormes problèmes tant physiques que moraux.

Parfumerie (commerce).

5588. — 23 novembre 1981 . — M. René Souchon appelle l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur les pratiques
de certaies fabricants de parfums et produits cosmétiques, qui pra-
tiquent couramment et impunément le refus de vente en limitant
la diffusion de leurs produits aux seuls points de vente qu 'ils jugent
dignes de la renommée de leurs marques . Il lui expose que pour cela
les fabricants contraignent les artisans et commerçants à leur pré-
senter des « demandes d 'ouverture de compte x, auxquelle3 ils
répondent de façon totalement arbitraire, et qui constituent,
lorsqu' elles sont acceptées, de faux contrats d'exclusivité . Il n 'est,
en effet, jamais désigné de concessionnaires exclusifs, avec zones
de vente délimitée, et les revendeurs-détaillants sont en outre habi-
lités à diffuser de nombreux produits identiques. Il lui demande
en conséquence quelles meeures il compte prendre pour assurer le
respect de la réglementation sanctionnant le refus de vente.

Commerce et artisanat (prix et concurrence).

5589. — 23 novembre 1981 . — M. René Souchon appelle l' attention
de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur le problème posé
en milieu rural par la concurrence apportée aux artisans par ceux
de leurs collègues qui sont en même temps agriculteurs et qui
cotisent en conséquence aux caisses de mutualité sociale agricole,
ce qui leur donne, en raison de taux de cotisations inférieurs, un
avantage certrin par rapport à la majorité des autres artisans. Cet
avantage ne manque pas de se traduire au niveau des devis pré-
sentés à la clientèle . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
préciser quelles mesures il compte prendre peur remédier à cette
situation préjudiciable au maintien du petit artisanat rural.

Agriculture (salariés agricoles).

5590. — 23 novembre 1981 . — M. René Souchon appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation particulièrement
difficile des salariés agricoles, qui doivent, dans la majorité des cas,
et tout spécialement en zone de montagnes, fournir un volume de
travail hebdomadaire très supérieur à quarante heures . II lui demande
de bien vouloir lui apporter des précisions sur la façon dont elle
envisage la réduction du temps de travail dans l ' agriculture.

Banques et établissements financiers (livrets d' épargne).

5594. — 23 novembre 1981 . — M. Dominique Taddei appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation
difficile de l'épargne pour les ménages en France. Depuis plus d ' un
an le taux de l 'épargne est tombé à quelque 14 p . 100. De plus le
taux d 'inflation restant important, malgré le relèvement du taux
d ' intérêt du livret A, l' arbitrage des ménages entre les différentes
affectations possibles de leur argent n'apparaît pas particulière-
ment favorable à l ' épargne à vue sur livret. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre et lui suggère d 'auto-
riser l 'institution dès le début de 1982 d ' un produit nouveau sous
forme, d ' un livret à intérêts indexés. Ce pourrait être une source
de satisfaction pour le réseau de, caisses d'épargne.
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Drop, lutte et prét•entionl.

5592 . — 23 novembre 1981 . -- M . Dominique Taddei appelle l'atten•
tien de M. le ministre de la santé sur l'utilisation de plu ; en plus
répandue parmi certains jeunes, adolescents ou preadolescents, de
drogues peuvent être vonsicleri'es comme cures suas forme de sol.
vont, volatils contenus dans les vapeurs qui se dégagent des colles
dissolt :mies destinées à la réparation des pneumati q ues ou chambres
à air de bicyclettes . Ces solvants et les préparations commerciales
qui les contiennent ne sont pas considéras sur le pian légal connue
des drogues . 11 s'agit de produits que des mineurs peuvent sans
diffi_ulté se procurer et détenir . Cependant leur pouvoir euphotigène
s ' apparentant à un état d'ivresse aiguë et l'état de di'pendance qu'ils
induisent en font des produit ; très dan ;creux . En conséquence il
lui demande quelles mesures il compte prendre „-+'r tenter d ' enrayer
ce plu noméne qui prend une ampleur .tuidtante particulièrement
dans certains quartiers socialement défavorises.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions(.

5593. — 23 novembre 1981 . — M . Dominique Taddei appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation de
certains salariés ayant al :partenu au régime agricole avant d'ètre
assuicttis au régime général . La plupart d' entre eux ont travaillé
deus l ' entreprise familiale depuis lège de quatorze ans ; or les caisses
agricoles ne les prennent en compte qu'à partir de l'àge de vingt
et un ans. Cette pratique pénalise lourdement les anciens aides fami-
liaux qui ne trouvent n'avoir pas suffisamment de trimestres de
versement pour bénéficier d'une retraite à taux plein . En cons&
quence il lui demande q uelles mesures elle compte prendre pour
mettre fin à cette situation discriminatoire à l ' égard des travailleurs
du secteur agricole .

Communes (finances locales).

5594 . — 23 novembre 1981 . — M . Dominique Taddei appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation
des syndi'ats mixtes qui se trouvent du fait des dispositions de la loi
du 29 décembre 1976 et de la circulaire du 13 mars 1979, exclus du
reversement de la T . V. A . s 'ils comprennent des organismes non
bénéficiaires du fonds de compensation de la T. V. A . 11 attire parti-
cu l ièrement son attention sur le syndicat mixte du parc du Lubéron
qui fonctionne à partir de fonds publics et dans lequel les collecti-
vités pouvant bénéficier du reversement de la T. V . A . sont majori-
taires (quarante neuf sur cinquante-six) . L'impossibilité d 'accès au
fonds de compensation de la T . V . A. représente une entrave pour
la réalisation d'opérations que les communes lui confient ou qu'il
entreprend en leur nom . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Communautés européennes (C.E .C.A .).

5595. — 23 novembre 1981 . — M. Domin ique Taddei a; elle
l' attention de M. le ministre délégué, chargé des affaires européennes,
sur les difficultés rencontrées par les entreprises de petite taille
et en particulier les artisans, en matière de commercialisation de
l'acier à la suite de la décision r.” 1836,'81 C .E .C .A. parue au
Journal officie : des com'tunautés européennes du 4 juillet 1981.
Il apparaît que l 'interprétation de cette décision par les négociants
est tout à `ait préjudiciable aux entreprises de petite taille, notam-
ment les artisans ruraux (forgerons, mécaniciens agricoles, serru-
riers). En effet, les négociants auraient déposé un tarif unique de
base de vente des aciers, auquel vient s 'ajouter une majoration
forfaitaire de 120 francs par ligne de facturation, valeur identique
quelle que soit la quantité livrée . Il est aisé de s ' apercevoir qu'une
telle pratique pénalise très lourdement les artLans qui, par la
taille de leur entreprise et la diversité des matériaux mis en oeuvre,
s'approvisionnent nécessairement par petites quantités dans chaque
catégorie de produits . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour remédier à cet état de fait
qui compromet la survie des entreprises artisanales concernées.

Economie : ministère (personnel).

5596. — 23 novembre 1931 . — M . Edmond Vacant demande à
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, s 'il n 'estime
pas opportun, dans le cadre du programme de décentralisation
économique et de la priorité à l 'emploi, défini par le Gouvernement,
de renforcer, au niveau du département et de la région, l'assistance
technique et juridique aux coopérativ es ainsi qu'aux petites et

moyennes entreprises susceptibles d'exporter, en autorisant les
agents des services extérieurs de la direction générale de la concur-
rence et de la consommation à accéder à des stages de formation
et de perfectionnement auprès des grands services publics ou des
postes d'expansion économique implantés dans les pays qui ont les
courants d 'échange les plus importants avec la France, afin de
pou-mir fournir une aide plus complète et adaptée aux réalités
locales sur les problèmes du devcloppemcnt des exportations,
notamment agricoles, les réglementations économiques étrangères
de la concurrence et de la consonn nation ainsi que ceiies relatives
aux man_hé, publics étrangers . qui sont désormai ., accessibles aux
entreprises françaises à la suite des accords signés dans le cadre
du G . A. T . T. et de la C .E .E.

Connmrnuatés européennes (C .E .C .A .).

5597 . — 23 novembre 1981 . — M . Bruno Vennin attire l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur le problème de la remise en
ordre des prix de la sidérurgie européenne et des conséquences
qui en découlent pour les entreprises métallurgiques . La remise
en ordre des prix de la sidérurgie européenne (juillet 1981) a été
complétée par une tarification des barèmes s magasin des négo-
ciants, tarification à caractère obligatoire . Elle est en effet intégrée
désormais dans le systeme des prix de la Communauté, la décision
ayant été prise par la Haute Autorité (décision n" 1836 du 3 juillet
1981) suite à un accord ries différents partenaires au niveau minis-
tériel et publiée au Jc .,rnal officiel de la Communauté du 4 juillet
1981, sous le numéro L . 184 . L 'application de ces nouveaux barèmes
magasin est contrôlable par les fonctionnaires de Luxembourg, les
négociants devant leur présenter leurs doubles de factures à la
clientèle, avec un risque d 'amende importante en cas d'infraction.
Après les nouveaux réajustements de prix usine et magasin
d 'octobre 1981, il en résulte pour certaines catégories d 'utilisateurs
des hausses moyennes de 50 p. 100 environ sur les prix pratiqués
pendant le premier trimestre 1981 . De telles hausses, par leurs
effets inflationnistes (es :.ayer de ne pas dépasser 8 p . 100 de hausse
a dit le premier ministre) ; par l'impossibilité qu'ont les entreprises
de les répercuter dans le cadre des marchés traités à prix fermes
non révisables, posent un problème grave à certaines industries,
particulièrement aux P .M .I . Il lui demande : 1" sans remettre
en cause les accords pris au niveau de la production, si les barèmes
magasin ne pourraient ètre revus particulièrement : a) dans le
sens d ' une diminution partielle du barème lui-même pour les
tranches de faible tonnage où la hausse peut atteindre 100 p. 100,
compte tenu de l'anarchie du marché qui régnait fin 1980-début 1981;
b) dans la prise en compte du tonnage mensuel livré à un même
client et non du tonnage « à l ' échantillon > livré au coup par coup,
c ' est-à-dire en modulant ces tarifs magasin par un rabais de
standing ; c) dans la suppression de « la ligne », c'est-à-dire des
frais fixé de préparation de commande fixés actuellement à
120 francs pa s échantillon pour certains produits (barres) . 2 " En ce
qui concerne les marchés traités à prix fermes non révisables, les
entreprises nationalisées ou contrôlées par des collectivités locales
(S . N . C . F, E . D . F., R. A. T. P .), s'inspirant des notes diffusées par
le ministère des finances les incitant à s infléchir leur comporte-
ment à l ' égard des P . M .I . >, ne pourraient pas ouvrir des négo-
ciations avec leurs fournisseurs . Négociations ayant pour but de
revenir sur les prix convenus et fixés en prenant en compte cette
modification importante des cours de matières premières.

Cennaerce et artisanat (prit et concurrence).

5598 . — 23 novembre 1981 . — M . Vincent Ansquer demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s'il n'estime pas nécessaire
de modifier la réglementation concernant les ventes directes afin
que : 1" les ventes directes d'usines ne se fassent que dans les bocaux
et avec les produits de l'usine ; 2" les ventes directes du producteur
ne se fassent que sur les lieux de production, c ' est-à-dire dans les
cours de ferme, et sur les marchés.

Pétrole et produits raffinés (raffineries : Mosel l e).

5599 . — 23 novembre 1981 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie nue le conseil général de la Moselle
a adopté à son initiative la motion suieantn : « Le conseil général
rappelle que l ' existence de la raffinerie de Hauconcourt est actuel-
lement gravement men . cée, comme le confirment d ' ailleurs certaines
indications émanant des sociétés pétrolières, actionnaires de la raffi-
nerie . Dans ces conditions, le conseil général souhaite que les inves-
tissements nécessaires pour assurer la sauvegarde de la raffinerie
soient engagés ait plus tôt et notamment la construction d 'une unité
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de craquage de fuel lourd actuellement excédentaire en raison de
la chute brutale de consommation des hauts fourneaux. Il lui
demande s'il lui est possible d'intervenir pour faire débloquer les
crédits nécessaires pour faire construire une unité de craquage à
Hauconcourt.

Armées (casernes, camps et terrains).

5600. — 23 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de le défense que jusqu'en 1870, la ville de Metz
disposait d ' une école d 'artillerie . Il lui demande s'il ne serait pas
possible d'envisager le rétablissement de l ' école d' artillerie à Metz.

Logement (prêts).

5601 . — 23 novembre 1981 . — M . Sein Briane, se référant aux
dispositions de la loi n° 79396 du 13 juillet 1979 relative à l'infor-
mation et à la protection des emprunteurs dans le domaine immo-
bilier, demande à M . I. ministre de l'économie et des finances de
bien vouloir indiquer selon quelle manière les notaires peuvent
contrôler la réalisation effective de la condition suspensive prévue
à l 'article 17 de ladite loi, lorsque le prix de vente du logement
est revisable .

Logement (prêts).

5602 — 23 novembre 1981 . — M . Jean Briane appelle l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les avenants aux
contrats de prèts conclus dans le cadre d' acquisitions immobilières.
Il souhaiterait savoir si la modification intervenant, à la demande
de l ' emprunteur, en cours de prét (donc postérieurement à l'accep-
tation de l'offre le concernant) des conditions d'amortissement et de
durée du prêt, doit être précédée d ' une noueeile production et
acceptation d 'offre, conformément à la loi n ' 79-596 du 13 juillet 1979
relative à l'information et à la protection des emprunteurs dans le
domaine immobilier .

Logements (prêts).

5603 . — 23 novembre 1981 . — M . Jean Briane expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que les articles 4 et 5 de
la loi n° 79-596 du 13 juillet 1979, relative à l'information et à la
protection des emprunteurs dans le domaine immobilier, imposant
l ' utilisation dans certains cas du taux effectif global font, à cet
effet, expressément référence à l 'article 3 modifié de la loi n° 66-1010
du 28 décembre 1966 relative à l' usure. Par ailleurs, l ' article 37
de la loi susvisée du 13 juillet 1979 prévoit qu ' a un décret en
Conseil d ' Etat déterminera les conditions d'application de l 'article 3
modifié de la loi n" 68-1010 du 28 décembre 1966 relative à l' usure s.
Il lui demande si, pour l ' application des articles 4 et 5 de la loi
du 13 juillet 1979 (définition de la méthode de calcul du taux
effectif global), il convient de se reporter à l' interprétation jurispru-
dentielle de la loi du 28 décembre 1966, qui seule peut être utili ;ée
en l'absence de la publication du décret mentionné ci-dessus, auquel
cas il y aurait lieu de recourir obligatoirement à la méthode actua-
rielle (Cour de cassation, chambre criminelle, 30 janvier 1975 et
8 juin 1977).

l'utilisation, des espaces protégés ; le coût de la gestion des espaces
protégés et la répartition des charges de cette gestion entre pro-
priétaires, usage-s, collectivités locales, Etat . Il lui demande de lui
préciser les perspectives de ce rapport qui devait être remis le
15 février 1981 .

Logement (prêts).

5606 . — 23 novembre 1981 . — M . Jean Briane rappelle à M. le
ministre de l ' économie et des finances que l'article 5 de la loi
n° 79-596 du 13 juillet 1979, relative à l 'information et à la protec-
tion des emprunteurs dans le domaine immobilier . impose notam-
ment aux établissements prêteurs l' obligation de mentionner dans
leurs offres de prêts les dates et les conditions de mise à dispo-
sition des fonds, Il lui demande de bien vouloir indiquer si, en rai-
son de l'impossibilité pratique de connaître, dans certains cas, ces
dates à l'avance, les établissements prêteurs peuvent se contenter
de faire référence à certains faits ou événements en indiquant,
par exemple, que les fonds seront versés, sur justifications fournies
par l ' emprunteur, en fonction de l 'avancement des travaux.

Logement (prêts).

5607. — 23 aavembre 1901 . — M. Jean Briane expose à M. I.
ministre de l'éc. ncmie et des finances que l'article 5 de la loi
n° 79-598 du rs juillet 1979, relative à l 'information et à la protection
des emprunteurs dans le domaine immobilier, dispose, notamment,
que l 'offre de prêt doit indiquer l'échéancier des amortissements.
Il lui demande de bien vouloir indiquer si cette disposition doit
étre interprétée comme imposant au prêteur l 'obligation l'indiquer,
dans l'offre, le montant de l 'amortissement du capital propre à
chaque annuité, ou si cet article permet, au contraire au préteur
de se contenter d ' indiquer le montant global (amortissement, inté-
rêts, etc.) de chaque annuité.

Logement (prêts).

5605 . — 23 novembre 1981 . — M. Jean Briane, se référant aux
dispositions de la loi n" 79-596 du 13 juillet 1979, relative à l'infor-
mation et à la protection des emprunteurs dans le domaine immo-
biller demande à M. le ministre de l ' économie et des finances de
bien vouloir indiquer si les établissements préteurs ont la possi-
bilité d'indexer les conditions financières figurant aux offres de
prêts, ce qui leur permettrait d'échapper éventuellement aux dis-
positions de l'article 7 de la loi susvisée.

Logement (prêts).

5609 . — 23 novembre 1911. — M. Jean Briane demande à M. le
ministre de l ' économie et des finances de bien vouloir indiquer si
le délai de trente jours visé à l ' rrticle 7 de la loi n° 79-596 du
13 juillet 1979, relative à l 'information et à la protection des emprun-
teurs dans le domaine immobilier, doit être considéré comme un
délai r francs s ou non .

Logement (prêts).

Enseignement secondaire (personnel).

5604. — 23 novembre 1981 . — M. Jean Briane demande à M. le
ministre de l' éducation nationale s'il ne pense pas souhaitable, afin
que les nouveaux certifiés puissent participer au mouvement en
bénéficiant vraiment de leur ancienneté, que la valeur de l'élément
du barème a Stabilité dans le poste ► soit calculée avec plus d 'équité
ou de bienveillance, c'est-à-dire comptée à partir de la nomination
dans le dernier poste de titulaire précédant l'obtention du
C . A. P . E. S . et non comme en 1980 à partir du C . A. P . E . S.

Environnement (sites naturels).

5605. — 23 novembre 1981. -- M. Jean Briane appelle l'attention
de M . Ie ministre de l'environnement sur la mission relative à
la protection et à la gestion des espaces na,.0 rets qui avait été
confiée à un conseiller d' Etat pour une réflexion dans trois direc-
tions : la cohérence des moyens actuels de protection et leur adap-
tation aux divers niveaux d'exigence de protection ; la gestion et

5610. — 23 novembre 1931 . — M . Jean Briane demande à M. le
ministre de l 'économie et des finances de bien vouloir indiquer si
les délais de paiement de l'ordre de trois à six mois consentis par
les entreprises artisanales ou non aux particuliers doivent être
considérés comme des prêts entrant dans le champ d'application de
la loi n° 79-596 du 13 juillet 1979 relative à l'information et à la
protection des emprunteurs dans le dome ;ne immobilier et soumis,
par suite, aux dispositions notamment de l'article 10 de cette loi.

Urbanisme (réglementation).

5611 . — 23 novembre 1981 . — M . Jean Briane demande à M. t
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décentralisation,
de lui préciser la suite qui a été réservée à la proposition formulée
en avril 1980 dans le cadre du s programme pour un meilleur ser-
vice à l ' usagers tendant à tenir en mairie la liste des opérations
subordonnées à tom étude d ' impact.



23 Novembre 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3325

Commerce et artisanat (aide spéciale compensatrice).

5612 . — 23 novembre 1981 . — M. Jean Briane attire l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
d ' une femme d 'artisan dont le mari est décédé à la suite d ' un
accident du travail et qui se voit refuser l'aide spéciale compensa-
trice au motif que son mari n ' était pas àgé de soixante ans et
n ' avait pas été déclaré i,tvalide. L'artisan est décédé à l'âge de
cinquante et un ans des suites d 'un accident du travail qui lui
aurait de tt ute façon laissé, s 'il avait survécu, u-le invalidité totale
et permanente. Il lui demande si, dans le cas présent, il ne serait
pas souhaitable d' envisager une extension de l'aide spéciale compen-
satrice lorsque la veuve n'est pas en mesure d 'assurer la continu .te
de l ' entreprise.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application).

5613 . — 23 novembre 1981 . — M. Jean Briane expose à M. le
ministre délégué, chargé du budget, que l 'instruction en date du
15 février 1979 de la direction générale des impôts commentant les
articles 24 à 48 de la loi du 29 décembre 1978 portant a .laptation
de la législation de la T. V. A à la sixième directive du Conseil des
communautes européennes Indique qu ' en principe sont exonérés de
la T .V .A . tous les travaux d ' analyses de biologie médicale . Il s'agit
des travaux biologiques destinés à faciliter la pré•;ention, le diagnos-
tic ou le traitement des maladies humaines qui sont effectués dans
des laboratoires fonctionnant dans les conditions prévues par la loi
du 11 juillet 1975 . Or, de nombreux laboratoires, outre les travaux
d 'analyses médicales classiques, réalisent des travaux d ' analyses por-
tant sur des produits alimentaires (viandes, conserves, plats cui-
sinés, eau, etc.) qui sont évidemment destinés à la piévention des
maladies . Il lui demande en conséquence si cette dernière catégorie
de travaux remplit bien les conditions imposées par la loi pour
bénéficier de l' exonération de T . V . A.

Notariat (notaires).

5614 . — 23 novembre 1981 . — M . Jean Briane demande à M . te
ministre de la justice si le secret protes.,iunnel vent titre invoqué
par une chambre départementale ou interdepartementale (le notaires
lorsque cette chambre prend une décision concernant un membre
de la profession . Compte tenu du fait de la loi qui fait o'oii atiun
aux administrations de communiquer aux intéressés la décision prise
à leur égard et les raisons de cette décision, ce tente ne poiut . it-il,
par extension, être appliqué aux chambres de . notaires, qui ne
sont en fait que des chambres de discipline mais n ' ont pas à ré diger
ces actes, recevoir des testaments, etc., où le secret prote-Monnet
est exigé.

Impôts et taxes ,politique fiscale,.

5615. — 23 novembre 1981 . — M. Jean Briane demande à M . le
ministre délégué, chargé du budget, dons quelle mesure il ne pour-
rait étre envisagé d'accorder un iianlage listai aus per,unne, aya,tt
la charge effective et permanente Mun frère on chute sueur handi-
capé eu égard notamment au fait que l'accueil à leur domicile de
l'intéressé permet de lui éviter une hospitalisa)ioa dan .; un établis-
sement adapté qui est mut a la fois moins iniiumaine 'toue le
malade et moins onéreuse pour l ' Etat.

_miette

Commerce et artisanat raides et pats(.

5616. — 23 novembre 1981 . — M . Yves Sautier attire l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les dispusiliens
relatives à la procédure d'at , ribution des primes à l ' installation
d ' entreprises artisanales telles qu'elles ont été précisées dans la
circulaire du 28 juillet 1981 . 11 parait en effet surprenant que les
représentants de la chambre de métiers soient désormais exclus
de la commission de l'emploi chargée de donner son avis sur les
demandes de primes provenant des entreprises artisanales nouvelle-
ment créées . Si une telle disposition devait être maintenue, elle
paraîtrait être en totale contradiction avec l'esprit de concertation
maintes fois affirmé par le Gouvernement . II lui demande en consé-
quence s 'il entend réintégrer les chambres de métiers au sein des
commissions concernées.

Impôt sur le revenu (personnes imposables).

5617. — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Bas appelle l' attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le cas des contribuables
passibles de la majoration exceptionnelle à l ' impôt sur le revenu au
titre de l'année 1980 . 11 lui fait remarquer que cet impôt, mis en

recouvrement te 31 octobre 1981, doit être réglé par les contri-
buables qui en sont redevables avant le 15 novembre 1981, sous peine
de majoration de 10 p . 100 pour paiement tardif . Il constate que les
assujettis à cet impôt disposent de moins de trois semaines pour
collecter les fonds nécessaires à son paiement . fl lui demande en
conséquence s 'il n 'estime pas opportun de prescrire aux services
chargés du recouvrement dudit impôt d ' accorder aux contribuables
qui en sont débiteurs des délais de paiement supplémentaires hors
majoration.

Assurance vieillesse : généralités (ntaiorations des pensions).

5618. -- 23 novembre 1981 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l ' extrême faiblesse,
au titre des allocations vieillesse, du mentant de la majoration pour
conjoint à charme de plus de soixante-cinq ans. Il constate avec
stupeur que le montant trimestriel de cette allocation fixé à
1 000 francs le 1•'' juillet 1910 n 'a pas été relevé depuis lors. Il lui
fait remarquer que, en rai=on de la hausse actuelle du coût de la vie,
il serait juste de majorer enfin cette allocation . 11 lui demande en
conséquence si elle compte procéder d ' urgence au relèvement du
montant de cette majoration.

Postes et télécommunications (téléphone : Paris).

5619. — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M. le ministre des P . T. T. sur la non-réédition du bottin par rues
des abonnés parisiens au télé?none. Il lui fait remarquer que ce
bottin, d ' un accès facile, était très pratique aux usagers du télé-
phone . II lui signale les nombreuses plaintes exprimées à ce sujet
par ces usagers . Il lui demande en cotisé luence s'il n'estime pas
opportun de rééditer ce bottin en 1932, compte tenu du fait qu 'il
est du devoir de l' administration de tout mettre en oeuvre pour
assurer au mieux le service des administrés.

Bnti,nent et travaux publies (emploi et activité).

5620. — 23 no :embru 1931 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la crise qui sévit
au ,— :iep ;e it dites le bétiuu ,nt . et tout particulièrement dans le
secteur de la maison individuelle . C'est depuis le second semestre 1980
que les constructeurs de ce type de logement affrontent de réelles
difficultés, qui se caractérisent par des annulations de commandes,
des tract-:toits de c . :n . .ruude, sur les modules bas de gamme, des
prix étriqu ,t s, . .es bénéfices qui diminuent. Il constate que cette crise
a pour principale origine la uaume des taux d 'intérêts, qui notam-
ment du tait de son accs ;ération depuis mai dernier, rend insolvable
la ciieetele des maisons in .-' iridee)Ies . Cependant, elle est aussi occa-
siouu,e jets la forte Meus,? de, prix des enlisons particulieres, quiré sulte moins du fait de l 'inflation des matériaux ou des profits des
constructeurs nue de la mu l tiplication des obstacles administratifs
à l'acte de b, l ire nids par exemple i ieugoientation de la T . V . A . sus
les terrain, à bi tir. les accrois sements des normes et des contrôles
qui néces ..Llcnt le versement d'honoraires à des tiers, la lenteur
d'ochmi de- permis crée aux xrquérenrs des surcoûts financiers.
Face à celte situation, il souligne l'optimisme des prévisions selon
bisquellcs 1Issol) maison ; inditid ;,elles devraient être construites
en 1982 . C'int pourquoi il lui demande quelles mesures particulières
il compte prendre pour atteindre l'objectif ci-dessus énoncé, et atté-
nuer les difficu l tés actuelles des constructeurs des maisons indivi-
duelles .

Enseignement supérieur et postbaernlauréat
,œ(P'res universitaires,.

5621 . — 23 novembre 1931 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème des restaurants et des cités universitaires, en ce qui concerne,
en particulier, l'état des lieux (jugé 'u lamentable n par les étu -
diants qui les fréquentent), et les prix pratiqués au niveau des
loyers . C' est ainsi, dans la région lyonnaise, qu ' une chambre louée
380 francs, en septembre 1980, coûtait, en septembre 1981, 410 francs
(pour 7 mètres carrés) . Dans ces conditions, les étudiants préfèrent
renoncer à ce type d ' hébergement, et prendre un appartement à
plusieurs en ville, d 'où un nombre important de chambre inoccupées
dans les cités . Il lui demande s' il est d'accord avec rets analyse,
et ce qu 'il compte faire pour mettre un terme à cette situation .
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Commerce extérieur (Japon).

5M. — 23 novembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l' attention de M. le ministre de l'industrie sur les accords conclus
entre une société française fabriquant des moteurs électriques et
une firme japonaise fournisseur d ' une grande marque automobile.
Cet accord est le résultat d'une importante avance technologique
française dans le domaine des réducteurs de moteurs électriques,
utilisés par exemple, pour les essuie-glaces, les vitres électriques,
etc. Alois que les relations avec le Japon sont surtout caractérisées
par des ventes dans le sens Japon-France, le résultat de cette
société est assez rare oour mériter d'être souligné. Il lui demande
si d 'autres firmes françaises se trouvent dans cette situation, et
comment il compte encourager ce type d ' échange et de coopération.

Communautés européennes (politique de l ' énergie).

5623. — 23 novembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M. le ministre de l'industrie sur la décision du conseil
des communautés européennes au sujet de l'attribution d 'une sub-
vention pour des projets communautaires dans le secteur des hydro-
carbures . Il lui demande quelle est la position de la France dans
ce domaine, combien de projets français sont d 'ores et déjà concernés,
le montant des subventions prévues et les secteurs précis auxquels
elles s ' appliquen'.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage).

5624. — 23 novembre 1981 . — M. Pierre-Bernant Cousté demande
à M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra -
lisation quelles Incidences il a envisagées dans le cadre de la décen-
tralisation, au niveau de la répartition et du versement de la taxe
d 'apprentissage . Il souhaiterait savsir, en particulier, selon quels
critères l'organisme régional collecteur redistribuera les fonds
rassemblés au titre de la taxe d 'apprentissage, et les conséquences
d ' une éventuelle modification de répartition ou do montant pour les
établissements pour lesquels la taxe d'apprentissage constitue l 'essen-
tiel des ressources . Quelles mesures il envisage de prendre dans
ce domaine pour que l'équilibre existant ne soit pas menacé.

Elevage (bovins).

5625 . — 23 novembre 1981. — M . Henri Bayard appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les modalités d'application
de la prime au maintien du troupeau de vaches allaitantes pour
la campagne 1961 . 1982 . D lui demande si, à ce sujet, des concerta-
tions ont eu lieu avec les représentants des parties intéressées
et si les mesures prises ne pénalisent pas les éleveurs des régions
difficiles.

Apprentissage (maîtres d 'apprentissage).

5626. — 23 novembre 1981 . — M . Henri Bayard appelle l 'atten -
tion de M. la ministre de la formation professionnelle sur l ' obli-
gation qui est faite à un artisan d 'exercer sa profession depuis
au moins cinq ans avant de pouvoir recruter un apprenti. Dans
la mesure où il n'est pas toujours facile pour un jeune de trouver
le maître d'apprentissage dans le métier qu'il , a choisi et à proxi-
mité de son domicile, il lui demande s'il ne serait pas utile de
déroger à ces conditisns très strictes de durée d'exercice, tout en
maintenant tes garanties nécessaires à la formation de l' apprenti.

Crimes, délits et contraventions (amnistie).

5627. — 23 novembre 1981 . — M. Henri Bayard demande à M. le
ministre de la justice de bien vouloir lui préciser certaines moda-
lités concernant la loi d'amnistie du 4 aciit 1981 . II lui demande :
1° si les infractions qualifiée,; de banqueroute simple bénéficient
de l'amnistie ; 2' si l'amnistie, intervenant au cours de la période
d'instruction judiciaire, fait disparaître le . fait délictuel amnistiable
et, dedt de ce fait interrompre la procédure ; 3' si un jugement
de ; condamnation survenant, sur un fait délictuel amnistiable, posté-
-afeurement à la loi d'amnistie, a une etdatence 15gale et s'il peut
taire .l'objet d'une demande de révision (révision-annulation) ; 4' ai
une condamnation bénéficiant de l'amnistie sera supprimée du
.casier judiciaires (bulletins n°r 1 . 2 et 3) et du somunier. Il lui
demande è.ce sujet quelles sont les procédures autorisant le contrôle
de la disparition de ces 'inscriptions .

Apprentissape (contrats d' apprentissage).

5421. — 23 novembre 1981 . — M . Henri Bayard appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la formation professionnelle sur les jeunes
qui en fin de période d' apprentissage echouent à leur examen de
certificat d'aptitude professionnelle et qui, de ce fait, se voient
congédier par leurs maîtres d ' apprentissage . 1l lui demande s'il
serait envisageable de donner une seconde chance à ces jeunes
gens en accordant à leurs employeurs les mêmes avantages pour
une année supplémentaire.

Professions et activités sociales (rides ménagères,.

5629 . — 23 novembre 1981. — M. Henri Bayard demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale de bien vouloir lui préciser l ' ori-
gine et l 'affectation des crédits nécessaires à la D . D . A . S. S. en ce
qui concerne les heures d ' aide ménagère attribuées au titre de
l'aide sociale, da,ts le cadre de la politique de maintien à domicile
des personnes âgées .

Chasse (réglementation).

5630. — 23 novembre 1981 . — M . Pascal Clément attire l 'attentio'
de M. le ministre de l'environnement sur le danger que représente
le tir à balles pour la chasse au chevreuil . En effet, de plus en
plus, les fédérations départementales interdisent le tir à plombs
pour la chasse à ce gibier . Si, du point de vue cynégétique, le tir
à balles semble meilleur, en revanche, il ne semble pas s 'appliquer
à toute configuration topographique. L'année dernière, un accident
mortel eut lieu dans la commune de Belrnont - dans la Loire lors
d'une chasse au chevreuil à plus de 500 mètres. Il lui 'demande
s'il ne serait pas bon de laisser le soin aux sociétés. de chasse
cantonales de décider l ' emploi du plomb ou de la balle, à l 'exception
bien entendu, de la chevrotine . Cette décentralisation, dont le Gou-
vernement fait une doctrine nationale, permettrait d 'affiner les
décisions dans l 'intérêt, certes, du gibier, mais surtout des chasseurs.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

5631 . — 73 ,evembre 1981 . — M . Gilbert Gantier appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la récente décision prise par son
Gouvernement de doubler la taxe sur les primes d 'assurance auto-
mobile, en vue de financer à concurrence de 1 milliard le déficit
de la sécurité sociale. Venant après l'augmentation de la taxe inté-
rieure sur les produits pétroliers décidée dans le collectif bud-
getaire de juillet 1981, après la nouvelle augmentation de la taxe
intérieure prévue par le projet de loi de finances pour 1982, qui
aura pour conséquence de porter le prix du litre d 'essence à près
de 4,50 francs dès le mois de janvier prochain, après l'augmentation
du prix de la vignette, il lui demande comment il entend soutenir
l 'activité de l'industrie automobile française. La lutte contre le
chômage implique que l ' industrie automobile française qui fait vivre
directement prés d'un million de salariés et indirectement beaucoup
plus soit mieux défendue par les pouvoirs publics . Il lui demande,
en conséquence, s ' il entend prochainement ramener le taux Majoré
de la T.V.A. perçue sur la vente des automobiles au taux normal
de 17,6 p . 100 comme -s'est le cas dans les autres pays européens.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales).

5632. — 23 novembre 1981 . — M . François d' Harcourt appelle
l' attention de M. le mi .istre de la santé sur la situation des élèves
infirmiers qui effectuent des stages à temps complet en milieu
hospitalier . Ceux-cl souhaiteraient être dotée d ' un statut spécifique
de travailleurs en formation. A ce titre, ils lui demandent s'il envi-
sage prochainement une réévaluation de ces stages et une juste
indemnisation évoluant effectivement selon le coût de la vie.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(personnel : Var).

5633. — 23 novembre 1991 . — M . François Léotard demande à M N
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer clins
quels délais il compte employer les trente-cinq institutrices rouste-
Sennes domiciliées dans le Var et inscrites sur la liste nationale rtu
attente d'intégration. En toute logique, il semblerait normal qup
ces institutrices soient prioritaires pour pourvoir ,les postes actue'ts
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disponibles . Or, l'administration départementale, malgré l'avis de
certaines organisations syndicales, a pensé devoir recruter soixante-
six suppléants éventuels soit dans le Var, soit dans d'autres depar-
tements . Il semblerait que cette solution contribuerait à créer
un auxilariat de fait . L'intégration des trente-cinq Roustaniennes,
par contre, laisserait un contingent de postes de jeunes varois
et contribuerait à libérer les instituteurs mobiles, donc de les
re tdre disponibles pour leurs tâches spécifiques . remplacement de
maîtres indisponibles et de stagiaires c'e formation continue.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
inrusécs ).

5634 . — 23 novembre 1981 . — M . Victor Sablé appelle l' attention
de M. le ministre de la culture sur la situation des personnels
contractuels en fonction à la Réunion des musées nationaux . Alors
que leurs cullègues affectés à la direction des musses de France
sont fonctionnaires de l ' Etal, ceux de la Réunion de, musées
nationaux, qui dépend elle-même de la direction des ni iséee de
France, ne bénéficient d'aucun statut et par la même d'aucun
droit . En eonsequence, il lui demande ce qu'il compte faire pour
ces personnels .

Scr ;rité sociale icot h sationst.

5655 . — 23 novembre 1931 . — M, Michel Barnier appel ] l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur 1 montant
des charges patronales que les familles doivent acquit' .r au titre
des cotisations de sécurité sociale concernant l'emploi ,'assistantes
maternelles agréées . Il semblerait que les cotisation soient d ' un
même montant, qu'il s'agisse d ' un emploi à mi-tenu s ou à temps
complet . Par ailleurs, la déduction de ces charges du revenu
imposable apparaitrait logique, dans le cadre du soutien apporté
aux familles. Il lui demande de bien vouloir, en liaison avec son
collègue M . le ministre délégué, chargé du budget, en ce qui
concerne ce dernier point, envisager une action au bénéfice des
familles utilisant les services d'cne assistante maternelle.

5ntreprises publiques n aides et prétst.

5636. — 23 novembre 1981 . — Constatant que la dotation du
chapitre 54-90 du budget des charges communes . Apports au
fonds de dotation ou au capital des entreprises publiques ou
d'économie mixte s'élève dans le budget de 1932 à 2,5 milliards
de francs au lieu de 720 millions de francs en 1981, M . Michel
Barnier demande à M . le ministre de l'économie et des finances:
1" quelles sont les raisons de cette importante progression et com-
ment le montant de celle dotation a été évalué : 2" quelles entre-
prises publiques bénéficieront des apports dont le financement est
ainsi prévu et pour quel montant ; 3 " si celte dotation permettra
ou dans lesquelles l'Etat s'apprête à prendre une participation
majoritaire.

Produits agricoles et alimentaires
iestrepr'isess Semence

5637 . — 23 novembre 1981 . — M. André Audinot ap p elle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude des
ouvriers, employés et cadres de la Sucrerie de Domplerre i3ecquin-
court 180980v . Cette ) ociété a perdu 1 500 hectares de bette 'one,
vendus par ses plante e rs à la Sucrerie d'Origny-Sainte-Renoite . 11
demande le maintien c. , s quotas de sucre pour l'ensemble du
groupe Société eermendoise industries, qui éviterait la fermeture
de cette unité de production et sauvegarderait l'emploi de 150 per-
sonnes . II lui demande quelles mesures elle compte proposer aux
autorités compétentes, pour agir dans ce sens.

Français : langue crléfense et usage).

5631. — 23 novembre 1981 . -- M . Pierre Bas expose à M . le ministre
délégué, chargé de la coopération et du développement, qu ' il a pris
connaissance d ' une dépêche de l'agence France-Presse datée de
Cancun au Mexique du 23 octobre dernier. Cette dépêche précise
que le ministre français parlait en anglais . Il lui demande s 'il ne
fait pas partie de son rôle de membre du gouvernement français
de défendre à l'étranger ce merveilleux outil de transmission inter-
nationale qu ' est la langue française, quitte à en donner une traduc-
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tien en espagnol par déférence pour le pays où l 'on se trouve, et
en anglais pour les journalistes sans doute majoritaires de langue
anglaise . Mais à ignorer notre langue on n 'incite assurément pas
les autres peuples à s'y intéresser.

Politique e .rtérie lire (Flats-t')yisl.

5639. — 23 novembre 1981 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de l'économie et des finances s'il peut lui indiquer
quel est l'état d'avancement des travaux de la commission spéciale
e Gold Commission ' chargée, aux Etats-Unis, d ' étudier le retour
possible à une convertibilité du dollar en or . Il souhaiterait savoir
si ses services ont étudié les conséquences ale cette mesure au
niveau des échanges France-U .S .A ., Europe-U .S .A ., ainsi que du
point de vue du système monétaire eurepeen.

Service national ng pelés).

5640. — 23 , novembre 1981 . — M. Jacques Barrot demande à
M. le ministre de la défense si la priorité donnée à la lutte contre
le chômage concerne aussi son département ministériel . il lui fait
observer que, récemment encore, une demande de libération anti-
cipée avent été faite en vue de permettre à un jeune militaire,
qui arrivait d'ailleurs au terme de son service nations, . de re p rendre
une entreprise dont le responsable était mort accidentellement, les
services du ministère de la défense ont opposé une fin de non-
recevoir à cette demande de libération qui avait pourtant reçu un
accueil favorable au niveau de l ' unité dans laquelle la jeune recrue
était affectée . Les retards mis à la reprise de cette petite entreprise
risquent de s'avérer dommageables à sa survie, s'ils ne lui sont pas
fatals . Eu égard au caractère incompréhensible de telles décisions,
il lui demande si, nuelle,, que soient les nécessités de l 'obligation
militaire, l 'appréciation portée par ses services ne doit pas tenir
compte en de tels cas de la priorité que le Premier ministre entend
donner à la lutte contre le chômage.

Rabitttment, cuirs et textiles (commerce extérieur).

5641 . — 23 novembre 1981 . — M. Jacques Barrot demande à
M. le ministre de l ' industrie quelles sont le, intentiot.s du go'nver-
nement français à la veille du conseil des ministres qui doit se
réunir à Bruxelles pour étudier le renouvellement de l'accord multi-
fibres . Il lui rappelle les risques que comportent les propositions
de la Con,rnunauté européenne, qui pourraient se traduite par la
perte de vingt mille emplois pour l'industrie textile française . Il lui
demande comment le gouvernement français entend faire prévaloir
les légitimes intéréts de l ' industrie de la maille et de la bonneterie
française.

S . N . C . F. ) lignes).

5642 . — 2 .3 novembre 1981 . — M. Jacques Barrot appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l 'insatisfaction

^ombreux usagers du train à grande vitesse au cours du mois
d'octobre 1981 . Il apparaît en effet que le fonctionnement des
services de rest ::uration s'est trouvé défaillant à plusieurs reprises ;
en outre, il semble étonnant que les parties consacrées à la restau-
ration aient été conçues avec des dimensions aussi modestes, ce
qui rend le service très diffic i le . et qu ' aucun wagon de seconde classe
ne puisse bénéficier des services de la restauration . Il lui indique,
d'autre part, que la réservation par informatique a connu elle aussi
un certain nombre de dif'icultés de fonelionne :nenl et que nombre
de voyageurs se sort vus refuser l'accès eu train sous prétexte
qu'il était complet aux regard, de données informatique : alors

qu 'il y avait de nombreuses place, vides . En conséquence, il lui
demande quelles suggestions il entend présenter à la direction de
la S .N .C .F . pour remédier à ces lacunes qui, si elles devaient se
pro!on_er, con .stilueraient un handicap pour la fréquentation à venir

du tr ain à grande vitesse dont le service est, par ailleurs, très

apprécié .

S. N . C . F . )tarifs voyageurs).

5643. — 23 novembre 1981 . — M . François Léotard appelle l'atten-

tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situation

des abonnés S .N .C .F . qui constituent pour cette dernière un moyen
de clientèle fidèle et dont les raisons de voyages sur le réseau ferré
ont, dans la quasi-totalité des cas, un motif social )déplacement de
travail, vie scolaire ou universitaire, obligations familiales, etc.) . Or

les tarifs applicables à cette catégorie d ' usagers de la S.N.C.F.
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viennent de subir une augmentation sensible dépassant la moyenne
des relèvements de tarif ; aussi lui demande-t-il de bien vouloir
lui préciser les dispositions qu' il envisage de prendre pour porter
remède à cette situation . Ne conviendrait-il pas désormais de stabi-
liser pendant une assez longue période les tarifs applicables aux
abonnés au niveau actuellement atteint.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(champ d'application de la garantie).

5644. — 23 novembre 1981 . — M. Gustave Ansart attire l 'atten.
tien de M. le ministre de la santé sur les modalités d 'aggravation
de la silicose. pratiquées par les houillères nationales sur les
mineurs qui en font la demande. En effet, ces modalités reposent
sur un bilan de santé, dangereux à la limite, pour d 'anciens
mineurs do ia santé souvent fragile rend pénible à supporter
certains examens . D'autre part, cette procédure aboutit souvent à
un statu quo, à savoir aucune aggravation reconnue par les houil .
lères. Si bien que d'anciens mineurs dont l 'état de santé se
dégrade conservent les mêmes taux de silicose pendant des années.
En conséquence, il lui demanda ce qu ' il entend taire pour améliorer
les conditions du dépistage et de la reconnaissance des maladies
professionnelles.

Electricité et gai: (centrales de l'E. D . F.).

5645. — 23 novembre 1931 . — M. Gustave Ansart attire Pattes .
tien de M. le ministre de travail sur les problèmes d' emploi et de
conditions de travail posés aux salariés, employés à la construc•
lion de la centrale de Gravelines . En effet, les salariés du génie
civil arrivant en fin de chantier d'ici la fin de l 'année et les
licenciements devant continuer jusqu 'en 1983 à la fin de la réalisa-
tion des tranches 5 et 6, l'inquiétude grandit . Car, avec :a termi•
nai .son des tranches 5 et 6 et le départ des constructeurs de la
centrale, ce sont des milliers de familles, dont les salaires ou les
revenus seront amputés ou même supprimés . Les familles de
constructeurs eux-mémes, mais également celles dont la vie active
dépend de l'existence et de l'activité du chantier. M. le Premier
ministre, lors de sa visite sur le littoral dunkerquois, a assuré
les organisations syndicales que de grands chantiers seraient
ouverts, comme cela avait été prévu initialement, au plus tard
en janvier 1982, permettant ainsi la continuité de l 'emploi du
personnel arrivant en fin de mission à la centrale nucléaire- En
conséquence, il lui demande : quels grands travaux sont sttscep•
tibles d'être entrepris dans le Nord ; quelles mesures il entend
prendre pour que la garantie de l ' emploi et le maintien des avan-
tages acquis par les travailleurs de la centrale de Gravelines soient
assurés.

Matériaux de construction (entreprises : Nord).

5646 . — 23 novembre 1981 . — M . Alain Becquet attire latte,
tien de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l 'Entreprise
Escogypse située à Anzin (département du Nord! . Il s' agit d'une
entreprise fabriquant des plaques de plât res enrobées de carton.
Elle s 'est créée en septembre 1980 en occupant les locaux de l'an .
cienne Chiers Anzin et en employant des travailleurs provenant
d ' Usiner Denain (cinquante-quatre sur les soixante-dix actuellement
employés( . Compte tenu du peu d ' entreprises françaises produisant
cette marchandise, l'apparition de cette entreprise ne peut êt re
que bénéfique à notre économie . Actuellement les travaux de
montage des machines nécessaires à la production approchent de
leur fin . La production pourrait commencer en mars 1982 ce qui
amènerait la création d 'ici fin 1982 des quatre-vingt-dix emplois.
La production annuelle pouvant atteindre 7 nn ilions de métres
carrés . Il y est également envisagé à plus long terme la fabrication
du plàtre ce qui amènerait également la création d 'environ
200 emplois. Cette entreprise s' inscrit donc pleinement dans la lutte
pour l'emploi et pour produire français . Or, faute d ' obtenir les
derniers prêts nécessaires pour terminer le montage des installa .
tiens, tout est remis en cause . Non seulement si une solution
n 'est pas trouvée rapidement les emplois prévus ne seront pas
créés mais ies soixante-dix existants seront gravement menacés.
Les travailleurs de cette entreprise, ayant déjà connu l ' incertitude
et l 'angoisse lors des attaques du gouvernement giscardien sur
Usiner Denain, souhaitent conserver leur emploi dans cette entre
prise qui est viable et qui répond à un besoin . Dans cet arrondisse-
ment, le Valenciennois, qui connait un des taux de chômage le
plus élevé de notre pays, les créations d'emplois prévues par cette
entreprise sont indispensables . U apparaît donc nécessaire que les
pouvoirs publics prennept les mesures pour permettre é cette
entreprise de poursuivre et de développer ses activités. 11 lui
demande quelles mesures il compte prendre à ce sujet .

Postes : ministère (personnel : Paris).

5647 . — 23 novembre'1981 . — M. .laeau . Brunhes attire l'attention
de M. le ministre des P .T .T . sur la situation des jeunes employés
des postes logés dans les équipements d'hébergement (foyers) desti-
nés à faciliter provisoirement la solution du p .olème du logement
pour ces jeunes le plus souvent contraints de venir de la province
travailler à Paris ou en 11e-de-France . Or l 'association pour la gérance
des logements collectifs de la direction des postes de la région pari-
sienne a adressé un courrier du début du mois d ' octobre dernier,
à tous les employés qu' elle loge, les enjoignant de quitter les lieux
avant le 30 novembre, afin de permettre le logement des nouveaux
employés actuellement recrutés . Il va de soi que ces nouveaux
employés doivent pouvoir bénéficier de structures d ' accueil facilitant
leur arrivée sur Paris . Mais est-il jusie que cela se fasse au détriment
d ' autres employés qui éprouvent des difficultés similaires à trouver
un logement. Ne risque-t-on pas de « déshabiller Pierre pour habiller
Paul ' . De toute évidence, le nombre de places disponibles est insu'
fisant dans ces foyers . Par ailleurs, les places réservées au titre du
1 p . 100 patronal par l ' administration des P.T.T . sont elles-mêmes
en membre très restreint . Ce sont là les conséquences de la politique
giscardienne qui s'inscrivait dans la perspective d 'une réduction
importante des effectifs . Il reste qu ' il semble aujourd ' hui difficile
d' obliger impérativement tous les employés logés dans ces-foyers à
nuit er les lieux dans un délai très court sans les mettre dans de
graves difficultés . Sans doute des solutions amiables peuvent-elles
être trouvées, et des propositions acceptables de logement peuvent-
elles être faites aux intéressés . U lui demande quelles dispositions
il compte prendre dans ce sens.

N e .dicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

5648 . — 23 novembre 1981 . — M. Paul Charlet attire l 'attention de
M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, sur les difficul t és que connaissent certains handicapés
qui, en vertu du décret n" 65-1112 (art . 12) du 16 décembre 1955,
sont inscrits si'r des listes de classement pour des emplois réservés
depuis plusieurs années, et ne trouvent pas de poste, le motif étant
que les corps susceptibles de les recevoir sont en voie d'extinction.
Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour que cette
situation particulièrement mal vécue par les intéressés, qui ?nt le
ferme espoir de trouver du travail, cesse.

Handicapée (réinsertion professionnelle et sociale).

5649 . — 23 novembre 1981 . — M. Paul Chomat attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants sur les difficultés que
connaissent certains handicapes qui, en vertu du décret n" 65-1112
(art . 12) du 16 décembre 1965, sont inscrits sur des listes de et"sse•
nient pour des emplois réservés depuis plusieurs années, et ne
trouvent pas de poste, le motif étant que les corps susceptibles de
les recevoir sont en voie d'extinction . Il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pour que cette situation particulièrement
rital vécue par les intéressés, qui ont le ferme espoir .de trouver du
travail, cesse.

Enseignement secondaire (établissements : Loire).

5650. — 23 novembre 1981 . — M. Paul Chomat attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur les graves inconvénients
à ne pas nommer de personnel titulaire sur des postes vacants en
enseignement technologique. En effet, il est très difficile, voire
impossible pour certaines spécialités de pallier cette carence par
l 'emploi de maîtres auxiliaires. Ou bien ils n ' ont pas une qualification
suffisante, ou bien, dans le cas contraire, ces personnes sont attirées
vers le privé par un salaire supérieur . Depuis deux ans la section
chaudronnerie du lycée Cl -Lebels à Saint-Chamond (Loire) souffre
de ces difficultés. Ainsi, à ce jour, sprès les essais et les abandons
de trois maîtres auxiliaires, dix-huit heures d ' enseignement techno-
logique ne peuvent être assurées que par des suppléances . En consé-
quence, il demande bien vouloir, .dans le cadre de la circulaire du
Ministre de la fonction publique visant à «organiser dans les meil-
leurs délais et dans le respect des textes statutaires les concours
nécessaires pour le recrutement des emplois créés au collectif bud-
gétaire pour 1981 s, tenir compte du besoin en personnel titulaire.

Défense : ministère (arsenaux et établissements de l'Etat : Loire).

Sel. — 23 novembre 1981 . — M. Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre dEEtat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur la situation des ouvrières et ouvriers de l'arsenal de Roanne,
qui le 6 avril 1950 étalent révoqués pour avoir quitté leur travail
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et participé à l'appel de la C .G.T. et des combattants de la paix
à une manifestation en faveur de l'arrêt de la guerre en Indochine.
Pendant plusieurs années, la fédération C . G . T des travailleurs de
l'Etat est intervenue pour l 'amnistie et la réintégration des révoqués.
En 1969, une décision ministérielle donnait des instructions pour
une remise au travail des personnes sanctionnées, mais sans répa-
ration financière et administrative . Le 4 axât 1981, une nouvelle loi
d'amnistie prévoit l'effacement des sanctions disciplinaires dans les
entreprises publiques et privées . En faisant droit à ces revendications
ce serait faire acte de justice sociale . Les révcqués et leurs familles
ont payé chèrement leurs actions pour le changement, les libertés
et la paix . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour les réparations financiei'es et administratives ainsi que la vali-
dation des années d'éviction pour le calcul des retraites ou pensions
de réversion soient prises en compte.

Anciens combattante et victimes de guerre (Afrique du Nord).

5652. — 23 novembre 1981 . — Mine Colette Goeuriot expose à
M . le ministre des anciens combattants que le bénéfice de la cam-
pazne simple a été accordé aux combattants de la guerre d'Algérie
par décret n" 57-195 du 14 février 1957 . Elle lui demande de lui
indiquer les raisons qui s 'opposent à accorder, par souci d'équité
avec les autres générations du feu, le bénéfice de la campagne double
aux combattants de la guerre d ' Algérie titulaires de la carte du
coin nattant . Elle souhaite donc connaître les mesures qu'il compte
prendre pour combler cette lacune.

Syndicats professionnels (délégués syndicaux).

5653 . — 23 novembre 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire
l'attention de M . le ministre du travail sur la non-application des
décisions de la loi d'amnistie pour les travzilleurs délégués syndi-
caux qui ont été licencies par la direction de leur entreprise, suite
à des mouvements revendicatifs. Si certains ont pu réintégrer leur
entreprise, trop nombreux sont ceste ou celles qui se trouvent
confrontés à un patronat intransigeant « jouant » parfois un véri-
table chantage vis-à-vis des travailleurs . Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que tous sans exception, les tra-
vailleurs élus par les salariés, pénalisés par le chef d 'entreprise,
puissent reprendre leur activité salariale dans les meilleurs délais.

Etablissenient d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel : Hante-Saeoie).

5654 . — 23 novembre 1981 . -- M . Louis Maiso, :±at attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation du personnel du
ce .itr e psychothérapique de Thorens-les-Glières (Haute-Savoie) . En
effet, maigre une réponse de l 'ancien gouvernement prévoyant que
les dispositions du livre IX du code de la santé publique seraient.
ep_,li . ;uées aux personnels recrutés lors de l 'ouverture au l" novem-
bre 1978 du pavillon pour adultes puis étendues, après avis du
co .nitè technique paritaire, à l' ensemble du personnel, cette question
est toujours, à l ' heure actuelle, en suspens. Il lui demande dans
quelles conditions ce dossier pourrait être aujourd'hui repris afin
de permettre l ' adoption des mesures nécessaires garantissant les
avantages statutaires du livre IX du code de la santé à ces per-
sonnels ; par ailleurs, si le budget du centre concerné est compris
avec ou sans le livre IX.

Congés et vacances (congés payés).

5655. — 23 novembre 1981 . — M. Louis Maisonnat attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur la situation des salariés qui, vic
limes d'un accident du travail et absents pendant plus d'une année,
se voient reconnaître par leur employeur, pour le calcul de leurs
droits à congés payés, une période d 'absence dans la limite d ' un an.
En effet, en l' état actuel de la réglementation, les services de
l' emploi rencontrent un problème d 'interprétation, en particulier
du code du travail, puisque si, aux termes de l 'article L . 223-4 du
code du travail, les périodes limitées à une durée ininterrompue
d ' un aa, pendant lesquelles l 'exécution du contrat de travail est
suspendue pour cause d' accident du travail, sont considérées comme
périodes de travail effectif pour le calcul des droits à congés, il se
pose la question de savoir si la loi du 7 janvier 1981 permet d'éten-
dre la portée de cet article . En effet, cette loi dia,'ose, dans le
nouvel article L . 122-32 . 1, que la durée des périodes de suspension
est prise en compte pour la détermination de tous les avantages
légaux ou conventionnels liés à la orésence dar•s l 'entreprise . Le
probléine, en l 'absence de jurisprudence sur e point précis, est
de confirmer l ' extension de ces dernières dispositions et de donner
une interprétation exhaustive de ces dispositions à l ' article 223-4,

puisqu'il n'y a pas de référence expresse au calcul des congés
payés dans le nouvel article L . 122-32-1 . Compte tenu des impor-
tantes incidences de cette question, il lui demande de préciser
ce point afin de permettre aux services de l 'emploi de régulariser
les situations en suspens dans l'intérêt des travailleurs.

Communes (finances locales).

5656. — 23 novembre 1981 . — M. Louis Maisonnat attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation
des communes qui se verront rembourser seulement à partir de
la fin de l 'année 1981 la T . V. A . dont elles ont dû s ' acquitter peur
les investissements qui ont été faits débat 1979. En effet, compte
tenu du délai écoulé depuis l'avance de la T . V . A. faite par la
collectivité, celle-ci verra ce remboursement amputé de plus d'un
tiers . Considérant les difficultés que pose cette situation, il lui
demande quelles dispositions pourraient être envisagées afin que
le remboursement de la T . V . A . puisse s ' opérer dans des délais
compatibles avec les opérations conduites par les collectivités puis-
que cette situation aboutit à l'heure actuelle à freiner l'investisse-
ment des collectivites locales, créateur d ' emplois.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

5657 . — 23 novembre 1981 . — M . Louis Maisonnat attire l' atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
chargés de conférences d'universités auxquels le décret n" 72-228
du 2 mars 1978 a accordé un titre sans que lui corresponde aucun
grade non plus que des avantages correspondants . Dans le cadre
des dispositions qui pourront être prises pour le personnel univer-
sitaire, il lui demande si cette catégorie qui constitue en fait une
véritable troisième classe de professeurs d'universités ne pourrait
pas bénéficier d 'avantages correspondant au titre qui leur a été
accordé eu égard au peu d'incidence financière que pourrait compor-
ter l'adoption d 'une telle mesure.

Logement (allocations de logement).

5659. — 23 novembre 1981 . -- M. Louis Maisonnat attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur un problème
relatif aux conditions d 'attribution de l'allocation de logement et
de la prime de déménagement . En effet, au terme de la circulaire
du 29 juin 197e précisant la loi du 6 juillet 1971 relative à l 'attri-
bu :don de l'allocation de logement à caractère social : «Le logement
mis à la disposition du requérant, même à titre onéreux, par un
des ascendants ou de ses descendants, n 'ouvre pas droit au bénéfice
de l 'allocation . Cela doit s 'entendre également du logement mis à
la disposition du postulant par les ascendants de son conjoint ou
par le conjoint de l ' un de ses ascendants. Dans ce cas, il s'avère
par exemple qu ' une personne remariée, dont l 'appartement appar-
tient au fils de sa femme, est écartée du bénéfice des prestations.
Compte tenu du fait que ces dispositions soulèvent un certain
nombre de difficultés d ' ordre social pour les postulants concernés,
il lui demande si celles-ci ne pourraient pas ètre revues pour
apporter les assouplissements nécessaires, notamment pour les per-
sonnes occupant un logement à titre onéreux.

Dette publique (emprunts d'Etat).

5659. — 23 novembre 1931 . — M . Roland Mazoin signale à M. le
ministre de l'économie et des finances les difficultés rencontrées
par certains contribuables pour se faire renrbcurser l'emprunt libé-
ratoire 1976 («impôt sécheresse ») . Les P . T. T. avisent les titu-
laires d'un compte chèque postal qu 'ils peuvent faire verser la
somme remboursée sur leur compte . Mais on apprend, en se ren-
rant au guichet, que cette disposition n 'est pas applicable .-_,que

( le compte est au nom de l' épouse alors que le contribu-ble est le
mari ou inversement, même si c 'est le contribuable qui le demande.
Il semble que cette disposition soit le fait, non pas de l'adminis-
tration des P .T.T ., mais celle des finances (laquelle ne fait pas
de difficulté pour percevoir le montant des impôts sur un compte
qui n ' est pas celui du contribuable) . Il lui demande de donner les
instructions nécessaires pour remédier a une disposition qui est aber-
rante dans la mesure où il ne peut y avoir de doute sur la volonté
du contribuable créditeur.

Papiers et cartons (entreprises : Seine-Saint-Denis).

5660. — 23 novembre 1981 . — M. Louis ()dru expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que, selon ses propos tenus
devant l'Assem liée nationale le 28 octobre 1981, il convient notam-
ment, ; our avoir « une politique active de l 'emploi s, « de recenser
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dans chaque région, dans chaque collectivité, dans chaque bassin
d 'emploi, les points d' appui permettant de redonner de la vigueur s.

A Montreuil (en Seine-Saint-Denis), les travailleurs de l'ancienne
société Catel et Farcy luttent depuis quatre mois et demi pour sau-
vegarder leur emploi . Dans une région, dans une localité déjà dure-
ment frap,ees par la désindustrialisation et le chômage (qui touche
à Montreuil près de 6000 travailleursi, le dépôt de bilan de cette
entreprise risqu,it d'aggraver une situation devenue insupportable.
Pemière fabrique française d'enveloppes, Catel et Farcy destinait
75 p. 100 de sa production à des administrations publiques . Consi-
dérant qu'il s'agissait là d ' un atout important pour cette entreprise
parfaitement viable, les travailleurs décidèrent dans un premier
temps d'occuper les locaux pour empêcher la fersnetere . Comme
aucun repreneur ne se manifestait, ils ont ensuite décide de prendre
eux-mi-mes l ' affaire en main en creant une coopérative ouvrière
de production, la S . C . O. P. A . 31 Par cette démarche coura-
geuse, ces travailleurs témoignent d 'une volonté exemplaire de
lutter contre le chômage, en sauvegardant un important potentiel
productif national convoite d'ailleurs par les concurrents étrangers.

En réponse à une question orale sur ce sujet, M . le ministre
chargé des relations avec le Parlement confinerait devant l'Assem-
blée nationale, lors de la séance du 14 octobre 1981, les propos
tenus par M . le Premier ministre concernant les coopératives
ouvrières . Il indiquait e qu 'elles font l' objet de toute l'attention du
Gouvernement, car il est vrai qu'elles peuvent avoir un effet
remarquable sur le niveau de l 'emploi

	

Il dormait l ' assurance
a que cette coopérative ouvrière de Montreuil fera l'objet, de la
part du ministre de l'industrie, de toute l'attention nécessaire . Il

serait en effet tout à fait anormal qu ' une coopérative ouvrière de
production ne soit pas aidée + . Or les travailleurs de la S .C .O.P .A .M .,
reçus a plusieurs reprises au mini ' tète de l'industrie, n ' ont jusqu'à
présent pas reçu les aides financières dont sis ont besoin.
Tout retard pris dans ce domaine risque de compromettre la ten-
tative de redémarrage . Ces travailleurs s ' étonnent d'autant plus
de ces tergiversations que les efforts qu ' ils déploient répondent
tout à fait aux préoccupations légitimes du Gouvernement en
matière d ' emploi . Il lui demande s'il ne considère pas que la
volonté des travailleurs de la S . C. O . P . A . M . constitue justement
un point d'appui exceptionnel dans la lutte contre le chômage.
Il lui demande également si un tel enjeu ne justifie pas que le
Gouvernement écarte certains obstacles juridiques mis en avant
par l ' administration et apporte sans plus attendre toute l 'aide
financière nécessaire au plein démarrage de la S . C . O . P . A . M.

Lait et produits laitiers (entreprises : Ille-et-Vilaine),

5661 . — 23 novembre 1981 . — M. André Soury attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation de la Laiterie
moderne de Redon qui, suite à des difficultés financières causées
notamment par le désengagement des usines Préval du groupe Per-
rier et par l'obligation faite à l' Union laitière normande de racheter
ces usines, menace aujourd'hui de licencier une centaine de tra-
vailleurs. Cette menace est particulièrement alarmante dans une
ville où le taux de chômage atteint 20 p. 100 de la population
active . Elle est d'autant plus incompréhensible que la ville de Redon
se trouve dans une région à vocation laitière, cette production
atteignant 160 à 190 millions de litres de lait par an . En raison éga-
lement de la capacité de transformation (80 tonnes de beurre
par jours que représente la Laiterie moderne, celle-ci devrait non
seulement titre maintenue mais peut devenir un facteur de créa-
tion d'emplois nouveaux en y adjoignant d 'autres activités agro-
alimentaires, telle la fabrication de produits frais ou de biscuits.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesure elle compte
prendre pour empêcher les licenciements et permettre le dévelop-
pement de cette industrie source d 'emplois pour la région.

Lait et produits laitiers (entreprises : Ille-et-Vitainel.

5662 . — 23 novembre 1981 . — M. André Soury attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation de la Laiterie
moderne de Redon qui, suite à des difficultés financières causées
notamment par le désengagement des usines Préval du groupe Per-
rier et par l'obligation faite à l ' Union laitière normande de racheter
des usines, menace aujourd ' hui de licencier une centaine de tra-
vailleurs . Cette menace est particulièrement alarmante dans une
ville où le taux de chômage atteint 20 p . 100 de la population active.
Elle est d ' autant plus incompréhensible que la ville de Redon se
trouve dans une région à vocation laitière, cette production attei-
gnant 160 à 190 millions de litres de lait par an . En raison également
de la capacité de transformation (80 tonnes de beurre par jour) que
représente la Laiterie moderne, celle-ci devrait non seulement être
maintenue mais peut devenir un facteur de création d 'emplois neu-

veaux en y adjoignant d ' autres activités agro-alimentaires telle la
fabrication de produits frais ou de biscuits . ll lui demande, en
conséquence, quelles mesures il compte prendre pour empêcher les
licenciements et permettre le développement de cette industrie
source d 'emplois pour la région.

Matériels électriques et électroniques (emploi et activité).

5663. — 23 novembre 1981 . — M. Didier Julia rappelle à M . le
ministre de l'industrie que, par lettre en date du 22 octobre 1981,
il avait appelé son attention sur les graves conséquences qu'aurait,
pour les entreprises françaises fabriquant des matériels télépho-
niques, l'implantation, dans les Vosges, de la société canadienne
Mitel dont la gamine d'autocommutateurs recouvre parfaitement
celle des principaux fabricants français de matériels similaires . Or,
la presse vient effectivement de faire état de l'annonce, à Ottawa,
du lancement de ia filiale française, dont la mise en place devrait
se terminer en 1985. Il apparaît donc bien que si -la venue sur le sol
français d 'une firme canadienne dont le but est de pénétrer le
marché européen engendrera la création de quelques centaines
d'emplois, elle aura par contre le triste privilège de supprimer des
débouchés aux entreprises françaises implantées sur le marché de
la téléphonie privée . Les conséquences sur l 'emploi dans ces établis-
sements seront donc inévitables et ne peuvent laisser indifférents
les pouvoirs publics . II lui demande de bien vouloir lui préciser les
dispositions qu ' il envisage de prendre afin d'atténuer ces consé-

quences qui risquent d 'être désastreuses pour les entreprises fran-
çaises concernées, lesquelles sont déjà d'ailleurs confrontées à de
sérieux problèmes d'emploi.

Départements et territoires d'outre-mer (Nouvelle-Cnlédonie).

5664. — 23 novembre 1981 . -- M. Jacques Lafleur attire l'attention

de M . le ministre délégué, chargé des relations avec le Parlement,
sur la proposition de loi n" 1413 qu'il avait déposée au cours de
la précédente législature et qui, ayant été adoptée par l'Assemblée
nationale puis transmise au Sénat, est actuellement en instance
devant la Haute Assemblée . Cette proposition tend à créer ea Nou-
velle-Calédonie un comité économique et social semblable à celui
qui existe actuellement en Polynésie française . Il s 'agit, par la mise
en place d'un organisme consultatif, de faire participer les forces
socle-professionnelles aux prises de décision des instances territo-
riales dans les domaines économique, social, familial, culturel et

sportif . Cette proposition avait recueilli l'avis favorable de f'assein-

blée territoriale et correspond à un besoin d 'information et de

concertation ressenti par la population . C'est pourquoi il lui demande

s 'il entend soutenir cette initiative en proposant l'inscription de cette

proposition de loi à l 'ordre du jour du Sénat.

Radiodiffusion et télévision (redevance).

5665. — 23 novembre 1981 . — M . Yves Landen rappelle à M . le

ministre délégué, chargé du budget, que les avis de paiement concer-
nant la redevance télévision pour des postes récepteurs fonctionnant
dans la résidence secondaire des détenteurs de ces postes sont
adressés au lieu de ladite résidence secondaire . Or, certains de ces
téléspectateurs ne vont dans leur résidence secondaire qu'au moment

des vacances d 'été. Ils risquent d ' être pénalisés lorsqu'ils acquittent

avec retard la taxe télévision alors qu ' ils n'ont pas eu connaissance

en temps voulu de l'avis de paiement . II lui demande s 'il n 'estime
pas raisonnable que cet avis soit adressé en tout état de cause

à l'adresse de la résidence principale, comme c'est d'ailleurs le cas

pour les factures d 'eau et d'électricité, les impôts locaux, les assu-

rances, etc.

Communautés européennes (constructions européennes).

5666 . — 23 novembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande

à M . le ministre de l'industrie s' il a eu connaissance des conclusions

du groupe de travail r Industrie aéronautique et spatiale de la
fédération européenne des métallurgistes ", qui s ' est réuni à Brème

le 19, 20 et 21 octobre 1981 . Il souhaiterait savoir s'il partage les

inquiétudes exprimées par ce groupe quant à l' avenir de l'industrie

aéronautique, en raison de l' étroitesse de la gamme de matériel
offerte aux utilisateurs. Il aimerait savoir les solutions préconisées
au niveau français et au niveau européen, en particulier en ce qui
concerne les court et moyen courriers, dont le développement au
cours des prochaines années apparaît certain .
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Postes et télécommunications (téléphone : Rhône-Alpes).

5667. — 23 novembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre des P.T .T. si, ayant appris la destruction par
incendie dit central téléphonique Sévigné, à Lyon, le lundi 9 novembre
en fin de journée, il a pu apprécier les conséquences catast rophiques
et étonnantes pour les usagers du téléphone de l ' isolement de
la région lyonnaise da reste de la France . Peut-il préciser les
causes de cet incendie, s ' il a un caractère purement accidentel
ou criminel et quelle enquête il a décidé en liaison avec le
ministre de la justice . Les usagers de la région lyonnaise, et
également de la France entière et de l ' étranger s 'étoneent que
les circuits interurbains à longue distance desservant l 'agglomé-
ration lyonnaise ne puissent être traités que par un seul central.
N'y a-t-il pas des mesures à prendre et lesquelles pour éviter
le renouvellement d 'un tel incident particulièrement grave, compte
tenu du caractère permanent des besoins de télécommunications.
Pourrait-il enfin préciser les mesures de secours qui ont pu être
prises et s'il y a déjà eu à sa connaissance un précédent sur le
réseau français .

Sports (cyclisme).

566e . — 23 novembre 1981 . — M. Pascal Clément attire l' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur l'accroissement du poste « Frais de rémunération des
services d ' or d re mis en place à l ' occasion de manifestations spor-
tives, cyclistes e :' particulier, utilisant la voie publique y dans les
budgets des associaüons. Afin d ' éviter, en raison du coin de leur
oganisation, la suppression de telles manifestations qui passionnent
la jeunesse et créent une saine émulation au niveau des jeunes
spo rtifs, il lui demande si la gratuité des frais de services d'ordre
ne pourrait pas être envisagée.

Sports (cyclisme).

5669 . — 23 novembre 1931 . — M . Pascal Clément attire l 'attention
de M . le ministre de la défense sur l 'accroissement du poste « Frais
de rémunération des services d ' ordre mis en place à l'occasion de
manifestations sportives, cyclistes en particulier, utilisant la voie
publique > dans les budgets des associations . Afin d ' éviter, en
raison du coût de leur organisation, la suppression de telles mani-
festations qui passionnent la jeunesse et créent une saine émulation
au niveau des jeunes sportifs, il lui demande si la gratuité des
frais de services d'ordre ne pourrait pas être envisagée.

Plus-values : imposition (immeubles).

5670. — 23 novembre 1981 . — M . Charles Millon rappelle à
M. le ministre délégué, chargé du budget, qu 'au cours de sa
conférence de presse du 24 septembre dernier, le Président de
la République a qualifié de «mauvais l ' impôt sur la plus-value
et annoncé sa refonte prochaine. Mais la rigidité de cet impôt
découle parfois de prises de position de l ' administration fiscale
particulièrement rigoureuses : tel est notamment le cas de la doctrine
exprimée dans une réponse ministérielle en date du 21 décembre 1978
dont il résulte que toute location d'une résidence secondaire,
fût-elle occasionnelle, interdit le bénéfice des dispositions de l'arti-
cle 150 C du code général des impôts au terme desquelles aucune
condition de durée d ' occupation n ' est exigée pour l ' exonération
d ' une première cession d'une résidence secondaire, si cette cession
est motivée par un certain nombre de circonstances telles que des
impératifs d'ordre familial . Il lui demande s 'il n 'estime pas souhai-
table qu 'avant même la refonte de la législation sur les plus-values
annoncée par le Président de la République, la doctrine de l ' admi-
nistration ilscale soit immédiatement remise en cause lorsqu'elle
tend à : ..̂croître injustement la rigueur de la législation existante.

Enseignement secondaire (personnel).

5671 . — 23 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Soisson appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la préoc-
cupation des professeurs P. E. G . C . qui souhaitent obtenir l 'aligne-
ment de leurs horaires de travail sen celui des autres professeurs
de collège . En effet, alors qu' ils enseignent aux mêmes élèves dans
les mêmes classes du même établissement, selon les mêmes pro-
grammes scolaires, les professeurs de collège doivent fournir, les
uns dix-huit heures de service hebdomadaire, les autres vingt et une

heures . Et ce sont ceux dont le salaire est le plus faible qui se
voient imposer les horaires les plus lourds . Les personnels coneernés
ont cependant observé qu'aucune mesure nouvelle ne figurait dans
le projet de budget 1982 pour atteindre l'objectif qu'ils souhaitent.
Il lui demande de lui indiquer les intentions du Gouvernement sur
cette question et le calendrier selon lequel le Gouvernement entend
ramener progressivement de vingt et une heures à dix-huit heures
les horaires de service des P . E . G . C.

impôts et taxes (taxe sur les salaires).

5672. — 23 novembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M. le ministre délégué, chargé du budget, que les tranches
d'imposition de la taxe sur les salaires n'ont pas été relevées
depuis le 1•" janvier 1979 alo rs pue les prix et les salaires ont
rapidement augmenté depuis cette date, le salaire minimum inter-
professionnel de croissance ayant été, par exemple, revalorisé de
plus de 50 p. 100. Dans la mesure où cette taxe frappe notam-
ment les associations de la lui de 1901 et où le Gouvernement
entend favoriser le dévelo p pement de la vie associative, il lui
demande s'il n'estime pas nécessaire que les Manches d'imposition
de la taxe sur les salaires soient relevées aussi rapidement que
possible et que ces relèvements interviennent désormais de manière
beaucoup plus régulière que par le passé.

Etablissetnents d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Haute-Saroie).

5673 . — 23 novembre 1981 . — M . Claude Barraux appelle l'attention
de M . le ministre de ta santé sur la situation de l'hôpital de Bon-
neville . Le conseil d'administration de l'établissement a approuvé
un plan d'aménagement prévoyant l'humanisation, la modernisation
et l'extension des installations. Cet hôpital répond aux besoins des
familles des cantons de Bonneville . La Roche, Cluses, Scionzier
ainsi qu'une partie du canton de heignier . Si l'établissement ne
peut procéder dans les prochaines années aux travaux de moder-
nisation et d'extension nécessaires, c'est son avenir même qui
est en cause et avec lui la qualité de l ' environnement médical
pour toute la population . Il lui demande s 'il compte prendre des
décisions rapides permettant à l ' équipe médicale de continuer son
travail, préservant ainsi l'emploi de nombreuses personnes dans
une ré -' sn déjà touchée par le chômage et la crise dans le sec-
teur du décolletage et de la sous-traitance.

Chambres consulaires (chambres de , .,étiers : Alsace).

5674. — 23 novembre 1981 . — M . Emile Koehl demande à M . le
ministre du commerce et ae l ' a-tisanat quel est le statut applicable
au personnel permanent de la chambre de métiers d'Alsace . Il sou-
haiterait savoir de quels recours dispose ce personnel en cas de
sanctions . il existe un statut particulier du personnel de la chambre
de métiers d ' Alsace datant de 1951 . Ce statut est-il toujours valable
ou est-il abrogé . En vertu de la loi n " 52-1311 du 10 décembre 1952,

un arrêté du 3 août 1954 a établi un statut national pour le per-
sonnel administratif des chambres de métiers . L'article 34 de la loi

précitée précise : « Le régime appliqué au personnel des chambres
d' Alsace et Moselle est provisoirement maintenu en vigueur en
l'attente de la mise en harmonie de ce régime avec les dispositions
du présent statut . Cette disposition transitcire ne peut toutefois
avoir pour effet de consacrer des situations inférieures à celles qui
sont fixées par le présent texte > . Un arrêté du 19 juillet 1971 a
institué un nouveau statut national, se substituant à celui de 1954.
Ce statut précise cependant à son article 65 que le régime appliqué
au personnel des chambres de métiers d 'Alsace et de la Moselle
est provisoirement maintenu en vigueur . En cas de licenciement quels
sont les droits d'un agent permanent de la chambre de métiers
d ' Alsace . Dans le cadre d ' une procédure de licenciement, le per-
sonnel permanent, titulaire, engagé à titre ferme peut-il être consi-
déré comme du personnel contractuel u ou bénéficie-t-il de garanties
«statutaires notamment par l ' entremise d ' une commission paritaire
et d 'un conseil de discipline.

Chambres consulaires (chambres de métiers : Alsace).

5675. — 23 novembre 199E,— M . Emile Koehi demande à M. le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives quel est le statut applicable au personnel permanent
de la chambre de métiers d 'Alsace . Il souhaiterait savoir de quels
recours dispose ce personnel en cas de sanctions . Il existe un
statut particulier du personnel de la chambre de métiers d ' Alsace
datant de 1951 . Ce statut est-il toujours valable ou est-il abrogé .
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En vertu de la toi n° 52-1311 du 10 décembre 1952, un arrêté du
3 août 1954 a établi un statut national pour le personnel administratif
des chambres de métiers. L'article 34 de la loi précitée précise :
• Le régime appliqué au personnel des eham h -c .; d'Alsace et Moselle
est provisoirement maintenu en vigueur en l'attente de la mise en
harmonie de ce régime avec les dispositions du présent statut . Cette
disposition transitoire ne peut toutefois avoir pour effet de consa-
crer des situations inférieures à celles qui sont fixées par le présent
texte Un arrêté du 19 juillet 1971 a institué un nouveau statut
national, se substituant à celui de 1954 . Ce statut précise cepen-
dant à son article 65 que le régime appliqué au personnel des
chambres de métiers d 'Alsace et de la Moselle est provisoirement
maintenu en vigueur . En cas de licenciement quels sont les droits
d ' un agent permanent de la chambre de métiers d'Alsace . Dans

le cadre d 'une procédure de licenciement, le personnel permanent,
titulaire, engagé à titre ferme peut-il être considéré comme du
personnel con4ractuel > ou bénéficie-t-il de garanties «statutaires s,

notamment par l 'entremise d 'une commission paritaire et d ' un conseil
de discipline.

Retraites complémentaires (calcul des pensions).

5676 . — 23 novembre 1981 . — M . Emile Koehl rappelle à M. le
ministre de la santé que la sécurité sociale substitue d'office à
soixante ans let sans abattement) la pension de vieillesse à la
pension d'invalidité pour les personnes invalides . Alors que les
personnes qui sont valides bénnéficient de la garantie de ressources,
les personnes invalides de 1 catégorie n 'èn bénéficient pas.
De ce fait, elles ne se voient pas attribuer les points gratuits de
retraite complémentaire . Par conséquent, elles sont lésées . Cela
avait d 'ailleurs été reconnu dans une réponse faite par le ministre de
la santé et de la sécurité sociale à une question écrite n" 2034 de
M . Louis Souvet iJournal officiel, Sénat, 21 mai 1981, p . 730).
Il y est dit notamment : que les s dispositions actuelles tendent à
pénaliser certains invalides, titulaires d' une pension de 1'° caté-
gorie» ; qu ' un projet de loi tendant «à supprimer le caractère
automatique de la transformation de la pension d'invalidité en
pension de vieillesse pour inaptitude à l 'âge de soixante ans, celle-ci
ne s'opérant que sur demande des intéressés .> devrait faire l'objet
d'un vote lors de la prochaine session parlementaire . Il lui demande :
1" si le Gouvernement est prêt à accepter que la demande de liqui-
dation de retraite se fasse exclusivement sur demande expresse des
bénéficiaires ; 2" dans l'affirmative, il souhaite connaître la date
à laquelle ces décisions entreront en application.

Transports routiers (transports scolaires : Maine-et-Loire).

5677. — 23 novembre 1981 . — M. Maurice Ligot appelle l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés de
transport des élèves des établissements publics d ' enseignement dans
le cadre de leurs activités scolaires . En effet, jusqu 'à l 'année 1980,
les établissements de Cholet bénéficiaient d'une subvention de
30000 francs ou plus, qui permettait d 'assurer le financement de
ces voyages. Or, au 15 septembre 1981, le gestionnaire de ces fonds
ne disposait que de 4500 francs représentant le solde disponible
après les paiements des déplacements de janvier à juin 1981 . Ainsi,
les besoins prévus pour le dernier trimestre de cette année ne
seront pas couverts et font apparaitr4 une insuffisance de crédit
d ' un montant de 13 500 francs. Il lui demande s' il entend maintenir
le principe des déplacements des élèves dans le cadre de leurs
activités scolaires et dans ce cas, si le Gouvernement entend rétablir
rapidement l ' octroi de subventions ajustées aux besoins réels.

Armée (fonctionnement(.

5678. — 23 novembre 1981 . — M. Charles Millon attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les difficultés rencontrées par
certaines catégories socio-professionnelles pour accomplir leurs
périodes militaires . Ainsi, il est souvent difficile pour des entre-
preneurs individuels d 'abandonner leur entreprise, voire de la fer-
mer, pendant plusieurs jours pour remplir régulièrement ces obliga-
tions. En conséquence, il lui demande s' il ne lui parait pas opportun
d' assouplir le régime des obligations de réserve et, en particulier,
de rendre facultatives les périodes d' exercice.

Postes et télécommunications (courrier : Ain).

S679. — 23 novembre 1981 . — M. Charles Millon attire l'attention

de M. le ministre du P.T .T . sur la dégradation du service postal
dans le pays de Gex, et en particulier à Ferney-Voltaire . Outre
l'Inadaptation des installations de guichet, depuis plusieurs mois,
de nombreux manquements ont été constatés dans le fonctionnement

de la poste s 'agissant notamment de l'acheminement du courrier.
Ces perturbations sont particulièrement mal ressenties par les entre-
prises installées dans ce secteur qui ont pour la plupart une activité
tertiaire nécessitant un service postal fiable et régulier. Dans la
mesure où les lacunes du service des postes sont liées principale-
ment à des problèmes de personnel et sans méconnaître les diffi-
cultés rencontrées à ce niveau, une solution pourrait être trouvée
dans la desserte prioritaire des entreprises . A une époque où l'on
reconnait la primauté des problèmes d'emploi, il appartient à l'Etat
de préserver l'activité des entreprises créatrices d ' emplois et d 'assu-
rer ie fonctionnement correct d'un service public indispensable à
la vie des entreprises. En conséquence, il lui demande ce qu 'il
compte faire pour remédier à cette situation dans les meilleurs
délais .

Assurance maladie maternité (prestations en espères).

5690. — 23 novembre 1981 . — M. Charles Millon attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le montant des
indemnités versées en cas d ' arrêt de maladie prolongé dû à un acci-
dent du travail . En effet, au-delà d ' un mois d'arrêt maladie, les
accidentés ne perçoivent plus que les indemnités journalières de la
sécurité sociale, soit environ 66,66 p. 100 ae leur salaire de base.
Compte tenu du régime particulier applicable aux accidents du
travail, l'assimilation en matière d 'indemnisation des accidentés du
travail et des personnes en arrêt de maladie n'a pas de justification.
Enfin, si l'on compare le montant des indemnités versées aux acci-
dentés du travail et celui des allocations dont bénéficient certains
chômeurs, on constate que sur le plan financier, l'indemnisation du
chômage est plus avantageuse. Dans ces conditions, il lui demande
s' il ne lui parait pas opportun de revaloriser les indemnités jour-
nalières dues aux accidentés du travail en cas d ' arrêt maladie
prolongé.

Coinnunes (finances locales).

5681 . — 23 novembre 1981 . — M . Bernard Stasi attire l ' attention

de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les fâcheuses
conséquences entraînées par le désengagement du fonds d'aménage-
ment urbain iF. A . U .) dans le financement de certaines actions en
milieu rural, notamment en matière d' équipements publics des petites
communes ou de restauration de vieux logements . Le F. A . U. avait
correctement remis! : les tâches qui lui étaient assignées à savoir,
pour l ' essentiel, le financement des travaux d' accompagnement des
opérations programmées d'amélioration de l 'habitat (O. P . A. H .) . La
solution qui consiste à demander au fonds interministériel de déve-
loppement et d'aménagement rural (F . 1. D. A . R .) de prendre le
relais du F. A . U. n' est pas satisfaisante, puisque le F . I . D . A. R . ne
dispose pas du budget nécessaire et que, par ailleurs, il a été créé,
non pour financer des équipements, mais pour soutenir des opéra-
tions à caractère économique créatrices d 'emplois. Aussi, il lui

demande de bien vouloir lui indiquer les raisons qui ont motivé la
décision de désengagement du F. A . U . et de lui faire savoir s ' il

n'envisage pas de revenir sur cette décision.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Somme).

5682. — 23 novembre 1981 . — M . Michel Couiliet attire l 'attention

de M. le ministre de l ' industrie sur la situation de l'entreprise
Fremanger de Senarpont dans la Somme qui fabrique des chaussures.
En septembre de cette année cette entreprise était amenée à déposer
son bilan et le 31 octobre dernier, les 119 salariés ont été licenciés.
Cependant il paraîtrait que des commandes importantes existent.
Le personnel consulté est prêt à continuer de travailler mais, mettant
en cause la gestion de leur patron, il souhaite qu ' une autre solu-

tion soit trouvée au maintien et au développement de cette entre-
prise dotée d ' un matériel neuf et très moderne . Il est aussi utile
de souligner que cette usine est la seule activité industrielle dans
cette région essentiellement rurale et que sa disparition va poser
de nombreux et importants problèmes pour les salariés. D 'autre part,

la disparition de l'usine aura des conséquences désastreuses pour
le commerce local et les populations de ce secteur rural . Il lui
demande les mesures qu 'il compte prendre pour apporter une solu-
tion favorable à tous en aidant la poursuite de l ' activité de cette
entreprise qui face à la concurrence étrangère doit continuer à
apporter sa part à une production nationale.

Assurances vieillesse généralités (pensions de réversion).

5683 . — 23 novembre 1981 . — M. Georges Hage attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les lenteurs apportées

dans l'établissement des pensions de réversion, préjudiciables aux
intéressées . En effet Mme L.. ., dont l 'époux est décédé en juillet 1981,
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se trouve pour l'heure dans une situation financière des plus pré-
caires en raison du retard apporté dans le paiement de sa pension
de réversion dont le dossier fut constitué voici quatre mois . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour remédier à pareil
état de fait et en particulier pour accélérer le processus d 'établis-
sement des pensions lorsque le conjoint décède.

Handicapés )établissements : Seine-Saint-Denis).

5684 . — 23 novembre 1981 . — Mme Huguette Jacquaint attire
t' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
situation des jeunes adultes handicapés en Seine-Saint-Denis . En
effet, leur accueil, assuré en I . M . PRO jusqu 'à l' âge de dix-huit -
vingt ans, ne peut se poursuivre normalement au-delà, les structures
actuelles se révélant très insuffisantes, à savoir : sept centres d 'aide
par le travail, regroupant 415 places alors que 200 jeunes adultes
attendent depuis des mois, voire des années, d 'y être admis ; trois

ateliers protégés n 'enregistrant que 123 places et auprès desquels
200 dossiers attendent d'être solutionnés ; quatre foyers occupa-

tionnels et aucune maison d ' accueil spécialisé . En conséquence,
elle lui demande quels moyens vont être employés pour remédier
8 une telle situation .

Sécurité sociale (personnel).

5685 . — 23 novembre 1981 . — M. Louis Odru attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les revendications

pour lesquelles lutte actuellement le syndicat C.G .T . des employés
de l'U.R .S .S . A. F. Ces travailleurs se battent pour l 'abrogation
des ordonnances de 1976 et pour que les salariés retrouvent leur
juste place dans la gestion de la sécurité sociale. En ce qui concerne
leur salaire, ils demandent 5 p . 100 d ' augmentation pour tous à
compter du septembre 1981, avec 300 francs minimum, l'augmenta-
tion du salaire minimum professionnel garanti à 3500 francs à comp-
ter du l e i décembre 1981 et à 3 800 francs (valeur 1" septembre 19811)
pour 1982. 1Ls revendiquent la réduction du temps de travail à
trente-huit heures immédiatement, à trente-six heures au 1°' juil-
let 1982, à trente-cinq heures au 1. janvier 1983 . Ils demandent
l 'embauche de personnel supplémentaire et la mise en place d 'effectif
suffisant pour assurer la bene marche du service public . Ils reven-
diquent enfin l 'avancement de l'âge donnant droit à la rteraite, ainsi
que la garantie et l 'extension des libertés et des droits syndicaux
pour le personnel . Il lui demande quelles mesures il lui semble
possible de prendre pour que soit donnée satisfaction à ces reven-
dications.

Communes (maires et adjoints).

5686 . — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Zarka appelle l' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème des
décharges de service accordées aux maires-adjoints pour leur
permettre d 'assurer leur mandat électif. Cette question se pose
de façon cruciale pour les élus des grandes villes telle que Saint-
Denis et, notamment, pour ceux qui exercent une profession d 'en-
seignant . La législation accorde actuellement deux demi-journées
d ' autorisation d' absence . Ce quota d ' heures est très nettement
insuffisant pour un élu s'efforçant de remplir au mieux le mandat
électif que lui ont confié près de cent mille habitants . Il lui demande
que les récentes mesures prises par le gouvernement élu le 10 mai
dernier qui se sont concrétisées par la nomination de près de
douze mille maitres permettent d'envisager de nouvelles possibilités
d 'aménagements horaires en vue de concilier les responsabilités
électives et professionnelles des élus dans l 'intérêt de tous.

Pharmacie . (personnel des officines).

5687 . — 23 novembre 1981 . — M. Philip pe Bassinet appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur l 'application des dispositions
de la loi n° 7 .-745 du 8 juillet 1977, codifiées dans les articles L . 584
et L. 593-1 du code de la santé publique . Celles-ci autorisent les
seuls pharmaciens et préparateurs en pharmacie à délivrer les
médicaments au public . Elles leur imposent également le port d 'un
Insigne correspondant à leur qualité . Ces mesures doivent être
contrôlées et sanctionnées par l'administration. De plus, leur non-
application peut entraîner des poursuites pénales. Cependant, on
constate trop souvent qu'elles ne sont pas respectées et que des
personnes ni habilitées ni formées remettent des produits aux
clients . En conséquence, il lui demande quels moyens et initiatives
II compte prendre pour qu 'il soit mis fin à ces pratiques .

Professions et activités paramédicales (ergothérapeutes).

5688 . — 23 novembre 1981 . — M. Jean Beaufort appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation des ergothérapeutes.
L 'ergothérapie s' est imposée en France en 1954 . Technique majeure
de rééducation et de réadaptation en secteur fonctionnel et de santé
mentale, elle participe à la thérapie et aux actions de réinsertion
sociale et professionnelle . Or, malgré de nombreuses demandes
et interventions, il n'a pas été possible d ' obtenir un statut profes-
sionnel pour les ergothérapeutes . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour réglementer cette profession.

Politique extérieure (Afghanistan).

5689. — 23 novembre 1981 . — M. André Bellen appelle l 'attention
de M. le ministre des relations extérieures sur la situation de
M. Jean-Paul Silve, jeune Français emprisonné en Afghanistan.
Il s'étonne que les Afghans retiennent ainsi un Français incarcéré
sans motif officiel. Il s'agit là d' un problème humain dramatique
pour ce jeune homme ainsi que pour sa famille et ses amis ; il s' agit
aussi d'un problème de respect du droit international . Il lui demande
de faire le point sur les démarches entreprises par la France et
de lui indiquer quelles sont aujourd' hui les chances de succès de
ces démarches . Il souhaite aussi savoir quels sont aujourd ' hui les
droits de visite accordés, dans sa prison, au jeune Jean-Paul Silve.

Pharmacie (personnel d 'officines).

5690. — 23 novembre 1981 . — M. Alain Billon appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé sur l 'obligation du port du badge
pour les préparateurs en pharmacie diplômés (loi n " 77.745 du 8 juil-
let 1977, arrêté du 19 octobre 1978) . Cette loi n'est pas appliquée
dans 50 p . 100 des pharmacies environ et sa violation a pour effet
de permettre à n 'importe quel employé de pharmacie, même mineur,
de distribuer des médicaments, pratique très dangereuse et illégale.
Il lui demande en conséquence quelles mesures il entend prendre
auprès des pharmaciens pour faire respecter cette loi.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

5691 . — 23 novembre 1981 . — M. Alain Billon demande à M. le
ministre de l'éducation nationale quelles mesures il entend prendre
concernant le personnel non titulaire des disciplines juridiques,
économiques et de gestion accédant à un cadre de titulaires.
Depuis 1971, les assistants non titulaires des disciplines juridiques,
économiques et de gestion devenant maîtres-assistants, bénéficient
d'une indemnité compensatrice de traitement lorsqu 'ils ont atteint
comme assistant un échelon indiciaire (troisième échelon : indice
brut 500, quatrième échelon : indice brut 548) supérieur au premier
échelon des maîtres-assistants (premier échelon : indice brut 480,
premier échelon depuis deux ans : indice brut 528) . Cette indem-
nité compensatrice est versée jusqu ' à ce qu ' ils atteignent le deuxième
échelon des maîtres-assistants de deuxième classe (indice brut 577).
II lui demande si les chargés de cours des disciplines juridiques,
économiques et de gestion (tous docteurs d 'état), non admissibles
à l'agrégation de ces disciplines, qui avancent dans les mêmes condi-
tions que les assistants, bénéficient de cette indemnité, et si, dans
la négative, il est envisagé de les en faire bénéficier afin de les
inciter à postuler un emploi de maître-assistant sans perte de rému-
nération de manière à résorber cette forme d'auxiliariat dans
l' enseignement supérieur.

Professions et activités paramédicales (ergothérapie).

5692 . — 23 novembre 1981 . — M. Alain Billon attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation des ergothérapeutes.
Ces a rééducateurs a cherchent à réinté grer les handicapés physiques
et mentaux dans leur milieu, notamment par la pratique d'activités
manuelles. Cette discipline joue de fait un rôle de plus en plus
important en milieu hospitalier (elle permet la diminution du temps
d 'hospitalisation) et extra-hospital i er (maintien à domicile) . Le diplôme
d'ergothérapie, créé en 1970, sanctionne trois années d 'études pluri-
disciplinaires postbaccalauréat . L'année dernière, 200 diplômes d' ergo-
thérapie ont été délivrés par les établissements agréés par le minis-
tère, et l 'on compte actuellement 1 700 ergothérapeutes diplômés.

Cette profession n'est cependant toujours pas réglementée . 'Il lut
demande quelles mesures il pense prendre afin d ' assurer à ces

spécialistes un statut professionnel .
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Etrangers i .4igériens`.

4613. — 23 novembre 1981 . — M . Jean-Marie Bockel appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des jeunes gens nés après 1962 de parents algériens sur le territoire
national par rapport à l'obligation du service national. Il semblerait
qu 'ayant la double nationalité, ils seront appelés sous les drapeaux
tant en France qu 'en Algérie (so(t trois ans sous les drapeaux).
En conséquence, i( lui demande de lui faire connaître les mesures
qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation.

Salaires (ticket restaurant).

5694. — 23 novembre 1981 . — M. Gilbert Bonnemaison appelle
l 'attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur l'absence,
depuis près de trois ans, de réévaluai' n du plafond de la contri-
bution patronale au paiement des titres restaurant exonérée des
charges sociales et fiscales . Il lui demande s'il n ' envisage pas de
procéder à un nouveau relèvement de ce plafond pour corriger les
effets d 'une inflation qui pèse durement sur les travailleurs.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

5695 . — 2,, novembre 1981 . — M. Gilbert Bonnemaison appelle
l ' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les
conséquences de la remise en cause par le décret du 8 janvier 1980,
modifiant le décret du 6 février 1969, de la suppression de la parti-
cipetion de l'assuré dans les cas de maladie longue et coûteuse.
Au terme de cette nouvelle disposition, l 'assuré doit participer aux
frais_ médicaux à raison de 80 francs par mois, quelles que soient
ses ressources, ce qui constitue une réduction de sa couverture
sociale. Il lui demande de lui faire connaître les mesures qu 'elle
compte prendre pour remédier à cette situation . ,

Sang et organes humains )politique et réglementation).

5696. — 23 novembre 1981 . — M. Albert Chaubard appelle l' atten-
tion de M. le ministre de la communication sur les amicales de
donneurs de sang bénévoles de la région Auvergne, qui souhaitent
obtenir de la direction générale de F R 3 la diffusion hebdomadaire
du calendrier des dons du sang ; cette chaîne de télévision pré-
sentant largement ceux des matches et rencontres sportives diver-
ses, tout comme leurs résultats. C' est pourquoi il parait souhaitable
d'une part que des instructions soient données à la direction régio-
nale et, d'autre part, que les chaînes de télévision et de radio
consacrent quelques instants à une information der téléspectateurs,
en faveur de ces dons bénévoles de sang . Il lui demande de lui
faire connaitre quelles mesures il compte prendre dans ce sens.

Service national (report d'incorporation).

5697. — 23 novembre 1981 . — M. Albert Chaubard appelle l' atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les difficultés que rencon.
trent les jeunes étudiants qui voient leurs études interrompues en
raison des dispositions actuelles de la loi sur les sursis . Il s 'agit
souvent de jeunes, issus de familles modestes, qui ont accompli
plus lentement que d ' autres leur cycle d 'étnde . II n ' est pas normal
qu'ils soient pénalisés, d'autant que des dispositions particulières
sont prises pour les étudiants candidats à certains autres concours
de l 'administration, en particulier l ' école nationale d 'administration,
ce qui entraîne des injustices . Compte tenu que nous ne souhaitons
pas accroître le nombre des jeunes sans travail et compte tenu des
prochaines dispositions réglementaires ou législatives annoncées,
il lui demande de bien vouloir assouplir le règlement actuel concer-
nant la prolongation des reports d'incorporations et quelles mesures
il compte prendre sur la règle des dix-huit mois, appliquée à cer-
tains sursitaires ; règle qui pénalise les fils de familles modestes
devant attendre plus longtemps le moment où ils pourront pleine-
ment gagner leur vie.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

5692. — 23 novembre 1981 . — M. Bernard Derosier attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le recours
abusif aux examens complémentaires dans les hôpitaux, qui coûtent
extrêmement cher à la sécurité sociale. Il lui demande s'il ne serait
pas possible de moduler le prix de journée en fonction du coût
des examens réalisés, cela afin de sensibiliser les médecins sur une
pratique plus humaine et moins coûteuse de la médecine.

Etablissements d ' hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

5691 . — 23 novembre 1981. — M. Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le recours abusif
aux examens complémentaires dans les hôpit : ix . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre au niveau de l'enseignement
de la médecine afin de sensibiliser les étudiants sur une pratique
médicale plus humaine et mollis coûteuse.

Archives (fonctionnement).

5700 . — 23 novembre 1981 . — M . Hubert Dubedout attire l'atten-
tion de M. 'e ministre de la culture su: la situation difficile des
personnels de conservation des Archives de France. En effet,
l' insuffisance constante au cours de la dernière décennie des moyens
accordés à la direction des Archives de France, tant en personnel
qu 'en crédits d ' investissement, est flagrante . Par ailleurs, alors que
ces fonctionnaires sont issus d'une grande école, ils sont anoa'ma-
lement déclassés par rapport aux corps comparables de la fonction
publique . En conséquence, il lui demande s'il a l 'intention d'ouvrir
des négociations avec les organisations représentatives et, le cas
échéant, dans quels délais il compte le faire.

Archives (fonctionnement).

5701 . — 23 novembre 1981 . — M . Hubert Dubedout attire l' atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation difficile des per-
sonnels de conservation des Archives de France. En effet, l'insuf-
fisance constante au cours de la dernière décennie, des moyens
accordés à la diretion des Archives de France, tant en personnel
qu'en crédit d ' investissement, est flagrante. Par ailleurs, alors que
ces fonctionnaires sont issus d'une grande école, ils sont anormale-
ment déclassés par rapport aux corps comparables de la fonction
publique . En conséquence, il lui demande s'il a l'intention d'ouvrir
des négociations avec les organisations représentatives et, le cas
échéant, dans quels délais il compte le faire.

Communautés européennes (C. E. C . A.).

5702. — 23 novembre 1981 . — M . Paul Duraffour attire l' atten-
tion de M. le Ministre de l'économie et des finances sur les prati.
ques des négociants en acier suite à la décision n° 183&/81,'C . E . C . A.
du 3 juillet 1981 qui, dans le but de créer des conditions écono-
miques favorables à l'indispensable restructuration de l'industrie
sidérurgique, oblige ceux-ci à publier des barèmes de prix et de
conditions de vente de l'acier afin que soient respectés des prix
minima. Il s'avère que ces négociants en acier ajoutent à leurs
tarifs de base une majoration forfaitaire de 120 francs par ligna
de facturation quelle que soit la quantité livrée. Cette pratique
pénalise lourdement les artisans qui s 'approvisionnent par petites
quantités dans chaque catégorie de produits . Il lui demande donc
quelle attitude il entend adopter à l'égard de oes pratiques.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (majorations des pensions).

5703. — 23 novembre 1981 . — M. Paul Duraffour demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale s'il est envisagé d'accor-
der aux retraités civils et militaires titulaires d' une pension pro-
portionnelle liquidée avant le 1" décembre 1964 le bénéfice de
la majoration prévue en faveur des fonctionnaires ayant élevé au
moins trois enfants jusqu'à l'âge de seize ans.

Professions et activités sociales (aides familiales).

5704. — 23 novembre 1981. — M. Paul Duraffour attire l'attention
de Mme le ministre 'le la solidarité nationale, chargé de la famille,
sur les graves difficultés que rencontre actuellement le service
d'aide familiale à domicile, en raison de l' insuffise- ee de son finan-
cement et de ses effectifs . En effet, le nombre L. a travailleuses
familiales est trop faible puisque les effectifs actuels s'élèvent à
7 400, alors que les prévisions minimales du VII' Plan étaient de
15 000 travailleuses familiales. De nombreux organismes gestion-
naires sont menacés d'asphyxie tandis que le nombre de demandes
non satisfaites reste important . Il lui demande, en conséquence,



23 Novembre 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE —

dans l ' immédiat de prendre des mesures pour maintenir et accroî-
tre les effectifs, ce qui permettrait de lutter contre le csômage,
puis à court terme d' étudier une réforme des modalités sis finan-
cement de l'aide familiale à domicile pour qu 'elle soit enfin en
mesure de répondre pleinement aux besoins de toutes lei, familles
en difficul .é.

Solidarité : ministère 'personnel).

5705. — 23 novembre 1981 . — M. Claude Evin attire lattention
de M. le ministre délégué, chargé de k fonction publique et des
réformes administratives, sur les conditions dans lei quelles sont
recrutés les responsables de circonscription sanitaire st sociale . Si
en effet les concours sont ouverts à des travailleurs sociaux ayant
exercé auprès d ' associations privées et ayant au moins cinq années
de pratique professionnelle, en revanche, il ne leu i est proposé
à l 'embauche qu ' un salaire de début de carrière . Ce : personnes se
retrouvent donc avec des tâches d'encadrement et ane rémun.
tien moindre que leurs collègues de travail . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de remédier à cette situation.

Solidarité : ministère persorn)elt.

!700. — 23 novembre 1981 . — M. Claude Evin attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale su' les conditions
dans lesquelles sont recrutés les responsables de circonscription
sanitaire et sociale. Si en effet les concours sont ouverts à des
travailleurs sociaux ayant exercé auprès d'associa ions privées et
ayant au moins cinq années de pratique professionnelle . en revan-
che, il ne leur est proposé à l' embauche qu'un salaire de début de
carrière. Ces personnes se retrouvent dose avec des tâches d'enca -
drement et une rémunération moindre que leurs collègues de tra-
vail . Il lui demande quelles mesures elle rompt' prendre afin de
remédier à cette situation.

Constructions aéronautiques , entreprises : Loire-Atlantique).

5707 . — 2:1 novembre 1981 . — M. Jacques Floch appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur la situation sociale à l ' intérieur r)q

la S. N . L A . S. La non-réintégration des sept militants syndicaux abu-
sivement licenciés de l ' établissement nazairien en 1'177, ainsi que la
'oursuite de méthodes discriminatoires à l 'encontre des syndicalistes
de la C .F .D.T . et de la C . G .T., indiquent en effet que la direction
n'entend pas tirer les conséquences pratiques ces changements
d 'orientation politique intervenus dans le pays depuis le 10 mai.
Alors qu'une grande entreprise nationale telle que la S . N. I . A . S.
devrait être un modèle d 'innovation sociale, l'attitude de la direction
ternit sérieusement l'image de cette société et risque d 'amoindrir
à terme le dynamisme industriel dont elle fait pretve . Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour raettre fin à cette
situation .
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ces centres. Et ceci est d 'autant plus normal que les médecins soumis
au pouvoir du directeur sont les animateurs dévoués de ces centres
et que les établissements privés à but non lucratif sont en dernière
analyse financés par la sécurité sociale. Et qu'il paraitrait normal
que leur fonctionnement soit démocratique.

Communes )finances localest.

5710. — 23 novembre 1981 . -- M . Gérard Goures attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transparts, sur la situas : . .:
alarmante dans laquelle se trouvent les communes adhérentes à
des syndicats intercommunaux de voir i es . En effet, ces syndicats
intercommunaux de voiries rencontrent de nombreuses difficultés
liées aux fortes augmentations des produits pétroliers 'carburants,
liants) . Ainsi que des dépenses de personnel alors que la subvention
du F. S . 1 . R . tranche communale est loin de correspondre aux
besoins réels de ces syndicats . Dans le même temps, les voies
communales supportent un trafic de plus en plus dense et demandent
un entretien plus fréquent et plus coûteux . H demande en consé-
quence si la subvention du F. S. I . R . tranche communale, qui
représente actuellement une très faible part des dépenses d 'inves-
tissement, ne pourrait pas être très substantiellement revalorisée.
Il lui demande également si les collectivités locales ne pourraient
pas percevoir une part plus importante des taxes que l'Etat pré-
lève sur les carburants, ce qui permettrait aux syndicats de voiries
de financer un programme plus étoffé de travaux, ces syndicats
n 'assurant actuellement que le minimum d ' entretien du réseau.
Il lui demande enfin s'il ne serait pas possible d 'accorder aux
syndicats de voiries de plus grandes possibilités d 'emprunt à des
taux bonifiés.

Prestations fa niilinle .s )allocution d'orphelin).

5711 . -- 23 novembre 1981 . — M. Gérard Haesebroeck attire
l ' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les
conditions d'attribution de l 'allocation d'orphelin partiel . En cas
de divorce, cette allocation ne peut être servie si le parent qui
n'a pas la garde de l'enfant n ' a pas été condamné au versement
d ' une pension alimentaire pour quelque raison que ce soit, y compris
donc pour insuffisance de ressources . Même si l'on peut comprendre
les fondements juridiques de cette réglementation, il lui semble
difficilement admissible en pratique que l ' on tire argument de
l'impécuniosité de l'ex-époux pour refuser le bénéfice de 1'elle-
cation d ' orphelin . Les inconvénients de cet état du droit sont parti-
culièrement sensibles lorsque le parent divorcé n'a qu ' un seul
enfant à sa charge et se Meute, passé un certain délai, dépourvu
de toute prestation familiale excepté éventuellement l ' allocation
logement) . Il lui demande donc si la réforme d'ensemble des presta-
tions familiales qu'elle envisage ne pourrait étre l'occasion d'appor-
ter une aide plus efficace aux personnes se trouvant dans une telle
situation .

Baux ,baux ruraux).

Automobiles et cycles (entreprises,.

5708 . -- 23 novembre 1981 . — M. Jacques Flash appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur la situation des établissements
France V .I ., spécialisés dans la commercialisation et la réparation
des poids lourds. Les salariés de cette société, filiale à 100 o . 100
de Renault Véhicule industriel, s' inquiètent en _ffet du projet de
restructuration élaboré actuellement qui aboutirait . selon eux, à la
privatisation de ce secteur d ' activité . 9u moment où !e Gouverne-
ment procède aux nationalisations indispensaoles à la relance de notre
industrie, les organisations syndicales estiment que le maintien de
l'emploi et la défense du statut social et du pouvoir d 'achat des
salariés de France V .I . passent par une intégration plus efficace c!e
cette entreprise au sein du groupe Renault . Il lui demande donc
quel les mesures il compte prendre pour sauvegarder l'industrie fran-
çaise du poids lourd tout en préservant lintérêt légitime des salariés.

Etablissements d 'hospitalisat)o,i, de soins et de cure
,centres hospitaliers).

5709. — 23 novembre 1981 . — M . Max Gallo demande à M . le
ministre de la santé s ' il envisage une réorganisation des ce 'tees
anticancéreux. Les centres ont montré leur efficacité mais les tséde-
cins qui les animent souhaitent un changement dans leur fonction-
nement . Les directeurs médecins sont en fait nommés à vie . Leur
fonction est discrétionnaire. Les statuts sont rarement appliqués . Les
directeurs de ces centres ne pourraient-ils voir leur pouvoir limité,
dans le temps, ou bien ne peut-on envisager un conseil de gestion
qui aurait droit de regard sur les investissements, la politique de

5712 . — 23 novembre 1981 . — M . Gérard Houteer expose à M. le
ministre délégué, chargé du budget, la situation suivante : les biens

ruraux apportés a un groupement foncier agricole qui les donne
à un fermier par bail rural a long terme doivent être dans leur
intégralité affectés à un usage agricole . L' occupation de bâtiments
d 'habitation par des ouvriers agricoles travaillant sur la propriété
ne semble pas retirer à ces bâtiments le caractère de biens ruraux.
I) lui demande ce qu'il advient lorsqu'un exploitant agricole fermier
laisse sur les lieux des ouvriers atteints par l 'âge de la retraite
et que, pour des raisons humanitaires, il conserve suit comme occis
pants gratuits, soit comme locataires . Il le prie, en outre, de bien
vouloir lui préciser sur le plan fiscal si cette occupation par des

personnes ne participant plus a l'exploitation de la terre fait perdre
le bénéfice de tous avantages fiscaux, les biens loués au fermier
ne semblant plus rependre aux prescriptions légales.

Assurances (assurance vie).

5713 . — 23 novembrs 1981 . — M. Gérard Houteer attire l' atten-

tion de M . le ministre de la justice sur l 'article 67 de la loi du
13 juillet 1930 concernant les assurances, lequel précise que les
sommes stipulées payables lors du décès de l 'assuré à un bénéfi-
ciaire déterminé ou à ses héritiers ne font pas partie de la sucres.
sien de l'assuré. Il lui demande : 1" quel est le droit de communi-

cation d 'un fils seul héritier de son père sur un contrat d'assu-
rance dont des traces ont été relevées dans les pa5,iers du défunt
et qui voudrait connadre tous les éléments du contrat ; 2" l' héritier
seul continuateur du défunt doit avoir le droit de prendre connais .
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sance des actes de son auteur pour pouvoir les apprécier . Ce droit
de l'héritier continuateur du défunt doit pouvoir être satisfait sans
que la compagnie d'assurance contrevienne à la règle du secret
professionnel . Dans quelle mesure ladite compagnie est en droit
de refuser toute communication du contrat en invoquant cette
règle du secret professionnel, règle qui ne devrait pas s'appliquer
en la matière.

Assurances (assurance vie).

5714 . — 23 novembre 1981 . — M . Gérard Houteer appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le décret
du 13 novembre 1980 qui fixe les obligations des contribuables
pour satisfaire aux prescriptions de l 'article 684 de la loi du
13 juillet 1980, notamment pour chaque bénéficiaire d 'assurance vie,
qui doit fournir la liste de tous les contrats souscrits lorsque
l' assuré était àgé de plus de soixante-cinq ans . Il lui demande de
bien vouioir lui préciser : 1" quelles sont les déclarations à fournir
par les compagnies d 'assurance quart aux contrats souscrits ; 2" si
elles peuvent opposer le secret professionnel quant à l 'identité des
béusficiaires de contrats autres que ceux bénéficiant au déclarant
3" comment le bénéficiaire d'un contrat d'assurance vie peut
connaitre tous les contrats souscrits par son auteur et donc satis-
faire au - prescriptions légales.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités).

5715 . — 23 novembre 1981. — M . Gérard Houteer appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le méconten-
tement des fonctionnaires en activité titulaires d ' une pension de
réversion . Il résulte de l'application du décret du 7.7 juin 1980
lequel a abrogé, à compter du 1"' juillet 1980, les dispositions du
décret du 17 août 1950 . Celui-ci prévoyait, en effet, le rembourse-
ment de la cotisation précomptée sur les arrérages de la pension
du retraité (ou du titulaire) exerçant une activité salariée . Il lui
demande s'il n ' estime pas qu 'il y a lieu de recc,nsiderer le pro-
blème et d'envisager une mesure nouvelle.

Accidents du travail et maladies professionnelles
!prestations en espèces).

5716. — 23 novembre 1981 . — M. Roland Huguet appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les revendi-
cations de la fedération nationale des mutilés du travail, et notam-
ment sur l'inadaptation des limites d'âge imposées pour le bénéfice
de la rente d ' orphelin . La prolongation de la scolarité, l 'extension
des etudes supérieures, les exigences d ' une meilleure formation
professionnelle ainsi que ls s difficultés de la recherche d ' un pre-
mier emploi justifieraient un recul de ces limites à dix-huit ans
pour l'orphelin demandeur d'emploi et à vingt-trois ans pour
l'orphelin en apprentissage ou poursuivant ses études . Une telle
mesure favorisant l ' égalité d'accès de tous à une formation de
qualité parait entrer parfaitement dans les objectifs que le Gouver-
nement s 'est assignés tant en matière d'éducation, d 'emploi, que
dans le domaine social . Il lui demande de bien vouloir lui faire
concaitre si elle envisage de prendre des mesures en ce sens.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement : Hauts-de-Seine).

5717 . — 23 novembre 1981 . — M . Georges Le full) attire l' atten-
tion de Mme le ministre de I. solidarité nationale sur la décision
prise par la direction des affaires sanitaires et sociales des Hauts-
de-Seine concernant la suppression des assistantes sociales scolaires
dans la plupart des écoles élémentaires et pré-élémentaires du
département et leur affectation dans !es établiraements secondaires.
Placées au coeur des problèmes, ayant une parfaite connaissance
des familles, de leurs difficultés, elles permettent, dès l 'entrée du
jeune enfant en maternelle, d ' orienter plus efficacement le choix
des solutions à envisager, le dépistage précoce des handicaps, la
coordination indispensable entre les services pédagogiques et les
instances administratives et médicales. La disparition du service
social scolaire dans ce secteur de la petite enfance pénaliserait au
maximum les familles les plus démunies, les privant d 'auditrice
privilégiée et des moyens légaux d ' action devant des situations de
détresse souvent constante dans ces familles (parents sous tutelles,
placements familiaux, mauvais traitements à enfants, action préven-
tive, dépistage, etc .) . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de remédier le plus rapidement possible à cette
situation .

Professions et activités médicales.

5718 . — 23 novembre 1981. — M . Georges Le Belli attire l'attention
de M. le Premier ministre sur le service social de la santé scolaire
qui dépend du ministère de la santé . Le personnel de ce service
opérant en milieu scolaire, il lui demande en conséquence s 'il ne
serait pas judicieux de prévoir son rattachement au ministère de
l'éducation nationale.

Impôts locaux (taxes foncières).

5719 . — 23 novembre 1981 . — M. Guy Lengagne appelle l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les conditions
d'exonération de longue durée de la taxe foncière pour les immeubles
édifiés après le 31 décembre 1972. Depuis 1977, les logements
financés à titre prépondérant au moyen d 'un P. A. A . P. bénéficient
de cette exonération pour une durée de quinze années ; mais cet
avantage n ' a pas été accordé aux acquéreurs qui, en 1977, c 'est-à-dire
durant la période de mise en place des prêts P . A. A. P ., ont
financé leur logement à l 'aide d'un prêt spécial immédiat (P. S . L)
et cela bien que les plafonds de ressources conditionnant l'attribu -
tion de ces prêts aient été très voisins : 3 156 francs pour un couple
bénéficiant d'un seul revenu pour le prêt P. S . 1 . ; 3 000 francs pour
le P. A. A . P . En consé q uence, il lui demande s'il n 'envisage pas,
dans un souci d 'équité, d 'étendre l'exonération de la taxe foncière
pendant une durée de quinze années aux logements financés au
moyen des préts spéciaux immédiats.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

5720. — 23 novembre 1981 . -- M. Guy Lengagne attire l'attention
de Msne le ministre de la solidarité nationale sur le fait que l 'insigne
G.I .C. n'est actuellement accordé qu 'aux personnes amputées ou
paralysées des membres inférieurs, aveugles ou débiles mentales, ce
qui, dans deux cas sur trois, implique une incapacité totale à la
conduite d'un véhicule automobile. Considérant le peu d'avantage,
excepté celui du « stationnement libre s, que peut apporter l ' insigne
G . I . C ., il lui demande s'il ne lui apparaît pas opportun d'assouplir la
réglementation afin d 'en étendre le bénéfice aux personnes qui,
souffrant d'un handicap, ne se déplacent qu'avec difficulté.

Sécurité sociale (cotisations).

5721 . — 23 novembre 1981 . — M. Philip Marchand attire l' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité . tionaie sur la situation
des animateurs de formation vis-à-vis de l ' U. R . S . A . F .F. L'anima-
teur professionnel qui est considéré comme exerçant une profession
libérale cotise en tant que travailleur indépendant à l ' U. R. S . A . F. F.
Lorsqu'il intervient pour un organisme de formation (chambres de
commerce, A . S . F O ., etc .), il est alors considéré par l ' U . R. S .A .P. F.
comme salarié et, de ce fait, assujetti au régime général et contraint
de cotiser. La position actuelle de l' U . R. S . A . F. F. sanctionne donc
financièrement l'animateur professionnel qui verse deux fois des
cotisations lorsqu ' il intervient pour un organisme. S'il n' est pas mis
fin à cette situation, les animateurs professionnels, dont le rôle
est très apprécié des organismes, préféreront éventuellement se
constituer une clientèle propre concurrençant lesdits organismes.
En conséquence, il lui demande quelle mesure elle entend prendre
pour remédier à cette situation qui pénalise les animateurs de
formation.

Mutualité sociale agricole (cotisations).

5722. — 23 novembre 1981 . — M. Philippe Marchecd appelle
l ' attention de Mme le ministre de l'agriculture sur les dispositions
préjudiciables aux agriculteurs contenues dans le décret du 15 jan-
vier 1965. Celui-ci stipule que les cotisations sociales non salariées
sont dues en totalité pour chaque année en fonction de la situation
des intéressés au 1"' janvier de l ' année considérée . Ainsi, lorsqu ' un
aide familial quitte l 'exploitation en cours d 'année, la cotisation
d'assurance maladie est demandée à l'exploitant toute l'année.
Ce n'est qu'au début de l'année suivante qu'il y a possibilité de
demander le remboursement d'une fraction de la cotisation. Cette
avance de cotisation représente une lourde charge pour les agri-
culteurs qui ont déjà à faire face à une situation financière diffi-
cile. En conséquence, il lui demande quelles mesures elle entend
prendre pour remédier à cette situation .
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Logement (allocations de logement),

5723- - 23 novembre 1981 . — M . Philippe Marchand attire l ' atten-
tion de MMe le ministre de la solidarité nationale sur les conditions
par trop restrictives de l 'attribution de l 'allocation de logement
aux personnes seules . En effet, l 'allocation de logement n 'est versée
aux personnes seules qu'à compter de soixante cinq ans alors que
les couples en bénéficient en fonction de leurs revenus et non de
leur âge . En conséquence . il lui demande quelles mesures elle
coopte prendre pour remédier à cette situation.

ffabilterls e n t, cuirs et textiles
t eiuploi et activité i .

5724. — 2 :3 novembre 1981 . — M . Philippe Marchand appelle

l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les
graves conséquences de la hausse des taux d'intérêts, en parti-
culiet dans les professions du textile et de l' habillement dont le

caractère saisonnier justifie l'usage d ' un découvert bancaire et

d' un escompte . S 'il se maintient aux taux actuels, le crédit ruinera
la trésorerie souvent fragile de ces entreprises pour lesquelles
lee dotations sont faibles . Quant aux prêts, ils sont difficiles à

obtenir et leurs taux sont plus élevés que ceux accordés à d'autres
catégories socio-profess ionnelles . Pourtant, cette activité commerciale
joue dans notre économie un rôle central : 2500 000 hommes et
femmes y travaillent : 730 000 établissements commerciaux réalisent

759 milliards de francs de chiffre d' affaires . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation et
notamment s 'il entend donner une suite favorable à la solution
préconisée par les intéressés, à savoir la création d'un organisme
financier spécifique au commerce français ainsi que des banques
régionales de crédit et d 'investissement commercial.

Justice (conseils de prud'hommes : Haute-Saône .)

5725 . — 23 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Michel appelle l'atten-

tion de M. le ministre de la justice sur la situation préoccupante
des conseils de prud'hommes en Haute-Saône . En effet, l'importance

de cette juridiction n 'est plus à demontrer, nais son fonctionne-
ment est très difficile dans ce département . C 'est ainsi que la

création de deux formations supplémentaires, l' une à Gray, l' autre
à Luxeuil, s'impose absolument avec le personnel correspondant.
fi apparait absolument indispensable également que le conseil de
Lure soit doté d'une greffier à temps comp+et . En outre, il convient
de fournir aux conseils de prud'hommes les moyens nécessaires
pour accomplir leur tâche, tels que niatériel de bureau, salle d 'au-
dience dans les bitiments qui abritent les conseils, franchise postale
totale. Enfin, les conseillers prud 'hommaux demandent l'abrogation
de la circulaire 63 NP du 3 juillet 1981 qui permet d' imposer une
partie du montant des vacations allouées aux conseillers . Il lui
demande de lui faire connaître les dispositions qu 'il compte prendre

pour satisfaire ces exigences.

Chambres consulaires (chambres d'agriculture).

5726. — 23 novembre 1981 . — M . Marcel Moeceur demande à
Mme le ministre de l' agriculture de lui faire connaitre les inten-
tions du Gouvernement en ce qui concerne les réformes envisagées
dans le fonctionnement des chambres d'agriculture, particulière-
ment ce qui est prévu pour leur développement, l'élection des
membres de leur conseil d 'administration et la place qui sera
réservée, dans le cadre de ces réformes, aux conseillers agricoles
et aux techniciens supérieurs.

Logement (allocations de logement).

5727. — 23 novembre 1981 . — M . Marcel Mocceur attire l'atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des étudiants logés en H .L .M . ou en appartements privés et qui
ne peuvent percevoir l 'allocation logement . En effet, n'étant pas
Salariés, tes étudiants ne peuvent prétendre à une allocation loge-
tnent bien qu'étant souvent obligés de louer de petits appartements
particulièrement lorsqu 'ils sont mariés ou vivent en concubinage.
Il lui demande quelles mesures pourraient ',tee prises pour que les
étudiants dont les ressources sont presque toujours très faibles
puissent bénéficier des allocations logement .

Sécurité sociale (cotisations),

5728. — 23 novembre 1981 . — Mme Paulette Neveux attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des Français de Pondichéry et, en particulier, les retraités bénéfi.
ciant de pensions ch Hm; et militaires. En effet, ceu : ;ci se voient
prélever chaque mois une retenue de 2,25 p. 100 correspondant à
la cotisation sécurité sociale, alors que, dans le même temps, ils
ne peuvent en cas de maladie bénéficier des prestations. En censé-
quence elle lui demande si elle envisage de réexaminer ce dossier
pour lui apporter une solution favorable aux intéressés.

Police ipersonnell.

5729. — 23 novembre 1981 . — M. Christian Nucci appelle l' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur les revendications présentées par l'association
nationale de la police municipale . Ces revendications concernent
notamment la durée de car rière et les échelles indiciaires des
agents de la police municipale et rurale et l'utilisation des cou-
leurs nationales par barres tricolores apparentes sur une véritable
carte de fonction à caractère inviolable et distribuée sous contrôle
officiel . Cette association souhaite également être entendue sur les
propositions en vue de compléter et d 'étendre des dispositions sta-
tutaires spéciales relatives à leurs attributions, fonctions et situa-
tions dans le cadre du projet de loi de décentralisation . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour répondre aux
revendications formulées par cette association.

Banques et établissements financiers (Crédit mutuel).

5130. — 23 novembre 1981 . — M. Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le conflit qui
divise actuellement le Crédit mutuel avec d'un côté les caisses
régionales anciennes et de l 'autre les caisses jeunes. Si les pre-
mières du fait de leur assise traditionnelle ont de bons résultats,
il n ' en est pas de même des secondes . Le mécanisme de taxation
semble pénaliser les caisses locales nouvelles créées car plus de
70 p. 100 de leurs dépôts correspondent à des comptes spéciaux sur

Livret bleu pour lesquels le Crédit mutuel sert un intérêt élevé.
En conséquence il lui demande s'il envisage de réexaminer ce
dossier .

Education physique et sportive (persar:a+el r.

5731 . — 23 novembre 1981 . — M. René Olmeta appelle l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur l'anomalie de la
formation des enseignants qui interviennent en éducation physique
et sportive dans les secteurs relevant de la compétence du minis-
tère de l ' éducation nationale, 11 existe deux catégories de personnels
formés de façons paarallèles et concurrentes pour assurer les
mémes missions : les professeurs formés en quatre ans dans les U .E .R.
d'E . P . S . ,ils relèvent de la catégorie A) ; Les professeurs adjoints
formés en trois ans dans tes C . R . E . P . S . cils relèvent de la caté-
gorie Bt . Ces formations différentes entraînent des distorsions
importantes au niveau des rémunérations, situation qui crée un
malaise éompréhensible parmi les professeurs adjoints . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
réduire cette dualité et mettre en place une formation unique
d'enseignants d'éducation physique et sportive.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

5732 . — 23 novembre 1981 . — M . Rodolphe Pesce attire l 'attention

de M . le ministre de l'industrie sur le potentiel technique et indus.
triel représenté par le procédé Novacore qui allie en un seul
fil L solidité des fils synthétiques et les propriétés des fibres
naturelles . En effet, la mise en exploitation industrielle de ce
i rocédé par l'utilisation du métier à filer conçu par les A .R .C .T.
n'a pas été promue par les gouvernements sous la présidence

de M . Valéry Giscard d ' Estaing car elle contrariait la stratégie de
reééploiement des capitaux dans le secteur textile . Or il s'agit là
d'ut , matériel intégrant des innovations techniques très avancées
que, si les moyens nécessaires de production en série lui étaient
ofler'.s, permettrait de réaliser à des conditions hautement tompé-
titive( des produits de haute qualité . Aussi . il demande s ' il
compte prendre des mesures pour aider l'exploitation industrielle
de ce nouveau procédé qui devrait trouait-r sa place dans la nou-
velle politique industrielle de notre pays.
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Communes (finances locales).

5733. — 23 novembre 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l 'attention
de M . le ministre de l'oducation nationale sur les difficultes finan-
cières que pose aux communes la fréquentation des piscines muni-
cipales par les élèves du second degré dans le cadre des activités
sportives scolaires. Cette fréquentation entraine une amplitude
supérieure des horaires d' ouverture des piscines qui a des réper-
cussions importantes sur les budgets de l mctionnement de ces
établissements : presence nécessaire d'un maitre-nageur sauveteur,
du personnel de service, nécessité de chauffage de l'air et de
l'eau . Or toutes ces dépenses supplémentaires sont à la charge
des communes. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que l'Etat participe à ces dépenses imposées aux
communes accueillant ces élèves qui résident souvent dans d'autres
communes.

Professions et activités médicales (ergothérapeutes).

5734 . — 23 novembre 1981 . — M. Jean Peuziat attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur la situation des ergothérapeutes
qui sxercent leur technique aussi bien auprès des enfants que
des adultes et des personnes âgées dans les hôpitaux, institutions
de soins . centres de rééducation, services de suite et de maintien
à domicile. Cette profession n'est toujours pas réglementée malgré
des raisons qui la justifient : la nécessite de garantir l'exercice
professionnel pour tous ceux qui pratiquent actuellement ; la nécessité
de développer la pluridisciplinarité de l'équipe de soins ; la spéci-
fite de la fonction . En conséquence, il lui demie te quelles mesures
il entend prendre pour réglementer la profession d ' ergothérapeute.

Communes (personnel).

5735 . — 23 novembre 1981 . — M. Bernard Poignant attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur la situation des agents communaux siégeant dans des
organismes mutualistes. Dans le Finistére, des organismes mutua-
listes propres à la fonction communale fonctionnent . Les adminis-
trateurs de ces organismes s'interrogent sur la législation régle-
mentant leur participation a ces mutuelles . Des autorisations d ' ab-
sence sont-elles prévues pour répondre aux convocations de ces
organismes . Messieurs les maires ou présidents d'établissements
publics, communaux ou intercommunaux peuvent-ils refuser les
autorisations d'absence . D'autre part, quelles règles seraient appli-
cables en cas d ' accident de la circulation au cours du trajet et
sur l'invalidité pouvant en résulter . N'y a-t-il pas lieu d 'accorder
à ces agents communaux les mêmes droits et avantages qu'à ceux
détenant les mandats syndicaux ou électifs au sein d 'organismes
dans le statut général du personnel communal . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir l'informer sur ses intentions en la
matière .

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

5736. — 23 novembre 1981 . — M. Bernard Poignant attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation
des personnes âgées et handicapées qui doivent, de par leur état de
santé déficient, avoir recours à une tierce personne (aide ménagère)
pour assurer leur maintien en bonne condition physique et morale.
Actuellement ces personnes ne peuvent déduire de leurs revenus
imposables ni les charges sociales ni les rémunérations versées
à ces personnels . En conséquence, il lui demande s'il ne lui semble
pas opportun de permettre à ces personnes une déduction fiscale
de leurs revenus proportionnelle aux frais engagés.

Communes (personnel).

5737. — 23 novembre 1981 . — M . Bernard Poignant attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les indemnités facultatives des agents communaux.
Actuellement est prévue, par le statut général du personnel commu-
nal, une quantité d' indemnités à caractère facultatif mais néanmoins
disparate, dont le bénéfice en faveur des agents d'une même collec-
tivité dépend uniquement de la volonté de son assemblée délibérante.
En conséquence, il lui demande s'il n'est pas envisagé, dans un
souci d ' équité entre tous les agents communaux, soit de rendre ces
Indemnités obligatoires et d'en réajuster le taux, soit, ce qui serait
souhaitable, de revoir le classement indiciaire des agents commue
naux en fonction des sujétions de chaque emploi .

Communes (personnel).

5738. — 23 novembre 1981 . — M. Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur la responsabilité de maitre-d 'ceuvre des travaux
communaux effectués en régie. Actuellement les travaux commu-
naux d 'investissements réalisés en régie par le personnel des
communes ou de leurs établissements publics communaux et inter-
communaux .,ont exclus du domaine de la responsabilité du maitre-
d ' oeuvre conducteur d'opération, dans la réalisation d'un équipe-
ment déterminé . En conséquence, il lui demande quelles sont ses
intentions en la matière.

Cadres et agents de maîtrise (emploi).

5739. — 23 novembre 1981 . — M. Paul Quilès appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur l ' embauche dans les futures sociétés
nationalisées. Il lui demande s'il ne lui semble pas opportun de
modifier les critères d ' embauche de façon à reclasser dans ces
sociétés des cadres chômeurs âgés qui sont actuellement dans
l'impossibilité de retrouver du travail.

Cadres et agents de tnaitrise (emploi).

5740. — 23 novembre 1981 . — M. Paul Quilles appelle '_ ' attention
de M. le Premier ministre sur l'embauche dans ,es futures sociétés
nationalisées . Il lui demande s'il ne lui semble pas opportun de
modifier les critères d'embauche de façon à reclasser dans ces
sociétés des cadres chômeurs âgés qui sont actuellement dans
l'impossibilité de retrouver du travail.

Licenciement (réglementation).

5741 . — 23 novembre 1981 . — M . Noël Ravassard attire l ' attention
de M . le ministre du travail sur le quatrième alinéa de l'article
R . 351-19 du code du travail, ainsi rédigé : « Ne peuvent bénéficier. ..
en cas d'arrêt de travail, les salariés dont la suspension d 'activité
se prolonge pendant plus de quatre semaines . Au-delà de ^stte
durée, les intéressés sont considérés comme étant à la recherche
d ' un emploi, alors môme qu' ils n'ont pas fait l ' objet d ' une mesure
de licenciement, pour l'ouverture des droits aux allocations prévues
en faveur des salariés dont le contrat de travail a été rompu . . . »
Exemple, le cas d 'un chef d' entreprise qui, par ce moyen, a
« éliminé » trois de ses employées, dont les deux déléguées syndi-
cales . Depuis le mois de février 1981, ces personnes sont donc mises
à la disposition de l'Assedic en qualité de demandeur d ' emploi, tout
en restant inscrites dans l'effectif de l'entreprise . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour qu ' il ne
soit plus possible, par ce moyen indirect, de se passer des services
d ' un salarié .

Elerage (bétail).

5742 . — 23 novembre 1981 .— M. Michel Sapin appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la concurence iilégale qui
existe dans de nombreuses régions, et en particulier dans l'Indre,
entre les centres officiels d'insémination artificielle qui bénéficient
d'un monopole sur une zone déterminée en contrepartie de leur
action en faveur de l'amélioration génétique et les centres non
agréés . Il lui demande s'il est de ses intentions de réformer les
règles actuelles et, dans la négative, quelles mesures elle compte
prendre pour que soit appliquée la réglementation en vigueur.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant).

5743 . — 23 novembre 1981 . — M . Michel Sapin appelle l'attention
de M . le ministre des anciens combattans sur les difficultés rencon-
trées par les anciens combattants pour obtenir la carte de combat-
tant . Les délais administratifs d ' institution des demandes appa-
raissent en particulier trop longs. II lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette situation . Ainsi, dans les
conditions actuelles, une demande de carte déposée avec toutes
les pièces justificatives met au moins un an et demi avant d'aboutir .
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Sang et organes humains ,politique et réglementation).

5744. — 23 novembre 1981 . — Mme Odile Sicard appelle l ' attention

de M . le ministre de la santé sur le problème du groupage sanguin

de la population française . En effet, en raison de l'augmentation
du nombre d'accidents, la mention obligatoire du groupe sanguin
sur le permis de conduire et sur la carte d'identité permettrait de
développer le fichier du groupage sanguin . Elle lui demande en

cons .• .iuence s ' il lui parait possible de mettre en place une telle

mesure.

Asv r ance vieillesse : régime général icaleul des pensions).

5745. — 23 novembre 1931 . — M . Jean-Pierre Worms attire l'atten-

tion de M. le ministre de la justice sur les pertes de points de
retraite des conseillers prud'hommes. En effet, les indemnites

correspondant à leurs perles de salaires ne sont pas soumises a
cotisation de sécurité sociale . Aussi il lui demande de s'inspirer
du statut des administrateurs de la sécurité sociale, qui évite cet
inconvénient, pour améliorer la situation des conseillers prud'hommes.

Entreprises (représentants du personnel).

5746. — 23 novembre 1931 . — M. Jean-Pierre Worms demande à

M . le ministre du travail s'il ne lui parai: pas nécessaire de préciser
par décret que les élections des représentants du personnel dans
les entreprises doivent toujours avoir lieu durant les heures de

travail. En effet, si cette pratique est conforme à l'usage général
et figure dans de très nombreuses conventions collectives, certaines
entreprises y dérogent et entravent ainsi l ' exercice des droits syndi-

caux des travailleurs.

Impôt sur le revenu (quotient famnilial),

5747. — 23 novembre 1981 . — M. Jean Giovannelli attire l'attention

de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le problème posé
par le calcul de l'impôt sur le revenu des personnes invalides . En
effet le célibataire titulaire d'une carte d'invalidité bénéficie d'une
demi-part supplémentaire alors qu ' une fois marié il ne peut en
obtenir l'octroi. En conséquence, il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour remédier à cette situation fort peu favo-
rable à des gens défavorisés pécunièrement.

Communautés européennes (politique agricole commune).

5748 . — 23 novembre 1981 . — M. Louis Goasduff expose à Mme le

ministre de l'agriculture que l'Angleterre a bloqué les importations
françaises de volailles et d'oeufs depuis début octobre . Chacun sait
que les raisons sanitaires invoquées ne sont qu 'un faux prétexte

pour réaliser un protectionnisme qui ne s' exerce mallieureusement
qu'envers les productions communautaires. II parait regrettable que
le Gouvernement français ne profite pas de telles situations pour
démontrer aux consommateurs britanniques eux-mêmes les bienfaits
de la P . A . C . En effet, ces derniers ont subi depuis le blocage
des importations une hausse de plus de 20 p . 100 sur le prix des

oeufs . U lui demande : 1" s ' il est possible de mieux informer les
consommateurs moyens des risques encourus lorsque les principes
de la libre circulation des biens et de la préférence communautaire
sont manifestement bafoués par un pays membre ; 2" quelles sont
les dispositions que son ministère est susceptible de prendre en
matière d ' information des consommateurs ; une action concertée avec
son collègue le ministre de la consommation ne serait-elle pas profi-
table pour démontrer l' intérêt de la P. A . C . tant pour les agri-
culteurs que pour les consommateurs.

Collectivités locales (personnel).

5749. — 23 nevembre 1981 . — M . Vincent Ansquer expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur ei de la décentrali-

sation, qu'il a eu connaissance de propositions qui lui ont été faites
au plan syndical, concernant les modalités de recrutement d ' agents
des collectivités locales auquel semble devoir conduire la mise
en œuvre de la future loi relative aux droits et libertés des com-
munes, des départements et des régions . U lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son opinion sur les suggestions pré-
sentées et sur les possibilités de leur mise en application.

Communautés européennes ,C .E .C .A .).

5750 . — 23 novembre 1981 . — M. Gérard Chasseguet attire l'attem
fion de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les vives
inquietudes des artisans ruraux uni•caniciens, réparateurs de
machines agricoles, maréchaux, forgerons, charrons et serruriers n ,
nées à la suite de la dcision n' 13'36 81 C .E .C .A., publiée au
Journal ofjiv et des communautés européennes en date du 4 juil-
let 1931 et relative à la commercialisation de l 'acier . L'interpré-
tation de celte décision par les négociants aurait conduit ces der-
niers à dé-poser un tarif unique de base de vente des aciers, auquel
viendraient s'ajouter par ligne de facturation une majora fion for-
faitaire, quelles que soient les quantités livrées . Une telle inter-
prétation va pénaliser très lourdement ces artisans qui, par la
taille de leu rs entreprises et la diversité des matériaux qu'ils
emploient, s'approvisionnent nécessairement en petites quantités
dans différentes catégories de produits . Considérant que ce fait
va engendrer une augmentation démesurée du prix des aciers et
r isque de compromettre gravement les petites entreprises artisa-
nales, M . Gérard Chasegnet lui demande de lui indiquer les mesures
qu'il envisage de prendre afin de remédier à cette politique
d 'entente .

Pharmacie (personnel d ' officines).

5751 . — 23 no 3embre 1981 . — M. Jean Faiala attire l 'attention
de M. le ministre de la formation professionnelle sur les conditions
actuelles de la préparation du brevet de préparateur en pharmacie.
Les nouveaux te . :tes réglementant l ' accès à la professlr.n de pré-
parateur en pharmacie peuvent permettre d 'assurer une complète
qualification de tout le personnel apte à délivrer les médicaments
dans les officines et à empêcher le recours à des personnes n'ayant
pas les diplômes requis (voire démunies de tout diplôme) ou en
cours de formation pour remplir des fonctions réservées norma-
lement aux titulaires du brevet professionnel, usage jusqu ' à ce jour
constant et général . Cependant, ce but ne peut être atteint que
si la formation professionnelle pour accéder au diplôme d'Etat de
préparateur en pharmacie est assurée convenablement . Peut-on esti-
mer qu 'elle l ' est actuellement dès lors que les cours et travaux
pratiques dépendent toujours d ' un organisme privé et qu ' ils sont
payants (et très coûteux en considération des salaires perçus par
ceux qui sont contraints de les suivre) ; que le nombre de places
y est limité ; que ces cours n'ont lieu que le soir et en un seul
centre, contraignant ainsi de nombreux élèves à de longs et pénibles
déplacements au terme d'une journée de travail? Il lui demande
s'il ne serait pas souhaitable que soit organisée de toute urgence
la préparation à cet examen d'Etat (débouchant sur un diplôme
obligatoire désormais) dans le cadre d'une action de formation
continue, ouvrant droit à un congé rémunéré, dans des centres plus
nombreux, mieux répartis géographiquement et capables d ' accueillir
la totalité des cancidats.

Départements et territoires d'outre-mer (territoires d' outre-mer
radiodiffusion et télévision).

5752. — 23 novembre 1981. — M. Gaston Flosse fait observer à
M. le Premier ministre que la loi n" 8-994 du 9 novembre 1481
portant dérogation au monopole d ' Etat de la radiodiffusion renvoie
dans son article 1' (art . 3-2 nouveau de la loi du 3 juillet 1972)
à un décret en Conseil d ' Etat le soin de fixer certaines do ses
modalités d'application dans les territoires d ' outre-mer, alors même
que le Conseil constitutionnel dans sa décision des 30 et 31 octo-
bre 1981 a jugé que la loi précitée n ' était pas applicable dans les
territoires d'outre-mer. En effet, contrairement aux dispositions de
l' article 74 de la Constitution, les assemblées territoriales inté-
ressées n 'avaient pas été consultées . U lui demande en conséquence
pour quelles raisons il est fait mention des territoires d' outre-mer
dans la loi du 9 novembre 1981 ; malgré la décision du Conseil
constitutionnel.

.lits rance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

5753 . — 23 novembre 1981 . — M . Robert Galley appelle l'atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
de certains salariés qui ne peuvent. bénéficier, du fait qu ' ils ne

peuvent justifier d ' un nombre suffi_ant de trimestres de cotisa•
tions, de la retraite anticipée, dès l 'àge de soixante ans, à laquelle
ils pourraient prétendre en leur qualité d ' ancien combattant, d'ancien

prisonnier ou d 'ancien déporté. En effet, les intéressés, après
quatre ou cinq années de présence sous les drapeaux, dans la
clandestinité ou dans les camps, ont eu besoin de plusieurs années
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pour se réadapter. Certains ne sont devenus salariés qu'après
&voir entrepris ou repris des études afin equérir u .e formation
ou une qualification. Il est indéniable qu'ils pâtissent fâcheuse-
ment de la période de réadaptation pendant laquelle ils n ' ont Pu
cotiser . Il lui demande si elle n 'estime pas logique et équitable
de prendre des dispositions afin de faire cesser une telle péna-
lisatien.

Ch&rnage : indemnisation (allocations).

5754. — 23 novembre 1981 . — M . Pierre Gascher attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs sai-
sonniers qui ne peuvent prétendre percevrir des indemnités de
chômage qu'a . titre des périodes relevant d 'une activité salariée.
Il s'ensuit la situation paradoxale ainsi décrite : un salarié travail-
lant neuf mois par an et cotisant à l ' Assedic ne peut prétendre
à aucune allocation durant sa période de chômage s ' il reprend
chaque année son travail au même moment . Il lui demande s'il
ne voit pas là une inadéquation avec les buts recherchés et même
peut4tre une incitation pour les personnes concernées à ne pas
reprendre le travail.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

5755. — . 23 novembre 1981 . — M. Pierre Gascher attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail sur les souhaits exprimés par
un grand nombre de handicapés, à savoir notamment . l'amélio-
ration du fonctionnement des Cotorep et l'attribution à ces com-
missions, de moyens suffisants pour mener à bien les tâches qui
leur incombent ; une meilleure coordination entre les deux sections
de la Cotorep ; la mise en oeuvre précoce des mesures de réadap-
tation, de rééducation et de reclassement avec, si nécessaire, l'orga-
nisation d" la période de réadaptation d'une mise à niveau prise
en charge au même titre que la rééducation professionnelle;
l'augmentation du nombre des prospecteurs placiers spécialisés de
l'A .N .P .E . ; le développement des équipes de préparation et de
suite pour le reclassement sur l'ensemble du territoire ; la misa
en place urgente des centres de préorientation ; le développement
des ateliers protégés dont la finalité doit être définie non seule-
m e nt au plan économique mais comme un moyen d 'adaptation
au travail des handicapées, dans la perspective de leur Intégration
en milieu ordinaire de travail ; la mise en oeuvre d' un plan
d 'ensemble pour la création de centres de rééducation et pour
l 'adaptation des centres existant en vue d 'aboutir rapidement à
une infrastructure régionale aussi complète que possible en sec-
tions professionnelles diverses et de raccourcir les délais d'admis-
sion ; la revision d ' urgence des conditions d'aptitude physique aux
emplois publics et de la nomenclature des emplois réservés dans
ce secteur ; le contrôle efficace de l'application des priorités
d 'emploi et du pourcentage d ' emplois obligatoires réservés aux
handicapés dans toutes les entreprises, y compris clans les secteurs
public et semi-public. Il lu! demande quelles mesures il entend
prendre prochainement en ce sens.

Assurance vieillesse : généralités (politique en faveur des retraités).

5756. — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Gascher appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur un certain
nombre de propositions en matière de retraite présentées par
les accidentés du travail, à savoir : possibilité de départ à la retraite
au taux plein, à cinquante-cinq ans, pour les assurés ayant, per-
dant au moins cinq ans au cours des quinze dernières années
d'activité : soit été titulaires d'une rente accident du travail au
taux de 66,86 p . 100 ou d'une pension d'invalidité (même suspendue)
ou de la carte d'invalidité ; soit être classés comme travailleurs
handicapés catégorie C (handicap grave) . Pour le calcul de la
retraite, octroi d'une bonification d'un an d'assurance pour trois
années d ' activité ; pour les assurés ne remplissant pas ces condi-
tions, mais reconnus inaptes au travail (au sens de la législation
actuelle), possibilité de départ à la retraite, au taux plein, à cin -
quante-cinq ans ; dans le cas du maintien du syst2 me dit . de pré-
retraite à soixante ans e, possibilité pour les assurés susindiqués
d'opter pour la garantie de ressources si cette solution se révèle
plus avantageuse ; cumul de la retraite et d ' un salaire plafonné
à deux fois le S .M .I .C. ; montant minimum de la pension de
vieillesse égal au S .M .I .C . Montant du minimum vieillesse, pour
les non-contributifs, égal à 80 p. 100 du S .M .I .C. ; un rattrapage
forfaitaire aux titulaires de pensions de vieillesse liquidées avant
l'application de la loi du 31 décembre 1971 . Ce rattrapage pourrait
être de 8 p. 100 pour les retraites liquidées avant le 1°' janvier 1972
et de 6,5 p. 100 pour celles liquidées entre le 1°" janvier 1972
et le 31 décembre 1972. II lui demande quelles mesures elle entend
prendre prochainement afin de donner satisfaction aux intéressés .

Handicapés (girons des focaux).

5757 . — 23 novembre 1981 . -- M . Pierre Gascher attire l'atten-
tion de M. le ministre de l' u rbanisme et du logement sur la néses-
rité, conformément à la loi d 'orientation du 30 juin 1975 en faveur
des handicapés, de mettre en oeuvre rapidement une véritable
politique de l' accessibilité 5ux lieux publics, aux logements, aux
transports, aux loisirs, à le culture et aux sports, afin d 'améliorer
réellement la qualité de vie des Personnes handicapées. Il lui
demande quelles mesures il entend prendre prochainement en
ce sens.

Accidents du travail et tridacnes professionnelles (indemnisation).

5758 . — 23 novembre 1981 . -- M. Pierre Gambas attire l 'atten-
tion de Mme le ministre da la solidarlté nationale sur un certain
nombre de propositions formulées Par les accidentés du travail
en ce qui concerne l' extension de leurs garanties, à savoir : la
réparation complète des c on séquertues de l 'accident, c 'est-d-dire le
paiement intégral du salaire petrdant l'arrêt du travail et l 'attri•
bution d' une rente égale I la fraction du salaire correspondant
au taux d'incapacité ; l'extetasten à tous les salariés de ce qui est
pour l'instant réservé à quelques-uns seulement, par le biais de
conventions collectives ou au tres contrats de mensualisation ; c'est-
à-dire, en premier lieu, l'attribution d 'indemnités journalières égales
à la perte de salaire et l'amélioration de leur mode revalorisation;
l'application de la législation des accidents du traveil et des mala-
dies professionnelles à toutes lei maladies causées, aggravées ou
révélées par le travail ; la réparation de toute maladie non inscrite
aux tableaux dès lors qu 'Il est médicalement établi que l'affec-
tion est en relation avec le travail Il lui demande quelles mesures
elle entend prendre afin de. donner prochainement satisfaction
aux intéressés.

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

5759 . — 23 novembre 1981. — M . Pierre Cascher appelle l'e éten-
tien de Mme le ministre de la solidarité aatioraele sur un certain
nombre de propositions, en matiére de pensions d' invalidité, pré-
sentées par les accidentés d0 travail, à savoir : la suppression de
tout délai pour la présentation des demandes de pensions d'inva-
lidité lorsque l'aggravation de l'état de l'invalide survient au-delà
du délai d'un an prévu à l'article L. 308 du code de la sécurité
sociale ; l 'attribution de la pension d 'invalidité dès que l' incapacité
est égala i 50 p. ion ; le calcul du montant de la pension d'inva-
lidité sur le salaire moyen des quarante meilleu s trimestres et
qu'en aucun cas le montant de la pension d'invalidité deuxième
catégorie ne soit inférieur P 75 p . 100 du salaire moyen ou au
S .M .I .C . ; l'abrogation du de'uxièjae paragraphe de l'article L . 253
du code de la sécurité sociale qui supprime le droit aux arrérages
de pension d'invalidité à l*expiration du trimestre au cours duquel
le bénéficiaire a exercé une activité professionnelle non salariée.
Il lui demande quelles mesures elle entend prendre prochainement
afin de donner satisfaction etéd Itstéreasés-

Assurance maladie esaternit%é (prestations en nature).

5760. — 23 novembre 19$1 . M. Pierre Gaucher appelle l'attention
de Mine le ministre de la solidarité nationale sur la réforme
nécessaire des conditions d 'appareillage réclamée pz beaucoup
de handicapés, à savoir : la garantie aux handicapés du libre choix
de l'appareil et du toumis5e0r, le contrôle technique et la surveil-
lance des fabrications étant confiés à des commissions départe-
mentales ou siégeraient, avec voix délibérative, des représentants
des handicapés ; que la participation des handicapés, porteur d'une
chaussure orthopédique ou d 'un pilots, aux frais d'acquisition de
la chaussure de complément destinée au pied sain, soit limitée
à 25 p . 100 du tarif interministériel fixant le prix de ces chaussures ;
le relèvement des tarifs eppllcabies à divers autres articles
d 'appareill :ge, tels que les prothèses oculaires, les lunettes,
ceintures, etc. en fonction de l' évolution du coût de ces articles.
LI lui demande quelles mesur es elle entend prendre prochainement
afin de donner satisfaction aur, intéressés.

Handicapés (réinsertion Professionnelle et sociale).

5761 . — 23 novembre 1981. M. Pierre Cascher attire l'attention
de M . le ministre délégué, thugs, de la fonction publique et des
réformes administratives, sel . les souhaits présentés par un grand
nombre de iandicapés, à savoir : la revision d'urgence des conditions
d'aptitude physique aux ernlilais publics et de la nomenclature des
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emplois réservés dans ce secteur ; le contrôle efficace de l'appli-
cation des priorités d 'emploi et du pourcentage d 'emplois obliga-
toires réservés aux handicapés dans toutes les entreprises, y compris
dans le secteur public et semi-public . II lui demande quelles
mesures il entend prendre prochaines ent en ce sens.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces).

5762. — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Gascher attire l' attention
de M . le ministre d' Etat, ministre des transports, sur les souhaits
présentés par un grand nombre de marins handicapés, à savoir :
en applicatior. du texte de l ' article 69 du décret-loi du 17 juin 1938,
l 'extension aux marins du commerce et de la pêche victimes
d'accidents professionnels et à leurs ayants droit, des dispositions
prévues par le code de la sécurité sociale en matière de réparation
des accidents du travail et tout particulièrement : 1° le calcul de
la rente sur le salaire effectivement perçu par le marin dans l 'année
précédant l' accident ; 2° la suppression des cotisations sur les
rentes accidents du travail des inscrits maritimes et de leurs ayants
droit ; 3 ' l 'application de la loi du 3 janvier 1975 pour les accu
dentés, à 66 p . 100 ou plus, avant le 1" juillet 1930 ; 4° l ' extension
de toutes les législations dites r avant-loi a et notamment la loi du
18 juin 1966 ; 5° l'application de la loi du 27 décembre 1973 limitant
l'action récursoire des caisses ou de l ' organisme payeur (pretium
doloris, préjudice esthétique, d'agrément et moral) . Tl lui demande
quelles mesures il entend prendre prof :,ainement en ce sens.

Travail (hygiène et sécurité).

5763 . — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Gascher appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur tes voeux présentés par les asso-
ciations de mutilés du travail en matière de prévention des accidents
du travail, à savoir notamment : le renforcement des mesures de
prévention des accidents du travail et l ' amélioration des conditions
de travail qui en sont tro p souvent la cause ; l 'augmentation du
nombre des inspecteurs et des contrôleurs du travail, ainsi que le
développement de leurs pouvoirs, de leur liberté et de leurs moyens
d 'action afin de parvenir à une surveillance rigoureuse dans l'appli-
cation des règles d' hygiène et de sécurité dans le travail ; le ren-
forcement des pouvoirs et de la promotion des délégués du personnel
dans les comités d ' hy g iène et de sécurité, notamment dans l'obliga-
tion d'affichage de leurs rapports ainsi d'ailleurs que ceux de
l' inspecteur du travail quand ils n'entrainent pas des poursuites
contre l' employeur ; le perfectionnement des moyens de sécurité
existants spécialement collectifs et la publication de textes qui
précisent les mesures de sécurité à appliquer dans les domaines
où il n' en existe pas ; l ' affichage des règles de protection sur les
machines ; l'élimination systématique des risques occasionnés par
les produits, l'amb i ance, les attitudes, générateurs de maladies
d 'origine professionnelle . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre prochainement en ce sens.

Handicapés (accès sur locaux).

5764 . — 23 novembre 1981 . — M . Pierre Cascher attire l'attention
de M. le ministre d' Etat, ministre des transports, sur les souhaits
présentés en matière de transports par un grand nombre de han-
dicapés, à savoir : la mise en oeuvre rapide d' une véritable politique
de l'accessibilité aux transport ; aux logements, aux loisirs et aux
«ports qui se traduise réellement par une amélioration de la qualité
de vie des handicapés ; pour tous lés handicapés titulaires d'une
carte d'Invalidité, le droit au billet annuel de congés payés
S .N .C .F . Tl lui demande quelles mesures il entend prendre Pro -
chainement en ce sens.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

5765 . — M . Pierre Gascher appelle l 'attention de M. le ministre
chi travail sur les souhaits exprimés par un grand nombre de handi-
capés en matièt'e de garantie de chômage, à" savoir notamment :
l'indemnisation décente des travailleurs handicapés pendant toute la
durée d'une période de chômage involontaire et la garantie de leurs
droits a'ux prestations sociales pendant cette période ; 'l'institution'
d'une coordination entre les diverses administrations dans les
domaines de l'invalidité, du handicap et du travail pour éviter les
dives getices d'interprétation, notamment sur le plan médical . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre prochainement en ce
sens .

Accidents du travail et maladies professionnelles
(champ d'application de la garantie).

5766. — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Gascher appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur un certain
nombre de propositions en mature législative présentées par les
accidentés du travail, à savoir : l'extension du champ d 'application
de la législation sur les accidents du travail aux accidents sur-
venus à l ' occasion de formalités en relation avec un contrat de
travail ; l'extension aux accidents le trajet des dispositions de
la loi du 7 janvier 1981 relative à la protection de l 'emploi ; que
l'interdiction de l 'emploi de toute substance ou préparation dan-
gereuse prononcée en application des dispositions de l 'article L . 231-7
modifié du code du travail, soit accompagnée de mesures prévoyant
l'indemnisation, au titre de la législation sur les accidents du
travail et les maladies professionnelles, des travailleurs atteints
d 'affections causées par ces produits ; que soit reconnu à la fédé-
ration nationale des mutilés du travail le droit de se porter partie
civile devant les juridictions pénales lorsque les intérêts généraux
de ses adhérents sont er muse à l 'occasion d 'un litige particulier
concernant l'un d'entre eux . 11 lui demande quelles mesures elle
entend prendre prochainement afin de donner satisfaction aux
intéressés .

Handicapés (allocations et ressources).

5767 . — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Gascher appelle l'atten-
t! »-c de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les propo-
sitions de réforme des allocations aux handicapés présentées par
les intéressés eux-mêmes, à savoir : que l'allocation aux adultes
handicapés constitue un véritable revenu de compensation pour
les handicapés dans l'incapacité d'exercer une activité profession-
nelle et atteigne rapidement un niveau équivalent au S .M .I .C . ;
que l'allocation compensatrice soit remplacée par deux allocations
distinctes : l 'une attribuée aux handicapés ayant recours aux ser-
vices d'une tierce personne pour les handicapés ne pouvant accons
plir l ' un des actes essentiels de la vie courante, son taux variant
entre 80 et 100 p. 100 de la majoration tierce personne servie aux
assurés sociaux ; l'autre constituant une incitation à la réinsertion
professionnelle cumulable avec l'allocation peur tierce personne
dans la limite de 120 p . 100 du montant maximal de cette allo-
cation. Allouée à tous les bendicapés qui, par leur travail, gagnent
un salaire au moins égal au montant de l 'allocation aux vieux tra-
vailleurs salariés, elle serait cumulable intégralement avec ce salaire
et la garantie de ressources ; que, lorsque l' allocation différentielle
aura été supprimée pour dépassement de ressources, elle puisse
être rétablie svstématiquemen•t si les ressources du handicapé rede-
viennent inférieures au p llafond ; que la somme mensuelle mini-
male laissée aux handicapés hospitalisés ou placés dans un éta-
blissement ou chez un particulier soit égale à 10 p . 100 du S .M.I .C . ;
que la procédure contertieuse aboutisse a une notification suffi-
samment détaillée et m tivée, afin de permettre à l'intéressé, le
cas échéant, de faire - ,ipel en toute connaissance de cause ; que
soient communiqués a .s demandeur ou à son représentant tous les
documents constitu&,ct les éléments de la procédure ; que, dans
le cas où le handicap est définitif, la décision portani sur l 'attri-
bution de la carte d 'invalidité et de l 'allocation aux adultes han-
dicapés ait un caractère définitif . Il lui demande quelles mesures
elle entend prendre prochainement afin de donner satisfaction
aux intéressés .

Sécurité sociale (prestations en espèces).

5768. — 23 novembre 1981 . — M . Pierre Gascher appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur un certain
nombre de propositions en matière d 'amélioration du mode de cal-
cul des rentes et pensions présentées par les accidentés du tra-
vail, à •savoir : la possibilité de révision de la rente en cas da
dégradation de la situation professionnelle de la victime, notam-
ment lorsque celle-ci n 'obtient pas un emploi après une réélu•
cation ; la revalorisation des rentes accidents du travail et des
pensions d'invalidité et de vieillesse de sécurité sociale selon des
coefficients établis d ' après la véritable évolution des salaires, un
rattrapage devant être accordé pour compenser la perte de pou-
voir d'achat enregistrée ces dernières années ; la revalorisation
des rentes accidents du travail calculées sur un taux d'incapacité
inférieur à 10 p . 100 ; la modification de l 'article 126 du R .A .P.
du 31 décembre 1946, dans un sens, précisant que les rentes
converties en capital continuent à ouvrir droit aux revalorisations
ultérieures dès lors que le taux d'incapacité, pour un ou plusieurs
accidents, est au moins égal à 10 p . 10D ; l'attribution aux familles
des victimes d'accidents mortels du travail d'une allocation d'aide
immédiate accordée au titre de la législation des accidents du
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travail et servie, selon le cas, soit par le fonds commun des acci-
dents du travail, suit par un fonds spécial alimenté par les coti-
sations des employeurs destinées à couvrir le risque «accidents
du travail ; le report de seize à dix-huit ans, pour tenir compte
de la prolongation de la scolarité, de l 'âge limite jusqu'auquel
doit 'être servie la rente d 'orphelin . cet âge étant fixé à dix-huit
ans pour l ' orphelin à la recherche d'un emploi et porté à vingt-
trois ans pour l 'orphelin en apprentissage ou poursuivant ses
études ou atteint d'infirmités ; en cas d'apprentissage, le cumul de
la rente d'orphelin et des revenus de l'orphelin ; l ' abrogation de
l 'article L . 363 du code de la sécurité sociale pour permettre le
cumul de l'indemnité pour frais funéraires et du capital décès ;
l 'attribution de la rente de conjoint survivant dès lors que la vic-
time était titulaire d ' une ou plusieurs rentes correspondant à une
incapacité totale de travail, le décès de la victime étant alors
présumé imputable à l'accident ; la modification des dispositions
du code de la sécurité sociale et du code rural pour permettre
l 'indemnisation des donneurs de greffons au titre de la législa-
tion sur les accidents du travail en cas d'incapacité permanente.
D lui demande quelles mesures elle entend prendre prochaine-
ment afin de donner satisfaction aux intéressés.

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

5769. — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Gascher appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur un certain
nombre de propositions, présentées par les accidentés du travail
concernant l 'attribution de garanties w avant-loi ., à savoir : en
faveur des bénéficiaires de la législation sur les accidents du travail
dont les accidents sont survenus, avant leur accession à l ' indépen-
dance, dans les Etats anciennement placés sous la souveraineté, la
tutelle ou le protectorat de la France et lorsque les bénéficiaires
sont domiciliés en méliopole ou dans les départements d'outre-
mer, l 'adoption de mesures permettant, lorsque l 'aggravation, sur-
venue après l 'expiration du délai de revision, entrain une incapa-
cité totale avec la nécessité de recourir à l'aide d 'une tierce per-
sonne ou le décès, l'attribution à la victime d'une allocation s avant-
loi portant le rente à 1:,3 p . 100 plus majoration pour assistance
d' une tierce personne ou, en cas de décès, d ' une allocation aux
ayants droit ; pour les victimes de ces accidente qui doivent porter
un appareil de prothèse, la reconnaissance du droit à l 'appareillage
au titre i avant-lof . ; l'extension des dispositions relatives à l 'attri-
bution des allocations s avant-loi s aux orphelins au sens du para-
graphe 2 de l ' article L . 454 du code de la sécurité sociale et aux
ascendants de victimes d'accidents du travail survenus, avant le
1" janvier 1947, dans le régime de l'industrie et du commerce et
avant le 1" juillet 1973 dans le régime agricole . II lui demande
quelles mesures elle entend prendre prochainement afin de donner
satisfaction aux intéressés.

Communes (personnel).

5770. — 23 novembre 1981 . — M. Henri de Gastines del lande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentrali-
sation si, en application des dispositions de la loi n" 78-' .183 du
20 décembre 1978, les comités d' hygiène et de sécurité ont été mie
en place dans les villes et communes de France permettant lux
personnels communaux d'être protégés comme le sont actuellement
les travailleurs du secteur privé . Dans l'affirmative, sur quels
textes les maires peuvent-ils s'appuyer.

Politique extérieure (Japon).

5771. —. 23 novembre 1981 . — .M. Antoine Gissinger attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la politique
suivie à l'égard des établissements d'enseignement du français à
l'étranger. Il souhaiterait savoir si les services consulaires ne font
pas de discrimination dans l ' information des ressortissants étrangers
selon qu 'il s' agit d'organismes dépendant de la D .G .R .C .S .T . ou
d' organismes nés de l'initiative privée . D lui a été rapporté que
le consulat de Robé (Japon) refusait de Mettre à la disposition de
ses visiteurs les brochures et les affiches des établissements qui ne
sont pas • d'emprise française s . 1:1 souhaiterak avoir si une telle
conduite relève de l'initiative locale ou si elle répond à des direc-
ti►es»précises du département . Compte tenu de la . faiblesse de notre
audience au Japon, ne serait-il 'pas préférable 'd 'encourager une
saine émulation entre ces établissements, ou d'observer tout au
moins- une stricte neutralité alors que toutes les personnes désirant
atudler en France doivent passer par ledit consulat pour y obtenir
Mur vie« . B lui demande de lui faire connaître sa position et les
grandes lignes de sa politique dur ce domaine?

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité invalidité).

5772. — 23 novembre 1981 . — M . Antoine Gissinger attire l' atten-
tion de M . le ministre de la santé sur les lacunes de la médecine
préventive scolaire. En quittant l ' école primaire communale, les
enfants dont les parents relèvent du régime général sont soumis à
un bilan de santé pris en charge par la sécurité sociale . Par contre
les enfants dont les parents sont affiliés à la mutualité sociale
agricole ne peuvent être pris en charge par les caisses de mutualité
sociale agricole . Cette distinction due au régime de protection
sociale des parents crée une discrimination inadmissible entre les
enfants d ' une môme classe . 11 lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu 'il compte prendre pour remédier à une
telle situation .

Circulation routière (réglementation).

5773 . — 23 novembre 1Pd1 . — M. Antoine Gissinger attire l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, n ' nistre des transports, sur l 'absence
de contrôle de l 'Etat sur les véhicules autoris 'q à circuler . Il
arrive quotidiennement que la presse fasse le récit d 'accidents de
la route provoqués par l 'état défectueux des véhicules (freins hors
d'usage, pneus, dilection, etc.) et trop souvent il faut attendre
qu'un accident arrive pour que la gendarmerie en dresse le constat.
A l 'heure actuelle la France et l 'Italie sont les seuls Etats européens
où l'Etat ne contrôle pas l 'entretien des véhicules en circulation et
où chacun peut utiliser même une épave et mettre par là en
danger la vie des autres usagers . L ' absence de législation dans ce
domaine a d 'ailleurs donné naissance à des trafics d'épaves en
provenance de . l'étranger, les voitures étaient maquillées et reven-
dues sur le marché français. D lui demande si ce problème de
sécurité ne pourrait être mis à l 'étude par ses services de façon
à ce qu'un contrôle technique triennal ou quadriennal des véhicules
puisse être envisagé dans les années à venir.

Circulation routière (sécurité).

5774 . -- 23 novembre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé sur l'intérêt d ' une campagne
de sensibilisation de l'opinion publique sur les dangers d 'accidents
de la circulation. Il serait souhaitable qu' en accord avec ses collègues
les ministres de l 'éducation, du travail et de la communication
une action de prévention soit entreprise sur le lieu d'étude, de
travail et par le biais des média afin que chacun s' efforce de
prévenir l'hécatombe qui sévit . Le nombre des victimes d'accidents
de la circulation particulièrement élevé dans notre pays devrait
nous inciter à une politique d'éducation et de prévention qui
sauverait des vies, préviendrait de nombreux handicaps et agirait
de façon bénéfique sur les finances publiques. Il souhaiterait
connaître les mesures qui pourraient être prises pour aller dans
ce sens.

Consommation (information et protection des consommateurs).

5775 . — 23 novembre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la consommation sur le mode d 'indi-
cation des prix. L serait souhaitable pour faciliter aux consom-
mateurs la comparaison entre les prix d ..s produits qu'une publicité
par étiquette ou par, écriteau soit apposée sur les articles de
grande Consommation en indiquant leur prix au kilo ou au litre
selon le cas . D souhaiterait connaître les mesures que le ministre
compte faire adopter prochainement dans ce sens. ,

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

5776. — 23 novembre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l'atten' ,
tien de M . le ministre de l'éducation nationale sur les di(LJcultéa ,
rencontrées l'an• . dernier lors den épreuves corçunnlunea de mathé-
matiques du brevet den collèges. Il semble que les terris relata'
vemeni imprécis de la circulaire n" 80-388 .du 16 septembre 1980
en soient à l'origine . Afin d'éviter ia répétition de tels désagrément« ,
lors du déroulement . des épreuves, il lui demande s'il n'envisage,
pas d'envoyer , à ses services de nouvelles instructions apicablea
à l'ensemble des élèves, qu'ils soient Issus de l'enseignement public
ou de l'enseignement privé.
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Pareille politique famitiale'i.

5777 . – 23 novembre 1981 . — M. Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale quelle : soit les mesures
pré : tes en faveur de la famille en 1982 . En particulier, il lui
demande s'il est envisagé d'examiner la possibilité pour les femmes
qui travaillent, lorsque le mari reçoit un salaire élevé 'par exemple
plus de 10000 irancs par mois en 1981n de les libérer de leur
activité professionnelle en les encourageant à demeurer au foyer,
moyennant la perce p tion d'une a'louaiion nouvelle . Cette mesure
permettrait, selon certaines etudes, de résorber substantiellement
le chômage féminin et de relancer une politique de la famille, la
présence féminine auprès des enfants restant la règle de base
d'une éducation heureuse.

Biner ,bain d'hnhitutionl

5778 . — 23 novembre 1981 . — M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement s'il a tenu compte
de la situation de certain propriétaires lors de ta rédaction du
communiqué du 7 octobre 1381, issu de son cabinet, demandant aux
propriétaires d'appliquer immédiatement la limitation des loyers.
En effet, un propriétaire de studios en ayant loué un pour la
somme de 450 francs au 1' , janvier 1978 dans l'agglomération
montpcllieraine, ce qui était un loyer particulièrement modéré,
pouvait espérer louer ce studio 728 francs au 1" janvier 1982 en
suivant la hausse moyenne des prix . Or le communiqué auquel
il est fait allusion n'autorisera le propriétaire à le louer que
650 francs par mois, soit une perte de 76 francs . li e communiqué
du ministère pénalise les propriétaires qui ont fait preuve de
modération dans le passé. Ceux-ci sont désormais victimes des excès
commis par d ' autres. Il lui demande s'il ne peut revoir les termes
de ce texte afin que s'applique le principe fondamental de la
solidarité.

Agriculture 'politique agricole).

5779. — 23 novembre 1981 . — M. Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre de l'agriculture si le projet de création d ' offices
de produits n'enu'ainera pas l'étatisation de la production agricole
française . En effet, selon des informations qui circulent actuelle-
ment . les offices appartiendraient à l ' End et mettraient en mure
la politique du Gouvernement . Ils fonctionneraient dans le cadre
des budgets de l'agriculture . de l'industrie et du commerce . Cette
étatisation résulterait également du fait qu'un directoire 'réduit
éventuellement à une seule personne, serait nommé par le Gouver-
nement pour gérer ces offices. Parmi les représentants des pouvoirs
publics, on compterait deux commissaires du Gouvernement qui
posséderaient un droit de veto . ce qui serait u :ne preuve supplé-
mentaire d'étatisation . Cette organisation risque de provoquer des
plaintes de nos partenaires de la C .E.E., du fait que ces offices
recevraient des prélèvements de taxes équivalentes sur les produits
impor tés. Le Gouvernement serait amené à justifier ces taxes en
faisant valoir qu'elles ont pour objet la promotion cenunerciale ou
la recherche . II lui demande quelles sont exactement ses intentions
en ce qui concerne la création des offices de produits.

Pestes : ministère ,personnetl.

5780. — 23 novembre 1981 . — M. Philippe Séguin demande à
M . le ministre des P .T.T. pourquoi il n ' a pas accordé aux rece-
veurs de 4' classe le reclassement indiciaire qu'il leur avait promis
(passage des indices bruts 363 à 474 aux indices bruts 418 à 533x.
alors que la commission des finances a qualifié cette revendication
d's ancienne et légitime .' et qu'il a reconnu lui-même à la tribune
de l'Assemblée nationale que les intéressés «attendent depuis trop
longtemps

Postes : ninistère rpersorn .en.

5781 . — 23 novembre 1981 . -- M . Philippe Séculn appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des P.T .T . sur la situation du corps des véri-
ficateurs du service de la distribution et de l'acheminement des
P .T .T. qui compte 6684 agents de maitrise classés en catégorie B.
Depuis plusieurs années les intéressés demandent à bénéficier d'un
reclassement tenant compte de leur qualification et de leur respon-
sabilité professionnelle. La diretion des services nostaux a reconnu
la nécessité de classer la maitrise distribution acheminement au
niveau de la catégor ie A et le ministère de tutelle reconnaît le bien-
fondé de ces demandes de reclassement . 120 emplois d ' inspecteur
D .A . ont été accordés au titre des années 1976 et 1977 . Actuellement,
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cependant, la situation :da pas évolué vers un reclassement total du
corps de la vérification . Au contraire, celui-ci, qui ne comprend
qu ' un seul niveau fonetionnet pour les cinq grades qui le constituent
dans les catégories

	

B > et

	

A ., n'a toujours aucune perspective
de véritable réforme . L'accès à la catégorie A« s 'effectue par un
examen sélectif. L'existence de cinq grades pour un même travail
est manifestement inéquitable car les conditions pécuniaires qui
en découlent sont injustifiées et ne favorisent évidemment pas la
motivation professionnelle, Les vérificateurs appartenant encore à
la catégorie «B . ne comprennent pas les raisons pour lesquelles
la réforme catégorielle promise n'a pas été réalisée, les mesures
adoptées jusqu'à maintenant étant trop fragmentaires peur consti-
tuer une véritable solurion au problème du corps de la vérification.
11 lui demande de bien vouloir procéder à un réaménagement per-
mettant le reclassement de la tolaiite des intéressés en catégorie A ..
Il convient d'ailleurs de souligner que la maitrise distribution ache-
minement ne représente que 0 .86 p . 100 de l 'ensemble des e f fectifs
distribution acheminement qui comportent 120 000 emplois, et qu ' il
ne reste actuellement à effectuer que le reclassement de 684 emplois.

Assurances assurance de la construction i.

5782. — 23 novembre 1981 . — M. Philippe Séguin appelle à nou-
veau l 'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur
le problème de la garantie décennale dans le domaine de la
construction . Une étude usait été confiée à un haut fonctionnaire
dans le but de parvenir à une meilleure adaptation du marché au
cadre défini par la loi du 4 janvier 1978 relative à la responsabilité
et à l'assurance dans le domaine de la construction . II lui demande
à quelles conclusions a abouti l 'étude en cause, en soulignant l ' inté-
rêt qu 'attachent les organisations professionnelles du bàtiment à
cette question.

Bétimeut et trnra)a' publics r emploi et nrtiaitét.

5783. — 23 novembre 1981 . — M . Philippe Séguin appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les diffi-
cultés auxquelles sont confrontées les entreprises du secteur du
bâtiment et des travaux publics . Les moyens propres à porter
remède à ces difficultés sont a rechercher en priorité dans la réduc-
tion des frais financier, des entreprises et dans le ga r antie donnée
à celles-ci en matière de reglcment de leurs travaux . Les principales
mesures préconisées sont les .suivantes : accélération des paiements,
en rappelant que, si la réglementation prévoit, pour les marchés
publics, un délai de 45 jours, il s 'agit là d'un maximum trop souvent
considéré comme normal par l 'Etat et les collectivités, alors que ce
délai pour rait étre considérablement réduit, .sauf dans les cas néces-
sitant un contrôle approfondi des situi .tions ou mémoires ; suppres-
sion de la règle de décalage d 'ut mois, en ce qui concerne l'unpu-
tation de la T .V .A . payée sur les achats paiement direct et rapide
aux sous-traitants lorsque, exceptionnellement, les travaux ont été
traités au niveau de l ' entreprise générale ; adoption, par les pouvoirs
publics, d'un équitable régime de révision des pris . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître l'action qu'il envisage de mener,
en liaison avec les autres ministres concernés, afin d'assurer une
activite durable à cet important secteur professionnel et, par là-même,
d'assurer une appréciable contribution au règlement des problèmes
de l ' emploi .

Impôts locaux (taxe d'habitatioau.

5 :84 . -- 23 novembre I.98l . — M . Jean-Paul Charié appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le cas d'un
homme âgé retr aité, propriétaire d'un logement principal, mais qui,
à la suite du décès de son épouse, s'est vu dans l 'obligation d 'entrer
dans un « foyer-chambres où il couche et bénéficie des services
collectifs pour ses repas . L'intéressé se trouve, de ce fait, pénalisé
malgré son malheur, et dans l'ubli ation de payer une double taxe
d'habitation : pour la maison de retraite et pour sa résidence effec-
tive principale considérée dès lors comme résidence secondaire . Il
lui demande s'il n 'est pas possible, dans un tel cas, de considérer
la maison de retraite précitée comme «refuge social

	

et d'éviter
ainsi à son locataire le paiement de cette seconde taxe d 'habitation.

Droits d'enregistr ement et de timbre (enregistrement : successions
et libéralités).

5785. — 23 novembre 1981 . — M . Jean-Paul Cherté attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur le problème
suivant : une société civile agricole, essentiellement composée des
membres d'une seule famille, a constitué un groupement foncier agri-
cole pour l 'ensemble des terres lui appartenant, soit environ
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90 hectares . Ce G .F .A . a consenti un bail à long terme à l ' un de
ses membres, exploitant agricole . Or il s'avère que certaines parcelles
d'environ IO hectares au total, en nature de prés inondables, n ' assu-
rent qu'une très médiocre rentabilité . Le G .F .A . en accord avec le
preneur envisage donc le retrait de ces 10 hectares, tort du G .F .A.
que du bail, afin de constituer un groupement forvst u er destiné à
accueillir des peupleraies, ce groupement étant par ailleurs constitué
par les membres du G F .A . Il lui demande si le retrait de ces
10 hectares du bail à long terme est de nature à faire perdre au
GF.A. les droits minorés d 'enregistrement lors de la première
mutation .

ment sur les stocks, se référer au plan fiscal à une notion de
a prix de revient actualisé dès lors que les textes ne font aucune
mention formelle et expresse du prix de revient historique . Dans
ces conditions, il lui demande si les éventuelles plus-values de
réévaluation libre des stocks doivent être comprises dans les résul-
tats imposables de l' exercice au cours duquel elles so : .t constatées
et si corrélativement c 'est la valeur réévaluée des stocks qui, pour
autant qu'elle n ' excède pas leur valeur vénale, doit étre retenue du
point de vue fiscal.

Pétrole et produits raffinés (stations-service).

Départements réfections cantonales).

5786 . — 23 novembre 1981 . — De nombreux syndicats, associations,
organismes professi onnels, etc . désirant fixer dès maintenant les
dates de leurs réunions et manifestations du premier trimestre 1982,
M. Gérard Chasseguet demande à M. le ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur et de la décentralisation, de lui indiquer les dates
auxquelles il envisage de convoquer les électeurs en vue des
prochaines élections cantonales.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

5787 . — 23 novembre 1931 . — M . Gérard Chasseguet attire
l ' attention de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur
la situation alarmante des artisans du bâtiment . Selon une enquête
effectuée récemment dans le département de la Sarthe, les deux
tiers des artisans du bâtiment de ce département ont un carnet
de commandes inférieur à trois mois et certains d 'entre eux, si des
mesures effectives de relance ne sont pas mises en oeuvre dans
les meilleurs délais, vont se trouver dans l ' obligation de licencier
du personnel . Il lui demande en conséquence de lui préciser la
nature des mesures qu 'il envisage de mettre en oeuvre en faveur
d ' une . mélieration du financement de la construction, notamment
par l ' abaissement des coûts du loyer de l' argent . Sachant par
ailleurs eue les contraintes imposées aux artisans du bâtiment
péneiisent leu' a cès au système de la crnstruction en secteur

groupé il lui demande s ' il compte revis,r le système actuel
du financement des secteurs s groupés et s diffus ».

Plus-values : imposition (activités p rofessionnelles).

5788. — 23 novembre 1981 . — M. Gabriel Kaspereit expose à
M. le ministre délégué, chargé du budget, un problème touchant
à la législation applicable sur les plus-values de réévaluation libre
des stocks . Lorsqu ' une société française procède, après l'expira-
tion du délai d'application du régime légal de réévaluation, à une
réévaluation libre de son bilan, celle-ci aboutit à réévaluer tous
les éléments du patrimoine de l 'entreprise à leur coût estimé
d ' acquisition ou de reconstitution en l 'état . bien entendu, les résul-
tats de la réévaluation individuelle de chacun des éléments du
patrimoine ont été recoupés avec les résultats d'une évaluation
globale de l'entreprise afin d'éviter . que la somme des valeurs indi-
viduelles réévaluées des éléments du patrimoine de l' entreprise ne
soit supérieure a la valeur réelle globale du patrimoine de l ' entre-
prise. La réévaluation ainsi opérée conduit, sur la base de la
valeur du marché, à réévaluer certains éléments du stock qui ont
accusé une importante augmentation de valeur, du fait de l'érosion
monétaire intervenue depuis leur entrée dans le patrimoine de
l 'entreprise. Alors que, d 'une manière générale, les dispositions de
l ' article 38 du code général des impôts conduisent à comprendre
dans les bénéfices imposables des entreprises les plus-values de
réévaluation libres, on constate qu ' une application stricte du para-
graphe 3 de cet article conduirait à ne pas tenir compte dans les
bénéfices imposables des éventuelles plus-values de réévaluation
libre des stocks . En realité, la question se pose alors de savoir
si de telles plus-values ne doivent pas quand même et dans tous
les cas, qu ' elles soient licites ou non au regard du droit comptable,
étre comprises dans les résultats imposables de l ' exercice au cours
duquel elles sont constatées, les stocks concernés étant alors retenus,
du point de vue fiscal, pour leur valeur réévaluée à condition bien
sûr que cette valeur représente leur valeur vénale véritable . En
effet, dès lors qu 'en dehors des périodes d'application d 'un régime
légal de réévaluation le principe est d 'une manière générale l'impo-
sition des plus-values de réévaluation libre, il serait difficilement
admissible de voir à cet égard une distorsion introduite à l 'égard
des stocks . Par ailleurs, en ce qui concerne le paragraphe 3 de
l 'article 38 du code générale des impôts qui stipule que «pour
l'application des 1 et 2 les stocks sont évalués au prix de revient .. .»,
il est fait observer que rien ne semble s'opposer à ce que l'on
puisse, face à une réévaluation libre d'ensemble portant égale-

5789. — 23 novembre 1981 . — M . Didier Julia appelle l' attention
de M . le ministre de l'industrie sur les problèmes exposés pas les
professionnels de la vente des produits pétroliers, concernant leur
marge de distribution . Les intéressés relèvent que la majoration
qui est intervenue en août 1981 ne compense pas tee difficultés de
trésorerie auxquelles ont à faire face les exploitants de stations-
service, difficultés dues en particulier au paiement comptant du
produit, aux frais financiers en très forte hausse, aux coûts des
cartes de crédit, aux faux billets et aux chèques impayés . Il doit
être également souligné la charge importante que représente
l'avance de trésorerie imposée par le décalage d 'un mois en matière
de paiement de la T.V .A . ii lui demande de bien vouloir 1 't faire
connaitre s ' il n ' estime pas opportun de procéder à une étude objec-
tive des problèmes posés.

Enseignement (personnel).

5790. — 23 novembre 1981 . — M . Claude Labbé appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des instruc-
teurs de l'ex-plan de scolarisation en Algérie. Après trois années
de négociation, le syndicat représentant les anciens instructeurs
avait réussi à faire insérer ses revendications dans un projet minis-
tériel qui aurait du permettre de résoudre globalement leurs pro-
blèmes . Les élections présidentielles et législatives n ' ont pas permis
de mener ce projet à son terme . Les quelques points d'indice
obtenus, bien qu 'appréciables . n ' apportent pas une solution défini-
tive : les instructeurs demeurent dans un corps en extension avec
des fonctions précaires. M . le Président de la République leur ayant
assuré pendant la campagne présidentielle que ale sort des instruc-
teurs sera alors résolu à l'issue d ' une large concertation de toutes
les organisations syndicales représentatives ., il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour engager des négociations afin
de concrétiser dans les faits l'engagement du Président de la
République .

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

5791 . — 23 novembre 1981 . — M. Jean-Louis Maison rappelle à
M . le ministre de l'économie et des finances qu'après avoir donné
toutes les autorisations nécessaires pour la réalisation d ' une 'asso-
ciation foncière urbaine autorisée sur le territoire de la commune
de Scy-Chazelles, l ' administration a ensuite refusé d'octroyer les
permis de construire dans la zone concernée . Comme le reconnait
d' ailleurs le correspondant départemental du médiateur dans une
lettre datée du 6 novembre 1981, l'administration a pris en l ' espèce
des décisions contradictoires qui ont lésé les membres de l' A .F.U.A.
Or, il s 'avère qu 'actuellement, les services fiscaux réclament à cer.
tains acquéreurs de terrains le remboursement des déductions
d ' intérêts d ' emprunts effectués pour l'acquisition de terrains construc-
tibles dans l' A. F. U . A. En effet, en application du code général des
impôts, les intéressés sont tenus d'occuper la maison prévue su e leur
terrain avant le 1'' r janvier de la troisième année suivant la conclu-
sion du contrat de prêt . La situation actuelle semble donc particuliè-
rement anormale puisque les intéressés sont doublement pénalisés,
d ' une part, en raison des revirements de l ' administration qui leur
interdit de construire et, d' autre part, par le supplément d'impôts
qui leur est réclamé du fait qu ' ils n'ont pas pu construire . Il lui
demande s'il ne serait pas possible de renoncer au supplément
d ' impôts réclamé .

Arrondissements (limites).

5792, -- 23 novembre 1981 . — M. Jean-Louis Messor rappelle à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, que, par question écrite n° 77, il lui avait demandé les références
des modifications d'arrondissements depuis 1944 en France . Toutefois,
la réponse de M . le ministre comporte un certain nombre d'éléments
surprenants, tels que, par exemple, la référence à une sous-préfec-
ture du département du Pas-de-Calais portant le nom d'Erstein ou la
référence au rétablissement de l'arrondissement de Metz-Campagne
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alors qu 'il semblerait que cet arrondissement n'ait jamais été sup-
primé auparavant . Afin d'éliminer

	

toute incertitude,

	

il

	

lui

	

souhai-
terait clone qu'il

	

veuille bien

	

lui préciser depuis

	

1914 :

	

1"

	

la

	

liste

et

	

les dates des créations et suppressions de sous-préfectures sans
qu'il y ait eu corrélativement création ou suppression d 'arrondisse-
ments ; 2" la liste des créations et suppressions d'arrondissements
sans qu' il y ait eu corrélativement création ou suppression de sous-
préfectures ; 3" la liste des créations et suppressions d 'arrondisse-
ments associées à la création ou à la suppression de la sous-pré-
fecture .

Logement (amélioration de l'habitait.

5793 . — 23 novembre 1981 . — M . Charles Miossec appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les pro-
blèmes liés à l 'amélioration du logement des personnes âgées,
60 o . 100 d 'entre elles étant propriétaires de leur lcgement . Or,
faute de pouvoir emprunter, leur patrimoine est sujet à une dégra-
dation progressive affectant les conditions d'hygiène et de confort
sanitaire dont , !es ont besoin . Dans l' état actuel des choses, les
travaux, malgré les aides de certains conseils généraux et munici-
paux, celles des caisses de retraite, celle de la prime à l ' amélio-

ration de l'habitat, celle de l'A . N . A . H . social, restent très limités
et ne représentent qu' une moyenne de 8 200 F par logement . Il lui
demande à ce sujet s'il ne lui parait pas opportun de mettre en
cause certains a priori, de réviser certaines normes bancaires et
de permettre aux personnes âgées, notamment avec l'aide de
l'A . F . L., de rembourser des emprunts . Dans l'affirmative, il souhaite
que des mesures concrètes soient appliquées dans ce sens.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

5794 . -- 23 novembre 1981 . — M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur l 'anomalie
résultant d ' une disposition de l 'article 3-V de la loi du 30 décem-
bre 1974 interdisant toute déduction de pension alimentaire pour
les descendants âgés de plus de vingt et un ans et moins de vingt-
cinq ans qui se trouvent être dans une situation de chômage. Une
telle disposition pouvait se concevoir à l'époque dans le cas des
enfants étudiants dont les parents pouvaient auparavant choisir
entre le bénéfice du quotient familial et la déduction d ' une pen-
sion alimentaire de leur revenu imposable . Elle ne se justifie plus
lorsqu'il s 'agit d ' enfants de plus de vingt et un ans qui, ne pour-
suivant pas leurs études, ne peuvent, en tout état de cause, être
rattachés au foyer fiscal de leurs parents pour l 'application du
quotien t. familial . En conséquence, il lui demande . 1" sur quels
arguments se fonde le refus opposé aux parents de déduire de
leur revenu imposable, à titre de pension alimentaire, les sommes
dépensées pour l ' entretien de leur enfant lorsque ce dernier est
au chômage ; 2" pourquoi faudrait-il attendre que l 'enfant ait
atteint l'âge de vingt-cinq ans pour que cesse cette discrimination ;
3 " dans quel délai entend-il mettre fin à cette anomalie.

Logement (amélioration de l'habitat).

5795 . — 23 novembre 1981 . — M. Charles Miossee demande à
M. le ministre de l'urbanisme et du logement quelles sont les
orientations du Gouvernement er. ce qui concerne la mise en place
et le ftnancement des opérations programmées d 'amélioration de
l'habitat (O .P .A . H .) dans les zones d'habitat rural nécessitant une
revitalisation et dans les centres-ville. Il souhaite avoir toutes pré-
cisions sur l 'échelle de ces opérations, sur les procédures auxquelles
elles sont soumises, sur leur avenir, et sur tes perspectives de
regroupement au niveau régional des moyens financiers attribués
dans le cadre des contrats avec les régions, les interventions
publiques restant à ce jour singulièrement dispersées (F . I. D . A . R .,
F. A. U., tourisme, agriculture . . .) . Il souhaite également avoir quelques
exemples de projets de ce type liant habitat et aménagement de
l 'emsoue rural.

Bourses et allocations d ' études (bourses d'enseignement supérieur).

5796. — 23 novembre 1981 . — M. Charles Miossec appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur une injustice
engendrée par certaines carences du système scolaire en France.
En raison des places limitées dans certaines filières de formation
universitaires telles que les I .U .T. d 'informatique, de biologie, etc .,
et des listes d'attente qui en résultent, nombre d'étudiants se
voient contraints de différer d' un an leur incorporation effective
dans ces filières. Afin de ne pas perdre l 'opportunité d'une année
de formation, ces étudiants sont conduits à s'inscrire à l' université
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dans une autre branche . Or, généralement au bout d'une année,
lorsqu'ils sont enfin admis à suivre la filière de leur choix, le
bénéfice de bourses universitaires leur est alors refusé sous pré-
texte qu'ils ont a changé d 'orientation . . Il lui demande s'il envi-
sage de donner des directives de nature à mettre fin à la péna-
lisation qu'ont à subir les étudiants se trouvant dans cette situation.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

5797 . — 23 novembre 1981 . — M . Charles Miossec expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que la(longement des délais, qui
peuvent atteindre douze, voire quinze mois, de liquidation des
dossiers de retraite de sécurité sociale dans le département du
Finistère devient de plus en plus intolérable. On en vient à se
demander quelle est l ' utilité de la pré-instruction de dossier,
laquelle est effectuée par chaque caisse dès lors que le futur
ayant-droit a atteint l'âge de soixante ans, dans la mesure où les
intéressés, qui ont déposé leur demande trois ou quatre mois avant
leur départ à la retraite, attendent six, huit ou neuf mois avant
de percevoir leur premier versement . Dans l 'immédiat, il lui
demande si les nouveaux retraités ne pourraient percevoir un
acompte à valoir sur la liquidation de leurs droits, jusqu'à ce que
des mesures correctives soient enfin mises en oeuvre

Logement (amélioration de l 'habitat),

5798 . — 23 novembre 1981 . — M. Charles Miossec appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l' outil
privilégié pour la politique de l ' amélioration de l ' habitat que cons-
titue l ' action des Pact-Arim. Cette action, qui concerne le logement
proprement dit mais aussi son environnement physique, avec les
équipements collectifs et ' sociaux y afférents, répond au souci des
collectivités locales de revitaliser les quartiers anciens et insalubres
dont elles ont la charge, et doit donc, de ce fait, trouver dans le
cadre de la décentralisation un facteur propice à son développe-
ment . A cet égard, l'un des objectifs essentiels que devrait s 'assi-
gner la politique de l ' amélioration de l ' habitat devrait être la
résorption totale, avant la fin du septennat, de l 'habitat insalubre.
Cette résorption implique la rénovation des logements dégradés
mais aussi une action préventive suffisamment puissante pour
réduire le risque de voir, au bout de quelques années, des loge -
ments rénovés tomber à nouveau dans l ' insalubrité, ou des loge-
ments neufs, du fait de crise économique et du chômage, suivre
cette pente . Ii lui demande en conséquence : 1" s'il envisage de
taire dresser, dans les meilleurs délais, un inventaire des secteurs
d'insalubrité les plus importants avec leurs caractéristiques par
groupement homogène de population ; 2" s 'il compte proposer un
plan de résorption par étapes de ces secteurs ; 3" s'il a l' intention,

au plan der moyens, de s' attaquer à la lourdeur des procédures
d' instruction des dossiers et de financement ayant trait à la réno-
vation, à la restauration et à l 'insalubrité.

Logement (amélioration de l 'habitat).

5799 . — 23 novembre 1981 . — M. Charles Mlossee expose à M. le
ministre de l'urbanisme et du logement que la relance de l 'acti-
vité du bâtiment constitue un impératif en Bretagne, compte tenu
de l 'importance de ce secteur d 'activité dans cette région et de
la priorité accordée à la lutte pour l'emploi. Dans la conjoncture
actuelle, l ' expérience montre que beaucoup de personnes qui envi -
sagent d ' accéder à la propriété d'un logement neuf sont conduites
à retenir l'option de l 'amélioration de logements existants, ainsi
qu 'en atteste l'ampleur des files d'attente au niveau des demandes
de primes à l ' amélioration de l ' habitat. Cette évolution, du reste,
correspond aux objectifs du Gouvernement de lutte contre la ségré-
gation sociale et de revitalisation des tissus urbain et rural . Au
surplus, le déblocage des prêts a l ' amélioration de l'habitat (P. A .11.)

se traduit par une activité immédiate dont l 'effet est relativement
neutre sur le budget de l ' Etat dans la mesure où cette prime
est récupérée par le biais de la T .V .A. sur les travaux induits.
Cette politique est d ' autant plus réaliste que l' entretien et la réha-
bilitation de l'habitat existant représentent environ 38 à 40 p . 100 du
marché du bâtiment en Bretagne et que ce marché s 'est développé
ces dernières années en francs constants . Un tel levier, conjointe-
ment à une relance vigoureuse de la construction de logements
neufs, doit permettre une reprise de l 'activité des P.M .E. du bâti-
ment . En conséquence, il lui demande quel dispositif il entend
mettre en place pour assurer le succès de cette politique de réha-
bilitation de l' habitat existant, de résorption de l ' habitat insalubre,
en l' assortissant d'une politique complémentaire de développement
des travaux d'économie d'énergie.
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Enseignement privé (enseignement tgricole,.

5800. — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Raynal appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la place et les conditions
réservées dans le budget de l'enseignement agricole pour 1982 aux
maisons familiales, pour lesquelles l'aide financi,.re de dEtat est
vitale, en lui faisant constater que ce budget constitue à leur égard,
un changement d'orientation clans un sens très préjudiciable . En
effet, les principaux postes qui intéressent les maisons farci jales,
ou bien n 'augmentent pas, c 'est le cas des crédits de la formation
pédagogique des moniteurs, ou bien augmentent peu, c'est le cas
des subventions d'équipement . Mais le domaine ie plus inquiétant,
en raison de son importance, est celui des dépenses de fonctionne-
ment, pour lesquelles les taux de subventions représentent 13,5 p . 100
d'augmentation par rapport a 1930 alors qu'use augmentation de
19,50 p . 100 avait été précédemment prévue . Ces décisions semblent
donc marquer l'abandon d 'un = rattrapage : à peine amorcé des
taux de subventions, lesquels défavorisent actuellement les for-
mules qui pratiquent le rythme approprié . En conséquence, il lui
demande que soient reconsidérées les dispositions actuellement
en vigueur afin d ' accéder à un équilibre budgétaire plus équitable
pour ces maisons familiales désireuses d'accomplir une formation
sociale, humaine et professionnelle permettant à leurs élèves de
bien s' adapter et de réussir dans leur milieu.

Assurance rieitlesse s généralit é s 't'imitant des pensions).

5801 . — 23 novembre 1981 . — M. Jean Valleix expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que la loi n" 71-1132 du 31 décem-
bre 1971, promulguée ail Journal momie! du 5 ,janvier 1972, a modifié
le régime des retraites de la sécurité sociale . Auparavant, les
retraites complètes ou proportionnelles étaient basées sur -10 p . 100
du salaire de référence . A partir de la loi, les retraites ont été
portées à 50 p . 100 du salaire de référence, soit une augmentation
de 25 p . 100 du montant de la retraite . Les retraites complètes
acquises antérieurement n 'ont bénéficié que de trais majorations
de 5 p. 100, alors que les retr aites proportionnelles n'ont pas été
augmentées . Cette situation apparait choquante eu ce qu'elle péna-
lise sans aucune raison les retraités les plus intéressants puisque
les plus vieux, ils ont tous en effet au moins soixante-quinze ans,
et les plus déshérités puisque rien n'a été prévu pour les retraites
proportionnelles. L 'effort à faire pour la sécurité sociale est pour-
tant faible en raison du petit nombre des retraités de soixante-quinze
ans et plus . Cette injustice n'avait pas échappé au précédent média-
teur puisque M . Paquet s' est penché sur ce dossier pour le faire
aboutir vers une égalité totale entre les retr aités, et qu'il l'avait
signalé tout particulièrement au Président de la République . II lui
demande si elle n'estime pas souhaitable de s'attacher à faire cesser
d ' urgence cette inégalité qui frappe les plus âgés et les plus
déshérités de nos retraités.

Circnlntoi, routière ,circulation urbaine,.

5802 . — 23 novembre 1981 . — M. Pacl Perrin demande à M. le
ministre d 'Etat, ministre des transports, quelle décision il a l ' inten-
tion de prendre à propos de l'usage des codes en ville. Il souhai-
te .ait connaître le bilan précis de l 'expérience menée . De plus, il
désirerait savoir a quelle date doit se terminer cette phase expé-
rimentale qui présente l'inconvénient de laisser les automobilistes
dans une préjudiciable expectative, compte tenu des avis divers
formulés à propos de cette mesure.

Patrimoine esthétique, arciiéo t ogique e' historique
'monuments historiques : Paris,.

5803 . — 23 novembre 1981 . — M. Paul Pernin attire l 'attention de
M . le ministre de la culture sur les nombreuses plaintes émanant
des riverains et plus généralement encore des amateurs du Vieux
Paris au sujet du mauvais entretien de la colonne de la Bastille.
Ce monument présente, en effet, un état de délabrement choquant.
A l'issue de la plupart des manifestations ou rassemblements la
colonne est régulièrement visitée. Il arrive même que des clochards
y élisent domicile . Un traitement du bronze apparait nécessaire à
l 'extérieur du monument . Le soubassement de marbre et les deux
pavillons d 'entrée sont souvent recouverts de graffitis et d 'affi-
chages politiques . L' état intérieur est plus préoccupant encore.
Les vitraux du soubassement ont disparu . La peinture et le revête-
ment mural des deux caveaux doivent être refaits . Les dalles funé-
raires doivent être nettoyées . La remise en état de l'escalier inté-
rieur de bronze s ' avère nécessaire. Ainsi aperçoit-on plusieurs
fissures dans le bronze du ftût . L' armature supérieure maintenant
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en place le génie de la Liberté, est attaquée . L'éclairage extérieur
est à revoir complètement, de nombreux projecteurs ayant été
détruits par des vandales ; de même, l'éclairage intérieur a-t-il été
saccagé . Certaines goutiéres de la cour intérieure surplombant le
canal sont en ruine . Enfin, la clôture extérieure de fonte a été
abimée en plusieurs endroits 'pics cassés, notamment sur l'une des
deux portes' . II lui demande quelles mesures il compte prendre
afin d'assurer la sauvegarde d'un monument, fleuron d'un patrimoine
que le Gouvernement est à charge de protéger.

Communes ,finances locales,.

5804 . — 23 novembre 1931 . — M. André Audinot signale à M. le
ministre de l'industrie que les collectivités locales, par la voix
de leurs élus responsables de l'é,ectrification rurale de nos régions,
s 'inquiètent actuellement de l'avenir du fonds d'amortissement des
charges d'électr ification . Dans le cadre du programme d'électrifi-
cation rurale, l ' importance de ce fonds d'amortissement n'est plus
à démontrer, qui finance 40 p . 100 du programme subventionné
et 70 p. 100 du programme complémentaire . II lui demande quels
sont les projets du Gouvernement en ce domaine.

Tourisme et )' » sirs in :dation de tourisme).

5805 . — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Bas appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la grave crise
que connaît actuellement l'aviation légère française . On peut consta-
ter celte crise par de multiples indices : augmentation catastrophique
du prix de l'heure de vol, tassement du nombre de jeunes brevetés,
chute des achats de matériels nouveaux entraînant un vieillisse-
ment du parc aérien . il nui signale que ces difficultés sont en
grande partie le résultat d'une certaine forme de désengagement
progressif de l'Etat à l'égard de cette activité . II lui fait remarquer
les conséquences néfastes pour notre économie d'un tel état de
fait . C'est ainsi qu ' entre 1979 et 1981 les ventes d'avions ont diminué
de moitié en France, et seules les exportations ont permis à nos
constructeurs de survivre . II lui demande en conséquence, s'il compte
prendre d'urgence des mesures afin d'éviter la disparition à terme
de l'aviation légère française qui fait vivre présentement dans notre
pays 13 000 personnes.

Crimes, délits et contraventions ,pro:résétisine).

5806 . — 23 novembre 1981 . — M . Jean Foyer demande à M. le
ministre de la justice de bien vouloir lui faire connaître : 1" le
nombre des condamnations pour proxénétisme durant ces trois
dernières années et, notamment, le nombre de celles qui ont été
prononcées contre des proxénètes étrangers et si, dans ce cas, une
disposition sur la récupération des dommages intérêts ne pourrait
êtr e prévue dans les accords passés avec les gouvernements des
Etats dont ils sont originaires ; 2" quelles ont été les peines pro-
noncées contr e les proxénètes immobiliers.

Banques et établissements financiers (caisses d'épargne : Paris).

5807 . — 23 novembre 1981 . — A la suite des grèves qui ont éclaté
à la Caisse d'épargne de Paris, M . Christian Bonnet s'étonne auprès
de M. le ministre de l'économie et des finances que les pièces du
dossier n'aient pas été exposées aux déposants qui ont eu à souffrir
de ce mouvement . II lui demande de vouloir bien lui indiquer, à
l'aide de deux exemples objectivement choisis, quelle est la situation
exacte des personnels concernés, en n ' omettant pas de mentionner
le montant des primes et le nombre de mois de salaire.

Agriculture : ministère )personnel,.

5808 . — 23 novembre 1981 . -- M. Pascal Clément attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur la situation des ingénieurs des travaux ru raux et des
techniciens du génie rural et lui demande ce qu'il compte faire
pour que dans le cadre de la réforme des collectivités locales,
ceux-ci conservent leurs droits acquis quant à leur rémunération
qui comprenait jusqu 'à maintenant, outre leur traitement de fonc-
tionnaire, des rémunérations dites « accessoires s correspondant
aux travaux l 'élaboration, de réalisation de gestion d 'équipements
publics qu'ils effectuaient pour les collectivités locales, à la demande
des élus locaux .
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Agriculture : ministère (personne ;).

S80t . — 23 novembre 1981 . — M . Pascal Clément attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des ingé-
nieurs des travaux ruraux et des techniciens du génie rural . Il
lui rappelle qu 'ils ont vocation et compétence pour aider les élus
locaux dans l'élaboration des programmes, mais aussi la réalisa-
tion et la gestion des équipements publics . Depuis la loi du
26 juillet 1955, ces activités annexes leur permettaient de toucher,
outre leur traitement de fonctionnaire, des rémunérations dites
«accessoires » rendant ainsi leur salaire comparable, à compétence
égale, aux salaires du privé . Ces activités leur permettent aussi
de ne pas être confinés dans un simple rôle de contrôleur. Il lui
demande ce qu ' elle compte faire pour que, dans le cadre du
projet de loi sur les droits et libertés des communes, des dépar-
tements, des régions, les ingénieurs des travaux ruraux et les tech-
niciens de génie rural ne soient lésés ni dans leur rémunération
globale ni dans l'intérêt et la diversité de leur métier.

Transports routiers (réglemetttatioist.

S8 1 0 . — 23 novembre 1981 . — M. Pascal Clément attire l'atten-
tion de M. le ministre d' Etat, ministre des transports, sur les
difficultés rencontrées par ceux qui désireraient exercer le métier
de ramasseur de lait indépendant. Cette catégorie professionnelle
est soumise à une législation très contraignante . En effet, tout
ramasseur Indépendant est considéré comme transporteur public
et doit, en conséquence, être inscrit au registre des transpor-
teurs publics . Il doit, pour cela, justifier de son aptitude profes-
sionnelle et passer un examen portant sur les règlements, les droits
au transport, la gestion, la technique, les transports internationaux,
les conventions T .I R ., etc. Use grande majorité des candidats
échoue à cet examen et, si le niveau d'aptitude requis se conçoit
pour un transporteu : en zone longue, voire internationale, pos-
sédant un parc de véhicules, il est moins évidemment nécessaire
pour faire du ramassage de lait, en zone rurale, avec un seul
véhicule. La coordination des transports, consciente du problème,
accorde dans certains départements des dérogations renouvelables
de trois ou six mois. Mais on ne peut demander à quelqu ' un d 'in-
vestir 150 000 à 200 000 francs dans l 'achat d 'un camion alors qu' il
est sous autorisation provisoire . 11 lui demande s 'il peut envisager
un assouplissement de la réglementation qui permettrait à beau-
coup de créer leur propre emploi.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

5811 . — 23 novembre 1981 . — M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur 1a régle -
mentation relative à la déduction du revenu imposable des dépenses
engagées pour économiser l 'énergie. Cette réglementation ne pré-
voit pas la déduction de frais engagés pour l'installation ou la
remise en état d'une turbine hydro-électrique . Il lui demande dans
quelle mesure une telle installation par un particulier pourrait
bénéficier de rabattement fiscal.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(marins : montant des pensions).

5812. — 23 novembre 1981 . •-- M. Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M. I. ministre de la mer sur la situation des pensionnés de
la Marine marchande dont les pensions ont été liquidées à l'àge de
cinquante ans avant l'année 1968 et n'ont jamais été revisées depuis
au ncm du principe de la non-rétroactivité des lois . En réalité, il,
existe de nombreuses exceptions à ce principe, telle la loi du
12 juillet 1966 qui permet l'application, avec effet rétroactif, du
régime des marins de la métropole aux marins de la Polyn3sie
française qui n' ont jamais cotisé à aucune caisse de retraite . Il iui
demande donc, au nom de la justice sociale la plus élementaire,
d'accepter le 'surclassement catégoriel des pensionnés des treize pre-
mieres catégories de la Marine marchande ainsi que la révision des
pensions liquidées à cinquante ans.

`Sécurité socicte ;mutuelles : Bouches-du4thône).

5813 :— 23 novembre 1981 . — M. Jean-Coude Gaudin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur t ttomalie que constitue la
coûteuse campagne publlçltaire financée récemment à Marseille et
dans'le département des Bouches-du-Rhône par une mutuelle . Il tuf
rappelle que le déontologie en vigueur dans la profession médicale
interdit toute publicité. Il lui demande donc de préciser clairement
sa position à l'égard,de ce type d'abus.

Voirie (autoroutes).

5814. — 23 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Gaudin demande
à M. le ministre d' Etat, ministre des transports si le projet de
l' autoroute du Val-de-Durance est remis en cause . En effet, il
semblerait que les crédits accordés cette année soient largement
inférieurs a ceux prévus par l ' échéancier élaboré par le précédent
Gouvernement . Il serait donc souhaitable que le Gouvernement
dissipe les inquiétudes naissantes en indiquant le montant des crédits
accordés pour le premier tronçon Aix--Cadarache, dont le finan-
cement était programmé pour 1982 . 11 lui rappelle que la réalisation
de ce projet constitue une réponse efficace au problème de chômage
dans la région Provence- Alpes-du-Sud, aussi bien lors de sa construc-
tion que dans sa phase d ' exploitation . D'autre part, l'intérêt écono-
mique d'un axe Aix—Grenoble--Suisse—Allemagne-du-Sud est, à l 'évi-
dence, considérable . Il lui rappelle également que, selon le projet
actuel, les premiers kilomètres de cette autoroute traverseraient le
centre d'Aix-en-Provence, ce qui soulève l ' hostilité de la population
et de la municipalité aixoise . II lui demande que sur un projet
aussi important la concertation puisse pleinement jouer son rôle.

Impôts locaux ;paiement).

5815. — 23 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Gaudin demande à
M. le ministre délégué, chargé du budget, de lui préciser l'origine
et la destination des « frais de confection des rôles et de dégrève-
ment » qui apparaissent cette année pour la première fois sur les
avertissements de la taxe d 'habitation perçue au titre de l'année 1981.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur).

5816. — 23 novembre 1981. — M. Yves Soutier attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation suivante
lorsqu 'une personne handicapée est à la chatte de l 'un de ses
parents ;ascendant, frère ou soeur) et que ce dernier utilise son
véhicule personnel pour transporter la personne handicapée, il ne
peut bénéficier de l 'exonération de vignette automobile prévue à
l 'article 304-6", annexe 2 du code général des impôts, que si ses
propres revenus annuels cumulés avec ceux de la personne han -
dicapée n' excèdent pas 20 000 francs . Il semble que ce plafond n'a
pas été réévalué depuis longtemps et entraîne de ce fait une dimi-
nution croissante du nombre des bénéficiaires de la gratuité de la
vignette automobile. Il lui demande, en conséquence, s'il n'y aurait
pas lieu d 'envisager la suppression ou à tout le m oins un réamé-
nagement de ce plafond afin que les propriétaires de voitures
automobiles ayant à charge des personnes handicapées ne soient
pas victimes d'une injustice.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Entreprises (nationalisations).

1637. — 24 août 1981 . — M. Gilbert Gantier demande à M. le Pro;
mier ministre de bien vouloir préciser quel est le statut juridique
des délégués nommés pour le Gouvernement dans les entreprises
qu'il envisage de nationaliser, quel est leur rôle, quelles sont tes
limites de leurs pouvoirs ou de Ieurs compétences et en vertu de
quels textes législatifs ils exercent leurs fonctions.

Réponse . — Le Premier ministre a désigné comme s chargés de
mission » les délégués auprès des groupes industriels et bancaires
concernés par les lois de nationalisation. Ces désignations ont été
faites sur proposition du ministre de l'industrie de l'économie et des
finances, du secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense
et du secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé de l'ex-
tension du secteur public . Ces délégués, chargés _ .d'une mission
temporaire, ont un rôle d'information et de liaison entre les 'entre-
prises nationalisables et les pouvoirs publics ; ils établissent un
contact permanent entre le Gouvernement et chaque groupa
concerné et procèdént à l 'examen des problèmes concrets que
pose la nationalisation sur la base des orientations fixées pt}r le
Premier ministre . dans son discours du 8 juillet 1981 devant l'Assem•
bled nutionalp, orientations qui ont été reprises dans le projet de
loi débattu lors de le session d'automne .
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Entreprises (nationalisations).

1723. — 24 août 1981 . — M. Michel Debré demande à M. le Pre-
mier ministre s'il n' estime pas préo . cupantes, pour l ' inlépen .lance de
la France et son influence dans l 'économie mondiale, des mesures
de nationalisation qui peuvent auoutir, pot : :natcnt - 1 a la coulissa•
tien, pour les Etats étrangers, de succursales de grands groupes
français, situées sur leur territoire ; 2° à la pulsé :de tlm• des parts
de capital des sociétés étrangères détenues par ces grands groupes ;
3° à laisser les libres investissements privés et la libre épargne aux
succursales en France des banques étrangères . Il lui demande, dans
l'affirmation, les mesures destinées à éviter ce très fécheux abaisse
ment de notre capacité et de notre autorité.

Réponse . — Les nationalisations ont pour objet de donner à la
France un service public fort et élargi, nécessaire à l'indépendance
et au développement du potentiel industriel de la nation . Le Gou-
vernement s'est efforcé de mettre au point un mode d'indemni
sation équitable, en adoptant un système multicritères qui tienne
compte à la fois de la capitalisation boursière des sociétés, de
leur actif net et de leur b .néfice net capitalisé . Des mesures de
séquestre ou de confiscation ne pourraient intervenir que dans le
cas où l'indemnisation des actionnaires ne revêtirait pas un carac-
tère équitable. Le projet de loi déposé par le Gausernemeat et
actuellement débattu au Parlement, s ' est conformé en matière
d' évaluation des actions des sociétés nationalisables à la pratique
internationale . Par ailleurs, les .iispositions contenues dans le pro-
jet de loi, et déjà longument discutées dans les débats parlemen.
taires autorisent, dans le cadre du plan, une autonomie réelle des
entreprises et permettent des stratégies de développement national
et internationa ., susceptibles de renforcer ces entreprises et de les
mettre

	

même de faire à la concurrence, notamment étrangère.

AGRICULTURE

Agriculture (aides et prêts).

1290. — 10 août 1981 . — M . Francisque Perrot attire l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les nécessité:. de faciliter

et d 'augmenter l 'attribution de prêts à taux réduit pou' l'installa-
tion des jeunes agriculteurs . L'augmentation lu taux d 'intérêt et
la limitation apportée au volume des prêts bonifiés accroissent
les difficultés rencontrées par ces jeunes pour pouvoir réaliser leurs
projets . Il lui demande si elle entend prendre les mesures pour
favorise' une meilleure implantation des jeunes et une adaptation
aux conditions modernes de la vie agricole.

Agriculture (aides et prêts).

2321 . — 14 septembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire l 'at-
tention de Mme le ministre de l'agriculture sur les problèmes qui

se posent, à nouveau, aux jeunes agriculteurs pour leurs prêts d 'ins-
tallation . Actuellement, le jeune a?riculteur qui s'installe doit
attendre douze mois avant la réalisation, hors quota, des deux pre-
miers trimestres de ses prêts . Ce f'ruhleme est d 'autant 'dits impor-
tant que le décret du 17 mars 1981 impose au jeune agricaiteur qui
désire s' installer, la participation à un stage de quarante heures et
l'élaboration d ' une étude prévisionnelle d 'installation qui conditionne

ses futurs investissements . Malgré la récente majoration de l 'enve-
loppe des prêts bonifiés, un nombre im p ortant de demandes d'ins-
tallations n'ont pu être satisfai tes au mois de juillet dernier . Aussi,
pour répondre de manière satisfaisante à l 'ensemble de ces besoins,
la nécessité d 'attribuer des rallonges supplémentaires apparait d 'au-
tant plus urgente que près des deux tiers des installation :; en Sarthe

s' effectuent durant le mois de novembre. Il lui demande donc de
bien vouloir lui indiquer les mesures financières qutelle envisage
de prendre en faveur des jeunes agriculteurs qui s'installent, en
plus des engagements financiers souscrits lors de la dernière confé-
rence annuelle.

Agriculture : (aides et prêts : Bretagne).

2441 . — 14 septembre 1981 . — M. Chartes Mlossec appelle l ' atten-

tion ale Mme le ministre de l 'agriculture sur la lente dégradation

de la politique d ' Installation des jeunes agriculteurs. II n ' est pas

Inutile de rappeler que l ' avenir de l'agriculture française dépend

de la qualité de cette politique : ou bien l 'agriculture sera le bou-

let de notre économie et, de ce fait, condamnée à disparaitre au
profit de la concurrence, ou bien, retrouvant une vitalité nouvelle,

one sera à même ae conquérir de nouveaux marchés en particu-

lier à l 'exportation . Au cours de l'année 1980, il y a eu 400 instal-
lations dans les Côtes-du-Nord, 400 dans 1 '111e-et-Vilaine, 300 à 350
dans le Morbihan et 450 dans le Finistère . En 1981, les nouvelles

installations sont c..m 'remises par la baisse du revenu qui affecte
l'agriculture française dans son ensemble . D'ores et déjà les cas
difficiles se multiplient : à partir d ' une étude réalisée dans les
Côtes-du-Nord sur un échantillon de 3 000 exploitations, le nombre
de cas de capitaux et fonds de roulement négatifs est passé de
198 à 250 en deux ans, et celui des capitaux propres positifs mais
fonds de roulement négatifs, de 319 à 480 . Par ailleurs, les jeunes
agriculteurs sont de plus en plus confrontas au problème de finan-
cement de l'installation et de l ' étude du plan d'investissement . La
prolongation des attentes oblige les jeunes à réaliser, au moment
de leur installation, des prêts à court terme et à en supporter la
charge financière . Si l 'on veut donner à l'agriculture de cette
décennie les moyens qui lui permettent d'être réellement compé-
titive, il faut dès à présent mettre en place un financement mieux
adapté et plus rapide, relever le plafond des prêts jeunes agricul-
teurs P. J . A .), relancer d' cine façon plus vigoureuse les prêts spé-
ciaux élevage (P . S . E .) et les prêts spéciaux de modernisation
(P . S. M .) . Il lui demande quel dispositif elle entend mettre en
place .

Agriculture (aides et prêts : Loire-Atlantique).

3091 . — 28 septembre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoit an du
Gasset expose à Mme le ministre de l'agriculture que, en Loire-
Atlantique, à l'heure actuelle, 354 prêts aux jeunes agriculteurs sont
réalisables, mais en attente, par manque de quota motivé par l'enca-
drement du crédit . Ces 354 prêts correspondent à quelque 24 mil-
lions de francs, intéressant environ cent jeunes . Il lui demande
s ' il est dans ses intentions de prendre des mesures pour que soit
résorbée cette file d 'attente.

Agriculture (aides et prêts : Bas-Rhin).

3342. — 12 octobre 1981 . — M. Germain Gengenwin appelle l'atten-

tion de Mine le ministre de l'agriculture sur le financement de l 'ins-
tallation des jeunes agriculteurs qui cannait un certain retard dans
le Bas-Rhin. C ' est ainsi qu 'au 1'' juillet les prêts en instance s ' éle-
vaient à 9,5 millions de francs alors que la dotation trimestrielle ne
s'élève qu'à 3,85 millions de francs. Ilr s ' en suit que les demandes
ne peuvent être satisfaites dans un délai matai, les délais d 'attente
atteignant sept mois et plus . C 'est pourc
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' encore
la possibilité de recourir à d 'autres prêts bonifié sets spéciaux
à l ' élevage, de modernisation, préts à moyen terme etitnaires, prêts
fonciers à des conditions très avantageuses . Les jeunes agriculteurs
installés depuis moins de cinq ans bénéficient d' une somme supé-
rieure à 1 milliard rie francs en 1981 . L' effort considérable ainsi
consenti par la collectivité nationale en faveur de l'installation dee
jeunes agriculteurs est important et est conforme à la volonté du
Gouvernement d ' accentuer une politique dynamique dans ce
domaine.

ANCIENS COMBATTANTS

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins).

2360. — 14 septembre 1981 . — M . André Tourné demande à M. le
ministre des anciens combattants s 'il envisage d'aligner les dispo-
sitions relatives au code des pensions militaires d ' invalidité sur les
pensions civiles en cas de divorce. En effet, dans le cas des pensions
civiles, l ' ouverture du droit à pension se fait au prorata des années
de vie commune quand il y a eu divorce. Ces dispositions, en
l'absence de texte législatif ou réglementaire, ne bénéficient pas
aux eonjoin ' s divorcés d'avec d'anciens combattants dont le décès
ouvre dm-M. à pension.

Réponse. — L'honorable parlementaire évoque les dispositions
de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 relative au partage des pensions
de reversion entre la femme divorcée et la veuve d'un assuré
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social, en souhaitant voir introduire dans le code des pensions mili-
taires d 'invalidité une disposition analogue . Or, d'une part, la pension
attribuée à la veuve d ' un pensionné de guerre ne peut être consi-
dérée comme une • pension de reversion ., au sens de la législation
des retraites, car elle constitue la réparation directe, objective et
forfaitaire par l 'Etat du dommage subi par la veuve du fait du
décès de l'époi'x pensionné . D' autre part, la reversion d ' une pensioL
de retraite (tous régimes( a trouvé sa source dans le fait que
les cotisations obligatoires ont été prélevées sur les ressources du
ménage . Actuellement, l 'ex-épouse bénéficie, indépendamment des
conditions du prononcé du divorce, d ' un avantage à la constitution
duquel elle a participé . La pension de reversion peut Pare considérée
comme un remboursement différé d' une fraction du salaire, les
droits à la retraite étant • des acquets communs ., ce qui n 'est
évidemment pas le cas de la pension militaire d' invalidité indem-
nisant le seul préjudice corporel personnel . Cette différence fonda-
mentale à l ' origine des droits explique que ne soit pas étendu
à la législation des pensions dt veuves de guerre, le partage
entre l 'ex-épouse et la veuve introduit dans les, régimes de retraites
(et d 'ailleurs parfois critiqué).

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant).

2349. — 21 septembre 1981. — M. André Tourné attire l'attention
de M. I. ministre des anciens combattants sur la situation des
rersonnes ayant combattu contre l 'armée allemande, sur le front de
l 'Est en 1939-1945 et qui, devant la rapide avancée ennemie, ont
d0 se replier en Suisse, où ils ont été fait prisonniers Ces personnes,
ayant combattu forcément moins de trois mois, n'ont jamais pu obte-
nir la carte d 'ancien combattant, car les internés en Suisse ne sont pas
considérés comme des prisonniers de guerre, et donc le temps
passé en détention n 'est pas pris en compte . Il lui demande s 'il
envisage de revoir le cas de ces personnes et de les faire bénéficier
de la carte d'ancien combattant, certains ayant près de trots mois
de ^embat reconnus.

Réponse . — La règle générale pour obtenir la carte du combat-
tant est d'avoir servi pendant quatre-vingt-dix jours dans une unité
qualifiée de • combattante . par le ministère de la défense, exception
faite pour les prisonniers de guerre et les militaires qui ont été
évacués pour blessure reçue ou maladie contractée en service, alors
qu 'ils appartenaient à une unité combattante (art. R . 224 du code
des pensions militaires d'invalidité) . D 'une part, des bonifications
de temps peur parfaire la période de quatre-vingt-dix jours, sont
attribuées pour engagement volontaire, citation individuelle homo-
loguée éventuellement suivie de décorations, participation à certains
combats limitativemeat désignés (durée de l'action affectée du coef-
ficient 6) avant l'internement en Suisse . D'autre part, la procédure
individuelle d'attribution de cette carte qui est prévue à l' arti-
cle R. 227 du code précité, permet de prendre en considération
les mérites personnels et services exceptionnnels des candidats qui
formulent un recours gracieux après que leur demande initiale a
été écartée. Les anciens internés en Suisse ne peuvent être
considérés comme des prisonniers de guerre, puisqu 'ils n ' ont pas
été capturés par l 'ennemi . Bien que l 'internement en pays neutre
n'entre pas dans le calcul de la période passée en unité combat-
tante, cela ne fait pas obstacle à ce que la carte du combattant
leur soit attribuée au titre de services antérieurs ou postérieurs,
selon l' une ou l 'autre des procédures précisées plus haut.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre (montant).

3987. — 19 octobre 1981 . — M. Bernard Scheelner souligne à M. le
ministre des anciens combattants la satisfaction des anciens combat-
tants devant les premières mesures prises lors du collectif bud-
gétaire de 1981, pour rattraper le retard accumulé en application
du rapport constant. Cette mesure de justice par rapport à
tous ceux qui ont combattu pour la dignité et la liberté de notre
pays devait être poursuivie par le ministère au cours des années
à venir. Il lui demande quelles sont les mesures qu'il compte
prendre, et dans quel délai, pour rattraper le retard dû aux man-
quements de l'ancien pouvoir dans la mise en oeuvre du ra :port
constant.

Réponse . — Conformément aux engagements du Gouvernement,
toutes les pensioas de guerre et la retraite du combattant seront
relevées par paliers, de 14,26 p . 100 au titre du rattrapage jugé
nécessaire à l'issue des travaux de la commission tripartite sur le
rapport constant. Un premier relèvement de 5 p . 100 est prévu
dans le collectif budgétaire adopté par le Parlement pour prendre
effet le 1^" juillet 1981 (art . 28 de la loi de finances rectificative
n° 81-734 du 3 août 1981) . Ce rattrapage sera poursuivi dans le
meilleur délai possible avec l'approbation du Parlement .

BUDGET

Impôt sur le revenu (quotient familial).

21 . — 6 juillet '981 . — M . Gilbert Gantier rappelle à M . le ministre
délégué, chargé du budget, que d'après la jurisprudence du Conseil
d ' Etat (arrêt du 19 juin 1970, n" 75. 604, un contribuable peut
compter à charge un enfant devenu majeur en cours d 'année, tout
en déclarant seulement les revenus perçus par l 'enfant avant la
date de majorité . Mais cet avantage est refusé au contribuable dont
l 'enfant majeur, étudiant, atteint l'âge de vingt-cinq ans en cours
d ' année . Dans cette hypothèse le contribuable peut évidemment
compter l 'enfant à charge mais il doit déclarer la totalité des
revenus perçus par l'enfant au cours de l ' année considérée. Il lui
demande donc s 'il n'y aurait pas lieu de procéder à une harmoni-
sation des textes en vigueur.

Réponse. — La différence évoquée dans la question se justifie
par le fait qu'un enfant mineur au 1" janvier de l'année d 'impo-
sition est, de droit, compté à charge de ses parents alors qu 'un
enfant majeur à la même date est netntalement imposable person-
nellement . La prise en compte de ce dernier, parmi les chargea
de famille, constitue donc une dérogation au droit commun. C'est
pourquoi le législateur a prévu, à la fois, que le rattachement doit
être accepté par le contribuable auquel il est demandé et s'accom-
pagne de l'obligation, pour cette personne, d'inclure dans sa décla-
ration les revenus perçus pendant l 'année entière par cet enfant.
Par contre . cette obligation ne saurait être imposée pour un enfant
que le contribuable compte normalement à sa charge en raison
de son âge au 1,, janvier de l' année d'imposition.

Budget : ministère (personnel).

28. — ) juillet 1981 . — M . Pascal Clément attire l 'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des rece-
veurs titulaires des impôts au cas où les recettes auxiliaires des
impôts seraient supprimées ou déclassées . Il lui demande s 'il serait
possible de maintenir les receveurs titulaires actuels dans leur
poste jusqu 'à leur retraite pour leur éviter une perte de revenus.

Réponse . — Les mouvements qui ont affecté au cours de ces
dernières décennies la population rurale ainsi que les allégements
apportés aux formalités en matière de droits indirects ont profon-
dément modifié les charges auxquelles avalent traditionnellement
à faite face les receveurs auxiliaires des impôts. Certains d'entre
eux ont vu leurs attributions s 'accroître au-delà des moyens dont
ils disposent ; d 'autres — les plus nombreux — les ont vues se
réduire dans de très fortes proportions . C'est dans ces conditions
que l 'administration a été amenée à étudier la réorganisation de
ce réseau comptable qui ne satisfait plus ni aux besoins des usagers
ni aux règles de bonne gestion administrative. Pour répondre ô
ces impératifs, il a été envisagé : d ' une part, dans les localités les
plus importantes, de e .ifier à des bureaux gérés par des fonction-
naires qualifiés, les r entions à caractère fiscal les plus courantes :
formalités de perr, ,ption des droits en matière de contributions
indirectes, encaissement du droit de bail ou de recettes domaniales,
délivrance de vignettes automobile, fourniture de renseignements
d'ordre fiscal aux administrés, distribution d 'imprimés de décla-
ration, etc. ; d' autre pat, d ' implanter, dans les localités de moindre
importance, des postes de correspondants locaux génértlement
confiés à des débitants de tabac auprès desquels les usagers pourront
effectuer des obligations fiscales courantes et simples, notamment
en matière de contributions indirectes . La mise en place du
nouveau dispositif, ayant présenté des difficultés de divers ordres,
lés conditions dans lesquelles la réforme sera réalisée ne sont pas
encore arrêtées. Pour l'instant, il n 'est donc pas possible de pré-
ciser à l'honorable parlementaire les différentes solutions qui
pourraient être retenues concernant les receveurs auxiliaires titu-
laires ou intérimaires actuellement en poste . Mais, il peut avoir
l 'assurance que la plus grande attention sera apportée à ce pro-
blème dont l'examen sera mené dans le souci de ménager les
intérêts légitimes de ces personnels.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

717. — 27 juillet 1981. — M. Alain Madelin fait part à M. le ministre
délégué, chargé du budget, des vives inquiétudes des artisans . evant
les très fortes augmentations de la taxe professionnelle . Ces derniers
sont très inquiets des répercussions que pourrait avoir le choix de
la valeur ajoutée comme base d' imposition, compte tenu de l'impor-
tance du coût de la main-d 'ceuvre qui est comprise dans la valeur
ajoutée produite par les entreprises artisanales . Aussi, il lui demande
instamment que les résultats des simulations qui seront effectuées
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par le ministère du budget puissent être communiqués afin que
les artisans et leurs organismes consulaires soient en mesure d'étu-
dier sn toute connaissance de cause les conséquences de cette
nouvelle base et qu'ils puissent taire part, en temps voulu, ne leurs
remarques sur ce choix.

Réponse . — Le rapport présentant les résultats des simulations
effectuées pour mesurer les conséquences du remplacement des
bases actuelles de la taxe professionnelle par la valeur ajoutée a été
déposé au Parlement le 24 aoùt 1981 . Ces résultats seront également
communiqués prochainement aux organisations professionnelles inté-
ressées . Ils mettent en évidence l'importance des transferts qui
résulteraient de la réforme . Aussi, apparaît-il nécessaire d 'engager
une réflexion complémentaire sur ce sujet.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

$15. — 3 août 1981 . — M . Pierre Lagorce expose à M. le ministre

délégué, chargé du budget, qu'aux termes de l'article I" du décret

n° 80. 986 du 8 décembre 1980, les donations d 'entre p rises ocuvent
bénéficier du paiement fractionné . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser si, comme il le semble, les donations d ' exploitations agri-
coles entrent bien dans le champ d 'application de cette dis position.

Réponse . — Le décret n" 80-986 du 8 décembre 1980 instituant un
certain nombre de mesures de nature à faciliter la transmission
des entreprises a été pris a la suite du rapport d ' un groupe de tra-
vail, dont la mission et les travaux étaient axés plus particulière.

nient sur les difficultés rencontrées à l 'occasi on de la transmission
des entreprises du secteur industriel . Il a paru cependant possible
d' étendre l 'application de ces mesures aux donations d'exploitations
agricoles.

Impôt sur le revenu (abattements spéciaux).

1907 . -- 31 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn demande à M . le
ministre délégué, chargé du budget, s'il n ' estime pas opporl ..n

d 'augmenter le plafond de revenus en dessous duquel les contri-
buables invalides peuvent obtenir, en matière d'impôt sur le revenu,
l' abattement spécial existant en leur f aveur, mesure imposée par
l ' augmentation constante des prix et des charges diverses que
subissent les contribuables, notamment les invalides.

Réponse . — L'article 11-II du projet de loi de finances pour 1982
prévoit un relèvement de 13,5 p. 100 des montants et des limites
d' application des abattements spéciaux accordés aux personnes
invalides pour le calcul de l ' impôt sur le revenu de 1981 . De plus,
la même disposition prévoit que, à l ' avenir, ces montants et pla-
fonds de revenus seront relevés chaque année dans la même pro-
portion que la limite supérieure de la première tranche du barème
de l'impôt sur le revenu . Ces dispositions, qui viennent d' être adop-
tées en première lecture par l ' Assemblée nationale, vont dans le
sens des préoccupations exprimées par l 'auteur de la question.

Impôt eue le revenu (bénéfices agricoles).

2083. — 7 septembre 1981 . — M. Jean Proriol attire l ' attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les difficultés ren-
contrées, en particulier vis-à-vis de l'administration fiscale, par les
aides familiaux agricoles à l ' occasion de l 'exercice de leurs activités.
En effet, il peut être constaté que l'aide familial, bit e qu 'autorisé
à se constituer un petit élevage «hors sol o, se volt quasiment inter-
dire toute possibilité de commercialisation directe sur les marchés
d 'animaux en qt.antité très limitée . Il semblerait que cette situation
provienne de l ' absence de distinction précise entre cette activité
dont l'importance, pour un aide familial, demeure réduite, mais sou-
vent essentielle pour amorcer rentablement sa me professionnelle
d 'agriculteur, et le caractère davantage commercial du négoce d 'ani-

maux et d 'intermédiaire dévolu aux marchands de bestiaux . Ainsi,
il souhaiterait que cette distinction s et mieux précisée, en mettant
l' accent sur la possibilité offerte .à l'aide familial d 'intégrer dans
son activité agricole la faculté de négocier le produit de son élevage

hors sol s.

Réponse . — Sous réserve que l'aide familial dpnt la situation
est évoquée dans la question soit bien propriétaire des animaux
qu'il commercialise, diverses hypothèses doivent être envisagées en
vue d'opérer la distinction souhaitée par l 'auteur de la question :
1° si l ' aide familial se borne à vendre las produits de son élevage,
les profits qu ' il en retire sont imposés à l'impôt sur le revenu dans
la catégorie des bénéfices agricoles, puisque constituant le résultat

normal de son activité agricole . Il n 'y a de ce fait aucune assimi-
lation avec la situation des marchands de bestiaux ; 2" en revanche,
s'il se livre aniquement à la vente d' animaux achetés, sans que l'on
puisse considérer qu'il ait procédé à des opérations d'élevage ou
d 'engraissement sur les bêtes vendues, les profits retirés présentent
un caractère purement commercial, quel que soit le volume des
ventes réalisées, et sont donc imposables dans la catégorie des
bénéfices industriels et commerciaux ; 3" enfin, dans le cas où
l' aide familial commercialise à la fois des animaux achetés et des
animaux qu'il a élevés, la totalité du bénéfice ainsi réalisé est
imposée dans la catégorie des bénéfices industriels et commet s
cieux, si l 'activité d' élevage ne constitue qu'une extension de l'acti-
vité commerciale 'art . 155 du code général des impôts) . Cepen-
dant, si l' activité agricole est prépondérante ou nettement distincte
de l ' activité commerciale, les produits de chacune de ces activités
sont rattachés à la catégorie fiscale dont ils relèvent.

Droits d'enregistrement et de timbre
!enregistrement inscription des privilèges et hypothèques).

2396 . — 14 septembre 1981 . — M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le fait que l'ar-
ticle 845 (2° et 3" ) du C .G.I . exonère certains prêts de la taxe
de publicité foncière et que cette exonération a été étendue, sous
des conditions déterminées à des prêts complémentaires, aux prêts
visés au texte ci-dessus et aux prêts assimilés . Il lui demande si,
toutes autres conditions étant par ailleurs remplies, les exonérations
bénéficiant à de tels prêts complémentaires seraient applicables
dans le cas où ils seraient accordés par un simple particulier.

Réponse. — La question posée comporte une réponse négative.
En effet, seuls bénéficient de l'exonération de la taxe de publicité
fon"ière les prêts relevant des régimes aidés ou réglementés insti-
tués dans le cadre des dispositions du code de la construction et
de l ' :sabitation ainsi que les prêts complémentaires dont ils peuvent
être assortis. Cet avantage fiscal ne saurait être étendu aux prêts
consentis par de simples particuliers qui échappent aux contrôles
destinés à s' assurer du respect de la réglementation propre aux
prêts immobiliers, principaux ou complémentaires, et qui sont suscep-
tibles d'être accordés en marge des obligations définies par les
autorités monétaires en matière d ' encadrement du crédit.

Pétrole et produits raffinés
(taxe tntérieure sur les produits pétroliers).

2556. — 21 septembre 1981 . — M. François Massot attire l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les conséquences
de I ' augmentation considérable du prix du fioul sur les coûts de
production de l 'agriculture sans que les prix de vente suivent tou-
jours la même progression . Il lui demande, en conséquence, que les
attributions de fioul, au bénéfice des exploitants agricoles, soient
détaxées.

Réponse . — Il est certain que le prix du fioul domestique comme
celui des autres produits pétroliers a fortement augmenté au cours
de ces dernières années . Le Gouvernement est conscient des diffi-
cultés qui peuvent en résulter pour l 'ensemble de l ' économie
nationale et notamment pour les agriculteurs . Plusieurs arguments
cependant s 'opposent à la mesure de détaxation suggérée par l 'ho-
norable parlementaire . Tout d'abord, la charge fiscale pesant sur
le fioul domestique — qui était de l'ordre de 30 p. 100 du prix de
vente au début de l'année 1979 — n 'en représente plus aujourd ' hui
que 21,5 p . 100 . D ' autre part, l' agriculture bénéficie d'un régime
très favorable sur le plan de la fiscalité pétrolière . La possibilité
laissée aux agriculteurs d' utiliser du fioul domestique à la place
du i azote dans leurs tracteurs et autres engins représente un
avantage de nature fiscale de l ' ordre de 80 francs par hectolitre.
Par ailleurs, la détaxe suggérée par l ' honorable parlementaire, dont
le coût budgétaire s 'élèverait à 500 millions de francs, ne pourrait
longtemps être limitée aux seuls cas des agriculteurs . D'autres
utilisateurs de fioul domestique, comme les organismes d ' H .L .M .,
ne manqueraient pas de demander également le bénéfice de la
détaxe . La satisfaction de ces diverses demandes, fondées sur des
considérations économiques ou sociales, également dignes d'intérêt,
entraînerait des pertes budgétaires importantes qui, dans la conjonc-
ture présente, ne peuvent être envisagées et une très sérieuse
réduction des incitations à l ' économie de l ' anergie pétrolière . Enfin,
l 'apparition sur le marché d' un carburant totalement exempt de
taxe intérieure accroîtrait évidemment les risques de fraude, ce
qui inévitablement impliquerait la mise en place d ' un système
nécessairement complexe de gestion et de contrôle de la destination
réelle du produit, dont les contraintes seraient difficiles à supporter.
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Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
)paiement des pensions).

2572. — 21 septembre 1981 . — M . Jacques Rimbault attire l'alten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les conditions
d' application de la loi n" 74-1129 en date du 30 décembre 1974.
L'article 62 de cette loi décidait du paiement mensuel à terme échu
des pensions et retraites relevant de la fonction publique . Cette
mesure a été appliquée progressivement à partir du 12 juillet 1975.
Mais, en 1981, les retraités de la fonction publique de quarante
et un départements sont encore privés du paiement mensuel, ce qui
représente, pour eux, une privation certaine, en même tennis qu'elle
correspond, pour l'Etat, à une avance permanente sans intérêt.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour terminer
rapidement la mise en place du paiement mensuel des retraites et
pensions de la fonction publique dans l'ensemble des départements
français.

Réponse . — Le paiement mensuel des pensions de i'Etat est
actuellement appliqué dans soixante départements et concerne
environ 1 100 000 bénéficiaires, soit un peu plus de la moitié des
per ',tonnés payés en métropole et dans les départements d'outre
nier. Le Gouvernement, conscient des inconvénients que présente
le paiement trimestriel à terme échu pour les pensionnés ne béné-
ficiant pas encore du paiement mensuel, poursuit activement cette
réforme . Au titre de la loi de finances pour 1982, il est envisagé
d'étendre la mensualisation aux centres régionaux de pensions de
Fort-de-France, Nantes et Rouen qui regroupent les onze départe-
ments suivants : Eure, Guadeloupe, Guy :me, Loire-Atlantique, Maine-
et-Loire, Martinique, Sarthe, Seine-Maritime, Val-d'Oise, Vendée et
Yvelines . Le coût de cette mesure serait de l 'ordre de 500 millions
de francs . Si cette proposition est adoptée par le Parlement, au
début de l'année 1982, le paiement mensuel sera effectif dans
soixante et onze départements groupant environ 1 300 000 pensionnés
et représentera 62 p . 100 des pensions payées en France européenne
et dans les départements d 'outre-mer . L'extension de cette reforme
ne pose plus de problème technique mais reste subordonnée u
l 'cuverture des crédits budgétaires correspondants . C 'est pourquoi
il n ' est pas possible d'indiquer avec certitude la date à laquelle
le paiement mensuel pourra être appliqué à l'ensemble des pen-
sionnés de i'Etat.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
calcul des pensions).

2601 . — 21 septembre 1981 . — M. Guy Hermier attire l 'attention de
M. 'e ministre délégué, chargé du budget, sur le fait que la régie-
met 'ation actuelle du décompte de la pension de retraite limite à
trente-sept ans et demi le nombre maximum d'annuités prises en
con pte . Or, de nombreux agents de son administ ration, rentrés
très jeunes dans la vie active, atteignent ce plafond d'annuités
dès l 'àge de cinquante-cinq ans et demi et peuvent prétendre à
l'attribution d'une retraite égale à 75 p . 100 de leur traitement.
De ce fait, durant les années qui les séparent de leur retraite, ils
continuent à cotiser en pute perte . Il lui demande, en conséquence,
s'il ne serait pas possible que la liquidation de la retraite puisse
intervenir après trente-sept ans et demi d 'activité et de versement
de la cotisation retraite.

Réponse . — Le régime des pensions civiles et militaires de retraite
ne diffère pas, en matière de retenues pour pension, de celui mis
assujettis aux différents régimes spéciaux ou au régime général
d'assurance vieillesse . Dans tous les cas, les intéressés continuent à
cotiser à leur régime de retraite lorsqu ' ils ont accompli trente-sept
ans et demi de service, sans pouvoir prétendre pour autant à une
augmentation du nombre de leurs annuités . En outre, bien que le
fonctionnaire n 'acquière plus de droit à des annuités supplémen-
taires, sa retraite peut se trouver améliorée du fait des promotions
de grade ou d'échelon acquises en fin de carrière, puisque la pension
est calculée sur le traitement afférent au grade et échelon détenu
depuis six mois au moins au moment de sa radiation des cadres.
Il est rappelé enfin à l'honorable parlementaire que le Gouverne-
ment examine actuellement de manière approfondie l 'ensemble des
problèmes liés à l ' âge de la retraite et les éventuelles réformes à
apporter aux règles en vigueur . Un projet de loi sur ce sujet devrait
être appliqué au Parlement au cours d'une prochaine session.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
tpaienient des pensions,.

2823. — 28 septembre 1981 . — M. Georges Mesmin attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le préjudice
subi par des retraités de nombreux départements du fait ne la
non-mensualisation des pensions de retraites civiles . Il semble que
ce problème ne sera malheureusement pas réglé par le projet

de loi de finances 1982, qui ne prévoirait qu ' une tranche supplé-
mentaire de onze départements (dont trois D .0 M.), ce qui ne
parait pas constituer une accélération par rapport aux errements
du précédent septennat, pendant lequel la mensualisation a été
réalisée dans soixante départements en cinq ans . U lui demande
les raisons qui s 'opposent à ce que soit donnée une priorité absolue
à la généralisation de la mensualisation des pensions et à quelle
date il pense faire cesser l'inégalité des pensionnés devant le
service public qui résulte d 'une situation contre laquelle, en tant
que parlementaire, il s 'insurgeait encore le 11 mai 1981, dans sa
question écrite n'411412.

Réponse . — Le Gouvernement est pleinement conscient des incon-
vénients que présente pour les pensionnés de l ' Etat encore payés
trimestriellement tout retard mis à la mensualisation du paiement
de leurs arrérages . C ' est pourquoi sa décision d'inscrire dans le
projet de loi de finances pour 1982 les crédits nécessaires à l'appli-
cation de cette mesure à environ 180 000 pensionnés résidant dans
les onze départements relevant des trois centres régionaux de pen-
sions de Fort-de-France, Nantes et Rouen, témoigne de sa terme
volonté de poursuivre activement cette réforme . Mais sa mise en
oeuvre reste subordonnée pour l'essentiel à l'ouverture d 'importants
crédits budgétais s . En raison du contexte actuel, il n ' est pas
possible d'indiquer arec certitude la date à laquelle elle pourra
être appliquée à l'ensemble des pensionnés de l 'Etat.

Impôts tocans (paiement).

3404 . — 12 octobre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
personnes qui perçoivent encore, et c'est le cas dans le Finistère,
leurs pensions à trimestre échu . Serait-il possible, dans ce cas, de
leur accorder, tant que la mensualisation n ' est pas réalisée, le droit
de régler leurs impôts locaux après avoir reçu leur quatrième tri-
mestre . Ce dernier trimestre est effectivement difficile et cette
mesure permettrait à peu de frais de leur permettre d'attendre plus
facilement cette mensualisation promise . En conséquence, elle lui
demande quelles mesures il entend prendre en ce sens.

Réponse . — L' administration n ' est pas habilitée à déroger en
faveur d'une catégorie particulière de contr ibuables aux conditions
d'exigibilité et de paiement des impôts qui sont fixées par la loi.
Toutefois, des instructions permanentes ont été adressées aux
comptables du Trésor, leur prescrivant d ' examiner avec soin les
demandes de délais supplémentaires de paiement formulées par les
débiteurs de bonne foi, momentanément gênés, qui justifient ne
pouvoir s'acquitter de leurs obligations fiscales dans tes délais légaux.
Certes, l 'octroi de ces facilités ne peut avoir pour effet d'exonérer
les redevables de la majoration de 10 p. 100 qui, par application
de la loi, est exigible de plein droit sur les cotes ou tractions des
cotes non acquittées a la date limite du règlement. Mais, les inté-
ressés peuvent présenter, par la suite, au comptable au Trésor une
demande en remise gracieuse de la majoration ; ces demandes sont
instruites favorablement si les délais impartis ont été respectés.
Ces dispositions semblent de nature à apporter une solution au
problème des contribuables dont la situation paraissait préoccupante
à l'honorable parlementaire.

COMMERCE EXTERIEUR

Coroneree extérieur Italie 1.

26. — 6 juillet 1981 . — M . Alain Mayoud attir e l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur, sur le grave
préjudice qu'entraîne pour de nombreux industriels français la
décision des autorités italiennes d 'exiger de leurs importateurs le
dépôt préalable d'une somme égale à 30 p . 100 de la contre-valeur
en lire des biens importés . Ce dépôt, bloqué trois mois sans intérêt,
serait exigé pour la période comprise entre le 28 niai et le 28 sep-
tembre 1981 . Cette mesure, choquante de la part d ' un pays membre
de la Communauté économique européenne, n ' est pas prise pour la
première fois : elle est aujourd'hui d ' autant plus brutale que le
niveau des taux d'intérêt se situe désormais au plus haut . Parmi
les secteurs touchés, celui du textile-habillement, déjà très fragile
dans notre pays, va payer un tribut d 'autant plus lourd qu ' il repose,
ainsi que l'illustre la région du Rhône, sur de petites et moyennes
entreprises, aux marges dejà très compromises, voire inexistantes . Il
lui demande quelles démarches, voire quelles mesures de rétorsion,
sont envisagées pour faire cesser cette situation et en éviter le
renouvellement et pour l 'immédiat, s'il ne serait pas vivement
souhaitable de mettre en place des mécanismes financiers spéci•
fiques pour venir en aide aux entreprises concernées.

Réponse. — Comme l'indique l ' honorable parlementaire, le Gou-
vernement italien a institué le 28 mai dernier l ' obligation de déposer
sans intérêt pendant trois mois auprès de la Banque d ' Italie 30 p . 100
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de la contre-valeur en lires des paiements d'importations de biens
et

	

services .

	

Cette mesure, qui a pour objectif

	

de permettre un
rééquilibrage de la balance des paiements et une meilleure défense
de la lire au moment où l'Italie connaît de très sérieuses diffi-
cultés économiques, ne va pas sala poser des problèmes aux entre-
prises françaises qui exportent vers ce pays. L est encore trop tôt
pour savoir si cette mesure entrains un grave préjudice pour nos
exportateurs : d'après les estimations de notre conseiller commercial
à Rome, le renchérissement des importations resterait limité : avec
les taux de crédit internes de 25 ou 26 p. 100 l'an, l'obligation
du dépôt provoque une augmentation de 6 ou 7 p . 100 du finance-
ment des importations, majorant ainsi le coût final du produit
importé de 2 à 3 p . 100. De plus, des exonérations ont été prévues
pour d ' cssez nombreux secteurs : blés dur et tendre, pétrole brut,
reins artificiels, dérivés du sang, revues et jourpaux étrangers et
produits sidérurgiques . Selon toute vraisemblance, les courants
d 'échange : traditionnels ne devraient pas être trop profondément
affectés par cette mesure, au demeurant provisoire . il n 'en demeure
pas moins qu'elle constitue un obstacle aux échanges intracommu-
nautaires. C'est pour cette raison que cette mesure ne saurait être
que temporaire . Initialement le dépôt devait être supprimé au
1" octobre : mais le Gouvernement italien a demandé à la commis-
sion de l'autoriser à le proroger, conformément aux dispositions
de l'article 108, paragraphe 3, du traité de Rome . Le Conseil des
ministres européens de l ' économie et des finances a été saisi de
l'affaire le 17 septembre et a fixé les conditions dans lesquelles
la commission pourrait autoriser cette prolongation . Ces conditions
permettent de réduire considérablement la portée du dépôt à
l'importation : le niveau de dépôt serait progressivement réduit
(25 p . 100 au 1" octobre, 20 p . 100 au Id janvier 1982 et 15 p . 100
au 1^' février 1982) et devrait disparaître totalement au 28 février
prochain ; les transactions sur les produits relevant de la politique
agricole commune, les métaux non ferreux ainsi que les houilles,
les fuels oils lourds, les gaz de pétrole, l'énergie électrique et
certains éléments chimiques, sont exemptés de l'obligation de
dépôt dès le 1" octobre 1981 . A défaut d'un démentèlement total
du système à la date prévue initialement, qui aurait posé un réel
problème ,brutale injection de liquidités pouvant induire les effets
déstabilisateurs,, ces aménagements devraient limiter les inconvé-
nients du dépôt pour les exportateurs français. Le Gouvernement
s 'attachera à faire valoir auprès des autorités italiennes et auprès
de nos partenaires au sein de la C .E.E. que les conditions fixées
par le conseil des ministres européens devront impérativement être
respectées . En revanche, l'adoption par la France de mesures de
rétorsion plus vigoureuses ne semble pas opportune . Il en va ainsi
notamment de la proposition parfois avancée de prendre la même
disposition que les autorités italiennes . Il est probable en effet que
la commission de Bruxelles s ' opposerait a une telle décision car nous
ne pouvons pas invoquer une situation de balance des paiements
aussi grave que celle de l ' Italie . De plus, ce genre de mesures
présente en réalité plus d ' inconvénients (risques de rétorsion sur
nos exportations, effet de rattrapage dès la levée de la mesure)
que d' avantages (amélioration temporaire de la balance des
paiements, . Les entreprises françaises qui pourraient temporaire-
ment être gênées par la mesure italienne ont en tout cas la possi-
bilité de demander une aide des pouvoirs publics, notamment
par l ' intermédiaire des Codefi, en attendant le retour progressif à
la situation normale, à partir du 1°' octobre, conformément à la
volonté du Gouvernement français.

Commerce extérieur (Etats-Unis).

400. — 13 juillet 1981. — M. Pierre-Bernard Coudé appelle l 'atten-
tien de M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur,
sur des informations de source américaine indiquant que la Banque
américaine export-import aurait décidé de proposer à des sociétés
des crédits à l ' exportation de très longue duree pour leur permettre
d'obtenir certains contrats importants. II lui demande : 1" si ces
informations sont exactes ; 2" ce qu 'il compte faire, dans cette
hypothèse, pour que soient respectés les accords signés (arrange-
ment de l 'O .C . D . E. sur les crédits à l 'exportation).

Réponse . — Il est exact qu 'après l 'échec des réunions de
l ' O . C . D . E . de la fin de 1980 sur l 'arrangement sur les crédits à
l 'exportation, les autorités des Etats-Unis ont annoncé qu 'elles
avaient décidé, à titre de représailles, d 'octroyer à leurs expor-
tateurs, sur certains marchés nous concernant particulièrement,
des crédits à l 'exportation d ' une durée très largement supérieure
à celle habituellement pratiquée dans le cadre de l'accord O . C .D .E.
Ces dérogations ont effectivement concerné sept projets importants
dans six pays, pour des durées portées dans un cas à douze ans
et dans six cas à quinze ans Ces cas, peu nombreux au demeu-
rant, sont restés peu probants et n ' ont pas entraîné pour l'heure
la perte de contrats pour nos entreprises, en raison, notamment,
des conditions de taux dont ils étaient assortis . Bien évidemment,
comme l'arrangement évoqué par l'honorable parlementaire y auto-
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rise, les autorit é s françaises se sont alignées sur les offres améri-
caines en matière de durée . La reprise prochaine des négocia-
tions sur l' arrangement, qui doit intervenir en octobre 1981, devrait
permettre d 'aboutir, au prix d'un relèvement des taux d'intérêt
minima des crédits à l'exportation, à l'aoandon des attitudes natio-
nales susceptibles de démanteler un système qui limite heureu-
sement la surenchère internationale dans le domaine du crédit
à l'exportation, tout en procurant, principalement au profit de
pays en développement, un financement préférentiel pour les ventes
de biens d 'équipement.

Commerce extérieur (réglementation des échanges).

457 . — 20 juillet 1981 . — M. Michel Debré demande à M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, s'il n 'estime pas
enfin nécessaire d ' établir, du seul point de vue de la capacité écono-
mique française et de la défense de l 'emploi, la Este des secteurs
où il convient d'envisager une reconquête du marché intérieur,
notamment, et quelle que soit l'idéologie dominante de la cammis-
sion éc , atomique européenne ou l'offensive d ' intérêts étrangers, par
des dispositions assurant la protection contre les importations.

Réponse. — La reconquête du marché intérieur constitue un
élément important de la politique économique du Gouvernement
tant par ses effets directs sur l ' emploi que par son impact au
niveau de la balance commerciale . Depuis le début de l ' été divers
groupes de travail administratifs se sont réunis à de nombreuses
reprises pour examiner, sans exclusive, l 'ensemble des actions
susceptibles de déboucher sur un programme cohérent et suscep-
tibles de promouvoir l' emploi . Ces travaux devraient se traduire
par des mesures concrètes dans le courant du quatrième trimestre
1981 . En pratique, les actions qui seront engagées se situent à deux
niveaux : au niveau de l 'environnement général des entreprises
d 'abord ; au niveau sectoriel ensuite . 1" Les mesures d'environne-
ment général envisagées s ' articulent autour d ' une combinaison
d'actions <. offensives» et d 'actions a défensives» ayant pour but
de renforcer la capacité d'offre concurrentielle des producteurs
nationaux . Au titres des actions s offensives s figureront, notam-
ment, des mesures dans le domaine du financement des entre-
prises et des initiatives visant à orienter la demande privée et
publique vers les produits français. En ce qui concerne les actions
a défensives -,, un inventaire très détaillé des possibilités a été
effectué, et une réflexion est en cours pour élaborer un dispo-
sitif qui reste dans les limites que nous imposent nos engagements
internationaux. Il convient, à cet effet, de souligner que si le
souci de faciliter le démarrage ou le redémarrage de certaines
productions nationales peut légitimer — cas par cas — une cer-
taine protection, le desserrement de la contrainte extérieure repo -
sera de plus en plus à l'avenir sur la capacité de notre pays à
développer des flux réguliers d'exportations courantes. Il n'est donc
pas dans tintérét de la France de promouvoir des mesures qui,
par contagion, pourraient contribuer à une restriction des échanges
internationaux. Néanmoins, il conviendra de veiller à assurer la
loyauté et l'équité des transactions commerciales et d ' éviter que
la libre circulation ne constitue un moyen de tourner les mesures
de protection prises à l'égard de la production des pays tiers.
2" Parallèlement à ces mesures de portée générale est menée une
approche sectorielle . L' action à ce niveau appelle trois remarques :
elle sous-entend des choix de politique industrielle. L' objectif de
reconquête du marché intérieur ne peut donc être traité isolé-
ment, de façon dissociée des orientations qui doivent être débattues

ins le cadre du Plan, dont l'élaboration est en cours ; si une liste
de secteurs sensibles peut, dès à présent, être dressée, c'est sou-
vent moins à l'échelle du secteur lui-même qu ' à celle (plus détaillée)
des productions que l 'analyse de la situation concurrentielle est la
plus pertinente ; pour cette raison, l' élaboration de mesures concrètes
visant à la reconquête du marché intérieur nécessite une concer-
tation poussée avec les milieux professionnels concernes et les parte-
naires sociaux en général . Dans les secteurs les plus stratégiques,
un tel processus de consultation a été engagé sans attendre . C'est
ainsi que depuis le mois de juillet se réunit, par exemple, un
groupe de travail chargé d 'examiner les problèmes de la machine-
outil. Le ministère de l' industrie a retenu les secteurs prioritaires
suivants : bureautique, composants, ingénierie des systèmes, instru-
mentations et mesure, équipement médical, électronique grand-
public, bio-industrie et pharmacie, textile-habillement, équipements
économisant l'énergie, chimie fine, nouveaux matériaux, machine-
outil et robotique, bois-papier, matériaux dv onstruction . Des
réunions interministérielles s' efforceront durant l'automne de déter-
miner les mesures les plus appropriées pour assurer un développe-
ment de la production nationale : plans professionnels, politique de
programmes, soutien aux entreprises performantes, notamment par
le biais de contrats de développement, achat de technologies à
l ' étranger, protections temp e raires pour améliorer les parts de
marché des producteurs français.
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Fruits et légumes (champignons).

1075. — 3 ao ût 1981 . — M. Jean Desanlls attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur les
grandes difficultés que connaissent actuellement le culture et l ' in-
dustrie du champignon de couche dans notre pays, en raison de
l'importance des importations en provenance de la République
populaire de Chine. Les stocks de produits français connaissent
actuellement dans notre pays des niveaux record ; des licencie-
ments de personnel sont à prévoir dans les entreprises qui connais-
sent des difficultés d'écoulement de leurs productions . 11 lui demande
quelles mesures il compte prendre pour limiter les importations
de champignons de couche, afin que la concurrence étrangère
ne vienne pas menacer l'existence des entreprises françaises et
accroitre le déséquilibre de notre balance commerciale extérieure.

Réponse . — Le marché des conserves de champignon de couche
est caractérisé par des prix d'offre (e certains pays tiers net-
tement inférieurs au prix de revient de l 'industrie française et
communautaire . .,u surplus, les disponibilités de ces pays sont
telles qu'elles risquent de perturber le marché communautaire.
Depuis 1978, la commission des Communautés européennes a été
amenée à prendre à plusieurs reprises des mesures de sauvegarde
— qui ne pouvaient avoir un caracUme permanent — concernant
ces importations (accords d ' autolimitation négociés avec la Répu-
blique populaire de Chine, Formose et la Corée) . Ces mesures
n 'ont pas eu les résultats escomptés. C 'est pourquoi le conseil des
Communautés européennes a arrêté un règlement 1796 81 applicable
à partir du 1° , octobre 1981 et pour une durée de trois ans, pré-
voyant des mesures de gestion du marché consistant en la perception
d ' un montant supplémentaire (au droit de douane nonmah de
160 ECUS 100 kg, sur toute importation dépassant les quantités
correspondant aux importations traditionnelles de la Communauté,
dont le volume a ?té fixé à 34 750 tonnes à répartir entre les
principaux fournisseurs compte tenu de leurs courants antérieurs.
Les pays du Maghreb et des Etats A .C .P. seront exonérés de la
perception du montant supplémentaire du fait du volume très limité
des importations originaires de ces pays et des rapports privilégiés
que la Communauté entretient avec ceux-ci . Cette maîtrise des
importations devrait permettre la sauvegarde d ' un marché commu-
nautaire menacé par la concurrence des pays tiers et la préservation
d 'une industrie fortement utilisatrice de main-d'oeuvre.

Communautés européennes (commerce extracommunautaire).

1215. — 3 août 1981 . — Sans que l 'opinion publique s'en doute,
l ' une des difficultés rencontrées par l'industrie européenne du
textile est l'augmentation des importations en provenance des
Etats-Unis . M. Pierre-Bernard Cousté demande à M. le ministre
d'Etat, ministre du commerce extérieur, s' il est exact que le volume
et ie montant des importations U .S . 4. dans les différents Etats
membres de la Communauté sont supérieurs aux importations
textiles des pays generalement cités comme concurrents : la Corée
du Sud, Taïwan . Hong-Kong et même les pays de l'Est . Il lui demande
en outre de préciser l'importance des importations européennes
de fibres textiles américaines et les raisons de la croissance de ces
importations.

Réponse. — I . — Importance des exportations textiles américaines
vers la Communauté européenne. Les Etats-Unis constituent le plus
gros exportateur de produits textiles vers 1a Communauté. Les
importations de textiles américains dans la C . E.E. ont représenté
en 1980 un volume total de 488 085 tonnes, en progression de
8,7 p. 100 par rapport à 1979, où elles atteignaient 448 895 tonnes.
Ces importations portent essentiellement sur deux produits : ies
produits en coton et les textiles synthétiques artificiels, soit près
de 80 p . 100 du total . Les ventes de produits textiles américains
sont sensiblement plus importantes que celles de ses principaux
concurrents. Les pays asiatiques (Corée du Sud, Taïwan et Hong-
Kong), présentés généralement comme de gros producteurs textiles,
ont exporté 282 206 tonnes en 1980 vers la Communauté (84 403 tonnes
pour la Corée du Sud, 64 037 tonnes peur Taïwan et 133 766 tonnes
pour Hong-Kong) . Ces importations européennes ont accusé une
diminution en 1980 par rapport à 1979 (284 803 tonnes) . L'essentiel
des exportations de ces pays portent sur trois produits : les
vêtements et la bonneterie avec plus de 50 p. 100 du total d ' une
part et les textiles synthétiques d'autre part . Les importations
européennes en provenance des pays de l 'Est sont encore infé-
rieures. Elles ont représenté 219145 tonnes en 1980, en progression
de 5 p. 100 par rapport à 1979 (208 789 tonnes) . L'U .R.S .S., la
R.D.A. et la Pologne ont exporté respectivement 1590413 tonnes,
23656 tonnes et 36441 tonnes vers la C.E .E. L ' essentiel de leurs
ventes a été le coton pour l'U.R .S .S., et les textiles synthétiques
pour la R .D.A. et la Pologne. Les Etats-Unis apparaissent ainsi
comme le plus grand fournisseur textile de la Communauté . Le
volume des importations en provenance de ce pays a été, en 1980,

1,7 fois supérieur au montant des achats effectués auprès des
principaux concurrents asiatiques et plus du double de celt'i pro-
venant des pays de l'Est. Les succès américains ont pour origine
essentielle l ' accroissement de leur compétitivité . Il . — Les faneurs
de la compétitivité américaine . Les facteurs du renouveau de
l ' industrie américaine de textile en 1979-1980 sont de trois ordre s :
un facteur monétaire, avec i s ,,,,us-évcluation de la monnaie an,--
ricaine du second semestre 1979 à la fin de 1980 ; la faiblesse du
dollar est intervenue au moment où le Gouvernement américain
lançait un plut massif de promotion des exportations dans ce
secteur (mobilisation des services commerciaux des ambassades
pour collecter l 'information sur les marchés, négociation agressive
avec les pays tiers sur les obstacles à l ' importation de produits
textiles dans ces pays .. .) ; ce plan de promotion des exportations
américaines était relayé par la réalisation d 'investissements massifs,
notamment dans le sud des Etats-Unis où la faiblesse des salaires
assure une compétitivité accrue aux firmes visant à accroître la
productivité de l'industrie cotonnière et des filateurs américains.
Le cas des textiles synthétiques est évidemment particulier car
il pose le problème du double prix du pétrole et du gaz aux
Etats-Unis qui influence le niveau des prix de la matière de hase,
le naphta . La dérégulation du prix du pétrole est intervenue au
début de l ' année 1981 de façon anticipée ; reste la suppression du
contrôle du prix du gaz pour laquelle la Communauté maintient
sa pression afin que le calendrier de dérégulation soit, lui aussi,
accéléré . Toutefois, avec la hausse sensible du dollar constatée
depuis l ' élection (.a président Reagan, le problème de la compéti-
tivité des textiles synthétiques américains a perdu de sen acuité.
Pour l'avenir, si la faiblesse du dollar a été un phénomène cir-
constantiel, les autres facteurs de la compétitivité américaine sont
certainement durables. Ils reflètent une volonté de faire du secteur
textile-habillement un nouveau fer de lance de l'exportation amé-
ricaine .

CONSOMMATION

Postes et télécommunications (téléphone).

2327. — 14 septembre 1931 . — M . Pierre Bas attire l' attention de
Mme le ministre do la consommation sur un article récent de Rose-
monde Pujol, paru dans Le Figaro, qui fait état de l ' intérêt, pour
l ' usager du téléphone, de l'intermédiaire du service des instruments
de mesure. Il semble bien que l'intervention de celui-ci serait de
nature à faire régresser énormément le considérable contentieux
entre 's :, us ..gers du téléphone et le ministère concerne. Il n 'est
pas rare qu'en parlementaire reçoive parfois très fréquemment
des protestation, d'usagers taxés pour une consommation télépho-
nique sans au.. :ne mesure avec la réalité. Il lui demande ses
intentions en ce domaine.

Réponse . — Le problème de la taxation téléphonique préoccupe
le ministre de la consommation . Il estime que les abonnés du
téléphone ont droit à une taxation fiable . Cependant, l 'article L . 37
du code des P .T .T . décharge l'Etat de toute responsabilité pour
l ' exécution du service du téléphone . De plus, la réglementation
résultant du code précité fait obstacle à un contrôle des diapo.
sitifs de comptage des communications par le service des instru-
ments de mesure . Enfin, les types d 'installations téléphoniques qui
ont été choisis ne sont, dans l'ensemble, pas conçus pour permettre
de contrôler la taxation . Les conséquences financier :s des modifi-
cations nécessaires ne sont pas négligeables . Cependant, le ministre
de la consommation estime que ces obstacles juridiques et finan-
ciers ne doivent pas être considérés comme insurmontables. C ' est
la raison pour laquelle le ministre de la consommation a pris
contact avec le ministre des P .T .T . afin de trouver des solu-
tions à ce diffic i le problème et procède, par ailleurs, à une consul-
tation des organisations de consommateurs et d ' usagers.

CULTURE

Commerce et artisanat (métiers d ' art).

384. — 13 juillet 1981 . — M. Michel Noir demande à M. le ministre
de la culture s'il peut lui faire le bi ' . e des actions régionales entre-
prises par la société d'encouragement aux métiers d 'art et lui
fournir des indications sur la part du budget de ces organismes
consacrée à l ' action dans les différentes régions. 1l lui demande par
ailleurs s ' il peut être précisé le nombre de stagiaires ayant obtenu
sur les deux dernières années une bourse pour des stages effectués
dans le secteur des métiers d'art.

Réponse. — Chargée par le ministère de ta culture, depuis 1977,
de gérer le fonda d ' encouragement aux métiers d' art, M Société
d 'encouragement aux métiers d'art (S .E .M .A .) est un organisme
à vocation nationale. Le programme de ses interventions en faveur
des artisans d'art répond à des objectifs nationaux et ne fait
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l ' objet d 'aucune répartition systématique par région. Les actions
de la S .E .M . A . s'exercent donc sur tout le territoire français,
principalement dans les régions où se trouve la plus forte concen-
tration d'artisans d ' art et dans celles où se manifestent ponctuel-
lement des besoin, précis . Certaines actions de la S .E .M .A ., de
Pa, leur nature, ne se rapportent a aucune région particulière : il
en est ainsi des publications ou de l'activité d 'édition de précis
techniques . D 'autres actions sont, en fait, réparties également sur
tout le territoire : tel est le cas des différents prix des métiers
d 'art qui ont été progressivement mis en place par l ' association.
D ' autres types d 'interventions, en revanche, concernent plus parti-
culièrement, selon les menées, telle ou telle région . Ainsi en est-il
de l'aide à la gestion et à la commercialisation, des bourses et
des diverses actions de soutien à la formation . En 1980, les aides
à la gestion et à la commercialisation ont concerné, pour 51 p . 100,
des groupements à vocation nationale, pour 13 p . 100 la région
Midi-Pyrénées, pour 8 p . 100 la région Centre, pour 8 p . 100 la
Bourgogne et pour 20 p . 100 les autres régions. S 'agissant des
actions de soutien à la formation, les aides ont concerné peur
21 p . 100 la Provence-Côte d'Azur, pour 31 p . 100 la région Ile-
de-France, peur 16 p . 100 la Polynésie, pour 16 p . 100 l 'Aquitaine
et 16 p. 100 le reste de la France. Enfin, quatre-vingt-douze per-
sonnes ont bénéficié d'une bourse en 1980 pour effectuer des stages
de longue durée chez des artisans d'art, dont quarante-huit en
région parisienne et quarante-quatre en province. Les bourses en
cours en 1981 sont également au nombre de quatre-vingt-douze, dont
soixante-deux en Ide-de-France, six en Aquitaine, cinq dans la région
Rhône-Alpes, cinq en Provence-Côte d ' Azur, trois en Picardie cl
onze dans les autres régions.

Arts et spectacles (beaux-arts).

1600 . — 24 aoùt 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l 'attention de
M. le ministre de la culture sur l'importance qu'il y aurait à prendre
rapidement des mesures pour sauver les écoles régionales et muni-
cipales d'art, qui se trouvent clans une situation dramatique . En effet,
depuis plusieurs années, en France, ces établissements, financés
avant tout par :es collectivités locales, voient leur nombre diminuer
très sensiblement . Or, les collectivités locales, et en particulier les
municipal tés, se refusent de plus en plus à assumer la charge finan-
cière de ces établissements d'enseignement supérieur, qui relèvent
fondamentalement de l'Ela' . C'est pour cela que le 18 février 1980.
.a président de l 'association des maires de France écrivait au
ministre de la culture et de la communication pour lui demander
qu ' un dialogue s'engage entre les communes et les ministères concer-
nés. Cette lettre est restée sans réponse, alors que la situation des
écoles d'art continue de plus en plus à se dégrader . En outre, les
participants au colloque d 'Avignon, organisé par l'association des
maires de France les 11, 12 et 13 mars 1981, ont lancé un véritable
cri d 'alarme et ont demandé, une nouvelle fois, l ' ouverture de la
négociation, ce qui a d'ailleurs été confirmé à nouveau eu ministre
il y a peu de temps . Il souhaiterait connaitre, d'une part, la position
du ministère en la matière et, d ' autre part, dans queiles conditions
et dana quels délais de véritables négociations pourraient avoir lieu.

Repense . -- Lors du colloque organisé par ses soins à Avignon,
du 11 au 1 :3 mars 1981, sur les écoles régionales et municipales
d'art, l 'association des maires de France a demandé avec insistance
que le financement de la partie enseignement supérieur des écoles
d 'art soit pris en charge par l'Etat . Le ministre de la culture est
tout à fait conscient (le la situation actuelle des écoles régionales
et municipales d'art, dont la charge financière incombe presque
totalement aux collectivités locales, plus précisément aux munici-
palités . Afin de répondre le plus largement possible aux attentes
justifiées des municipalites, le ministère se donne pour objectif
de subventionner ce :; établissements dans une propc .tion notable
du coût de la préparation aux diplômes d 'Etat. Des crédits impor-
tants ont été demandés à cette fin dans le cadre de la prépara-
tion de la loi de finances pour 1982 et, sous réserve du vote du
budget par le Parlement, le ministère de la culture envisage d ' aider
les collectivités locales de manière significative dès la prochaine
année . Quant à la concertation relative au fonctionnement et à
l ' avenir des écoles d 'art, elle se manifeste actuellement dans le
cadre de la mission de réflexion sur les arts plastiques confiée
par le ministre de la culture à M . Michel Troche . Cette mission
doit permettre un examen approfondi de la situation de l 'ensei-
gnement dans les écoles d'art en regard de la politique d'ensemble
à mener dans le domaine des arts plastiques.

Arts et spectacles (beaux-arts(.

1401 . — 2i août 1981 . — M. Rodolphe Pasco attire l'attention de
M. lu ministre de la culture sur les sections de restauration de
tableaux existant dans un certain nombre 'l ' écoles régionales des
beaux-arts . Ce type d 'enseignement, dispensé dans certaines écoles
d'art, eut sanctionné par un diplôme qui n' est pas reconnu comme
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diplôme d'Etat . Un groupe de travail étudie depuis de nombreuses
années ce problème dans son ministère. Il lui demande donc s' il
n'est pas possible d ' obtenir la création d' un dipi?me national per-
mettant de reconnaitre le travail effectué par ces étudiants.

Réponse. — Quelques écoles régionales et municipales d 'art
possèdent effectivement des sections de restauration d'oeuvres
d ' art dont le diplt me n'est par reconnu comme diplôme d ' Etat.
Une telle formation répond cependant à une demande réelle quoi-
que limitée sur le plan quantitatif. Un groupe de tfo ail, animé
par l' inspection générale de l'enseignement artistique, comprenant
les directeurs des écoles d'art concernées et dont plusieurs sont
égaleme .,t des spécialistes des problèmes de la restauration, pro-
cède à l 'élaboration du cursus des études qui seront sanctionnées
par un diplôme national. Il est prévu que cette formation, dont
les aspects techniques sont très importants, se situera à un niveau
nettement différent de celui de l'institut français de restauration
des oeuvres d ' art, aux effectifs très limités et d ' un niveau très
élevé. Sa mise au point définitive interviendra d'ici la fin de in
présente année scolaire.

Arts et spectacles (musique : Rhône).

2016. — 7 septembre 1981 . — M. Michel Noir demande à M . le
ministre de la culture dans quelle mesure il poursuivra la politique
de ses prédécesseurs en matière d'orchestres régionaux et s'il peut
lui indiquer l'aide que, peur 1982, la ville de Lyon peut escompter
recevoir pour l'orchestre national de Lyon.

Réponse . — En 1982 et d'une manière générale : d' une part,
l ' Etat procédera au rétablissement de l 'équilibre budgétaire des
orchestres permanents qu'il soutient financièrement ; d'autre part,
les actions engagée, en 1981 seront projetées en année pleine ;
de pl('r, l ' application particulièrement attentive du plan de diffu-
sion entrainera simultanément la restructur ation de certaines for-
mations musicales et l ' implantation de nouveaux orchestres en
province ; enfin, la création d 'un nombre approprié de bourses
pour les jeunes chefs d 'orchestre se traduira par la présence d 'un
assistant auprès de chaque orchestre régional . En tout état de
cause, la politique précédemment appliquée en matière d 'orchestres
régionaux sera non seulement poursuivie mais considérablement
intensifiée . Au cas particulier de l'orchestre de Lyon, il réchappera
pas à l'honorable parlementaire que la dimension exacte de la
subvention attribuée par l'Etat ne pourra être connue que lors
de la répartition des crédits, c'est-à-dire au début du prochain
exercice.

Arts et spectacles (propriété artistique et littéraire).

2310 . — 14 septembre 1981 . — M . François Léotard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture sur les moyens employés par
la S . A . C . E . 51 . à l'égard des présidents et membres de bureaux
d'association utilisateurs pour leurs manifestations d 'oeuvres musi-
cales . Les procédés utilisés par cette société, qui s apparentent
parfois à ceux de la police nationale, doivent pouvoir être — comme
pour cette dernière — étroitement contrôlés par les pouvoirs
publics, soumis éventuellement à l'examen du juge et en tout
cas proposés à l'information des élus locaux des collectivités
concernées . Ce genre de pratique peut en effet porter atteinte à
l ' honorabilité des personnes qui acceptent la responsabilité que
constitue la charge d'une association ainsi qu ' au principe même de
la liberté d'association . A lui demande que des mesures soient
prises dans les plus brefs délais afin que cessent des agissements
considérés comme excessifs par le monde associatif, dont par ailleurs
on essaie de promouvoir le développement.

Réponse – Il convient d ' abord de rappeler que la Société des
auteurs. ompositeurs et éditeurs de musique (t .A .C .E .M.) est une
société de droit privé qui passe, comme toutes les sociétés d ' auteurs,
des accords contractuels avec les diverses personnes physiques
ou morales amenées à difuser ou exécuter les oeuvres de ses socié-
taires . Conformément aux dispositions de l ' article 43 de la loi
du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique, les auteurs
ou leurs ayants droit déterminent par ces contrats les conditions
dans lesquelles ils accordent leur autorisation quant à la repré-
sentation de leurs ouvres. Les négociations éventuelles quant aux
modalités de calcul et de perception des droits d ' auteur ont donc
str ictement lieu dans ce cadre privé . Et, en ce domaine, il n ' existe
aucun accord liant l 'Etat à la S .A .C .E .M . Les rapports de la
S .A .C .E .M. avec ses membres. ou avec ceux qui aspirent à le
devenir, sont en effet des rapports de pur droit privé, régis par
les statuts de la S .A .C .E .M. et dont le contrôle éventuel appar-
tient exclusivement aux tribunaux civils . De la même façon, les
rapports de la S .A .C .E .M. avec les tiers, notamment pour tout
ce qui touche à la perception des droits d 'auteur, sont exclusi-
vement régis par les règles du droit privé, sous le contrôle des
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orga- l'épargne longue dans sa rémunération et sa fiscalité, sans renchérir
nismes tels que la Confédération musicale de Franco, la Fédération les investissements dans des proportions insupportables .
française de musique, les sapeurs-pompiers, l' Union des fanfares,
etc . ' . Une procédure administrative existe alors, qui aboutit à
l'attribution automatique de ces dons, lorsque les conditions requises
sont avérées ; les dons exceptionnels qui sont accordés à titre
particulier pour des manifestations à but philanthro p ique. Une
demande de don doit alors être présentée par les organisateurs
auprès de la délégation régionale de la S .A .C .E .M ., accompagnée
de certaines pièces justificatives (état des recettes, bilan de la
manifestation, attestations éventuelles des participations bénévoles,
etc . . Ces demandes sont examinées par la direction de la promo-
tion et des contrats, au siège social de ia S .A .C .E .M ., qui prend
la décision de leur donner, ou non• satisfaction ; l 'exonération
totale de droits peut être obtenue . Lm délégués régionaux de la
S .A .C .F .M. ont, en effet, la faculté de délivrer certaines autori-
sations de gratuité dans des cas pri cis : fêtes des mères, arbres
de Noël, distribution de prix, séances pour le troisième âge, etc .,
la procédure d ' exonération se situant, alors, au niveau de la délé -
gation régionale de la S .A .C .E .M. S'agissant plus particulièrement
des manifestations organisées en faveur du troisième âge, une
attention toute particuliere a été demandée aux directeurs et
délégués régionaux de la S .A .C .E .M. afin de faciliter la procé-
dure de gratuité, lorsque certaines conditions particulières sont
remplies (bénévolat des participants, accès gratuit aux séances, etc .).
11 n' est pas exclu qu 'à l'avenir puisse être définitivement forma-
lisé ce type de procédures d 'aides aux manifestations à caractère
social et philanthropique. L 'honorable pa rlementaire sera tete
informé de la suite qui pourra être réservée à l' étude entreprise
sur ce point.

DROITS DE LA FEMME

Recherche scientifique et technique (centre national
de la recherche scientifique).

1114 . — s août 1981 . — M . Guy Malandain attire l'attention de
Mme le ministre délégué, chargé des droits de la femme, sur la situa-
tion des infirmières du C.N.R .S . et leur reconstitution de carrière.
L' arrêté du ministère du travail paru le 29 octobre 1978 au Journal
officiel classe le diplôme d'Etat d 'infirmière au Ciseau III du cadre B
de la fonction publique, ce qui correspond à la catégorie 2B de
la grille du C .N .R .S . Or, les infirmières du C .N .R .S . sont aujour-
d 'hui encore classées au niveau 3 B. Il lui demande en conséquence
quelles mesures sont envisagées afin que ce reclassement et cette
reconstitution de carrière soient appliqués dans les meilleurs délais.

Réponse . — Les personnels contractuels techniques et adminis-
tratifs du C .N .R .S . sont régis par le décret n° 59-1405 du
9 décembre 1969 fixant le statut de ces personnels . Le ministère
de la recherche et de la technologie travaille actuellement à une
amélioration significative du statut de ces agents et notamment
à une amélioration de leurs perspectives de carrière . La révision
de la classification des infirmières du C .N .R .S . est partie inté-
grante de cette réforme qui devrait aboutir au début de l'année
prochaine .

ECONOMIE ET FINANCES

Banques et établissements financiers (livrets d'épargne).

2761 . — 21 septembre 1981 . — M. André Audinot appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur le projet lais
gement évoqué, lors des dernières consultations électorales au
suffrage universel, de faire bénéficier les personnes âgées pen-
sionnaires de maisons de retraite de l 'indexation de leur livret
de caisse d'épargne . Il lui demande à quel stade se trouve l'étude
de ce projet et quand il sera possible de le réaliser.

Banques et établissements financiers (Iivrets d'épargne).

2850 . — 28 septembre 1981..— M. Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M. le Ministre de l' économie et des finances sur les
conditions de rémunération du livret A des caisses d' épargne.
Celle-ci est actuellement fixée à 7,5 p. 100 . Or, le maintien d' un
fort taux d'inflation transforme celte rémunération en véritable
ponction sur l 'épargne des familles à revenus modestes . Dans diffé-
rentes déclarations, le Gouvernement s'est engagé à assurer la pro-

Réponse . — Comme le souhaitaient les honorables parlemen-
taires, le taux de la rémunération servie psi les caisses d'épargne
aux tttuiaires de livrets a été porté de 7,50 p . 100 à 8,50 p. 100 à
compter du 16 octobre 19E . En outre, le ministre de l 'économie
et des finances et le ministre délégué, chargé du budget, ont
nommé récemment les membres d ' une commission sur le déve-
loppement et la protection de l' épargne qui a reçu mission de
définir les moyens d' une nouvelle politique et devrait notamment
pouvoir donner très rapidement son avis sur les projets qui lui
seront soumis pour assurer une meilleure protection de l 'épargne
populaire.

EDUCATION NATIONALE

iandicapés (réinsertion pro,essionnelle et sociale).

2174. — 14 septembre 1981 . — M . Louis Besson appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème de l ' accès
aux universités des jeunes handicapés de moins de vingt-quatre ans
ne disposant pas des deux années de pratique professionnelle
exigées pour pouvoir se présenter à l ' examen spécial d 'entrée à
l ' Uni :ersité. Alors que l 'année 1981 a été déclarée ' année inter-
nationale des handicapés n, s 'étonne que so snt refusées des
dérogations à ces règles en faveur, par exempt', des jeunes sourds
et des jeunes aveuglas, alors que l 'on ccnnait parfaitement les
raisons de leur situation et que certaines dérogations ont été
accordées soit pour les jeunes handicapés qui préparent l 'examen
du brevet professionnel, soit pour des étudiants étrangers. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser s 'il accepterait,
comme le réclame ie syndicat national des personnels enseignants
et éducatifs des instituts nationaux de jeunes sourds et de jeunes
aveugles, de reconsidérer les refus de dérogations opposés à cer-
tains de ces jeunes handicapés de moins de vingt-quatre ans afin
de leur permettre de se présenter à l'examen spécial d 'entrée à
l ' Université.

Répo:ise . — L ' arrêté du 2 septembre 1969 organisant l'e amen
spécial d'entrée dans les universités, pris en application de l 'ar-
ticle 23 de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d 'orientation de
l ' enseignement supérieur, ne contient aucune disposition autorisant
un candidat à déroger soit à titre individuel, soit à titre catégoriel,
ainsi que le souhaite l 'honorable parlementaire pour les jeunes
handicapés, aux conditions d'âge et d 'activité professionnelle sala-
riée requises pour s'inscrire à cet examen. Cette restriction est
Intentionnelle. En effet, l' exigence d'un âge minimum de v i ngt-
quatre ans ou pour les candidats dont l 'âge est compris entre vingt
et vingt-quatre ans, de deux années d'activité professionnelle sala-
riée répond au souci d ' éviter que les jeunes gens et jeunes filles
dont l ' âge est celui où le baccalauréat constitue la sanction normale
d 'une formation secondaire ne se soustraient à la préparation de
cet examen, quelle que soit la raison invoquée . L 'ancien examen
spécial d 'admission dans les facultés, auquel a rait suite l 'actuel
examen spécial d 'entrée dans les universités, n 'était du reste acces-
sible qu ' aux candidats âgés de plus de vingt-cinq ans ou âgés
de vingt et un ans au moins, à condition ge 'ils n 'aient pas subi
les épreuves du baccalauréat au cours des années précédentes.
Seule une loi peut donc introduire dans la réglementation une
dérogation à l'obligation pour les candidats à l'E .S .E .U . de moins
de vingt-quatre ans de justifier d 'une activité professionnelle . Le
décret n° 81 .621 du 18 mai 1981 qui a assimilé l'éducation d'au
moins un enfant à une activité professionnelle durant la durée
requise d'un candidat ayant entre vingt et vingt-quatre ans a été
pris en application de la loi n° 80-490 du 1" juillet 1980 portant
diverses dispositions en faveur de certaines catégories de femmes
et de personnes chargées de famille. La loi n° 75-534 du
30 juin 1975 d' orientation en faveur des personnes handicapées
ne prévoyant pas de disposition similaire, il n' est donc pas possible
en l'état actuel des textes de donner une suite favorable à la
demande formulée par l ' honorable parlementaire.

Enseignement (fonctionnement : Bretagne).

2184. — 14 septembre 1981 . — M. Maurice Briand appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
concernant la suppression de postes administratifs — et notamment
de postes d'administration universitaire — au niveau national et
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plus particulièrement dans l'académie de Rennes . Ainsi, alors que
468 emplois de personnels administratifs ont été supprimés au bud-
get 1981 (seize pour l'académie de Rennes dont six postes à l'ins-
pection académique de Saint-Brieuc), seulement 300 postes sont envi-
sagés pour la prochaine rentrée scolaire . Parmi ceux-ci, seuls
180 emplois ont été prévus par l' administration universitaire (dont
six sur tes seize suppressions par l 'académie de Rennes) . Ces chiffres
étant nettement insuffisants, notamment pour faire face aux nou-
veaux problèmes posés par la décentralisation, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer ;es mesures qu 'il compte prendre pour
remédier à une telle situation et s ' il envisage, en conséquence, pour
la prochaine rentrée scciaire des créations supplémentaires de pos-
tes de personnels administratifs.

Réponse. -- La loi de finances pour 1981 avait effectivement
décidé ia suppression ae 456 emplois de personnel administratif
et de service dans les établissements scolaires et les services exté-
rieurs . Une étude approfondie des dotations et des charges respec-
tives des ac . lémies avait conduit l ' administration centrale à
demander à l ' académie de Rennes la restitution de seize emplois de
personnel administratif ; sur la proposition des autorités acadé-
miques, six emplois ont ainsi été supprimés à l 'inspection acadé-
mique de Saint-Brieuc. Les moyens nouveaux ouverts par la loi
de finances rectificative pour 1981 ont permis le rétablissement de
six postes dans l 'académie de Rennes. Cependant, compte tenu
des besoins prioritaires à satisfaire dans les établissements scolaires,
le recteur n'a pu réaffecter à l 'inspection académique de Saint-
Brieuc qu'un seul semploi administratif . La situation des emplois
de l 'académie de Rennes ainsi que les conditions de fonctionnement
des services extérieurs ne manqueront pas d ' être réexaminées en
vue de la préparation de la rentrée de 1982 . R convient de noter
à cet égard que le projet de loi de finances pou 1982 comporte
les mesures significatives on faveur des emplois de personnel non
enseignant .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes).

2256 . — 14 septembre 1981 . — M. André Delehedde appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les problèmes
que soulève la publication de la seconde liste d ' habilitations à déli-
vrer des diplômes nationaux d 'enseignement supérieur accordées
aux universités. Il lui demande s 'il entend : entreprendre le néces-
saire remodelage de la carte universitaire ; accorder comme pre-
mière étape l ' habilitation de la totalité des formations ayant fait
l' objet d'un avis favorable du C .N .E .S .E.R

Réponse . — A l ' issue du réexamen en appel des demandes d 'habi-
litations, il n'a paru ni possible ni souhaitable d'accorder toutes
les habilitations pour lesquelles l 'avis du conseil national de l 'ensei-
gnement supérieur et de la recherche était favorable . L 'avis du
C.N.E . S . E . R . a été suivi dans deux tiers des cas . Pour le reste,
si l 'on compare la décision du ministre avec l ' avis de cette instance,
on constate que, si dans quarante-sept cas, un avis favorable du
C.N.E.S .E .R . n ' a pas été suivi, à l'inverse dans quarante et un
cas c ' est un avis défavorable qui n'a pas été suivi. Pour l'avenir,
comme le ministre l 'a annoncé le 5 août dernier, la carte univer-
sitaire sera complétée en 1982, en concertation avec toutes les
parties Intéressées.

Enseignement secondaire (personnel) .

2516 . — 21 septembre 1981 . — M . Charles Pistre appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation faite
aux adjoints d 'enseignement documentalistes des établissements
scolaires lorsqu 'ils accèdent par la promotion interne, après qua-
rante ans et sur inscription sur la liste d 'aptitude, au grade de
certifié stagiaire. Pour être titularisés certifiés, Ils doivent aban-
donner la documentation et prendre un poste d'enseignement
alors qu 'ils n'ont plus exercé dans leur discipline d 'origine depuis
parfois plus de dix ans . De plus, le poste proposé à ces ensei-
gnants est souvent très éloigné de leur domicile alors que les
autres adjoints sont stagiarisés et quelquefois titularisés sur place.
Dans ces conditions, la plupart d'entre eux sont obligés de
renoncer au bénéfice de leur promotion . Pourtant, et si par chance
ils le deviennent, ils peuvent, une fois certifiés, demander à être
documentaliste. U lui demande s'il ne serait pas possible de
permettre aux documentalistes promus d 'être inspectés sur leur
poste ; ainsi ces enseignants seraient jugés sur le travail fourni
depuis des années, mettant souvent en oeuvre seul le centre de
documentation . Par ailleurs, les documentalistes appelés à donner
désormais, en accord avec l ' inspection générale et leurs chefs
d'établissement, un enseignement d'initiation aux techniques do'u-
mentaires (classes de sixième, seconde E, première année de L .E .P.
dans un premier temps) ont comme les autres adjoints d'enseigne-
ment la possibilité d'être Inspectés en situation dans leur enseigne-
ment.

Réponse . — En ce qui concerne les ùerspectilves d e promotion
des adjoints d 'enseignement chargQ S dei fonctions de docu men-
taliste bibliothécaire, il est précisé que d'ans je cadre des dispo•
sitions en vigueur ces fonctionnaiÇiey sort t adieu' fdire acte de
candidature à l'inscription sur la i t yte V'dptitudQ pont. l'accès au
corps des professeurs certifiés, au titre tic l'aiticle

	

du d écre t
n" 72-589 modifié du 4 "l et 1972 e t ce eentorrnemen t aux inutruc -
lions données par la cir .faire m 7.418 du tovernbre 191'7 et
maintenues en vigueur. Cette notnti jatI 4 au Choix ne peut s'et-
fectuer que dans la discipline d 'origine dei inté ressés et non da ri, la
spécialité documentaliste bibliothécaire t% yns s tat a ctuel de le
réglementation. Toutefois ces ageraty aQt•iès Jutas titul arisatio tl en
qualité de professeurs certifiés p e g t,e nt éi-en tuelletnerl t béné ficier
des dispositions du décret n" 80.28 du _10 peler 19g 0 relatif à
l 'exercice des fonctions de docutcteptall5 ide et trinformation pat
certains personnels enseignants . Il est t• rai cep endant que dans
un certain nombre de cas la régleta1enta t tcn a ctu elle 1:c ut sou lever
des difficultés, qui font l 'objet d 'ut) exaMen P a l les service & du
ministère.

Enseignement secondgjre (s i-so 9re 1).

2713 . — 21 septembre 1981 . — M, Ji" Vat k Queyra hne appelle
l 'attention de M . le ministre de l'édtPoptioll Aatiatale sur la s itu ation
des personnels techniques de laborslloiree de l 'e tlucet iob n atio tlaie,
Ces personnels techniques chargés d'aseleter les pt°fesseurs d¢5
disciplines scientifiques dans lente tàcea-4 d 'enselgt ' est e t de
recherche se voient assimilés à la oatégfyie d' employés de se t'viei
général et ouvriers professionnels, alors r14 'ils esti mee t rivoir b esoin
de connaissances scientifiques et tlleoriq Ms, Il lui dere.nde et le
ministère envisage de déterminer 3tatul sAécifigrte de cette
catégorie de personnel en précisant et dé1 1elitsnt ses f°actio ns ainsi
qu'en établissant le niveau exigé de cluali.2i•eati0n obtenu par la rme
tien initiale ou continue dans le kilt de agit ces techniciens c olla'
borer efficacement à un enseignenlebt mo derne des sCre nces Physi-
ques, naturelles et biologiques.

Réponse . — Le décret n ' 80-790 de 1, oc t ebre 1980 établit le statut
particulier des personnels technigUeg de tilbotattaire des é tabl isse•
ments relevant du ministère de l' éeIteatittt . Ce texte a permis une
amélioration de la situation statutaire des , iiitéfee ris, n°tamrnent en
favorisant le développement de posdtpilite de pr-o m otro,a par l ' ou•
verture de tours extérieurs d ' accès at4iC g(ades sup érieure • le rhème
décret a également prévu des modalités ee reclassement dans le
corps des techniciens de laborato}t,es Gdrnparehles à celles qui
figurent, pour les fonctionnaires ris$ la carrière se dè

e. oule s elon
le schéma type de la catégorie 8, doue le décret a" 73.910 du
20 septembre 1973 . Le ministre de l'éd s k atio n nation ale pré cise
également à l'honorable parlementAife 'tt re le Arojet de let de
finances pour 1982 prévoit la créailg t7 de prés de 300 poste s pour
les différentes catégories de perspbpeis - eoneerrtés , E hfin, i1 lui
rappelle l' attention qu ' il porte à la fArmat ao'A d esdi ts age nts Puisque
aussi bien ceux-ci, dans le cadre d% pr4Orati n4es étab lis Par ses
services peuvent bénéficier d ' actions de Préparation anal concours,
de stages d 'adaptation au premier sc çloi t't de st rige de perfection.
nement.

Congés et vacances (politique des cl/Cgés et vacan ces>.

2742. — 21 septembre 1981 . — M. Fauchet Miet1e' dema nde à M. ie
ministre de l'éducation nationale de lei iftdlquee le P ainl de 5es
réflexions ou de ses décisions concer>) gnt ly répa't tio`ides péri odes
de vacances et la mise en place de unes entre s d Q rent es ace•
démies . II lui rappelle que l'intérêt des ve cianci5Ys et des élèves est
étroitement lié, pour la qualité de les-1r5 vacance s, celui des profes,
siens et des animateurs des régions al t i le e 8cue11ie nt, il parait tient
indispensable que les représentante élu i ou p rofessi onnels des
régions touristiques soient entendus ef ée 4 t5tés a°dnt t°tt te décisdoa
sur le problème de l'étalement des s5 es Pe-3• i lui dem dnde de lui
Indiquer le calendrier et la méthode da'il compte me ntie en Place
pour conduire ces consultations.

Réponse . — Le ministre de l'édu :ation nati0Pa le, CO tsclent des
difficultés rencontrées du fait de l'detuellte orgghisatiett du cales•
drier scolaire, est déterminé à faire trroced er à Art n ouv el exarben,
au fond, de ce dossier. Dans cette réoryani5at ipn du cal end rier
scolaire, la priorité est accordée à JR 6 tisfa Cl t n de& ex igences
pédagogiques et à l'intérêt des éléve5, le s'agit en particul ier de
parvenir à un meilleur équilibre des déridai .% d'activité et de repos
au cours de l'année, et de permettre aux Élèves t2e pileux profiter
de périodes de congés plus adaptée. Les nécessités collectives ne
sont pas pour autant négligées . Il copulent nate rttmen t d'éviter la
désorganisation provoquée par la Atl,itlplàefté des datas de départ
en vacances tout en permettant lest éta leateet, et u' ' l de fave
ruer une meilleure fréquentation deo égAl)pemerS ts et réglo ns tau .



28 Novembre 1981

	

ASSEMBJ .F.E NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3357

ri;tiques . Pour répondre à ces exigences, le ministère de l'éducation
nationale a pour projet de fixer, après concertation avec les différents
partenaires concernés, un calendrier au niveau national, mais faisant
place à plusieurs zones et défini en liaison avec les académies. Une
concertation est dès à présent engagée avec les différentes parties
intéressées, c'est-à-dire les représentants des personnels de l ' éduca-
tion nationale, les associations de parents d ' élèves, mais aussi les
administrations et organisations ayant en charge les intérêts des
diverses catégories d'activité économiques et social:, ainsi que des
usagers des nombreux services publics concernés par ce sujet.
Ainsi des représentants du ministère des transports . du ministère
du temps libre, du secrétariat d ' état chargé de la famille et, pour
la première fois, des représentants de la Confédération française
des industries touristiques ont participé aux premières concertations.
L ' avant-projet de calendrier scolait . pour l ' été 1982 et l 'année

1982-1983 fera ensuite l 'objet d ' une concertation au niveau acadé-
mique, notamment en ce qui concerne la répartition des acadé-
mies entre les différentes zones de congés, avant d ' être soumis
à l'examen du conseil supérieur de l'éducation nationale . Ainsi, les
préoccupations des professionnels du tourisme et des régions qui
accueillent les vacanciers pourront être intégrées à une réflexion
plus générale centrée sur les exigences pédagogiques et l'Intérêt
des été, es.

Enseignement supérieur et postlemenlavréat
(écoles normales nationales d'apprea :issage).

2770 — 21 septembre 1981 . — M . Jacques Brunhes demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui faire
connaitre la liste des établissements (écoles normales nationales
d ' apprentissage 1E. N. N. A.] et . centres de formation de profes-
seurs techniques(, par spécialité, dans lesquels ont été implantés
à la rentrée scolaire de 1931-1982 les vingt postes de professeur
d ' E . N. N. A. figurant au collectif budgétaire récemment voté par
l ' Assemblée nationale.

Réponse . — Les ',estes créés au collectif budgétaire pour ren-
forcer l ' encadrement des E .N .N.A . et des centres de formation de
professeurs techniques de lycée technique ont été répartis comme
suit : E .N .N.A . de Paris-Nord : deux postes (psychopédagogie.
dessin technique de hase, option Construction mécanique) . E .N .N .A.

de Paris-Sud : six postes (psychopédagogie, techniques comptables,
dessin technique de base option Construction mécanique, dessin

d'art, employés techniques de collectivités, fabrications industrielles
de l'habillement) ; E.N.N .A . de Lyon : trois postes (économie familiale
et sociale, installations sanitaires et thermiques, mécanique auto) ;
E.N.N.A . de Nantes : quatre postes (dessin technique de base, option
Construction mécanique, économie familiale et sociale, construction
bois, constructions métalliques) ; E .N .N .A. de Toulouse : un poste
(économie familiale et sociale) ; annexe des Antilles-Guyane : un
poste (économie familiale et sociale) ; centre de formation de
Cachan : deux postes (fabrications mécaniques, lettres) . Le poste
restant a été réservé pour faire face '. des besoins qui pourraient

se révéler au cours d'année. Les postes •)nt été répartis sur demande
des chefs d'établisesment en tenant compte des sections nouvelles
créées (employés techniques de collectivités, installations sanitaires
et thermiques, économie familiale et sociale) et de l'augmentation
de l 'effectif des sections déjà implantées. II est précisé qu'il ne s 'agit

pas de postes de professeur d ' E. N. N . A. mais de moyens mis provi-
soirement à la disposition des académies sièges des E .N .N .A. et des

centres de formation . Quatorze postes avaient été déjà dégagés en
faveur de ces établissements, qui ont donc bénéficié d 'un apport de
trente-quatre postes au total.

Education physique et sportive (enseignement secondaire : Aveyron).

2846 . — 28 septembre 1981. — M. Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s ' il est exact que le C.E.S.
de Pont-de-Salars (Aveyron) ne bénéficiera pas, pour la rentrée sco-
laire du 21 septembre 1981, d' un déni-poste de professeur d' E .P.S.
manquant pour assurer l' équilibre de cet enseignement dans cet
établissement . Cette pénurie, remarquée et soulignée par M. le maire
et conseiller général de Pont-de-Salars, ainsi que de nombreux
parents d ' élèves, risquerait de provoquer un déséquilibre au sein
de cette discipline si une décision positive n'était pas prise rapide-
ment par le ministère.

Réponse . — Le collège de Pont-de-Salars, dans l'Aveyron, enregistre
un déficit de neuf heures d' enseignement d' éducation physique et
sportive, correspondant à un demi-poste d 'enseignant . Cet établisse-
ment a pu bénéficier d 'un apport de neuf heures d'enseignement
dans le cadre des masures prises en vue d 'assurer le réemploi des
maltres auxiliaires . Cette mesure permet d 'assurer totalement les
heures obligatoires d 'enseignement de l 'E .P.S . au collège de Pont-de-
Salers durant la présente année scolaire .

Enseignement secondaire (établissements : Vaucluse).

292.6. — 28 septembre 1981 . — M. Dominique Taddel appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les pro-
blèmes posés aux élèves par le choix des centres d'examens . A
Avignon, le collège et le lycée Mistral sont, chaque année, choisis
comme centre d' examen . S ' agissant en réalité d 'un seul établisse-
ment, ce sont 1 800 élèves qui, de la 6• à la 1•°, sont donc à la rue
dès la mi-juin . Cette situation prive en définitive chaque élève de
un mois de scolarité par an, ce qui représente au total six mois de
sa vie scolaire. 11 lui demande s'il ne serait pas possible, dans ces
conditions, d 'obtenir une rotation des centres d 'examens, de manière
à mieux répartir les inconvénients qui en résultent et à ne pas
pénaliser systématiquement les mêmes élèves.

Réponse. — Depuis de nombreuses années, ales solutions ont été
recherchées pour éviter, autant que possible, que les examens et les
concours se déroulent dans les établissements d 'enseignement,
cette pratique constituant l'une des causes importantes de la
désorganisation du troisième trimestre de l ' année scolaire pour les
élèves des établissements concernés . Les autorités académiques ont
été Invitées à rechercher au niveau . local des solutions, telles que
la rotation des centres d ' examens, susceptibles de remédier à cette
situation. Cependant le recours à l 'alternance dans l'utilisation des
établissements n'est pas toujours possible car ils ne sont pas tous
adaptés à l ' organisation des examens. Les perturbations qui en
résultent pour le bon déroulement de la lin de l'année scolaire ne
portent pas seulement préjudice aux élèves des établissements
centres d 'examen, mais aussi aux élèves des autres établissements,
en raison de la mobilisation de nombreux personnels enseignants
pour les épreuves écrites et orales. Le problème posé par l 'honorable
parlementaire doit donc être résolu dans tous ses aspects et non pas
uniquement sur le plan de l 'utilisation des locaux scolaires . C 'est
pourquoi, à la demande des représentants des parents d 'élèves comme
des enseignants, une étude a été engagée par le ministère de l'édu-
cation nationale pour que le troisième trimestre retrouve réellement
sa plénitude . II a été, en particulier, suggéré que les examens ainsi
que les procédures d' orientation et d' affectation soient concentrés
sur la fin de l'année scolaire après la mi-juin . Si, comme une étude
technique l'a montré, il n'était pas possible que les opérations se
déroulent sur deux semaines, elles pourraient empiéter sur la
première huitaine de juillet.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Meurthe-et-Moselle).

2999. — 28 septembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l 'éducation nationale que les sections techniques
de commercialisation dans les I .U .T . ou dans les écoles préparant
un B .T .S., dan- l ' Est de la France, ont des effectifs très limités.
U s 'ensuit que certains élèves doivent s 'inscrire dans des écoles
privées où le coùt de la scolarisation est souvent très élevé . Compte
tenu de cette situation, il souhaiterait savoir s' il ne serait pas
possible de demander aux services du rectorat de l'académie de
Nancy-Metz de bien vouloir étudier les possibilités d 'amélioration
des conditions d'accès à la section technique de commercialisation,
notamment pour ce qui concerne les élèves originaires de la région
messine qui déposent des demandes d ' admission à l ' I .U .T. de
Nancy-Il.

Réponse . — L'académie de Nancy-Metz comprend trois départe-
ments de technologie de la spécialité e techniques de commerciali-
sations implantés à Nancy, Epinal et Metz. Ces trois départements
ont accueilli, à ta rentrée 1980, 346 nouveaux étudiants en première
année . Les effectifs de ces trois départements à la rentrée 1980 étaient
de 625 étudiants, soit 9 p . 100 des effectifs des trente et tan départe-
ments de la spécialité existant en France . L' académie de Nancy-
Metz, qui est la seule à disposer de trois départements de tech-
niques de commercialisation figure ainsi parmi les académies où le
pourcentage d'admission dans cette formation est le plus fort. La
création dans l'académie de Nancy-Metz d ' un quatrième département
de techniques de commercialisation ne pourrait être envisagée que
si une forte augmentation de la demande apparaissait, au plan
régional, dans ce secteur d 'activité . La question ne manquera pas
d'être étudiée dans le cadre d ' un plan d 'ensemble de développement
des I .U .T.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

30UA . — 28 septembre 1981 . — M. Jacques Molliek attire l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des fonc-
tionnaires nominés à des postes administratifs, qui ne peuvent
bénéficier des dispositions du décret r' 78-349 du 17 mars 1978.
Ce texte, relatif aux règles suivant lesquelles doit être déterminée
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l'ancienneté du personnel nommé dans l'un des corps de fonction-
naires relevant du ministère de l'éducation nationale, permet de
prendre en considération les années d 'enseigrement accomplies
dans des établissements privés . Or il ne s'applique pas au personnel
qui est nommé dans un corps de fonctionnaires de l' administration.
II lui demande s ' il envisage, dans le cadre des mesures sociales d 'un
gouvernement démocratique et socialiste, l ' extension d 'application
du décret précité au personnel administratif du ministère de l ' éduca-
tion nationale.

Réponse. — Il est exact que les dispositions du décret n° 78-349
du 17 mars 1378 cité par l'honorable parlementaire concernent exclu-
sivement le personne! nommé dans l ' un des corps de fonctionnaires
de l 'enseignement relevant du ministère de l'éducation nationale.
Il convient toutefois de préciser que, pour le personnel nommé
dans un corps de fonctionnaires de l'ordre administratif, il est
tenu compte, le cas échéant, des services accomplis en qualité de
maître contractuel dans un établissement privé sous contrat d 'esse-
dation . Les services de cette nature sont en effet pris en compte,
lors du reclassement, selon des modalités prévues par les textes
statutaires régissant les différents corps d ' accueil. Ils ne peuvent
toutefois, en l 'état actuel des textes, notamment de l'article L. 5 du
code des pensions civiles et militaires, donner lieu à validation pour
la retraite . Pour l'avenir, la prise en compte dépendra du régime
retenu à l'issue des discussions et négociations prévus sur l'ensem-
ble des positions que pose ('enseignement privé.

Etrangers (Algériens).

3141 . — 5 octobre 1981 . — M . Georges Bally appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
jeunes Algériens désirant poursuivre leurs études après leur majo-
rité . Le Gouvernement français entend-il prendre de nouvelles dispo-
sitions permettant d ' octroyer des aides et des bourses à ces étudiants,
ou pense-t-il reconduire celles qui existent à l ' heure actuelle . Compte
tenu que ces jeunes qui, avant l' âge de leur majorité, bénéficiaient
de bourses, ont des frais plus élevés lorsqu ' ils entament un cycle
d ' études supérieures )résidence universitaire, inscription, nourriture,
livres, etc .) ; compte tenu que leur pays d 'origine ne les prend en
charge que s' ils poursuivent des études en Algérie, peut-on envisager
de nouvelles mesures qui puissent résoudre ces problèmes de prise
en charge, sachant que l 'Algérie n'offre pas un éventail de disciplines
enseignées aussi large que celui offert par l 'éducation nationale
française . Ce pays est un pays « étranger s par ses coutumes pour
ces jeunes qui sont résidents en France depuis leur plus tendre
enfance ; un cycle d ' études supérieures en Algérie obligerait
ces jeunes à se séparer de leur famille qui réside généralement en
France . En conséquence, pense-t-on supprimer cette limite d 'âge de
la majorité.

Réponse . — Les bourses d ' enseignement supérieur du ministère
de l ' éducation nationale sont réservées aux étudiants français et,
en application d 'accords internationa"m, aux étudiants étrangers pos-
sédant le statut de réfugié et aux enfants de ressortissants des autres
Etats membres de la Communauté économique européenne qui sont
ou ont été employés e : w rance et y résidant . C 'est également le cas
des étudiants algériens âgés de moins de dix-huit ans dont les
parents travaillent en France. Ceux qui ont atteint ou dépassé l 'âge
de :a majorité peuvent prétendre à une aide du ministère des
rela .ions extérieures. Bien que l'extension du régime des bourses
d 'enseignement supérieur aux étudiants majeurs enfants de travail-
leurs immigrés ait été envisagée, il n ' a pas été possible de retenir
cette mesure, faute de moyens financiers suffisants au budget du
ministère de l 'éducation nationale.

Professions et activites sociales
(assistants de service social : Lot-et-Garonne).

3250 . — 5 octobre 1981 . — M. Christian Laurissergues appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
du service social scolaire en Lot-et-Garonne . A la suite d'un départ
à la retraite, non remplacé, ce service ne compte plus que sept assis-
tantes sociales pour plus de 60000 élèves. Alors que les normes
prévoient seize assistantes sociales scolaires en Lot-et-Garonne, elles
n 'étaient que neuf en 1979 et sept aujourd ' hui, du fait de la suppres-
sion de postes budgétaires lors de départs à la retraite . Le poste
qui vient d ' être supprimé concernait le lycée technique d'Agen,
le lycée Bernard-Palissy et deux collèges, soit 3 500 élèves. Le
service social scolaire est, à l ' heure actuelle, dans l 'impossibilité
matérielle de remplir sa mission . En conséquence il lui demande :
quelles mesures à court terme sont envisagées pour remédier à
cette situation en Lot-et-Garonne ; si un plan est envisagé pour parve-
nir, dans des délais satisfaisants, au respect des normes concernant
le nombre d'enfants par assistante sociale.

Réponse . — Il convient de rappeler à l ' honorable parlementaire
que le service de santé scolaire a été placé par le décret n° 64 .782
du 30 juillet 1964 sous l'autorité du ministre chargé de la santé.

Les structures du nouveau Gouvernement ont laissé les response.
blutés inchangées dans ce domaine . Le Premier ministre vient de
le confirmer dans une lettre qu'il a adressée au ministre de la
santé . C'est donc auprès de ce dernier que l'honorable parlemen-
taire poura obtenir toutes précisions sur le fonctionnement des
services sociaux et de santé scolaire dans le département du Lot-
et-Garonne . Cependant, il est bien évident qu ' une nécessaire liaison
doit exister entre le ministère de l 'éducation nationale et le minis-
tère de la santé en matière de pro* action sanitaire et sociale des
élèves. Cette liaison sera développée au cours des prochains mois
autour de la définition et de la poursuite d'objectifs communs.
Dans ce cadi e, le ministre de la santé a d 'ores et déjà fait connaître
son intentiun d'accroître sensiblement les effectifs du service de
santé ,
..
.taire .

Enseignement (personnel).

3253. — 5 octobre 1981 . — M. Gilbert Le Bris appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des loge-
ments de fonction qui se trouvent dans l'enceinte d'établissements
scolaires appartenant aux collectivités locales. Ceux-ci restent en
effet souvent inoccupés (jusqu'à cinq ans) alors que par ailleurs
il existe une forte demande de logements dans le secteur . Il lui
demande s 'il n ' envisage pas une modification de la réglementation
en vigueur afin de permettre la location de ces logements, après
agrément du chef d 'établissement par exemple, si un fonctionnaire
prioritaire de l ' éducation nationale sollicite le logement en question.
Il lui demande également quelles règles régissent la perception
des loyers.

Réponse. — L'occupation des logements dans les établissements
scolaires nationalisés s 'effectue dans les mêmes conditions que
celles fixées pour les établissements publies nationaux d'enseigne-
ment conform é ment aux dispositions du code du domaine de l ' Etat
et aux prescriptions particulières de la circulaire n° VI-69 .34 du
23 janvier 1969 . En application de ces textes, l ' attribution des
concessions de logement est du ressort exclusif des administrations
collégiales et rectorales qui ont toute latitude pour apprécier si
des concessions peuvent être accordées à du personnel logé en
dehors de toute considération de service propre à l ' établissement.
Dans ces conditions, les communes propriétaires des bâtiments qui
ont été, dans la convention de nationalisation, mis à la disposition
du ministère de l ' éducation nationale ne peuvent utiliser à leur
gré les appartements disponibles . Ceci étant, il convient de rappeler
que l ' hébergement par les établissements de personnes qui leur
sont étrangères, mais ayant néanmoins un lien avec le ministère
de l'éducation nationale, peut être envisagé à titre exceptionnel
sous certaines conditions : d'une part, si les besoins des personnels
de l'établissement qui peuvent prétendre à une concession de
logement par nécessité absente ou utilité de service ont été satis-
faits, d ' autre part, si la notion d ' utilité sur le pian de l 'éducation
nationale peut se justifier. L 'occupation ainsi accordée fera l 'objet
d' un acte de concession de logement par utilité de service ou, à
titre exceptionnel, d ' un bail administratif si les conditions rappelées
ci-dessus se trouvent réunies.

Etrangers (étudiants).

3360. — 12 octobre 1981 . — M. Philippe Bassinet demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles mesures il compte prendre
pour faciliter et organiser l' inscription des étudiants étrangers
dans les universités françaises pour qu 'ils puissent bénéficier des
mêmes droits et des mêmes chances de réussite que les étudiante
français. Il lui demande en particulier de préciser les dispositions
qu'il a prises à t'occasion de la présente rentrée universitaire
pour annuler les décisions inadmissibles adoptées en ce domaine
par le précédent ministre des universités.

Réponse. — Un groupe de travail a été constitué dès le mois
de juillet pour examiner les divers aspects de l'accueil des étudiants
étrangers dans l'enseignement supérieur français . U est apparu qu'il
n 'était pas possible d'abroger le décret du 31 décembre 1979, qui
modifiait celui du 13 mai 1971, sans créer un vide juridique grave.
L'article 14 du décret du 13 mai 1971 prévoyait que les modalités
de l 'accueil des étudiants étrangers seraient fixées par des arrêtés.
Ceux-ci n'avaient pas été pris quand le décret du 31 décembre 1979
a été publié : les dispositions très détaillées qu 'il contenait en ont,
de fait, tenu lieu. Il fallait donc publier simultanément les textes
abrogeant l' ancienne réglementation, et ceux créant la nouvelle.
Il fallait, en outre, procéder à la consultation des instances prévues
par la loi, ce qui n'a pu être réalisé qu ' au mois de septembre.
La nouvelle réglementation est maintenant prête et sera publiée
prochainement . Il n ' a donc pas été possible de modifier la régle-
mentation pour la rentrée 1981-1982. Des instructions ont été données
aux établissements pour que, dans le respect des textes réglemen-
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taires, chaque problème d ' accueil soit examiné avec la plus grande
compréhension . L ' expérience a montré que les universités avaient
fait le maximum d'efforts pour satisfaire les souhaits des étudiants
étrangers dont l'aptitude à poursuivre des études supérieures en

langue française avait été dûment constatée.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions).

346$. — 12 octobre 1981 . — M. Roland Mazoln ettire l'attention

de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des insti-
tuteurs qui ont opté pour la carrière de secrétaire de mairie . Des
renseignements contradictoires sont fournis aux intéressés concer-
nant leur départ en retraite à cinquante-cinq ans . Selon la caisse
des dépôts et consignations, les instituteurs désormais titulaires
d ' un emploi local perdraient les avantages de la catégorie active
acquis antérieurement à leur affiliation à la caisse nationale de
retraites des agents des collectivités locales au regard de laquelle
les services d 'instituteurs sont considérés comme relevant de la
catégorie A (services sédentaires) . D'après les renseignements
fournis par les services du ministère de l ' éducation nationale, le
secrétaire de mairie ex-instituteur qui a effectué quinze années de
service actif à l'éducation nationale peut bénéficier de ses droits à
pension dès l 'âge de cinquante-cinq ans. Il lui demande de lui indi-
quer d ' une manière précise les dispositions permettant aux secré-
taires de mairie ayant assuré au moins quinze ans de service actif
comme instituteur : de prétendre à la jouissance à cinquante-cinq ans

d'une pension calculée en fonction du nombre d'années de fonction
comme instituteur ; d 'obtenir la liquidation à cinquante-cinq ans des
annuités payées à la C .N .R .A .C .L . dès leur affiliation à cet orga-

nisme.

Réponse . — Les problèmes posés par la situation d'instituteurs
qui, ayant mis fin à leur carrière de fonctionnaires de l'Etat
pour effectuer une autre carrière en tant qu ' agent communal, sont
désormais tributaires du régime de retraite de la caisse nationale
de retraites des agents des collectivités locales, ne peuvent relever
que de la compétence de la caisse des dépôts et consignations.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
récoles normales supérieures).

3521 . — 12 octobre 1981 . — M. André Delehedde demande à

M . le ministre de l'éducation nationale de vouloir bien lui faire
connaître, année par année, depuis 1966 et pour chacune des écoles
normales supérieures, le nombre d'élèves qui ont bénéficié d ' une
cinquième année d' études . Il lui demande de lui préciser les chiffres
de la rentrée 1981-1982 en distinguant les spécialités.

Réponse . — Les informations demandées font l'objet d ' un envoi

direct à l'honorable parlementaire. En effet, compte tenu de la
dimension que revêtirait leur publication, il ne peut être envisagé
de les insérer au Journal officiel des Débats parlementaires.

Enseignement secondaire (personnel).

3693. — 12 octobre 1981 . — M . André Audinot signale à M . le
ministre de l'éducation nationale que les effectifs des personnels
de surveillance dans les établissements scolaires du second degré
ont éti souvent diminués ces derniers temps. Ces suppressions de
postes ont empêché de nombreux étudiants de bénéficier d'un
emploi leur permettant de poursuivre leurs études et de les financer.
Il demande quelles mesures il compte proposer pour que chaque
établissement puisse disposer d'un effectif suffisant en personnel
de surveillance.

Réponse . — Les transformations intervenues ces dernières années
dans les méthodes d'éducation et dans les conditions de vie des
établissements, conjuguées avec l 'anaissement de l ' âge de la majo-
rité, ont fait notablement évoluer la notion même de surveillance
dans les établissements de second cycle. Il est donc apparu néces-
saire de rechercher de nouvelles orientations en ce domaine, avec
le souci de permettre aux élèves d 'acquérir dans les établissements
scolaires le sens de leur responsabilité personnelle et du respect
d 'autrui, avec comme conséquence en allégement du nombre des
surveillants à l'externat du second cycle long . L'expérience montre
que, grâce à l' esprit d ' équipe qui règne entre les professeurs, les

personnels d'éducation et ceux de direction, grâce aussi à la prise
en charge par tous de cette dimension éducative, la très grande
majorité des établissements ne connaissent pas de problèmes majeurs
en ce domaine, et qu' en tout état de cause une amélioration de
la situation ne passe pas par l'augmentation du nombre des emplois
de surveillant . C'est pourquoi, à la rentrée de 1981, l'effort fait en

faveur de l'action éducative a été concrétisé par la mise en place,
grâce aux moyens supplémentaires obtenus au collectif budgétaire,
de 120 emplois de conseiller principal d'éducation stagiaire dans
les lycées et de 190 emplois de conseiller d 'éducation stagiaire
dans les lycées d'enseignement professionnel . Ces moyens supplé-
mentaires, qui ont été affectés de manière préférentielle aux établis-
sements dans lesquels il y avait lieu de mener une action particulière
pour remédier eux difficultés rencontrées, notamment du fait de
l'environnement, ont permis d ' améliorer de façon sensible les condi-
tions de la vie scolaire dans les établissements de second cycle.
Cet effort sera poursuivi à la rentrée de 1982. Quant à la situation
des effectifs de surveillance dans les collèges, la loi de finances
rectificative de juillet 1981, établie en fonction d ' un certain nombre
de priorités destinées à. pallier les insuffisances les plus importantes
du système éducatif dès la rentrée de 1981, ne pouvait donc avoir
pour ambition de régler d 'emblée l'ensemble des problèmes de
fonctionnement qui se posent dans les établissements scolaires,
notamment celui de l'insuffisance en personnel de surveillance.
C 'est pourquoi, la situation des emplois de cette catégorie a été
étudiée a'.ec la plus grande attention, au cours de la préparation
du budget ,le 1982. Ainsi la création de 100 postes de maître d 'inter-
nat surveillant d'externat a-t-elle été inscrite dans le projet de loi de
finances pour 1982.

Communes (finances locales).

3701 . — 12 octobre 1981 . — M . Daniel Goulet rappelle à M. I.
ministre de l'éducation nationale qu'un grand nombre 9e communes
rurales se sont regroupées en S .I . V .O . M . et ont adopté le principe
du regroupement pédagogique, afin d'éviter la fermeture d ' écoles
primaires . II apparaît que les charges des regroupements pédago-
giques deviennent très lourdes, voire insupportables pour certaines
municipalités. La charge la plus importante concerne la femme de
service de la classe maternelle, dont le traitement, conformément
à l'article R. 412-127 du code des communes, modifié par le décret
n" 81-546 du 12 mai 1981 incombe exclusivement aux communes.
Compte tenu du fait que La prdsence de cet agent, dont l 'utilité
n 'est en aucun cas contestée, est imposée par l 'Etat, il lui suggère
que sa rémunération soit également assurée par l ' Etat.

Réponse . — Le ministre de l 'éducation nationale ne saurait
mésestimer l 'effort de regroupement pédagogique accompli par de
nombreuses communes soucieuses d 'éviter la fermeture d'écoles
primaires, ni méconnaître la charge supportée par elles pour le bon
fonctionnement des écoles maternelles . Il ne semble pas cependant
qu 'un élargissement des responsabilités et des charges de l 'Etat
dans ce domaine particulier puisse êtr e envisage, alors que les
projets de décentralisation actuellement à l ' étude tendent à définir
un nouvel équilibre fondé sur un accroissement des libertés et
responsabilités des collectivités locales.

Enseignement préscolaire et élémentaire (manuels et fournitures).

3713. — 12 octobre 1981 . — M . Philippe Seguin fait part à M . le
ministre de l ' éducation nationale des protestations des anciens
combattants d'Afrique du Nord des Vosges relatives au contenu du
manuel d'histoire mis à la disposition des élèves des cours moyens
édite par la librairie Armand Colin . Ce manuel comporte des affir-
mations qui semblent excessives tant en ce qui concerne l 'attitude
du peuple algérien envers l'armée française qu 'en ce qui concerne
les réactions des colons ou le comportement des populations civiles
de métropole. Il souhaiterait connaitre s' il ne conviendrait pas de
mettre en garde les enseignants quant à l'utilisation de ce manuel.

Réponse . — Il est rappelé que la liberté des auteurs et des
éditeurs est entière pour tout ce qui touche à la conception, à la
rédaction, à l 'illustration et à la présentation des ouvrages scolaires
qu'ils comptent publier . En particulier, le ministère de l'éducation

nationale n' a pris aucune part à l ' élaboration du manuel évoqué

par l ' honorable parlementaire et n ' a donné aucun agrément à son
contenu, qui demeure sous la responsabilité des auteurs et de
l'éditeur . Par ailleurs, dans le cadre de l' autonomie des établisse-

ments d 'enseignement, ceu ;:-ci ont la responsabilité du choix de
leurs manuels . C'est, en effet, le chef d'établissement qui arrête
la liste des livres retenus, après consultation du conseil de renseigne-
ment compétent dans chaque discipline et sur avis du conseil
d'établissement . Le ministre de l'éducation nationale ne peut donc
dans cette affaire, intervenir par voie de décision . Il convient
d'ajouter qu'un manuel scolaire n 'est qu ' un support de l 'action

pédagogique et que le maître ou le professeur se doivent d ' apporter

au sein du dial'<_sue éducatif tous les compléments d 'information
que peuvent nécessiter les documents mis à la disposition des
élèves.
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Départements (finances locales).

3982. — 19 octobre 1981 . — M. Guy Malandain rappelle à M . I.
ministre de l'éducation nationale que le montant de la dotation
allouée chaque année au département au titre du fonds scolaire des
établissements d'enseignement public n ' a pas varié depuis 1965, à
savoir 39 francs par élève pour une année scolaire, ce qui constitue
aujourd 'hui une pelle importante de sa valeur et contrevient à
l ' esprit du décret du 30 avril 1965 qui l 'avait instituée . En consé-
quence, il lui demande s'il n' estime pas souhaitable de prendre des
mesures de réajustement de cette dotation pour qu 'elle conserve
au moins sa valeur en francs constants.

Réponse . — Aux termes des dispositions prévues par le décret
n" 65-335 du 30 avril 1965, le fonds scolaire des établissements
d 'enseignement public est fixé par le conseil général qui peut
utiliser, en les conjuguant éventuellement, deux procédures de
répartition des crédits : l ' une dite «au cas par cas . qui permet
au conseil général d 'arrêter le montant des allocations réservées
par priorité à des projets bien spécifiques, parmi une liste d 'opé-
rations proposées par le préfet ; l' autre, dérogatoire, qui autorise
une répartition forfaitaire des crédits calculee sur la base de
10 francs par élève et par année Scolaire pour les écoles et 15 francs
pour les collèges . La responsabilité du conseil général dans la
répartition des crédits est donc entière puisqu'il a toute latitude
dans le choix des projets à retenir . Par ailleurs, il convient de
rappeler que l ' Etat participe sous une autre forme au financement
des opérations subventionnables retenues par le décret n° 65 .335
du 30 avril 1965 : en effet, il subventionne sur le chapitre 66-31
les opérations de construction scolaire et de maintenance du
premier degré, dont la liste est arrêtée par les conseils généraux.
L 'interv ention des conseils généraux est donc déterminante dans
la répartition des moyens consacrés aux investissements scolaires
du premier degré, portant à la fais sur les crédits du fonds scolaire
départemental et sur les crédits d ' investissements inscrits au
ministère de l'éducation nationale sur le chapitre 66-31 . Les
conseils généraux ont en effet la possibilité d 'affecter les moyens
mis ainsi à leur disposition à des opérations de construction
scolaire et de maintenance dont il leur appartient d 'arrêter le
choix . S ' il n ' a pas été envisagé, dans le cadre de la préparation du
projet de budget pour 1982, d'augmenter le taux de l'allocation
scolaire, il a par contre été prévu, devant l'importance des besoins,
d 'augmenter les crédits d 'équipement du premier degré qui ont
connu une réduction importante depuis plusieurs années.

Enseignement (programmes).

3986. — 19 octobre 1981 . — M. Bernard Schreiner appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la nécessité de
revoir le rôle de l 'histoire et de la géographie dans notre ensei-
gnement, qu'il soit primaire ou secondaire. En effet, depuis des
années, l 'importance de ces deux disciplines a baissé, tant au
niveau du coefficient qui leur est attribué qu'au niveau du nombre
d ' heures de cours et du nombre de postes d 'enseignants autorisés.
Cette baisse est contraire à l 'intérêt des enfants et des adolescents.
Ces deux disciplines étant indispensables à la connaissance des
racines profondes de notre existence, des rapports avec les autres
peuples du monde et des conditions mêmes de notre insertion dans
la vie économique, sociale et culturelle de notre planète, il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour
arrêter cette baisse et pour, au contraire, développer l'enseigne-
ment de ces deux disciplines complémentaires que sont l'histoire
et la géographie.

Réponse . — Le ministre de l'éducation nationale attache un prix
tout particulier à ce que l 'enseignement de l'histoire et de la
géographie ait, dans les programmes scolaires, la place qui corres-
pond à l'intérêt que ces disciplines revêtent pour la formation
intellectuelle des jeunes et leur préparation à leur vie individuelle
et de citoyen. Mais l ' importance d' une matière ne peut être unique-
ment liée au coefficient qui lui est accordé aux examens . Ainsi,
dans les collèges, la suppression des coefficients pour l 'attribution
du brevet des collèges encourage les élèves à ne négliger aucune
des disciplines enseignées et atténue une hiérarchie qui, dans la
phase de la scolarité obligatoire, est souvent source de déséquilibre
et d ' inégalités dans la réussite scolaire . En revanche, le temps
consacré à chaque matière dans l'horaire hebdomadaire est un des
éléments qui en détermine l ' importance pour l 'acquisition de
connaissances spécifiques et pour la formation des jeunes . L'horaire
global hebdomadaire, dans les collèges et les lycées, ne permet
Pas toujours, sous peine de surcharges préjudiciables aux élèves,
d'attribuer à chaque discipline prise séparément le nombre d 'heures
théoriquement souhaitable . Mais il sera veillé a ce que l'histoire
et la géographie conservent ou retrouvent une place essentielle.
Dans l'enseignement primaire, l' individualisation de l 'horaire et du

programme d 'histoire et de géographie dans l ' ensemble des activités
d'éveil est une décision qui marque l'importance spécifique attachée
à ces disciplines. Les récentes mesures relatives au recrutement
des professeurs certifiés et agrégés d' histoire et de géographie
soulignent aussi le souci accordé à la place et à la qualité de cet
enseignement dans les programmes secondaires : 270 certifiés ont
été recrutés pour 133 prévus initialement et le nombre des agrégés
reçus est passé de 93 à 109. Il convient d 'ajouter que l ' horaire
des nouvelles classes de seconde, mises en place à la rentrée 1981
comporte, pour tous les élèves de cette classe, un horaire de
quatre heures d ' histoire et de géographie, ce qui constitue une
promotion très importante de cet enseignement dans les pro-
grammes préparatoires aux baccalauréats de techniciens. L ' honorable
parlementaire peut ainsi être assuré que l ' enseignement de ces
deux matières ne subiront aucune réduction et que l 'effort de
revalorisation tout récemment entrepris sera poursuivi.

Enseignement secondaire (personnel).

40% . — 19 octobre 1981 . — Face aux problèmes que rencontrent
à chaque rentrée les maures auxiliaires de l ' enseignement, M . Henri
Bayard demande à M . le ministre de l'éducation nationale de bien
vouloir lui préciser quel délai est envisagé pour mener à bien
la titularisation de l'ensemble de ces personnels.

Réponse . — Il a été décidé eue les maîtres auxiliaires employés
à temps complet pendant Panne, scolaire 1980-1981 seront repris,
à temps complet, à compter de la date de rentrée 1981-1982 . L'affec-
tation de ces maîtres auxiliaires devra être faite en tenant compte
en priorité des besoins scolaires . En particulier, il est demandé
aux recteurs de mettre en place, de Façon à assurer efficacement
le remplacement des professeurs absents, des zones de remplacement
qui soient le mieux adaptées aux différentes disciplines et aux
caractéristiques géographiques. Cette meilleure organisation du rein-
placement correspond à un besoin des élèves et à une attente des
familles . Il reste cependant bien entendu que les nominations se
feront en tenant compte, dans toute la mesure du possible, des
contrainte? individuelles et familiales des personnes intéressées.
L'ensemble du dispositif mis en place à la rentrée 1981 concrétise
ainsi la volonté politique de mettre un terme à l'auxiliariat . La
prise en compte des services rendus par les maîtres auxiliaires
à l'enseignement public tant pour leur réemploi q ue pour les titu-
larisations est ainsi clairement inscrite dans les intentions du Gou-
vernement . Le projet de budget 1982 est là pour en témoigner qui
prévoit, à cet effet, la création de 2 000 postes d ' adjoints d'ensei-
gnement . Ils s'ajoutent aux 3000 créés par la loi de finances rec-
tificative du 3 août 1981 . Par ailleurs, une concertation va s 'engager
avec l 'ensemble des partenaires concernés . Elle devra aboutir, dans
les délais rapides, à l ' adoption d ' un plan de résorption de l 'auxi-
liariat tendant, d'une part, à intégrer, dard les corps d'enseignants
titulaires, les mitres auxiliaires en fonction dans le système édu-
catif et, d'autre part, à éviter désormais le recrutement de per-
sonnels de ce type.

Education physique et sportive
(enseignement secondaire : Haute-Savoie).

4377. — 26 octobre 1981 . — M. Claude Birraux appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation de
l'enseignement de l ' éducation physique et sportive au I'cée du
mont Blanc-Le Fayet . La convention qui liait l ' Etat aux communes
a été dénoncée alors que les installations sportives du lycée sont
situées hors de l'enceinte de l'établissement . Aucun financement des
dépenses de fonctionnement n ' étant prévu en relais, les installations
ont donc été fermees, obligeant les professeurs d ' E . P. S . à dis-
penser leur enseignement dans la cour du lycée . Sans parler des
accidents qu'une telle situation peut engendrer, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que l ' éducation physique
et sportive puisse être assurée dans des conditions décentes et en
toute sécurité, en particulier pour les élèves qui doivent subir une
épreuve sportive lors des examens de fin d 'année.

Réponse . — La politique d'équipement mise en oeuvre depuis
1965-1966, visant à un meilleur emploi des installations sportives,
a consisté à subventionner des équipements municipaux que les
communes s 'engageaient à mettre à la disposition des établissements
d'enseignement public (circulaire n " 66-84 du 4 mai 1966) . Deux
catégories d'installations sportives sont alors apparues : celles, anté-
rieures à cette orientation ou justifiées par des considérations
particulières, internes à un établissement scolaire, généralement
réservées aux élèves de celui-ci, et dont le coût de fonctionnement,
inclu dans les charges générales de l 'établissement, est pris en
charge par le ministère de l 'éducation nationale ; et celles, plus
récentes, propriétés municipales, pour lesquelles l 'ex-ministère de
la jeunesse, des sports et des loisirs accordait des subventions de
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d'enseignement public du second degré. Le lycée du mont Blanc :

Le Fayet utilise des installations sportives municifales . Malgré cela,

et par maintien d'une situation antérieure, le rectorat de Grenoble

continuait à prendre en charge le coût d'utilisation de ces équipe.
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important pour l'établissement scolaire et la commune au regard
des collectivités locales voisines, il a été décidé de revenir à l'appli-
cation du droit commun, après une période transitoire ouverte
en 1979 et qui a pris fin le 15 juillet 1981 . Depuis le début de la
présente année scolaire, il appartient aux responsables municipaux
d'élaborer avec les autorités académiques une convention annuelle
d'utilisation prévoyant la participation financière de l 'Etat sut les

crédits dits s du franc-élève ° . Afin d'éviter une importante dimi-
nution par rapport aux aides antérieures, un crédit complémen-
taire particulier a été mis à la disposition de l'académie de Gre-
noble qui devrait permettre la signature de cette convention et
l'utilisation par les élèves du lycée du mont Blanc-Le Fayet des
installations sportives municipales .
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pour les régions les plus éloignées ou les plus tlifficiies d'a ccès
de réaliser un écrêtement des zones de prix les plus ctaé res . b 'eta-
blissement d ' un régime de prix unique par alii^nement sur un
coût moyen péréqué des frais d ' amenée du produit ne serait pas
bénéfique au consommateur. Le système actuel demeure eneure
celui qui permet à ce dernier de supporter au tninifnum l 'rt sei-
dence de ces frais . Il importe par ailleurs de sa\•oir que , de?Lis
les hausses intervenues au niveau du pétrole bYlit, les frais as
mise en place ne représentent plus qu'une faible pa r t dais la

structure des prix . C 'est ainsi que, pour le fuel doMestiSUe, l 'é cart
entre zones extrêmes, qui grevait, au détriment des régions les
plus chères à approvisionner, de 22 p . 100 le prix de veille en 19 73,
a été réduit à 3,9 p. 100 en août 1931 . Quant au suPe rc ;arbu ra ht,
les écarts de prix de vente correspondants ont baissé de 5 p. 100

à 1,9 p . 100 durant cette même période.

ENVIRONNEMENT

QUESTIONS ET REPONSES

Chasse (office national de la chasse) ,

ENERGIE

Energie (géothermie : Ras-Rhéa).

634 . — 27 juillet 1981 . — M. Jean Oehler demande à M. le

nvini~tre délégué, chargé de l'énergie : 1" quel est le bilan du
forage de géothermie à Strasbourg-Lronenbourg, forage effectue
à 3200 mètres par la société Elf-Aquitaine et Gaz de Strasbourg
au début de 1980 avec une dotation gouvernementale d 'environ

10 millions de francs ; 2° si la nappe d'eau chaude environ
100 degrés, se trouvant à 2 000 mètres sera exploitée ; 3 " si une
solution a été retenue pour le traitement des saumures extraites
dans cette opération.

Réponse . — 1" Le forage géothermique de Strashuurg-Cronenbourg

s ' est terminé en juillet 1980 à 3 200 mètres . L'objectif du projet
était l'exploitation du réservoir profond constitue par les grès du
Euntsandstein ° (Prias) . Une température de plus de 140"C y a
été mesurée, mais les possibilités en débit se sont révélées très
faibles et en tous cas inférieures aux 150 mètres cubes-heure qui
étaient nécessaires pour une exploitation économique . Des mesures
complémentaires prévues en 1982 devraient permettre de mieux
préciser les possibilités géothermiques de ce secteur ; 2" du fait
des mauvaises caractéristiques de perméabilité du réservoir, il n'est
pas envisagé actuellement l 'exploitation de l'eau chaude qu 'il

contient ; 3° il n'y a pas de traitement des saumures extraites, car
dans l'hypothèse d ' une exploitation, une réinjection totale du débit
ex ploité est prévue, dans le but de maintenir la pression du réser-
voir.

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fuel domestique : Ardennes).

2910 . — 28 septembre 1981 . — M. Roger Mas expose à M . le
ministre délégué, chargé de l'énergie, que les produits pétroliers
sont vendus dans les Ardennes plus cher que dans d ' autres régions,
la région parisienne en particulier . Dans le programme du Gouver-
nement figure la lutte contre les inégalités . Il lui demande de bien
vouloir décider que les produits pétroliers seront vendus au même
prix sur tout le territoire national.

Réponse. — L 'honorable parlementaire, remarquant que les pro-
duits pétroliers sont vendus plus cher dans les Ardennes que
dans d 'autres régions, la région parisienne notamment, souhaite
l' instauration d ' un régime de prix unique pour toute l ' étendue

du territoire . L'adoption d ' un tel système appelle les remarques
suivantes : les sociétés de distribution de carburants et de fuels
sont de tailles très diverses. Si nombre d ' entre elles travaillent
sur l'ensemble de la France, beaucoup rie sont que des entreprises
régionales dont l' activité ne s'exerce que sur trois ou quatre dépar-
tements . De ce fait, les moyens logistiques dont dis p osent ces

sociétés sont de performances très variées . La distribution pétro-
lière ne faisant pas l'objet d'un monopole, comme c'est le cas
pour l ' électricité ou le gaz, une péréquation générale n 'est guère
possible. Il faudrait en effet avoir recours à une caisse de péré-
quation dont la gestion serait particulièrement difficile étant donné
la diversité des entreprises . Cela conduirait à reten!r un prix
moyen qui constituerait globalement pour les consommateurs une
charge plus lourde que celle de la carte des prix telle qu ' elle est

actuellement conçue . Dans ces conditions, la fixation des prix des
produits pétroliers ne peut être raisonnablement réalisée qu 'en

fonction des coûts réels de mise en place qui sont calculés selon
le circuit le plus ' économique à partir de la raffinerie ou du dépôt
relaie le plus proche . Les pouvoirs publics ont, dt . reste, le souci

901 . — 3 août 1981 . — M, Jean Griane attire l ' attention de M- le
ministre de l'environnement sur la situation finan trière de l 'office
national de la chasse . En effet, celui-ci souffre aetuelleraent, de
la mise au compte exclusif des chasseurs de l 'id1demetisation ele
dégàts de sangliers et autres grands gibiers ; dit refus opposé
par les ministères de tutelle d'une très légère augelentat iop suPAlé -
mentaire des redevances cynégétiques alois que 2 au 3 francs die
plus par permis auraient suffi à rétablir l'équilibre du budget de
l 'office ; du refus de la direction du budget de laisset place r la
totalité des fonds de roulement . Il lui demande quelles mes ures
le Gouvernement envisage de prendre pour donner ie- l'office nati onal
de la chasse les moyens d'assumer ses fonctions et ee mission.

Réponse . — A l ' occasion de l ' élaboration du ht1dget de l 'of fice
national de la chasse pour 1981, des difficultés vat t en effet été
rencontrées pour assurer l'équilibre des recettes et des dépensas
selon les règles propres aux établissements publics de l 'Eut. Ce
problème a cependant été résolu en fonction notarriigent des consi-
dérations suivantes : 1" l'indemnisation des dégeits de sang 11ers
et autres espèces de grand gibier, mise à la clte)rge de l'af flue

national de la chasse dont le budget est alimenté pat les redevances
cynégétiques versées par les chasseurs à l'occasion tee la Valida tion
annuelle du permis de chasser, résulte de l'article 14 de la lai
de finances pour 1969 ; cette mesure répondait à la dema nde
nrème des représentants des chasseurs, soucieux de voir si-tpprirler
en contrepartie le droit de destruction du grand gibier en tan t

que bites fauves qui était reconnu aux exploitants agricoles Aar
l'article 393 du code rural pour la protection des récoltes l'e n ôa•
gernent pris par les chasseurs d 'indemniser les dégâts ne sau rait
donc être rapporté sans remettre en cause la suppression du
droit de destruction des bètes fauves ; 2" le butlget de l 'ofllce
national de la chasse pour 1981 a été élaboré sur la base d'un
relèvement substantiel de 14,50 p . 100 du montant des redevances
cynégétiques en tenant compte de la diminution c'onstnrete du
nombre des chasseurs déjà constatée au cours ded années précge.
dentes ; un relèvement supplémentaire du montant des redevances
risquait de se traduire par une chute encore plus ra bide du nom bre
de chasseurs et par conséquent par une aggravatiora de la situa tfpu

financière de l'établissement ; 3" le placement de leurs disP°tti-
bilités par les établissements publics est soumis à des règles P ' '
cises : dans ce cadre, l 'office national de la chasse a déjà été
autorisé à placer 11 millions de francs supplémentaires en 1 98 1.
L 'importance de cette somme témoigne bien de l'ee-prit de compré-
hension des ministères de tutelle de l 'établisserraent comme de
l ' état satisfaisant de ses finances. Il conviendra de résoudre d adas
le même esprit les difficultés que pourrait rencontrer l'élaborat ion
du budget de l'office pour 1982, le montant et la nature des dépe nses ,
de l'établissement devar.t nécessairement être adaptés à ses recettes
et en particulier en fonction d'un relèvement modéré des redevanees

cyn .égét!ques.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires c i r?ils et militaires
(pensions de réversion).

1428 . — 10 août 1981. — M. Henri de Gastines, se référent à la
réponse ministérielle à la question n° 39208 de M. Alain Hauteece tar
(Journal officiel, A . N., Questions, du 19 janvier 1g81, 9Age 2 84),

demande à M . te ministre délégué, ..'`argé de la fohctiod publlg ta e
et des réformes administratives, quel est le montant rninir mum àu
taux d'invalidité de la pension d'invalidité i. laquelle ll fait allustor
dans la réponse ministérielle précitée, pour que la ve uve d ' tan
retraité fonctionnaire de 1'Etat puisse immédfatefteet brenéticier
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de la pension de réversion pension civile et pension d ' invalidité) .
a) lorsque le mariage a été contracté avant la mise à la retraite;
b) lorsqu'il a été contracté postérieurement.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l'article L. 39 du
code des pensions civiles et militaires de retraite le droit à pensi in
de réversion est reconnu à la veuve d 'un fonctionnaire de l'Etat
dès lors que le mariage est antérieur à l'événement qui a amené
la mise à la retraite ou la mort du mari . Le droit à pension de
la veuve est également reconnu si un ou plusieurs enfants sont
issus de ce mariage ou si celui-ci antérieur ou postérieur à la
cessation d 'activité a duré au moins quatre ans . Le montant du
taux d ' invalidité que présentait le fonctionnaire à la date de radia-
tion des cadres n ' a pas d'incidence sur le droit à pension de la
veuve .

services d ' un agent communal occupant l'emploi d ' agent spécialisé
des écoles maternelles et des classes enfantines, que cet agent
est nommé par le maire après avis du directeur ou de la directrice
et que son traitement est exclusivement à la charge de la commune.
Le problème posé est donc de la compétence du ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de la décentralisation, en tan . qu 'il concerne
du personnel communal, et du ministre de l ' éducation nationale en
tant qu'il intéresse l 'organisation du service de l'enseignement . Il
est toutefois précisé que les agents spécialisés des écoles maternelles
et des classes enfantines ont le méme classement indiciaire que les
agents spécialistes du ccrps du personnel de service des établisse-
ments d'enseignement administrés par le ministre de l'éducation
nationale .

INDUSTRIE
Fonctionnaires et agents publics

(auxiliaires, contractuels et racutairesl.

3411 . — 12 octobre 1981 . — M . Robert Le Poli appelle l'attention
de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur le problème suivant : de nombreux
agents non titulaires travaillent actuellement da .is les administrations,
certains depuis fort longtemps, sans aucune garantie d'emploi ni
aucun contrat . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour régulariser la situation de ces employés et dans quel délai.

Réponse . — Conformément à la circulaire du Premier minist re
du 7 août 1981, un groupe de travail a été créé afin d ' étudier :a
situation des agents non titulaires de l'Etat . Les décisions qui seront
prochainement arrétées auront pour objectif une réduction très
importante du nombre de ces agents . Le recrutement de personnels
non permanents ne pourra alors plus intervenir que pour répondre
à des besoins exceptionnels ou tempor aires . Le Gouvernement
s 'engage dans :a voie de la titularisation des personnels non titu-
laires : un projet de loi et un plan d' intégration seront présentés
au Parlement dans la session de printemps 1982 après concertation
avec les organisations syndicales, notamment au sein du groupe de
travail précité.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et utilitaires
(calcul des pensions,.

3460 . — 12 octobre 1981 . — M . Georges Nage expose à M. le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, que, selon les dispositions de l'article L . 24 )3")
du code des pensions civiles et militaires de retraite . la jouissance
de la pension civile est immédiate pour les femmes fonctionnaires
lorsqu'elles sont mères de trois enfants vivants ou décédés par
fait de guerre ou d ' un enfant vivant âgé de plus d ' un an et
atteint d ' une invalidit . égale ou supérieure à 80 p . 1(10 . Il lui
demande de bien vouloir examiner la possibilité de faire bénéficier
de ces dispositions les fonctionnaires veufs, pères de trois enfants
vivants ou d ' un enfant d'une invalidité égale ou supérieure à
80 p . 100.

Réponse . — Les conséquences financières d ' une éventuelle exten-
sion aux fonctionnaires masculins des dispositions prévues à l'ar-
ticle L . 24 du code des pensions civiles en faveur des femmes
fonctionnaires, sont telles qu'il ne parait pas possible pour le
moment de donner une suite favorable à la proposition . D'une
façon plus générale, l'aménagement de . conditions d'ouverture du
droit à pension à jouissance immédiate ne peut que s'inscrire
dans le cadre d'études plus générales qui sont menées en liaison
avec celles concernant le secteur privé . L'état des travaux en cours
ne permet pas d'avoir une idée précise sur le contenu des décisions
qui seront en définitive retenues.

Enseignement préscolaire et élé)aentaire (personnel).

3972. — 19 octobre 1981 . — M . Pierre Garmendia appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la situation des aides maternelles.
En effet, ces personnes exerçant une activité au service de 1 édu-
cation nationale se trouvent très souvent dans une situation lar-
gement moins favorable que le personnel de cette administration.
Il lui demande donc s'il ne lui parait pas possible d ' envisager
l'intégration de ces femmes dans l'administration du service public
d'éducation, dont elles sont des auxiliaires méritantes, dévouées et
indispensables.

Réponse. — Les aides maternelles dont la situation est évoquée
doivent étre les agents spécialisés des écoles maternelles qui sont
des agents communaux . En effet, l'article R . 412. 127 du code des
communes dispose que toute classe maternelle doit bénéficier des

Matières plastiques (entreprises : Val-de-Memel.

477 . — 20 juillet 1981 . — M. Georges Gosnat expose à M . le
ministre de l'Industrie que la situation des travailleurs de l ' usine
Sicopal d'Ivr,y )Val-de-Marne) est extrémement préoccupante . En
effet, la Société industrielle et commerciale de transformation des
plastiques, filiale des Charbonnages de France, qui regroupait près
de 20,10 salariés a, petit à petit, été pratiquement entièrement
démantelée en exécution de l 'opération a branches mortes + des
Houillères . Ainsi, de nombreuses cessions de différents départe-
ments de l'entreprise se sont déroulées et se sont traduites par des
restructurations et des compressions de personnels, notamment les
départements de flaconnage, d 'emballage, de conditionnement.
Actuellement, l'atelier d'Ivry, spécialisé dans l'étude et la réalisa-
tion des moules plastiques est gravement menacé à son tour . Les
vingt-deux salariés de cette usine, conscients des menaces sur
l'avenir de leur emploi, n'accepteraient pas la disparition de leur
outil de travail. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte "rendre pour : 1" que le problème du désengagement des
Charbonnages de France à l ' égard de sa filiale Sicopa soit reconsi-
déré : 2" que les négociations de cession à des entreprises privées
soient bloquées et que dans l'immédiat aucun licenciement ne soit
effectué.

Réponse . — La société Sicopal a été créée en 1972 à la suite du
rachat par la Société industrielle et commerciale des charbonnages
de France )Sires) de plusieurs entreprises de transformation
des matières plastiques . Cette opération qui faisait partie du plan
de reconv ersion du bassin minier du nord de la France a permis
de trouver un emploi au personnel excédentaire des Houillères du
Nord et du Pas-de-Calais . En 1978, après six années d 'activité, les
comptes de Sicopal laissaient appgraitre une perte cumulée de
133 millions de francs, malgré les efforts de restru e '""ration et de
redressement qui avaient été entrepris . Dans cet conditions, et
compte tenu de l'importance des in- cs(issements qui s 'avéraient
nécessaires, la Sicca a décidé de se e_sengager de Sicopal . Cette
décision qui était préconisée par la Cour des comptes a recueilli
l'accor d du contri-le d ' Etat auprès des Charbonnages . Sicopal, qui
réalisait en 1980 un chiffre d'affaires de 250 millions de francs avec
un effectif d'environ neuf cents personnes, regroupait trois divisions
d'importance inégale : grand public, emballage et industrie . A la
suite de plusieurs négociations, la division grand public a été cédée
l'année dernière à la firme hollandaise Curver. Les deux autres
divisions, qui correspondent à l 'implantation de Nueux .les-Mines,
ont été acquises intégraleunent par quatre sociétés spécialisées dans
les différents produits fabriqués . Ces reprises ont toutes été
effectuées par des firmes désireuses de développer leur outil indus-
triel et aucun licenciement à caractère économique n 'a été prononcé.
Un seul atelier est encore à la recherche d'un acquéreur . Il s'agit
de l 'atelier d'Ivry, qui fabrique des moules et comprend une oing
laine de salariés . Cet atelier d ' une haute technicité est susceptible
d'intéresser plusieurs acquéreurs et aucun licenciement n' est envi-
sagé dans l'immmédiat . Mes services se tiendront informés de l 'rvo-
mtion de ces discussions et veilleront qu 'elles permettent de
maintenir l ' activité de celte usine.

Cadres et agents de maitrise (emploi).

1020. — 3 août 1981 . — M . Claude Wolff attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie sur l ' opportunité qu 'il y aurait à pros
mouvoir une action visant, d ' une part, à prodiguer une assistance
technique aux P .M .E . -PM .I . qui le désirent et, d 'autre part,
utiliser les compétences de certains cadres sans emploi. En effet,
nombre de chefs d ' entreprise sont confrontés à des problèmes de
gestion, de méthodes, d 'organisation et de planification auxquels
leurs compétences techniques ou leur surcharge de travail ne leur
permettent pas toujours de faire face . Ils peuvent avoir recours
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à des . sociétés de conseils ., sous réserve que les moyens finan-
ciers de leur entreprise les y autorisent . Parallèlement, on cons-
tate que des cadres de grande valeur, le plus souvent ayant atteint
un âge où les possibilités de carrière, de reconversion, se font
rares, se trouvent sans emploi . Si leur situation matérielle est
en partie soulagée par !es allocations légales octroyées aux tra .
vailleurs privés d 'emploi, en revanche, l 'atteinte à leur état phy-
sique et moral, souvent indéniable, n ' est pas prise en considéra.
Lion . Leur bagage culturel, leur expérience du s vécu a de l 'entre-
prise et leur spécificité technologique n 'étant plus valorisés par
la concrétisation d'un emploi, il en résulte une perte pour notre
société et une frustration intellectuelle souvent mal vécue . II lui
demande si la mise en place d'une structure permettant de pallier
cette double carence ne peut être envisagée . Il conviendrait de
prévoir un système reposant sur une forme n'excluant pas le
versement des indemnités légales au profit du personnel d 'enca-
drement . De plus, les entreprises bénéficiaires de cette assistance
technique pourraient s'acquitter d 'un versement forfaitaire au fonds
de chômage sous forme d' t.onor•aires après rentabilisation ou enga.
ger le cadre à titre définitif . Cette formule s'inscrirait dan= un
aménagement du pacte pour l ' emploi dont les effets positifs ne

sont plus à démontrer.

Cadres et agents de maîtrise (emploi).

3905. — 19 octobre 1981 . — M. Claude Wolff attire à nouveau
l'attention de M . le ministre de l ' industrie sur l ' opportunité qu ' il y
aurait à promouvoir une action visant, d 'une part, à prodiguer une
assistance technique aux P.M .E. - P . M .I . qui le désirent et, d 'autre
part, utiliser les compétences de certains cadres sans emploi . En
effet, nombre de chefs d'entreprise sont confrontés à de- problèmes
de gestion, de methodes, d 'organisation et de planificat en auxquels
leurs compétences techniques ou leur surcharge de travail ne leur
permettent pas toujours de faire face. Ils peuvent avoir secours à
des sociétés de conseils sous réserve que les moyens financiers
de leur entreprise les y autorisent . Parallèlement, on constate que
des cadres de grande valeur, le plus souvent avant atteint un âge
où les possibilités de carrière, de reconversion, se font rares, se
trouvent sans emploi . Si leur situation matérielle est en partie
soulagée par les allocations légales octroyées aux travailleurs privés
d' emploi, en revanche l ' atteinte à leur état psychique et moral,
souvent indéniable, n 'est pas prise en considération . Leur bagage
culturel, leur expérience du . vécu r de l ' entreprise et leur sp:ici-
ficité technologique n 'étant plus valorisés par la concrétisation d ' un
emploi, il en résulte une perte pour notre société et une frustra-
tion intellectuelle souvent mal vécue . Il lui demande si la mise
en place d ' une structure permettant de pallier cette double carence
ne peut être envisagée . Il conviendrait de prévoir un système
reposant sur une forme n'excluant pas le versement des indemnités
légales au profit du personnel d 'encadrement . De plus, les entre-
prises bénéficiaires de cette assistance technique pourraient s 'acquit .
ter d ' un versement forfaitaire au fonds de chômage sous forme
d'honoraires, après rentabilisation, ou engager le cadre à titre
définitif. Cette formule s'inscrirait dans un aménagement du pacte
pour l ' emploi dont les effets positifs ne sont plus à démontrer.

Réponse . — Le problème soulevé par la question est double :
comment inciter et aider les chefs d 'entreprises à recourir à des
soutiens extérieurs . Comment utiliser les compétences des cadres
sans emploi . Sur le premier point, il est en effet très important de
permettre aux P . M. I . de trouver dans leur environnement les
conseils qu' elles recherchent et ce à un coût abordable pour elles.
Plusieurs actions ont déjà été entreprises dans ce domaine : le ren-
forcement des chambres de commerce et d ' industrie en assistants
techniques à l ' industrie ; la création dan= certaines régions, et notam-
ment dans le massif Central, de fonds d ' aide au conseil qui prennent
en charge une partie du coût du recours au conseil ; le lancement
d'instituts de la P . M . E. qui permettent à des étudiants de troisième
cycle de faire des interventions dans des entreprises ; le .programme
E. G. E. E . (entente entre les générations pour l'entreprise et
l'emploi) développé par l' association des âges, programme qui met
à disposition des P . M. I. des cadres expérimentés, les plus souvent
à la retraite. Sur le deudtième point, un élément de réponse a déjà
été apporté par le programme E . G . E . E. dont certains bénévoles sont
chômeurs . Son développement actuel au niveau natterai l'amèpera
nécessairement à concerner une population plus importante de cadres
en chômage . L'intérêt de ces interventions pour les P . M . I . bénéfi-
caires est leur coût très faible, puisque seuls les frais de dépliée-
ment sont à sa charge, l'intervenaut étant bénévole . Ces interven-

tions n'ont lieu que dans les P . M. I . qui ne peuvent pas finan-
cièrement recourir à une société de conseil . On ne peut dent envi-
sager de demander à ces entreprises de verser des honoraires sauf
à s'en tenir à des sommes très modiques. D'autre part pour « les
entreprises solvables e, Il convient d'être très prudent et de ne pas
mettre en difficultés les sociétés de .conseil privées par l'interven-

tion de cadres en, chômage sur ie marché du conseil.

Produits fissiles et composés (entreprises).

1155 . — 3 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté, tout en se
réjouissant que la société Framatome soit devenue le premier
constructeur mondial de réacteurs nucléaires à uranium enrichi,
demande à M . le ministre de l'industrie de préciser si l'accord de
licence avec Westinghouse expire bien en 1982 et si la societé
Framatome entend poursuivre la coopération avec cette societe
anrcricairre et sous quelles conditions.

Réponse . — Le développement du programme electronucléaire fran-
çais est fondé sur l'utilisation de réacteurs à eau légère pressu-
risée n P . W .R .t . Les réacteurs fournissent de la chaleur à des
générateurs de vapeur, et la vapeur produite par ces derniers sert
à entrainer une turbine qui elle-même entraîne un alternateur,
générateur de courant électrique . Le réacteur, avec tous ses dispo-
sitifs de commande et la manutention du combustible, constitue avec
les générateurs de vapeur la chaudière nucléair e . En France, les
chaudières P .W .R . sont construites par la société Framatome.
Cette société a été créée en 1958 et a passé un accord de licence
avec la société Westinghouse . Cet accord a éte prolongé en 1972
pour une durée de dix ans et, vu l'ampleur du développement du
programme français, a été révisé en 1975. A cette date, il a été
décidé que les accords de licence ne seraient pas reconduits après
1982, et qu'une codpération technique s ' instaurerait entre Westing-
house, Framatome, E . D . F. et le C. E . A . Dans le même tempe,
la participation de Westinghouse dans le capital de Framatome
est passée de 45 à 15 p . 100, le C. E . A . prenant 30 p. 100. Depuis
cette date, la coopération technique et l ' expérience très impor•
tante acquise par Framatome dans l' exécution du programme
français, et les efforts conjoints de recherche et de développe-
ment des partenaires français, ont permis de constater en 1980
que Framatome disposait d ' un savoir-faire et d' une technologie
propres ; les accords de licence pouvaient être révisés . Les négo-
ciations se sont poursuivies entre les gouvernements français et
américain, entre les sociétés Framatome et Westinghouse, elles
ont abouti au début de 1981 à un accord mettant un terme par
anticipation à la licence. Il était cependant intéressant de ne pas
mettre fin purement et simplement aux accords de licence, mais
de les prolonger par un accord de coopération équilibrée entre
partenaires égaux:, chacun pouvant bénéficier des développements
de l'autre sur ua procédé qui est maintenant le plus répandu au
monde . Cet accord a été signé le 17 mars 1981, il '-econnait l'exis-
tence d'une technologie propre à Framatome. Il est concla jusqu'en
1992 . Au préalable, un accord avait été signé le 22 janvier 1981
entre les Gouvernements français et américain ; cet accord prévoit
que chaque société est libre d'exporter sa technologie dans le
monde entier, sous la seule réserve d 'obtenir les autorisations
nécessaires de son gouvernement . Un processus de consultetida
entre gouvernements est prévu dans les cas particuliers. La construc-
tion des chaudières nucléaires se fait désormais en toute indépen•
dance vis-à-vis de l'étranger, et la société Framatome est totalement
libre de fournir des chaudières à l ' exportation. Westinghouse et
Framatome poursuivent dans ce cadre une coopération technique
suivant des programmes élaborés cas par cas en fonction de la
nature des problèmes qui sont rencontrés. Ces accords ont été
complétés par deux accords relatifs aux éléments combustibles,
aux termes desquels Framatome reprend toutes les parts de
Westinghouse dans les sociétés européennes de fabrication d'élé-
ments combustibles, qui fabriquent ces éléments suivant 1 . procédé
Westinghouse .

INTEK,LLtR ET DECENTRALISATION

Police (personnel).

2143. — 7 septembre 1981 . -- M . Jacques Melliek appelle l 'attea
tien de M . le ministre d' Etet, ministre de l' intérieur et de la dévier
trelisatlon, sur le très faible nombre de mutations dans le Par
de-Calais obtenues au titre de la loi Rousian par les gardiens
de la paix en service à Paris . Le manque de places disponibles
dans ce département bloque la mutation de gardiens malgré leur
grande ancienneté et leur situation familiale. Par contre, les
demandes de mutation à destination du Nord sont satisfaites plus
aisément, donnant satisfaction à un personnel ayant beaucoup moins
d a ::. lenneté que dans le premier cas . Ainsi, il y a eu en 1981 cinq
mutations dans le Pas-de-Calais et soixante dans le Nord. Les mutai
tiens dans le Nord en 1980 représentant 11 p. 100 du total, contre
0,3 p . 100 dans le Pas-de-Calais. D lui demande s'il envisage de
permettre l'extension des trois voeux de demandes de mutation
afin qu 'à défaut de nomination dans l'une des trois circonscriptions
souhaitées le poste puisse être attribué dans le reafe du Pas-de•
Calais et dans !e département du Nord suivant le barème
d'ancienneté.

	

• '

Réponse . — D y a upe étroite corrélation entre le nombre de
postes de gradés et gardiens à pourvoir annuellement dans 'titi
département et l'importance des effectifs de policiers qui y sont
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affectés. B est donc normal qu ' il y ait plus de vacances dans le
Nord où sont en fonction 2 839 gradés et gardiens que dans le
Pas-de-Calais qui en compte 1 234, qu'il s 'agisse des postes pourvus
au titre du mouvement général normal ou de ceux réservés aux
bénéficiaires de la loi Roustan . Cela dit, il est à noter qu ' en 1980,
le nombre de candidats satisfaits au titre de cette loi a été pro-
portionnellement plus élevé dans le Pas-de-Calais que dans le
Nord : trois pour quatorze vacances, soit 21 p . 190 dans le premier
département ; quatorze pour 101 vacances, soit 14 p. 100 dans
le second . Même constatation en 1981 où le Pas de-Calais conserve
à ce titre un léger avantage : dix pour cinquante vacances, soit
20 p. 100 dans ce département : vingt-trois pour 118 vacances, soit
19 p . 100 dans le Nord . En bref, il n' y a donc aucune anomalie
dans les situations constatées par l ' honorable parlementaire. En
tout état de cause, il ne parait pas possible d 'envisager de modifier
les règles qui régissent le mouvement général des gradés et gar-
diens de la paix de la police nationale . En effet, elles ont été
déterminées en étroite concertation avec les organisations repré-
sentatives des personnels . Les dispositions qu'elles contiennent
présentent l 'avantage de tenir compte à la fois des souhaits des
policiers intéressés et de l ' intérêt du service.

Police (fonctionnement : Hérault).

2295 . — 14 septembre 1981 . — M. Gilbert Sénés appelle l'atten-
tion de M. le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation sur l'insuffisance des effectifs de la police urbaine toutes
catégories confondues (commissaires, inspecteurs, enquêteurs, offi-
ciers, gradés et gardiens) sur la ville de Montpellier. En effet, à
ce jour, on compte comme effectifs pour cette agglomération,
361 personnes pour une population de plus de 200000 habitants.
Si la ville de Montpellier était traitée comme la ville de Bordeaux,
en fonction du rapport police-population, ce serait 911 personnes
qui devraient être chargées de la police urbaine . Etant donné le
travail de plus en plus considérable qu ' ont à réaliser les policiers
de tous grades, il lui demande s'il n'envisage pas de doter Mont-
pellier d 'effectifs correspondants aux besoins tant au niveau de
la criminalité que de la circulation.

Réponse. — Les effectifs de la police urbaine de Montpellier sont
actuellement de cinquante-sept policiers en civil, 309 en tenue et
vingt-deux agents administratifs et vacataires, soit un total de
388 fonctionnaires . La comparaison avec la situation de 1975 fait
apparaître une augmentation de douze unités. La dotation actuelle
se situe dans la moyenne des villes ayant des populations de sem-
blable importance . Cependant, compte tenu des problèmes spécifi-
ques à cette circonscription, liés notamment à une augmentation
de la délinquance et au développement de la circulation, l 'effort
engagé en sa faveur sera poursuivi . Dans un premier temps, deux
agents administratifs supplémentaires y seront affectés avant la
fin de l' année. Ils permettront le retour en service actif de deux poli-
ciers actuellement détachés à des activités sédentaires . Par ailleurs,
dans le cadre des études actuellement en cours pour définir la
répartition des 6000 policiers supplémentaires dont le recrutement
est prévu pour 1982, la situation de Montpellier sera examinée avec
soin.

Collectivités focales (limites).

2620. — 21 septembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. le ministre d 'Etat, ministre de l'Intérieur et de la décentra-
11sation, veuille bien lui indiquer quelles étaient les divisions admi-
nistratives françaises en Algérie (régions, départements et arron-
dissements) au moment de son indépendance.

Réponse. — La division administrative de l'Algérie au moment
de n l'indépendance était la suivante : territoires du Nord, décrets
n° 56-641 du 28 juin 1956 modifié, n" 59-814 du 4 juillet 1959 et
n' 59-1282 du 7 novembre 1959. Région d' Alger : département
d'Alger : arrondissements d ' Alger, Blida et Maison-Blanche ; départe-
ment d' Orléansville : arrondissements d 'Orléansville, Cherchell,
Duperré, Miliana, Ténès et Teniet-el-Haâd ; département de Médéa :
arrondissements de Médéa, Aumale, Boghari, Bou-Saâda, Djelfa, Paul-
Gazelles et Tablat ; département de Tizi-Ouzou : arrondissements de
Tizi-Ouzou, Azazga, Bouïra, Bordj-Ménaïel, Dar-el-Mizan, Fort-National
et Palestro. Région d'Oran : département d'Oran : arrondissements
d'Oran, Ain-Témouchent, Perregaux, Sidi-Bel-Abbès et Le Télagb ;
département de Mostaganem : arrondissements de Mostaganem, Cas-
saigne, Inkerman, Mascara, Palikao et Relizane ; département de
Tiaret : arrondissements de Tiaret, Aflou, Frenda et Vialar ; dépar-

nt de Tlemcen : arrondissements de Tlemcen, Béni-Saf, Marrie,
=ours et Sebdoq ; département de Saïda : arrondissements de
8aIda, Aïa.Sefra, Géryville et Méchéria. Région de Constantine :

département de Constantine : arrondissements de Constantine, A 'ïn-
Beëda, Aïn-M 'Lila, Cole, Djidjelli, El-Milia, Mile et Philippeville ;
département de Sétif : arrondissements de Sétif, Akbou, Bougie,
Bordj-bou-Arréridj, Kerrata, La Fayette, M'Sila, Saint-Arnaud et
Sidi-Aïch ; département de Bône : arrondissements de Bône, Clair-
fontaine, Guelma, La Celle, Souk-Ahras et Tébessa ; département de
Batna . arrondissements de Batna, Arris, Barika, Biskra, Corneille et
Khenchela . Territoires du Sud, décret n" 57-903 du 7 août 1957:
département des Oasis : arrondissements de Laghouat, Ouargla et
Touggourt ; département de la Saoura : arrondissements de Colomb-
Béchar et d ' Adrar.

Transports aériens (aéroports : Var).

2656. — 21 septembre 1981 . — M. François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur le probleme de la sécurité de l ' aéroport d 'Hyères-
Le Palyvestre (Var). Il note en ef"et que, depuis le début du mois
de septembre, la présence d ' un tfectif des compagnies républi-
caines de sécurité a été supprimée. Il souligne que cette mesure est
de nature à inquiéter les passagers qui fréquentent cet aéroport
du fait que, désormais, il n'y a plus de contrôle de sécurité à l'in-
térieur de l'aérogare, ni même à l' embarquement. Etant donné la
recrudescence de la violence et la multiplication des attentats, et
étant donné par ailleurs l'intérêt prioritaire que revêt la sécurité
dans les avions, il lui demande s' il envisage de rétablir, à l 'aéro-
port d'Hyères, le service d 'ordre aujourd' hui disparu.

Réponse . — L'aéroport de Hyères-Le Palyvestre n 'enregistre
quotidiennement, en période normale, c'est-à-dire bers saison, que
six vols intérieurs et quelques charters. En 1980, il a accueilli
205288 voyageurs . Au cours des mais de juillet et août, pour
couvrir un accroissement sensible du trafic international, quatre
gardiens C .R .S renforcent les effectifs particulièrement insuffi-
sants de la police de l' air et des frontières dont le siège est sis
à Toulon, distant de 2+6 kilomètres . Dans le cadre du renforcement
des effectifs en tenue au plan natio :tal, un brigadier et quatre
gardiens de la paix seront affectés à la circonscription départe-
mentale de la police de l ' air et des frontières du Var pour réaliser
des contrôles plus systématiques à l ' aéroport d 'Hyeres - Le Palyvestre.

Communes (finances).

2809. — 21 septembre 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les difficultés que pose aux communes l 'article 10
du décret du 10 mars 1972 du ministre chargé des réformes admi-
nistratives . En effet, cet article impose que « la décision attributive
de subventions doit être préalable au commencement d 'exécution
de l'opération à subventionner s. Or les délais qui s'écoulent entre
la décision de principe d ' attribution du ministère et l' arrêté de
subvention de la préfecture s 'avèrent souvent très longs pour
diverses raisons administratives et créent de graves problèmes de
financement en raison des retards ainsi imposés avant le début
des travaux. Aussi il lui demande, en attendant les mesures de
décentralisation proposées par le Gouvernement, s ' il pense pouvoir
prendre des mesures permettant le début d 'exécution des travaux
dès que la décision ministérielle est prise, sans qu'il soit nécessaire
d'être en possession de l'arrêté de subvention du préfet.

Réponse . — L'article 10 du décret du 10 mars 1972, qui
interdit le commencement d'exécution des opérations d'investis-
sement subventionnées par l'Etat avant l 'intervention de la décision
de subvention, prévoit la possibilité de déroger à cette règle, par
décret ou arrêté contresigné par le ministre de l'économie et des
finances. Ces dérogations ne peuvent cependant être accordées
que dans des circonstances très exceptionnelles. Afin d' atténuer
la rigidité de ces dispositions, un arrêté, pris le 10 mars 1981, par
le ministre du budget, a apporté quelques assouplissements à la
règle établie . Depuis l'intervention de ce texte, l 'autorité compé-
tente pour attribuer la subvention peut autoriser l 'engagement
des travaux avant la décision de subvention lorsque la sécurité
des personnes est en jeu à la suite d'événements imprévisibles ou
lorsqu 'il s 'agit de travaux à exécuter par des particuliers sur injonc-
tion de l'administration . Conscient de la nécessité d'améliorer encore
le système actuel, le Gouvernement étudie, dans le cadre d'un
programme de mesures de simplification administrative, la possi-
bilité d'apporter de nouvelles modifications aux dispositions en
vigueur. Ces modifications devraient permettre, avant la mise en
place de l'ensemble des mesures de décentralisation, de concilier
pendant une période transitoire,' l'autonomie renforcée des collecti-
vités locales et le souci d'une gestion rationnelle des deniers publics .
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Papiers d'identité (carte nationale d 'identité).

3090. — 28 septembre 1981 . — M . Gilbert Gantier appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur sa récente décision d'arrêter la fabrication
et la délivrance des nouvelles cartes d'identité . Il lui demande, en
effet, quels sont les aménagements techniques mis à l ' étude dans
ses services pour réduire les risques de falsification des cartes
traditionnelles.

Réponse . — Le Gouvernement a décidé, le 12 septembre dernier,
de mettre fin à la fabrication informatisée des cartes nationales
d 'identité, estimant que, malgré les précautions prises, ce système
pouvait, à terme, comporter des risques sérieux pour la liberté
individuelle et la vie privée de nos concitoyens . Mais le ministre
d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décentralisation, n'en demeure
pas moins préoccupé par les falsifications et contrefaçons qui
peuvent être aisément réalisées à partir du modèle actuel de la
carte nationale d 'identité . Aussi, trois voies de recherche sont-elles
envisagées afin de réduire ces risques, à savoir : la procédure :
il pourrait être ainsi prévu que le maire enverrait directement à
la préfecture ou à la sous-préfecture, non plus au demandeur
lui-même, l 'extrait d'acte de naissance devant figurer dans le
dossier de demande ; le titre lui-même : différentes techniques de
plastification peuvent être envisagées ; les conditions de fabrication
du titre : modalités de report de la photographie, des mentions alpha-
numériques concernant le titulaire de la carte et d 'authentification
du document . Mais les études ne font que débuter et les orien-
tations qui sont exposées ci-dessus n ' ont, bien entendu, qu ' une
valeur indicative.

es.

Communes (personnel).

3826 . — 19 octobre 1981 . — M. Rodolphe Pince attire l 'attention
de M. la ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de I. décen-
tralisation, sur les conséquences de l'arrêté ministériel du 2 juin 1981
regroupant les grades de surveillant de travaux et de contremaître
dans la fonction communale . Or, la nature des tâches confiées à
ces deux catégories d 'agents, ainsi que leur mode de recrutement,
ne sont pas assimilables . En outre, ce regroupement pose de difficiles
problèmes de choix pour les tableaux d ' avancement . Aussi, il lui
demande de bien vouloir abroger cet arrêté pour éviter les diffi-
cultés mentionnées.

Réponse. — L ' objectif principal des arrêtés du 2 Juin 1981 a été
de faire bénéficier les contremaîtres, contremaîtres principaux et
chefs d'atelier de la prime spéciale des personnels techniques commi
vaux dont ils étaient exclus . L'économie des textes a donc été de
permettre à ces emplois de bénéficier des dispositions de l 'arrêté
du 15 septembre 1978 . Ils n' ont en aucune manière mis en cause
les droits acquis par les contremaîtres, les contremaîtres principaux
et les chefs d' atelier . Les communes peuvent dans la pratique
continuer à recruter dans les emplois de la filière ouvrière sans
aucun bouleversement et procéder aux avancements comme par le
passé . Cela a été précisé par la note d 'information diffusée le
15 juin 1981 . La dénomination retenue à la nomenclature permet
de garder les termes usuels de contremaître, chef d 'atelier, surveil-
lant de travaux et chef de travaux . C 'est pourquoi la commission
nationale paritaire du personnel communal, et notamment les mem-
bres représentant les personnels, ont donné leur accord sur l 'éco-
nomie des textes.

PLAN _ ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Aménagement du territoire (zones rurales : Sarthe).

3211 . — 5 octobre 1981 . — M. Gérard Chasseguet rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l 'aménagement du
territoire, que durant la campagne pour les élections législatives,
il avait promis aux électeurs sarthois que ce département serait
lassé en zone primable. Un tel classement, s'il devenait effectif,
permettrait sans aucun doute d'améliorer notoirement la situation
de plus en plus alarmante de l'emploi, en rétablissant une stricte
parité sur le plan des aides au développement économique, entre
tous les départements de la région des Pays de la Loire . Il lui
demande donc de lui préciser si cette promesse était purement
électorale ou Lien si les industriels sarthois peuvent espérer voir
prochainement classé le département de la Sarthe en zone primable.

Réponse . — Le régime actuel des primes au développement
régional vient à expiration le 31 décembre 1981 et lors du conseil
des ministres du 4 novembre, le Gouvernement a précisé les prin-
cipes qui présideraient à la définition de la nouvelle carte des aides .

L'attribution de ces primes sera largement décentralisée et se fera
à partir d'une carte définie par le Gouvernement après consultation
des régions . L'établ issement de cette carte se fera en fonction de
critères quantifiés et objectifs (dépopulation, faible industrialisation,
handicaps géographiques, sinistres industriels ) et les régions seront
appelées à modifier ces propositions, dans la limite des plafonds de
classement impartis, en fonction de leurs priorités spécifiques . C 'est
dans ce contexte que sera examiné le cas du département de la
Sarthe . Contrairement à ce qu'indique l'honorable parlementaire,
aucun autre engagement que celui d ' une consultation démocratique
des régions n 'avait été p ris par le ministre du Plan et de l ' aména-
gement du territoire.

P. T. T.

Postes : ministère (personnel : Paris).

2355- - 14 septembre 1981. — M. Ernest Moutoussamy informe
M. le ministre des P- T . T. qu'un nouveau standard téléphonique a
été mis en place à Saint-Lazare centre de tri. Après diverses initia-
tives de la C. G . T. , les emplo y és métropolitains ont obtenu l 'auto-
risation de téléphoner pour des raisons personnelles à leur province
d'origine. Par contre, il est toujours refusé aux originaires des
D. O . M : T. O. M. le même avantage, Ces travailleurs, qui ne peuvent
communiquer avec leur département d'origine comme leurs col-
lègues métropolitains, considèrent qu ' ils sont victimes d ' une grave
discrimination . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour régulariser cette situation.

Réponse . — Les postes téléphoniques installés dans les locaux
de service sont réservés exclusi v ement aux besoins de l'exploitation
et le personnel n 'est pas autorisé à les utiliser pour des besoins
personnels . Néanmoins, dans ce r tains cas exceptionnels, et sur auto-
risation du chef d'établissement, les agents peuvent être autorisés à
obtenir des communications téléphoniques personnelles . S' agissant
de la nouvelle installation du centre de tri de Saint-Lazare, l 'accès
au 19 (service international) n'a pas été prévu parce que les besoins
du service ne le justifiaient p as . II ne s' agit donc en aucun cas
d 'une mesure discriminatoire à l ' égard du personnel originaire des
départements d'outre-mer.

Postes et télécommunications (courrier).

3540. — 12 octob re 1981. — M . pierre Jagoret appelle l'attention
de M. le ministre des P .T.T. sur les tarifs appliqués par les P .T.T.
aux bulletins municipaux. La Publication de bulletins municipaux
répond au désir de mieux informer les habitants, de mieux leur
faire connaitre ;es objectifs et les problèmes des équipes municipales
et tend à créer les conditions d 'une plus grande concertation entre
les électeurs et les élus et en conséquence une participation du
plus grand nombre de citoyens à la vie de leur cité . Ses perspec-
tives correspondent, semble-t- i l, aux orientations des pouvoirs
publics. II lui demande s'il n'estime pas opportun, afin de faciliter
la réalisation des obJectifs, de faire bénéficier les bulletins munici-
paux des tarifs préférentiels accordés aux périodiques inscrits à
la commission paritaire, et quelles mesures il compte prendre à
cet effet.

Réponse. — Pour bénéficier du tarif postal de presse, les journaux
et écrits périodiques doivent avoir obtenu l 'agrément de la Commis-
sion paritaire des Publications et agences de presse créée par le
décret n° 50-360 du 25 mars 1950. Cette commission est chargée de
vérifier si les publications remplissent les conditions prévues par les
textes législatifs et réglementaires en vigueur, en particulier les
prescriptions des a rticles D 18 et suivants du code des P .T.T . Les
bulletins municipaux, examinés dans ce cadre, doivent satisfaire aux
dispositions de droit commun et être notamment habituellement
offerts au Public à un prix marqué ou par abonnement . Si tel est
le cas, le périodique reçoit un certificat d'inscription qui doit être
produit à l'appui de la demande tendant à bénéficier du tarif postal
préférentiel . En cas de refus d 'a grém e nt, l'administration des P.T.T.
se trouve, conformérnent à la jurisprudence du Conseil d ' Etat, dans
une situation de compétence liée et de ce fait, la publication ne
peut obtenir le tarif de presse.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Boissons et alcools (bouilleurs de cru).

1745. — 24 août 1931 . — M. Pierre Welsenhorn demande à M. le
ministre délégué, chargé des relations avec le Parlement, si le Gou-
vernement envisage de demander l ' inscription prochaine à l ' ordre
du jour de l'Assemblée nationale de la proposition de loi n° 39
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relative à la distillation, en franchise de droits, d ' une partie de la
production des récoltants-producteurs d'eaux-de-vie naturelles, pro-
position présentée par M. François Grussenmeyer et un certain
nombre de ses collègues.

Réponse . — Le Gouvernement a indiqué à plusieurs reprisas qu 'il
lui paraissait opportun que viennent en discussion des propositions
de loi, quel que soit le groupe politique auquel appartiennent les
parlementaires qui les ont déposés- Le Gouvernement s'efforcera
en outre d'inscrire ces textes à l ' ordre du jour de l' autre assemblée,
afin qu'ils puissent aboutir à l ' adoption d ' un texte de loi. Encore

faut-il que . quant au fonds, ces pmpositions de loi n'aillent pas à
l 'encontre de la politique du Gouvernement . Or, compte tenu notam-
mentde l'encombrement actuel de l'ordre du jour de l'Assemblée
nationale, l'inscription prochaine de la proposition de loi n" 39
relative à la distillation, en franchise de droits, d 'une partie de la
production des récoltants-producteurs d'eaux-de-vie naturelles, pré-
sentée par M . François Grussenmeyer et un certain nombre de ses
collègues, ne parait pas opportune . En effet, l'ordonnance n" 60-907
du 30 août 1960 prise en application de la loi n" 60-773 du 30 juil-
let 1960 a posé le principe de la disparition de l'allocation en fran-
chise des bouil l eurs de cru qui permettait aux intéressés de disposer
de dix litres d ' alcool pur en franchise de droit . Le rétablissement
de ce privilège, tel que l' envisage l ' honorable parlementaire, aurait
pour effet d 'augmenter la consommation globale de l ' alcool, et consti-
tuerait une cause non négligeable de l'alcoolisme . Outre ses consé-
quenses sur le problème posé au regard de la santé publique, et en
particulier sur le coût social de l'alcoolisme, une telle mesure pro-
duisait inévitablement un transfert de la consommation d ' alcool taxé
vers l 'alcool exonéré . Le Gouvernement responsable de la santé et des
finances publiques, ne peut donc accepter des modifications de la
législation relative aux a bouilleurs de cru e qui iraient à l 'encontre
des intérêts généraux dont il a la charge. En outre, la compensation
financière de la diminution des ressources publiques qu'entraînerait
l'adoption de cette proposition semble insuffisamment compensée
par son article 6 et l 'article 40 de la Constitution serait applicable.

Gouvernement (composition).

3107. — 28 septembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre délégué, chargé des relations avec le Parlement,
de bien vouloir lui fournir la liste des hommes politiques nommés
à des fonctions ministérielles ou maintenus à ces fonctions en
dépit d ' un échec aux élections législatives du début de la V• Répu-
blique à juin 1981.

Réponse . — La liste demandée par l' honorable parlementaire
compte tenu des élections législatives partiel les, d 'une part, et des
remaniements ministériels, d 'autre part, est extrêmement difficile à
établir de manière certaine et exhaustive. Sous cette réserve les
hommes politiques nommés à des fonctions ministérielles ou main-
tenus à ces fonctions en dépit d ' un échec aux élections législatives
du début de la V' République (premier Gouvernement de M . Debré)
à juin 1981 (premier Gouvernement de M. Mauroy avant les élec-
tions de juin 1981) est la suivante : M. Paul Bacon, gouvernement de
M . Debré (janvier 1959) ; M. Couve de Murville, gouvernement de
M . Pompidou (avril 1967) ; M. Pierre Messmer, gouvernement de
M . Pompidou (avril 1967) ; Mme Alice Saunier Seité, gouvernement
de M. Barre (avril 1978) ; M. Henri Cavaille, gouvernement de
M . Barre (avril 1978) ; M. Lionel Stoléru, gouvernement de el . Barre
(avril 1978) ; Mme Nicole Questiaux, gouvernement de M. Mauroy
(mai 1981) ; Mme Yvette Roudy, gouvernement de M. Mauroy
(mai 1981) ; Mme Edith Cresson, gouvernement de M . Mauroy
(mai 1981) ; Mme Catherine Lalumière, gouvernement de M. Mauroy
(mai 1981( ; M. Edmond Hervé, gouvernement de M . Mauroy
(mai 1981) ; M. Charles Fiterman, gouvernement de M . Mauroy
(juin 1981) . Il est à noter que Mmes Questiaux, Rcudy, Cresson,
Lalumière et M . Hervé ont été élus députés aux élections législa-
tives de juin 1981 avant d' être nommés à nouveau ministres dans
le second Gouvernement Mauroy.

RELATIONS EXTERIEURES

Politique extérieure (Libye).

1484 . — 10 août 1981 . — M . Georges Mesmin rappelle à M. le
ministre des relations extérieures que la France vient de reprendre
ses livraisons d 'armes à la Libye . Il lui demande si des mesures
ont été prises pour que : 1" ces armes ne soient pas transférées
par la Libye au Proche-Orient et utilisées contre Israël ; 2" ces
armes ne servent pas à déstabiliser des Etats africains amis de la
France.

Réponse . — Le Gouvernement a défini au début de l'été les bases
sur lesquelles il entendait situer les rapports entre la France et la
Libye. La politique de la France à cet égard, qui a été exposée publi-

quement à plusieurs reprises, est claire . Dans le domaine économique,
la France est disposée à entretenir des relations normales avec la
Libye, ce qui implique, conformément à un principe général auquel
le Gouvernement se devait de se conformer, que soit honoré l'en-
semble des contrats, y compris dans le domaine militaire, conve-
nus avant le 21 mai 1981, sous le gouvernement précédent . Il est
rappelé qu'en maticre d'exportation d 'armement il est de règle
constante d 'exiger que les matériels fournis ne soient pas ré-
exportés sans accord préalable du Gouvernement français . Le
Gouvernement, soucieux de voir mises en place, conformément aux
résolutions de l'Organisation de l' unité africaine, les conditions du
rétablissement d ' un Tchad indépendant, a en revanche décidé que
la négociation de nouveaux contrats d 'armement avec la Libye serait
suspendue, tant que la situation au TLhad n 'aurait pas évolué dans
un sens conforme aux résolutions de l ' O .U .A.

Rapatriés (indemnisation).

1585. — 24 août 1981 . — Mme Martine Frachon attire l 'attention
de M. le ministre des relations extérieures sur la situation des
anciens pilotes français des ports d'Algérie ainsi que de leurs
veuves, qui ne perçoivent plus leurs pensions de retraite depuis le
1' , avril 1972 par décision unilatérale du gouvernement algérien.
On peut craindre que cette question de retraites, concernant un
nombre minime de citoyens, ne puisse être prise en compte dans Ies
négociations sur le règlement du contentieux franco-algérien . Elle
lui demande quelle décision il entend demander au Gouvernement
de prendre pour le règlement normal de ces retraites et de leurs
arriérés, considérant qu ' un certain nombre des ayants droit se
trouvent dans une situation économique difficile.

Réponse . — Les pilotes maritimes perçoivent . à leur retraite, deux
pensions distinctes : l'une est versée par l ' établissement national
des invalides de la marine, l'autre par le syndicat de la station
de pilotage à laquelle ils appartenaient avant leur retraite . Dans
le cas des anciens pilotes français des ports d ' Algérie, seule la
retraite complémentaire a cessé d 'être versée depuis le 1" avril 1972.
Il convient de préciser que jusqu'à la date précitée, les stations de
pilotage d ' Algérie étaient des organismes privés dont les membres
percevaient une taxe à chaque entrée ou sortie de navire . Une
part de cette taxe était affectée par les pilotes au financement d'un
régime de retraite complémentaire géré par leur syndicat . Depuis
1972, l' office national des ports (organisme algérien), successeur des
stations de pilotage, a omis de reverser à l 'office de protection
sociale des gens de mer, institution algérienne de sécurité sociale
homologue de l'E.N .f.M ., le montant des sommes capitalisées par
l' organisme de retraite que gérait le syndicat des pilotes . L'ambassa-
de de France à Alger, après de multiples démarches, avait reçu
en 1974, des autorités algériennes, la promesse formelle que cette
affaire serait réglée dans un avenir proche . Cette promesse n'ayant
pas été tenue, notre ambassade a été priée de renouveler ses
démarches auprès des autorités algériennes afin que les anciens
pilotes français et leurs lamilles puissent percevoir le complément
de retraite auquel ils peuvent légitimement prétendre.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (établissements : Isère).

2791 . — 21 septembre 1981 . M. Claude Labbé attire l' attention
de M. le ministre des relations extérieures sur la situation des
C. U . E. F. (centres universitaires d 'études françaises) . En effet, la
Cour des comptes a souhaité l' intégration des C . U . E. F. aux univer-
sités, mais a par ailleurs refusé la prise en charge des salaires des
enseignants de ces centres par les universités . Le C. U. E. F . de
Grenoble notamment a dû avoir recours à h, création d ' une asso-
ciation (loi de 1901) pour pouvoir assurer les rémunérations des
professeurs . Au moment où l ' on entend parler de toute part de la
francophonie, de la nécessité de redonner à la langue française et
à notre culture leur place dans le monde, il est extrêmement regret-
table de constater que quelques lignes d'un décret rendent impos-
sible le fonctionnement d ' un organisme qui a prouvé son efficacité
et se trouve mis dans l ' impossibilité de poursuivre son travail.
M . Claude Labbé demande à M . le ministre des relations extérieures
que le décret de 1978 consente des dérogations aux C . U. E. F. tou-
chés par ce texte en attendant que soient trouvées les solutions
permettant de situer exactement les C. U . E . F . et leur personnel
spécifique dans l ' université française.

Réponse. — Il n 'existe de centres de ce nom qu' à Grenoble ; les
quelque trente autres centres existant en France portent d'autres
appellations : instituts d 'études françaises pour étrangers, etc . ILs
servent de cadre d'accueil aux étudiants et boursiers étrangers en
perfectionnement linguistique à l 'année ou durant l'été, et au perfec-
tionnement des professeurs étrangers de français . Les universités
qui ne les ont généralement pas reconnus comme partie intégrante
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de leur structure y utilisent un personnel contractuel recruté
selon l'occasion ; actuellement existe dune un corps de plusieurs
centaines de vacataires spécialisés dans l 'enseignement aux étrangers
dans les universités françaises et dont celles-ci se refusaient jusqu'ici
à étudier la titularisation . Grenoble est seulement un exemple parmi
d ' autres. Le décret de 1978 concernant la nomination des assistants
et maitre-assistants est du ressort du ministère de l'éducation natio-
nale : le ministère des relations extérieures n'a ni le droit ni la
possibilité d 'y « consentir des dérogations . Tout juste peut-il
souhaiter que les universités considèrent leur action dans le domaine
du français langue étrangère non pas rumine une activité à
sous-traiter à des organismes para-universitaires recrutant des
vacataires, mais comme une part intégrante et intégrée de son
action globale, quitte à titulariser ceux qui ec sont les vecteurs.

Radiodiffusion et té!ér .s i en (rnon,pule de l'Etatt.

3108 . — 28 septembre 19d1 . — M. Jean Foyer demande à M . le
ministre des relations extérieures quelle est la position du Gou-
vernement à l ' égard des réserves et déclarations interprétatives
qui avaient été fade ., lors de la ratificatio ., de la convention
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales ainsi que de celles des pactes internationaux relatifs
aux droits civils et politiques et aux droits économiques . sociaux
et culturels conclus sous l 'égide des Nations unies . Le Gouverne-
ment venant de lever la réserve concernant te droit de recours
individuel devant la commission européenne des droits de l'homme,
il est spécialement demandé si le Gouvernement n ' estimerait pus
justifié de lever les réserves tendant à maintenir un régime de
monopole de la radiodiffusion-télévision incompatible avec la lettre
et plus enroee avec l'esprit des conventions et pactes dont il
s'agit.

Réponse . — Le Gouvernement ne manquera pas de procéder
à un examen attentif des réser ves et déclarations qui ont été
émises par ses prédécesseurs au sujet de la convention européenne
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales,
du pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels et du pacte international relatif eux droits civils et politi-
ques . Dans l 'immédiat, le plus urgent lui a semblé de réparer
deux omissions qui pouvaient être préjudiciables à l'image de notre
pays en tant que patrie des droits de l'homme, en faisant, le
2 octobre, une déclaration d'acceptation du droit de recours indi-
viduel dans le cadre de la convention européenne des droits de
l'homme et en signant, le même jour, le protocole n" 2 à cette
convention. En ce qui concerne plus particulièrement le régime de
la tadiodiffusion-télévision française, l'honorable parlementaire sem-
ble persister dans l'opinion qu'il avait exprimée le 17 novembre 1964,
devant l'Assemblée nationale, en qualité de garde des sceaux, et
selon laquelle « le monopole de l'O .R .T .F ., par exemple, serait
condamné» par la convention européenne des droits de l ' ho :m,ie
et « nous devrions accepter n'importe quelle radio ou télévision
privée sur le territoire national l'elfe n'a pas été, en 1974,
l'opinion du Gouvernement qui, se fondant sur un avis de la
commission européenne des droits de l 'homme, rendu en 1968
(X contre Suède, s'est borné à une déclaration interprétative de
l'article 10 de la convention . Par ailleurs, au moment d'cdhérer
au pacte relatif aux droits civils et politiques, le Gouvernement
précédant a indiqué qu ' il émettrait une réserve à l'article 19 «pour
éviter toute contestation ,., compte tenu du fait que cet article,
à la différence de l'article 10 de la convention européenne, omet
d ' envisager «expressément A le régime des entreprises de radio-
diffusion et de télévision.

Politique extérieure 1Turquie),

3315 . — 5 octobre 1981 . — M . Philippe Sanmarco appelle l' atten-
tion de M. le ministre des relations extérieures pour le récent atten-
tat perpétré à Paris par une urganisation clandestine arménienne
contre des locaux diplomatiques a rappelé pour ceux qui l'auraient
oublié la nécessité d 'aborder sur le fond et au niveau international
les conséquences de ce que fut le premier génocide du ex' siècle.
L ' assemblée générale des Nations unies devrait être saisie afin que
ce génocide soit reconnu comme tel . Il lui demande si le Gouver-
nement de la France a l ' intention de favoriser l 'examen par les
Nations Unies de cette question, convaincu que seules des réponses
sur le fond pourront éviter la poursuite d 'actions violentes.

Réponse. — Notre pays n ' a jamais .méconnu les épreuves et les
drames qui ont été ceux des Arméniens de l ' Empire ottoman
pendant la première guerre mondiale. L 'ampleur de l 'accueil réservé
aux réfugiés de ce pays en porte témoignage . Le Gouvernement
français considère sans aucune ambiguïté qu'il n'est au pouvoir
d 'aucun organisme, national ou international, de l 'effacer de la
mémoire des peuples. D vient d'ailleurs de rappeler, dans une
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réponse à une question écrite, posée par M . Noir, le 13 juillet
dernier n' 395,, qu'il «déplore la position des autorités turques
actuelles qui persistent à considérer les événements de 1915 non
comme un génocide visant à exterminer les populations armé-
niennes d'Anatolie orientale, maie comme la répression d'une révolte
concomitante à l 'offensive de l'armée russe s . Telle est la position
que le Gouvernement défendra sur le plan international et en
particulier au sein des Nations Unies, sans hostilité à l'égard de
la Turquie, pays ami et allié.

ne_ _mi

Commerce extérieur (Nicaragua).

3350. — 12 octobre 1981 . — M. Georges Mesmin demande à
M . le ministre des relations extérieures s'il est exact que l'un des
résultats de son récent voyage au Nicaragua est le financement par
la France de la eon ;truction d'une usine textile dans ce pays . Dans
l'affirmative, il lui demande que's sont le volume de production
attendu de cette usine, le montant et la forme de l'aide de la France
ipréts, subventions, aide en nature, etc ..

Réponse . — En octobre 1980, le Gouvernement français: a signé
avec le Guut ernement nicaraguayen un protocole financier d ' un
montant de 50 millions de francs comprenant d'une part 5 millions
de francs pour une aide à la balance des paiements, d'autre part
45 millions de francs pour la réalisation d ' une usine de serviettes
de coton dont la production est destinée au marché latino-améri-
cain . A la suite de mon voyage au Nicaragua le 4 août 1981, le
principe d'une deuxième aide économique et financière a été retenu
par le Gouvernement français . Ses modalités d'application sont en
cours de négociation avec les autorités nicaraguayennes . Dans le
cadre de celte aide, aucun nouveau projet dans le secteur textile
n 'est envisagé.

Etrnngers tétertinus et référendunts1.

3352 . — 12 octobre 1981 . — M . Georges Mesmin demande à M. le
ministre des relations extérieures de bien vouloir lui faire connaitre :
nt le nombre de travailleurs immigrés en Suède et le pourcentage
d'électeurs étrangers inscrits sur les listes électorales par rapport
au nombre total d'électeurs ; bu le nombre de travailleurs immigrés
en France.

Réponse . — a, Le nombre total des travailleurs immigrés en Suède
est de 233 300 . Comme le sait l'honorable parlementaire, les immigrés
sont uniquement autorises à participer aux élections municipales.
Le nombre de, électeurs immigrés inscrits sur les listes électorales
lors des dernières élections municipales, en 1979, était de 227 733
sur un nombre total d'électeurs :nser n te de 6251917, soit un pour-
centage de 3,70 p . 100 ; b, le recensement de la population active
des étrangers en France s'effectue tous les sept ans . le dernier
date de l'année 1975 ; il faisait apparaitre le chiffre de 1 584 340
travailleurs étrangers. Il ne semiile pas que, depuis lo rs : ce total ait
sensiblement varié .

Politique extérieure tArpentisen

3950. — 19 octobre 1981 . -- M. Alain Billon attire l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur le maintien en
détention de ressortissants français en République d ' Argentine.
Il lui rappelle que plusieurs de nos concitoyens figurent au rang
des milliers de personnes portés disparues dans ce pays et lui
demande quelles dispositions il entend prendre afin d ' obtenir la
libération des personnes détenues et la possibilité pour leur
famille d'être informée sur la situation des personnes portées
disparues.

Réponse . — Le Gouvernement français attache l :, plus grande
importance à la défense des droits de l'homme et n ' a cessé de saisir
toute occasion de les promouvoir . .ainsi, le 2 octobre, lors de la pré-
sentation des lettres de créance du nouvel ambassadeur d ' Argentine,
M. Schamis, le Président de la République a souligné que les demar-
ches entreprises auprès du Gouvernement argentin ont pour but
de l 'encourager à se diriger résolument dans la voie du rétablisse-
ment de la démocratie e et, dans bien des cas auxquels le peuple
français est particulièrement sensible, de mettre fin à des situations
personnelles et familiales douloureuses Me . J'appelle donc, à nouveau,
de façon pressante, votre attention sur le cas bien connu de plu-
sieurs ressortissants sur lesquels mon gouvernement a eu l'occa-
sion, à de nombreuses reprises, de s' entreten l - avec le vôtre . Tout
ce qui pourra étre fait par volts en faveur des droits de l ' homme
nous importe Comme le sait l'honorable parlementaire, M . Canalis,
l'un des cinq Français qui demeuraient détenus en Argentine, a été
libéré le 29 octobre dernier . Le Gouvernement français a exprimé
sa satisfaction devant cette mesure, mais aussi l ' espoir que le béné-
fice en sera étendu aux autres ressortissants français .
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Politique extérieure (Tchécoslovaquie).

4011 . — 19 octobre 1981 . — M. Michel Barnier attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation de six
resortissants tchécoslovaques incarcérés, auxquels il est reproché
d'avoir crèè une entreprise illicite de presse et de diffusion . il
s ' agit en fait de l'emprisonnement et du jugemeet qui a eu lieu
les 28 . 29 et 30 septembre, à Olomouc (Moravie' en Tchécoslovaquie.
Ces hommes, des chrétiens, dont l'un est prêtre catholique sont
en réalité poursuivis pour avoir vécu leur foi, et avoir essayé de
la propager . :.e V .O .N .S ., section tchécoslovaque de la fédération
inter,tationale des droits de l ' homme précise que u des citoyens sont
emprisonne : ou poursuivis pour leurs croyances religieuses et pour
leur souci ne rendre accessible aux croyants une littérature partout
accessible dans le monde ) . Il souhaite que la situation de ces
hommes soit examinée avec soin et que le gouvernement français
entreprenne une action auprès du gouvernement tchécoslovaque afin
de faire respecter la charte des droits de l'homme pour faire cesser
les inculpations, détentions et poursuites portant atteinte à la vie
même des citoyens concernés, et de tous ceux qui sont emprisonnés
pour des raisons identiques depuis plusieurs années.

Réponse. — Le Gouvernement partage entièrement les préoccu-
pations exprimées par l'honorable parlementaire . Les condamnations
qui ont été prononcées le 29 septembre par le tribunal d ' Olomouc
contre six catholiques, dont deux prêtres, constituent une atteinte
à la liberté de religion et sont incompatibles avec les engagements
librement contractés par la Tchécoslovaquie dans le cadre de l'acte
final d 'Helsinki et du pacte des Nations Unies sur les droits civils
et politiques . Far les voies appropriées, les autorités françaises
ont fait part aux autorités tchécoslovaques de la vive émotion mie
suscitaient en Frsnce ces poursuites et ces condamnations.

SANTE

Etablissements d'hospitalisation, de soies et de erre
(centres hospitaliers : Midi-Pyrénées).

543 . — 27 juillet 1981 . — M. Jean Rigal attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur la nécessité de développer les moyens
modernes de lutte contre le cancer dans la région Midi-Pyrénées
en autorisant l 'installation ,l'un tomodensiomètre corps entier, appa-
reil constituant un progrès important en cancérologie, puisqu'a
rayons X et muni d'un ordinateur, il permet d'examiner avec
grande précision les zones profondes du corps, sans douleur pour
le malade et avec une grande efficacité dans la locaiisation des
tumeurs, contribuant ainsi à l ' accroissement de la précision de
la radiographie . II lui demande de bien vouloir donner les autori-
sations nécessaires, bloqués depuis 1975 par les gouvernements
précédents, pour qu ' un scanographe corps entier puisse rapidement
être mis en service dans les établissements spécialisés.

Réponse . — Le ministre de la santé fait savoir à l'honorable
parlementaire que le problème posé par les besoins en scanographes
de type corps entier dans la région Midi-Pyrénées a fait l'objet
de toute son attention . Il lui précise notamment que deux appareils
de ce type vont être installés à Toulouse, l 'un au centre anti-
cancéreux et l'autre au centre hospitalier régional, ce dernier se
substituant à un appareil crànien existant . De cette manière,
la région Midi-Pyrénées sera dotée de quatre scanographes corps
entier ou crànien, ce qui doit permettre d'offrir à la population
l 'équipement radiologique qu 'elle est en droit d 'attendre.

Etublissenaents d'hospitalisation . de soins et de cure (personnel).

637 . — 27 juillet 1981 . — M. Pierre Prouvost appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé sur l 'article 68 du décret n " 80-1147
du 23 décembre 1980 relatif à la réforme d'! troisième cycle des
études médicales qui stipule : « il ne pourra être accordé de pro-
longation des fonctions d 'interne au-delà de l'année universitaire
1982-1983 . Un certain nombre d 'internes des hôpitaux de région
sanitaire recrutés durant les années universitaires 1980-1981 et
antérieurement, et nommés conformément aux dispositions du
décret du 17 avril 1943 qui, dans son article 24, 3' alinéa, prévoyait
des prolongations à quatre et même cinq ans, ne pourraient béné-
ficier de ce fait des conditions réglementaires selon lesquelles
ils ont été recrutés et nommés initialement . Il semble y avoir
une atteinte des droits fondamentaux en l 'absence de dispositions
réglementaires prévoyant des mesures transitoires prises à titre
d 'extinction et préservant les droits acquis à titre coutumier . En
conséquence, il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation.

Repense . — Afin d 'engager une réflexion active sur la conformité
d 'une réforme du troisième cycle des études médicales avec lea
objectifs de revalorisation qui sont les siens, notamment en ce

qui concerne la formation et l 'exercice du méde ;.ii, omnipraticien,
le Gouvernement vient de décider de difi ' étrr d 'un an la mise
en oeuvre d ' une telle réforme qu;, jusqu ' alors, devait entrer en
vigueur au cours de l 'année universitei.•e 1982-1983. C 'ev' dire que
les dispositions de l ' article 68 du décret n° 80-1147 du 23 décem-
bre 1980 ne sont plus adaptées et devront être revues : le report
d 'un an aura pour conséquence de permettre l ' organisation d'un
concours de l ' internat des régions sanitaires jusqu'à la fin de
l 'année universitaire 1982-1983 . II est également prévu que les
internes issus des concours organisés en 1981 1982 et 1982 . 1983 pour-
ront exercer leurs fonctions rendant trois ans. Les conditions
dans lesquelles des prolongations de fonctions d ' une ou voire deux
années pourraient être autorisées ne sont pas en ::o'e fixées En effet,
cette question est très étroitement liée à la mise en place du cycle
de formation spécifique du généraliste et à la nécessité de dégager
en nombre suffisant des postes pour la formation pratique hospita-
hère de ces futurs omnipraticiens.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

1095 . — 3 août 1981 . — M. Claude Evin attire l ' attention de
M. le ministre de la santé sur la politique d ' embauche dans
certains hôpitaux, en particulier en milieu rural, semblable aux
entreprises intérimaires . En effet, souvent, les directions des
hôpitaux emploient des salariés sur la base de contrats à durée
déterminée, pour cinq ou six mois, et qui sont .éventuellement
renouvelés . Ainsi, la même personne peut travailler l ' équivalent
d 'une année de travail, mais, en fait, elle ne peut prétendre à une
année d 'ancienneté car elle est considérée débauchée après chaque
fin de contrat . Il lui demande, en conséquence, s ' il ne juge pas
nécessaire de prendre des dispositions afin d ' éviter de tels abus.

Réponse. — Le ministre de la santé a constamment rappelé que
dans les établissements hospitaliers public, les tàches permanentes
doivent, en principe, être effectuées par des agents titulaires,
les agents auxiliaires ne devant être recrutés que pour assurer
le remplacement des agents titulaires momentanément absents ou
pour exécuter des travaux exceptionnels justifiant le recours à un
personnel d ' appoint. Des contrats à durée indéterminée peuvent
étre accordés à certains agents : ceux, par exemple, ne pouvant
être titularisés en raison de leur âge, de leur nationalité étrangère
ou du fait qu'ils ne sont pas soumis à un stabat . Lorsqu 'il s'agit
de remplacer un agent titulaire momentanément absent, l' engage-
ment à durée déterminée est inévitable et il peut arriver que
cet engagement soit renouvelé. En effet, il n 'est pas toujours
possible de prévoir la durée d 'absence des agents titulaires rem-
placés ou la durée exacte des travaux exceptionnels à effectuer.
Par ailleurs, certaines administrations hospitalières préfèrent recourir
à des engagements successifs en raison des difficultés de prévoir
s'il existera des crédits suffisants pour payer le personnel de
remplacement . Il n 'en reste pas moins qu ' il convient d ' éviter,
dans toute la mesure du possible, des engagements successifs,
lesquels sont facteurs d ' insécurité et d'incertitude pour l'avenir.
11 est cependant précisé que, même dans ce cas, l'agent n 'est
pas lésé pour le calcul de ses droits au congé annuel, au congé
de maladie ou au congé parental . En ef fet, les périodes d 'enga-
gement se cumulent pour l'appréciation du droit à ces congés.

Handicapés apolitique en faveur des handicapés).

1730. — 24 août 1981 . — M. Pierre Cascher attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur le douloureux problème des
myopathes . S ' agissant d ' une maladie génétique, il est encore très
difficile d ' en appréhender la thérapeutique, Il lui demande de lui
préciser l 'état actuel de la recherche en ce domaine ainsi que
les mesures qu ' il compte prendre peur la développer.

Réponse. -- La myopathie est une affection congénitale complexe
dont le mécanisme est encore ma, élucidé. 11 s'agit en fait d 'un
groupe d'affections hétérogènes . Les recherches menées par l 'institut
national de la santé et de la recherche médicale en ce domaine
se développent actuellement dans plusieurs directions afin de
préciser le ou les mécanismes de cette affection, '.e développer
l 'enquête génétique et d 'étudier l'effet de différentes thérapeu-
tiques : 1" la recherche fondamentale concerne la bi o logie molé-
culaire du muscle normal et pathologique (U . 15, du professeur
Schapira), la biochimie de régulation des systèmes contractiles
'U . 249, du professeur Demaille), le développement et la patho-
logie du muscle chez l 'enfant (U . 154, du docteur Farkas) ; 2° une
unité de recherches (U . 153, du professeur Fardeau) consacre la
totalité de son activité à. la physiopathologie des myopathies en
associant une recherche fondamentale (culture de cellules, modèles
animaux) à une investigation clinique de haute qualité à fin
thérapeutique . Certaines applications pratiques sont plus particu•
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lièrement envisagées avec l'U . 215 du docteur Tardieu, consacré e
aux handicaps moteurs neurologiques ; 3" un effort tout particulier
de l'I .N .S .E .R .M. a été réalisé dans le domaine de la myopathie,
qui s'est traduit par le construction et l'équipement d ' une unité
de recherches ,U . 1931, intitulée a Unité de recherches sur la
myopathie s, à Meaux, dirigée par le docteur Bennes, et associée
à un centre de traitement de myopathes géré par la Croix-Rouge
française. L' orientation générale de cette unité se définit comme
«les recherches cliniques, génétiques, biochimiques et thérapeu-
tiques sur la myopathie humaine et animale e . Cette unité travaille
de ce fait en collaboration étroite avec une consultation spécialisée
de myopathie, assurée par le docteur Demos, dans le service du
professeur Frezal aux Enfants-Malades ; 4" dans le domaine des
recherches thérapeutiques, le docteur Demos a éalement établi
une étroite collaboration avec les centres spécialisés dans le
traitement de la myopathie humaine à Meaux . à Créteil et à
Hendaye. En outre, un nouveau traitement récemment proposé
à partir de données expérimentales chez l'animal ,antagoniste de
la sérotonine, est actuellement à j'étude au centre de Créteil,
en collaboration avec l'unité I . N . ; . E. R . M . 153, dirigée pat le
professeur Fardeau, dans le cadre d'un programme de recherches
coordonnées financé par l'I .N .S .E .R.M . ; 5" dans le domaine de
la génétique, plusieurs programmes de recherches concernent la
mise au point de méthodes de dépistage des porteurs de la maladie
et d'une méthode de diagnostic anténatal autorisant un conseil
génétique plus efficace (U . 129, du professeur J .-C . Dreyfus,.

SOL IDARITE NATIONALE

Personnes âgées (pensions ' alimentaires).

2215 . — 14 septembre 1981 . — M . Joseph Pinard demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale de lui faire connaître le
montant des sommes récupérées au titre de l 'obligation alimentaire
relative aux personnes àgées pour le dernier exercice connu . Il lui
demande par ailleurs s 'il existe des données chiffrées permettant
d' é .aluer globalement le coût pour l'administration : 1' de la
recherche des débiteurs d'aliments ; 2" des procédures de fixatioa
du montant des participations devant étre payées par ces débiteurs ;
3" du contentieux lié à l'estimation de ces participations (tenue des
commissions d 'appel notamment) ; 4" du recouvrement des sommes
à percevoir.

Réponse . — L'administration centrale vient de prendre des dispo-
sitions nécessaires, pour qu'à l'issue d'une enquête lancée par une
lettre circulaire datée du 17 août 1981, elle soit en mesure de pré-
ciser notamment le montant des sommes récupérées en 1980 au titre
de l ' obligation alimentaire relative à l'aide sociale aux personnes
âgées. Dans l ' attente des conclusions de cette enquête, les éléments
chiffrés pouvant être communiqués concernent le montant total des
récupérations effectuées à l'encontre aussi bien des bénéficiaires,
des obligés alimentaires que des successions . D n 'existe, en effet,
qu'une seule ligne aux comptes administratifs départementaux où
est imputé ce type de recettes. En 1979, ces recettes ont atteint la
somme de 2 349,6 millions de francs . En 1976, elles n'étaient que de
1 529,8 millions de francs . La part des obligés alimentaires représen-
tait 4,65 p . 100 de ce total . Ce pourcentage a été déterminé en fonc-
tion de la ventilation indiquée par 61 départements des recettes
concernant les bénéficiaires, les obligés alimentaires et les succes-
sions . En revanche, l 'administration centrale ne dispose pas de don-
nées chiffrées suffisamment fines permettant d 'évaluer globalement
le coût de la recherche des débiteurs d 'aliments, du contentieux
auquel donne lieu l ' estimation de ces participations, et du recouvre-
ment des créances ainsi déterminées.

TRANSPORTS

Transports aériens (compagnie : Savoie).

216. — 13 juillet 1981 . — M . Michel Barnier expose à M . le ministre
d' Etat, ministre des transports, que la compagnie Air Alpes (compa -
gnie aérienne de troisième niveau du Sud-Est de la France, employait
le 1' janvier dernier 207 personnes, la majorité d'entre elles (plus
de 80 p. 100) étant basée à Chambéry . En janvier 1981, le président
directeur général de Touraine Air Transport devint le président
directeur général d' Air Alpes. L ' activité d ' Air Alpes était transférée
pour l ' essentiel aux autres secteurs du groupe T. A . T., ainsi l 'activité
technique fut transferée à Dinard et l 'activité administrative à Tours.
Aujourd 'hui, seule une soixantaine de personnes reste en Savoie,
le reste du personnel ayant dû, sous diverses pressions, quitter la
compagnie Air Alpes. La direction générale paraît ne vouloir conser-
ver aucune de ces soixante personnes à Air Alpes et propose des
mutations dans des centres où cette compagnie n 'a aucune activité
et à des conditions telles que le personnel est amené à refuser,

ce qui justifierait un licenciement . Ainsi par exemple, il est pro-
posé à un agent technique d 'être t epris comme P2 avec un salaire
de moitié inférieur. Les trente personnes qui seraient conservées
à Chambéry le seraient sous contrat Touraine Air Transport, ce
qui entraînerait pour elles une baisse de qualification et de salaire,
et de la compagnie Air Alpes il n 'en resterait que le nom . Il lui
demant:e d 'envisager les mesures nécessaires pour éviter les trente
licenciements prévisibles et pour maintenir la place qu'occupe cette
société en Savoie.

Réponse . — Les accords de coopération signés en 1980 par les deux
compagnies privées Touraine Air Transport et Air Alpes consistent
à mettre en commun des moyens matériels et humains en vue
notamment d 'améliorer leurs prix de revient. Depuis 1977, en effet,
la compagnie Air Alpes co^naissait de sérieuses difficultés et ne
réussissait pas à équilibrer son exploitation malgré les efforts
financiers consentis par les pouvoirs publics. C'est pourquoi des
mesures de redressement qui se sont traduites notamment par des
mutations de personnel ont été prises . Certaines d 'entre elles ont
en'-rainé une diminution de salaire en raison du niveau moins élevé
de rémunération pratiqué dans le groupe Touraine Air Transport et
de ses exigences très strictes de qualification . Le cas cité est cepen-
dant de loin le plus défavorable car la perte est en général partiel-
lement compensée par le versement d'une prime de treizième mois,
de règle à Touraine Air Transport, alors que l ' avantage de même
nature ve -sé annuellement à Air Alpes est notablement plus faible.
Certes, chacun des travailleurs en cause s'est vu proposer le main-
tien du contrat Air Alpes avec la même rémunération sous réserves
d'accepter des détachements de longue durée dans les établissements
Touraine Air Transport . Mais il est clair que ce genre de problème
doit, à l' avenir, être abordé en prenant en compte de manière priori-
taire les questions d'emploi. C ' est d'ailleurs dans cet esprit que le
ministre d ' Etat, ministre des transports, se propose de convoquer
très prochainement les partenaires concernés pour mettre au point
un ensemble de mesures de nature à améliorer la situation de l ' em-
ploi tandis que, parallèlement, une mission d 'analyse et de propo-
sition sur le développement du transport aérien est confiée à des
personnalités qualifiées.

Assurance vieillesse : régime général (montant des pensions).

870. — 3 ad'ût 1981 . — M. Edmond Garcin attire l'attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre des transports, sur les articles 6 bis
et 11 du statut de la caisse des retraités d'Air France . Les dispo-
sitions visées par ces articles constituent depuis vingt-trois ans
un péril constant pour le pouvoir d 'achat des retraités qui ne
cesse de diminuer . Il demande à ce que ces articles soient abrogés,
assurant ainsi à ces retraités la plénitude de leurs droits qui ne
seront plus liés à des contingences.

Réponse . — Le personnel au sol de la Compagnie nationale
Air France bénéficie, dans le cadre de son statut, d 'un régime de
retraite complémentaire, constitué en application des dispositions
de l ' article L .4 du code de la sécurité sociale . Le règlement de
retraites, qui a reçu son premier agrément le 8 août 1951, prévoit,
dans son article 6 bis, et en application des dispositions de l 'ar-
ticle 44 du décret n" 46-1378 du 8 juin 1946, pris pour l 'applica-
tion de l'article L .4' susvisé, que si les ressources constituées par
les versements du personnel et de la compagnie ne suffisent pas
à assurer le service complet des prestations, celles-ci devront être
réduites proportionnellement par la caisse de retraites, en temps
utile et de manière à réaliser l'équilibre financier des recettes et
des dépenses. Il n'a pas été jusqu'à présent fait application de ces
dispositions . Cependant la compagnie nationale poursuit les études
actuarielles qui lui permettront, en temps opportun, de proposer aux
autorités de tutelle les mesures propres à assurer la perennité du
régime. L'article Il du règlement traite du calcul des pensions et
détermine l' abattement représentant forfaitairement le montant de
la pension que l 'agent est susceptible de recevoir à soixante ans
de la sécurité sociale au titre de ses services à la compagnie.
L 'application de ces dispositions ne permet pas d'accorder aux
intéresses le bénéfice des améliorations apportées au régime des
pensions de la sécurité sociale, car le montant brut de la pension
servie par la caisse de retraites d'Air France ne varie pas . Les solu-
tions à apporter aux problèmes posés par ce dispositif sont actuel-
lement exsrninées dans le cadre des réformes annoncées du régime
général de l 'assurance vieillesse.

Transports aériens (personnel).

938 . — 3 août 1981 . — M. Gérard Haesabroeek fait savoir à M . le
ministre d'Etat, ministre des transi- ' t, que la réponse apportée
le 12 janvier 1981 par son prédécesseur à sa question écrite relative
à la situation des élèves pilotes de ligne comporte des éléments
imprécis. q se permet de souligner les aspects essentiels du pro-
blème, tout en souhaitant recevoir des réponses complètes. Il lui
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demande : l' s 'il n 'estime pas qu 'il y a lieu de faire respecter les
dispositions réglementaires confirmées par la jurisprudence, qui
prévoient que la formation ininterrompue des élèves pilotes de la
filière publique comprend la phase dite «d ' application en ligne »;
2 " s 'il est disposé à faire appliquer l 'autre disposition réglemen-
taire selon laquelle les élèves pilotes de ligne sélectionnés avant
1976 sont embauchés, dès la fin de leur formation, par les compa-
gnies dans le cadre des options formulées ; 3" en attendant, quelles
sont les raisons qui s ' opposent à ce que la direction générale de
l 'aviation civile ou Air France donnent aux élé^es pilotes de ligne
en chômage la qualification sur un appareil commercial qui leur
permettrait de trouver, éventuellement, un emploi de pilote dans
une compagnie régionale ou à l ' étranger ; 4" sil peut lui donner
l ' assurance que, malgré le blocage des crédits de fonctionnement du
service de formation aéronautique 'ce qui, par suite de la hausse
continue du prix des carburants, correspond à une large amputation
de fait), les centres de formation de pilotage de ligne dépendant
de son administration pourront continuer à fonctionner normale-
ment au-delà du mois de juillet 1981.

Réponse . — 1" Sur cette question, comme sur toutes celles rela-
tives au transport, la politique de l'actuel gouvernement diffère
totalement de celle poursuivie par les gouvernements précédents.
Conformément à la nouvelle politique des transports arrêtée le
16 septembre 1981 par le Gouvernement, sur la proposition du
ministre d 'Etat, ministre des transports, ce dernier a lancé un
appel afin que soit mis en place un plan de lutte pour le plein
emploi dans les transports aériens. Des rencontres auront lieu à
cet effet entre les transporteurs, les organisations syndicales et
l 'administration . Des mesures d ' urgence, à caractère temporaire,
seront prises pour faire face aux difficultés présentes . Une mission
d 'analyse et de propositions sera mise en place pour entreprendre
la recherche des conditions et des modalités de la reprise d ' un déve-
loppement régulier et soutenu du transport aérien dans le cadre
d 'un service public rénové ; 2" la phase dite « d 'adaptation en ligne.
correspond à une mise au courant des méthodes et problèmes spéci-
fiques d' une compagnie, d ' un type d'avion et parfois même d ' un
réseau d'une compagnie . Cette phase ne peut donc être réalisée
que lorsque la compagnie a pris la décision d 'embaucher des per-
sonnels sur un certain type d'avion et après les avoir qualifiés sur
cette machine ; 3" la Compagnie nationale Air France s 'est engagée
à embt,ucher en priorité tous les élèves pilotes de ligne sélec-
tionnés en application de l'arrêté du 11 avril 1968, jusqu ' à la
promotion A 18 (recrutement 1976) . Ces derniers ont donc la cer-
titude qu'après cette période difficile, ils accéderont à un emploi
conforme à leurs vœux et à la formation qui leur a été dispensée
par l'Eta( ; 4" au cours des années 1978 et 1979. un certain nombre
de qualifications de type commercial ont été dispensées par la
direction générale de l'aviation civile à des élèves pilotes de ligne
sans emploi . Ces mesures, au demeurant fort onéreuses, n'ont pu
être poursuivies car elles ne débouchaient sur aucune possibilité
d 'embauche dans un marché du travail saturé tant en France qu'à
l 'étranger . Néanmoins, chaque élève pilote de ligne est doté du
nombre d ' heures de vol d 'entrainement suffisant pour le maintien
de sa licence en état de validité ; 5" la politique de formation
annuelle d'un certain pourcentage d ' élèves pilotes de ligne par l'Elat
étant maintenue, il n 'est pas question d ' interrompre le fonctionne-
ment des centres-écoles de formation aéronautique de Saint-Yan et
de Montpellier.

Transports fluviaux (voies navigables).

1030. — 3 août 1981 . — M. Emmanuel Hemel rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, que l 'achèvement complet
de l ' aménagement fluvial à grand gabarit du sillon rhodanien
suppose que soient, d 'une part, menés à bonne fin les travaux de la
liaison entre le Rhône et le port de Fos, et que soit, d'autre part,
résolu le problème posé par le « bouchon s du pont Saint-Laurent,
à Mâcon . Il lui demande si l'échéancier annoncé, soit avril 1982, s^ra
tenu pour la première opération, et quand et comment sera tranché
le choix entre les diverses solutions possibles pour la deuxième
opération, dont le programme et l 'échéancier restent à établir.

Transi orts fluviaux (voies navigables).

2171 . — 14 septembre 1981 . — M . Emmanuel Hantai rappelle à
M. le ministre d ' Etat, ministre des transports, que l'achèvement
complet de l 'aménagement fluvial à grand gabarit du sillon rhoda-
nien suppose que soient, d' une part, menés à bonne fin les travaux
de la liaison entre le Rhône et le port de Fos et cive soit, d 'autre
part, résolu le problème posé par le « bouchon a du pont Saint-
Laurent, à Mâcon . Il lui demande donc si l 'échéancier annoncé,
soit avril 1581, sera tenu pour la première opération, et quand et
comment sera tranché le choix entre les diverses solutions possibles
pour la deuxième opération, dont le programme et l'échéancier
restent à établir.

Réponse . — Sans attendre les travaux d 'aménagement à grand
gabarit de la liaison mer du Nord—Médite!ranée . le creusement du
canal prévu entre le Rhône et les darses du port de Fos doit s' ache-
ver dans le courant de l 'année 1982 . Cet ouvrage sera complété, à la
même date, par l 'aménagement du canal de Fos, à Port-de-Bouc.
L'obstacle que constitue pour le h-afin: fluvial le pont Saint-Laurent,
dans la traversée de Mâcon, implique de choisir entre la construc-
tion d'un nouvel ouvrage de franchissement et la réalisation d ' une
dérivation établie dans la plaine de l'Ain . Ce choix sera fait en
concertation avec les collectivités locales concernées . Quelle que
soit la sollution retenue, sa mise en œuvre suppose de dégager les
crédits nécessaires et de procéder aux formalités administratives
préalables .

TRAVAIL

Produits agricoles et alimentaires (oeufs).

879 . — 3 août 1981 . -- M. Vincent Ansgyer expose à M . le ministre
du travail qu'une entreprise ayant un effectif de neuf personnes
exerce les activités suivantes : achat d 'oeufs aux producteurs (ramas-
sage dans un rayon de 80 kilomètres) ; conditionnement de ces
neufs ; revente des œufs conditionnés en gros et demi-gros aux
magasins à grande surface et aux autres commerces de détail . La
convention collective que cette entreprise devrait appliquer, serait
celle concernant les s abattoirs et centr es de conditionnement de
volailles, (convention du 2(1 juin 1973) . Il lui demande de bien
vouloir lui confirmer l ' exactitude de cette indication en lui faisant
observer que les contraintes entrainées par l ' application de cette
convention à cette entreprise paraissent hors de proportion avec
le nombre réduit de salariés qu ' elle emploie.

Réponse .— La convention '•ollective nationale des abattoirs, ateliers
de découpe et centres de conditionnement de volaille du 20 juin 1973,
rendue obligatoire dans son champ d 'application par arrêté du
22 juillet 1974, n 'est pas opposable à l'employeur dont l' entreprise
est décrite par l'honorable parlementaire . En effet, le commerce
et le conditionnement des oeufs n'entrent pas dans le champ d ' appli-
cation de cette convention qui ne concerne que le ramassage, l ' abat-
tage, la transformation, le conditionnement et la commercialisation
d'animaux .

URBANISME ET LOGEMENT

Logement 'prêts).

810. — 3 août 1981 . — Mme Marie Lacq attire l'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur le processus actuel
d 'attribution des prêts P. A . P . Devant le manque de disponibilité
de crédits, il a été décidé d'accorder les prêts P.A.P. aux per-
sonnes n ' atteignant. que 70 p . 100 du plafond exigé. Si on peut
effectivement comprendre cette décision, elle entraine, pour ceux
qui remplissent les conditions normales d ' attribution, des délais tels
qu'il leur est impossible de garder leur projet d'accession à la
propriété . En conséquence, elle lui demande quelles mesures il
entend prendre pour régler au mieux cette situation.

Réponse . — La circulaire du ministre de l'urbanisme et du logement
en date du 22 juin 1981, relative au déblocage du fonds d ' action
conjoncturelle et à la programmation des logements aidés du second
semestre, précise que dans la limite des dotations budgétaires noti-
fiées aux départements, les ménages dont les ressources se situent
entre 70 p . 100 et l00 p . 100 du plafond requis peuvent à nouveau
bénéficier de prêts aidés à l 'accession à la propriété 'P . A . P .).

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d 'application).

958. — 3 août 1981 . — M. Charles .Plstre appelle l 'attention
de M . le ministre de l' urbanisme et du logement sur le problème
posé par l'assujettissement d'associations a loi 1901 s à la T .V.A .,
particulièrement celles qui ont une vocation sociale affirmée,
comme les P . A . C. T. L'application de la T.V.A. contrecarrerait
en effet leur développement et amoindrirait le dynamisme des
actions socialement bénéfiques dont elles sont porteuses et, en
l'espèce pour les P. A. C .T ., en ce qui concerne l ' amélioration
des conditions de logement des plus défavorisés et des personnes
âgées . Aussi il lui demande quelle est sa position sur ce point,
et s'il envisage d 'aider ces associations en les excluant du champ
d'application de la T .V .A.

Réponse . — Les P. A. C. T. ne sont assujettis à la taxe sur
la valeur ajoutée que pour lems actions à caractère commercial
et non pour celles à caractère social y compris le maîtrise d'ceuvre .
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Logement (H .L .M . : Paris).

1607. — 24 août 1981 . — M. Jean-Paul Planchon appelle l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les conditions
dans lesquelles l 'office public d'H .L .M . de la ville de Paris a
engagé l ' opération programmée d'amélioration de l 'habitat du secteur
Réunion, à Paris (20'i . Un certain nombre d'irrégularités ont été
commises par l 'office d 'H .L .M . dans la mise en oeuvre de
l'O .P .A .II . : l 'étude préalable et l' étude de réalisation, au-delà du
fait que leur qualité est discutable, sont l'oeuvre du même bureau
d ' études, contrairement à la réglementation applicable ; parallèle.
ment, l'office a confié à un cabinet d'architecte un plan d'aména-
gement global du quartier. Cette étude a fait l'objet d ' un marché
public d'un montant de plus de 800 000 francs approuvé par la
préfecture de Paris, soit un coût manifestement exorbitant eu
égard à la réglementation applicable (circulaire D .A.F .U . n . Par ailleurs,
en infraction avec les termes de ce type de marché, l 'étude a
été sous-traitée ; le plan d'aménagement élaboré par l'office aboutit
en réalité et contrairement à la lettre et l ' esprit de la circulaire
du 10 juillet 1980 à une operation de rénovation urbaine qui menace
de destruction pris du tiers du périmètre de l'opération . Les
conséquences sociales prévisibles ont ému la population du quartier
qui s'est constituée en association de défense . Jusqu ' à présent, aucune
négociation réelle n'a pu être possible avec la direction de l'office
public d'H .L .M ., et ce en contradiction avec la circulaire du
directeur de la construction du 7 mai 1981 qui prévoit l'association
des habitants dès la phcse de conception des études . La population
qui souhaite néanmoins voir l ' office d'H L .M. intervenir en vue
d'amé l iorer les conditions de vie et d 'habitat dans ce secteur entend
être associée à la conduite d ' une opération qui prendrait en
compte ses volonté, . En conséquence, il lui demande de prendre
les mesures appropriées en vue de faite respecter, dans le cadre
de ces opérations d'aménagement et notamment de l ' opération du
secteur Réunion, à Paris (20'), la réglementation en vigueur et la
concertation entre les pouvoirs publics et la population.

Réponse . — Le ministre de l'urban :sme et du logement prend
acte des observations formulées par l'honorable parlementaire sur
les conditions dans lesquelles se sont effectuées les études rela-
tives à l'opération programmée de l'amélioration de l'habitat
t0. P. A. H.( du secteur Réunion, à Paris (20') . Il lui rappelle
toutefois qu'il n'est pas dans son pouvoir d ' intervenir directement
dans le déroulement normal de la procédure dont la responsabilité
incombe à la ville de Paris . En revanche, l'étude de réalisalion
sera soumise à un examen critique au moment où il appartiendra
au groupe administratif départemental du fonds d 'aménagement
urbain (F. A . U.) de se prononcer sur la signature de la convention
définitive et au F . A. U. sur les actions d'accompagnement . Si
une O . P. A. H . peut très valablement, selon les termes mémes
de la circulaire évoquée du 10 juillet 1980, contenir des actions
de curetage, de destruction partielle ou de résorption d'habitat
dégradé, encore faut-il que la nature du bâti l'exige et que soient
respectés les objectifs de maintien sur place des habitants de
cor.aition modeste ou de relcgentent dans des conditions satis-
faisantes . Il a d ' ailleurs été demandé au directeur départemental
de l' équipement d'être particulièrement vigilant sur ce point.

	 _am

Logement (prêts).

1616 . — 24 août 1981 . — M . Bernard Poignant attire l'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur le processus actuel
d ' attribution des prêts P . A. P. Devant le manque de disponibilité
de crédits, il a été décidé d 'accorder les prêts P. A. P . aux personnes
n ' atteignant que 70 p . 100 du plafond exigé . Si on peut effective-
ment comprendre cette décision, elle entraîne, pour ceux qui rem-
plissent les conditions normales d' attribution, des délais tels qu 'il
leur est impossible de maintenir leur projet d ' accession à la pro-
priété . Par ailleurs, il lui semble important, afin de régler non
seulement les problèmes de ceux qui désirent faire construire, mais
également ceux des professionnels du bâtiment, que le taux des
prêts à la construction soit modifié et que l'échéancier de ces
diverses mesures soit connu . En conséquence, il lui demande quelles
décisions il entend prendre pour régler au mieux ces problèmes.

Réponse . — La circulaire du ministre de l'urbanisme et du loge-
ment, en date du 22 juin 1981, relative au déblocage du fonds
d 'action conjoncturelle et à la programmation des logements aidés
du second semestre, précise que, dans la limite des dotations
budgétaires notifiées aux départements, les ménages dont les res.
sources se situent entre 70 p. 100 et 100 p . 100 du plafond requis
peuvent à nouveau bénéficier de prêts aidés à l' accession à la
propriété (P. A . P.) . D'autre part, à la suite de la réunion intermi.
nistérielle du 15 juillet 1981, et dans un souci de maintenir l' activité
du bâtiment, les concours des comités départementaux d'examen
des problèmes de financement des entreprises ((lodefi) sont ouverte

temporairement aux petites et moyennes entreprises P . M . E.) du
bâtiment et des travaux publics dont les difficultés sont liées à des
délais de règlement. La date limite de dépôt des demandes a été
reportée récemment au 31 octobre 1981 . L 'ensemble de ces mesures
devrait répondre aux préoccupations de l 'honorable parlementaire.

Logement (amélioration de l'habitat).

1703 . -- 24 août 1981 . — M . Vincent Ansquer rappelle à M. le
ministre de l ' urbanisme et du logement que bon nombre de proprié-
taires désireux d 'apporter une amélioration à leur logement ne
peuvent prétendre à un prêt acquisition-amélioration parce que l ' achat
a été réalisé depuis plus de six mois, ou ne peuvent obtenir l'aide
personnalisée au logement dans le cas d ' un prêt concernant seule-
ment l ' amélioration . Les intéressés ne peuvent en conséquence faire
valoir leurs droits que pour la seule prime à l ' amélioration de
l 'habitat . Or, cette prime est attribuée dans la limite de 60000 francs
de travaux, ce qui apparait souvent insuffisant pour la remise en
état de nombreux logements anciens eu égard aux travaux s 'avérant
nécessaires. Il lui demande de bien vouloir envisager un réajuste .
ment de ce plafond et la détermination d ' un montant limite qui
tienne compte des frais réels.

Réponse. — Les prêts aidés à l'accession à la propriété (P.A .P .)
acquisition-amélioration peuvent être octroyés, sous certaines condi-
tions de ressources, aux personnes qui acquièrent un logement
de plus de vingt ans et y effectuent des travaux de mise aux
normes minimales d ' habitabilité pour l 'occuper à titre de résidence
principale. Le montant minimum de travaux à réaliser doit atteindre
35 p . 100 du coût total de l'opération (coût d 'acquisition Immobi-
lière et foncière y compris les dépenses annexes d 'acquisition,
coût des travaux, honoraires( . Par ailleurs, il convient de rappeler
que les prèts P . A. P . ainsi que les prêts conventionnés amélioration
seule peuvent ouvrir droit à l 'aide personnalisée au logement.
D' autre part, les conditions d'octroi de la prime à l 'amélioration
de l 'habitat iP .A .H .) ont été récemment élargies à un plus grand
nombre de demandeurs dont les ressources doivent désormais
être inférieures à 100 p. 100 du plafond prévu en matière de prêts
aidés de l 'Etat, et non plus à 80 p. 100 comme auparavant,
pour des travaux de mise aux normes minimales d ' habitabilité
ainsi qu'aux personnes àgées de plus de soixante ans quel que
soit le type de travaux à effectuer. Pour la réalisation des travaux
d ' amélioration du confort, le barème forfaitaire a été relevé . Le
coût total qui a été retenu pour les travaux de mise aux normes
minimales d ' habitabilité est passé en avril 1381 de 60 500 francs
à 70 000 francs et le montant de la prime correspondante a été
ainsi plafonné à 14 000 francs ou 17 500 francs dans le cas de
logements situés dans des programmes d 'intérêt général ou dans
le cadre des opérations programmées d 'amélioration de l 'habitat.
L 'accroissement très important des demandes de primes à l' amé-
lioration de l 'habitat, portant aujourd'hui sur plus de 70000 dos-
siers par an, confirme l'intérêt de cette aide de l'Etat vis-à-vis de
nombreux propriétaires aux revenus modestes.

Logement (amélioration de l 'habitat).

213$ . — 7 s eptembre 1981 . — M. Jacques Lavédrine rappelle à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement qu ' aux termes de
l' article 15 du décret du 26 janvier 1978 relatif à la prime à l ' amé-
lioration de l ' habitat rural, tout changement dans les conditions
d' occupation intervenant pendant la période de dix ans suivant la
décision d 'octroi de la prime a pour conséquence l 'annulation de
cette décision et, le cas échéant, le remboursement de la prime
lorsque le bénéficiaire ne parvient pas à justifier que le nouvel
occupant réunit les conditions réglementaires d 'octroi de la prime.
II lui demande de bien vouloir préciser dans quelles conditions
le remboursement de la prime n 'est pas exigé et s'il ne lui parait
pas équitable qu'un changement d ' occupation dû à un décès
n'implique jamais un tel remboursement.

Réponse . — Le décret du 26 janvier 1978 relatif aux primes
à l'amélioration de l'habitat rural P. A . H. R .) précise en son
article 15, que le nouvel occupant d ' un logement primé doit satis-
faire « à L ' ensemble des exigences réglementaires a. Le rembour-
sement de la prime n ' est pas exigé du vendeur si le nouvel occu-
pant justifie, d ' une part, que le niveau de ses ressources n ' excède
pas les plafonds prévus en matière d ' habitations à loyer modéré
à usage locatif majoré de 20 p. 100, et, d 'autre part, qu'il occupe
le logement primé à titre de résidence principale. Le cas de muta-
tion par décès d ' un logement primé ne donne pas lieu à une régle-
mentation différente . Il ne parait pas opportun, en effet, qu ' un
vendeur, pour quelque raison que ce soit, bénéficie d' une plus-
val-te engendrée par des travaux financés par une subvention
d ' Etat, sans contrepartie, lorsque les ressources du nouveau proprié-
taire sont telles qu 'elles dépassent les plafonds réglementaires.
L'article R . 322.17 du code de la construction et de l'habitation
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dispose que le remboursement de la prime est effectué par le
vendeur sous déduction d' un abattement de 5 p . 100 par an à
compter de la notification de la décision d'octroi de la prime.
L'importance du taux d ' abattement ainsi cumulé et le délai de
justification des conditions réglementaires de trois au, précisées
el-dessus représentent un avantage suffisant pour le propriétaire.

Logement ,H. L . M .).

2198. — 14 septembre 1981 . — M . René Drouin appelle l 'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la composition
des conseils d'administration des offices publics d'H .L.M . Le décret
n' 78-213 du 16 février 1978 n'a que très partiellement suivi le
rapport di la commission mixte H . L. M. - usagers de juin 1976.
C 'est le cas, en particulier, de la composition de ces conseils
pour lesquels la répartition t ripartite proposée n'a pas été retenue.
En effet, dix membres sur vingt sont nommés par le préfet, six
par la collectivité locale ou l 'établissement public de rattachement,
deux membres élus par les institutions . La commission mixte
H.L .M.- usagers proposait : quatre représentants des collectivités
locales, quatre nominations à l 'initiative du préfet, quatre repré-
sentants élus par les institutions (1es trois déjà appelées dans le
décret avec en plus la participation d ' un représentant des unions
syndicales) . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu 'il compte prendre pour que siège un représentant
des unions syndicales aux conseils d 'administration d'offices publics
H .L .M. et pour mettre en oeuvre la composition tripartite de ces
conseils.

Réponse. — Un projet de décret adaptant les définitions nou-
velles qui doivent s'appliquer aux offices et à la composition de
leur conseil d 'administration est actuellement à l 'étude dans les
services du ministère de l'urbanisme et du logement . Il tiendra
compte des orientations décidées par le Parlement dans le renfor-
cement du rôle et des responsabilités des collectivités locales.
II an sera de même quant à l ' éventuelle participation d'un repré-
sentant des unions syndicales demandée par la commission mixte
H. L . M : usagers et par diverses organisations syndicales.

Bdtiment et travaux publics (emploi et activité : Haut-Rhin).

2325 . — 14 septembre 1981 . — M. Pierre Welsenhorn expose à
M. le ministre de l ' urbanisme et du logement que ta branche bâti-
ments, travaux publics et génie civil du Haut-Rhin connaît un ralen-
tissement d 'activité dangereux pour sa survie . Il souhaiterait con-
naître le montant des crédits alloués à ce département pour les
deuxieme et troisième trimestres des années 1980 et 1981 et souhaite-
rait savoir également si des crédits plus importants seront engagés
pour le dernier trimestre de l'année en cours.

Réponse. — L'honorable parlementaire souligne un ralentissement
de l' activité du secteur du bâtiment et des travaux publics dans
le département du Haut-Rhin . Le financement du logement aidé
dans le département du Haut-Rhin était, au 31 août 1980 en secteur
vocatif de 20,4 millions de francs et en secteur accession de 150,4 mil-
lions de francs. Au 31 août 1981, il est respectivement de 61,5 mil-
lions de francs et 261,5 millions de francs. D'autre part, dans un
souci de maintenir l'activité du bâtiment, et notamment l 'emploi,
l'adoption de la loi de finances rectificative pour 1981 a permis
l 'attribution de nouveaux crédits ; 40 000 logements supplémentaires
en secteur accession aidée et 10 000 en secteur locatif aidé devraient
être financés — qui n 'avaient pas été prévu par le précédent
gouvernement . Ces crédits ont été mis à la disposition des préfets
de régions le 18 septembre 1981 . Il a été attribué à la région
Alsace une dotation en prêts locatifs aidés de 25 millions de francs
dont 15 miHions de francs étaient déjà notifiés dès le 4 septembre
1981, et une dotation en prêts aidés à l'accession à la propriété
(P. A. P.) de 230 millions de francs . La région Alsace devait
répartir ces dotations entre les deux départements qui la composent
compte tenu des besoins exprimés par chacun pour au moins
50 p. 100 de leur montant, avant le 1^' octobre 1981, le solde dispo-
nible étant actuellement en cours de répartition . Ces décisions
traduisent la 'intenté du Gouvernement d 'assurer une activité
régulière de la construction alors même que la conjoncture finan-
cière internationale est marquée par de très fortes hausses des
taux d'intérêt dont notre économie doit -assumer les conséquences.
L'ensemble de ces mesures devrait répondre aux préoccupations
de l'honorable parlementaire . .

Urbanisme (droit de préemption).

2389 . — 14 septembre 1981 . — M. Roland Huguet demanda à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement de bien vouloir lui
préciser quels sont les équipements collectifs au sens de l'arti-
cle L. 211-S du code de l'urbanisme dont la réalisation justifie
l'exercice du droit de préemption à l'intérieur d'une zone d'inter

ventiun foncière . 1! attire en particulier son attention sur l'intérêt
qui s 'attacherait à permettre l 'exercice de ce droit pour l'acquisi-
tien d ' un immeuble destiné à !'installation d ' un conseil de pru-
d'hommes, tribunal à caractère populaire par excellence, qui semble
bien rentrer dans le cadre de la réalisation d'un équipement
collectif.

Réponse . — Aucun texte ne précise clairement ou n 'énumère de
façon exhaustive les équipements collectifs visés à l'article L . 211 .3
du code de l'urbanisme, et dont la réalisation peut justifier l' exer-
cice du droit de préemption à l'intérieur d 'une zone d'intervention
foncière . Il est des équipements, tels une bibliothèque ou une piscine
municipale par exemple, qui rentrent à l'évidence dans cette
catégorie . B en est d'autres pour lesquels le problème peut se
poser . L' installation d 'un conseil de prud'hommes dons un Immeuble
acquis par exercice du droit de préemption en Z . I. F . en fait
partie . En l 'absence de définition précise, il appartient aux collec-
tivités titulaires du droit de préemption d'apprécier au coup par
coup si leurs projets sont susceptibles de satisfaire à la notion
d 'équipements collectifs . En ce qui concerne un conseil de
prud'hommes, tribunal à caractère populaire ainsi qu ' il est souligné
dans la question, il semble, sous réserve d' une interprétation diffé-
rente des tribunaux, qu ' il constitue bien un équipement collectif.

Logement (politique du logement).

2457. — 14 septembre 1981 . — M . Michel Meir attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés
que rencontrent actuellement les parents de famille nombreuse pour
trouver un logement suffisamment grand. Il lui demande s'il entre
dans ses intentions de promouvoir la construction de grands appar-
tements de type F6 pour familles nombreuses afin de garantir une
efficacité réelle de la politique familiale et sociale du Gouvernement.

Réponse. — Des mesures sont actuellement à l'étude pour per-
mettre de recenser, de façon décentralisée, les besoins en logements
de grande taille à destination des familles nombreuses. Cepen-
dant, les informations recueillies font apparaître que beaucoup
de familles nombreuses renoncent à o_cuper un grand logement
en raison du prix trop élevé du loyer et des charges. Des dispositions
sercnt prises prochainement pour remédier à cette difficulté,
notamment pour la réévaluation de l 'allocation de logement.

Logement (prêts).

2459. — 14 septembre 1981 . — M. Michel Noir appelle l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le système actuel
d ' allocation des prêts P. A . P . Si la décision prise, au regard du
manque actuel de disponibilités de crédits, d'accorder ces prêts
aux demandeurs n 'atteignant que 70 p . 100 du plafond exigé, parait
de prime abord se justifier pleinement, il n'en demeure pas moins
qu'elle entraîne pour les personnes remplissant les conditions nor-
males d'attribution un allongement des délais d ' obtention consi-
dérable . II lui demande quelles sont ses intentions sur ce problème
et quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette situation
particulièrement préjudiciable aux particuliers qui désirent faire
construire.

Réponse. — La circulaire du ministre de l ' urbanisme et du
logement, en date du 22 juin 1981, relative au déblocage du fonds
d'action conjoncturelle et à la programmation des logements aidés
du second semestre, précise que, dans la limite des datations
budgétaires notifiées aux départements, les ménages dont les res-
sources se situent entre 70 p. 100 et 100 p. 100 du plafond requis
peuvent à nouv'au bénéficier de prêts aidés à l'accession à la pro-
priété (P.A.P .).

Départements et territoires d ' outre-mer
(Guyane : logement).

2495. — 21 septembre 1981 . — M. Elle Castor appelle l 'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les modalités
d'attribution des aides de l'Etat en matière d'habitat très social,
prévues pour les D. O. M . par l'arrêté interministériel du 20 février
1981 . Parmi les conditions requises pour en bénéficier, ll est prévu
aux articles 19 et 23 que les subventions sont attribuées aux per-
sonnes dont les ressources mensuelles des douze mois précédents
n'excèdent pas un plafond supérieur à deux fois et demi le
S. M. 1. C. Cette disposition a pour conséquence d'exclure les
familles nombreuses du bénéfice de ces aides, alors que e 'est
une caractéristique des foyers guyanais qui ont souvent un nombre
élevé d'enfants ou de personnes à charge. Aussi, il lui demande
s'il ne peut envisager dans les meilleurs délais de modifier cet
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arrêté en introduisant un élément fondamental : celui du quotient
familial, ce qui permettrait à un plus grrnd nombre de familles
guyanaises de bénéficier de ces aides et correspondrait au but
recherché : aider les plus défavorisés.

Réponse . — Le problème évoqué par l ' honorable parlementaire
a retenu toute l' attention du ministre de l'urbanisme et du loge-
ment. Il apparaît, en effet, que les règles prévues pour la déter-
mination du plafond de ressources mensuelles applicable aux
bénéficiaires des mesures d 'aide instituées par l'arrêté interminis-
tériel du 20 février 1981, peuvent conduire, dans certains cas, à
exclure d 'an tel bénéfice, des familles nombreuses disposant, en
raison du montant des prestations sociales qui leur sont allouées,
de ressources globin es ev»edant le plafond autorisé alors que !a
part de revenu du quotient familial est plus faible . Aussi, il est
envisagé de faire procéder à l ' examen de ce problème dans le
cadre de l' expérience acquise dans les autres départements d'outre-
mer.

Lopenteut (prêts).

3492 . — 12 octobre 1931 . — M . Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre de l'urbanisme et du logement que de nombreux
fonctionnaires sont astreints à une obligation de résidence (rece-
veurs des postes, gendarmes, etc .) . Or, ces fonctionnaires sont
de ce fait pénalisés car ils ne peuvent obtenir aucun prêt bonifié
pour l'achat d'un logement susceptible de constituer à terme
leur residence principale . Une dérogation a certes été envisagée
à partir des cinq dernières années précédant la retraite . Toutefois,
cette dérogation reste largement insuffisante . Il lui demande de
lui indiquer sa position en la matière.

Logement (prés(.

3512 . — 12 octobre 1981 . — M . Guy Bêche appelle l'attention
de M. te ministre de l'urbanisme et du logement, sur la notion de
résidence secondaire. En effet, il est très fréquent que des salariés,
compte tenu de l'emplo qu'ils occupent (surveillance, sujétion de
service . . .), soient dans l'sbligation d'occuper un logement de fonc-
tion, propriété de l 'entre p rise qui les emploie . Cela constitue géné-
ralement in élément de la rémunération . Cependant, cet état de
fait retire le bénéfice (le certains avantages d ' aide au logement
si les intéressés veulent, soit bâtir, soit acheter un logement pour
le jour où ils quitteront le logement dit de fonction, puisque cette
opération est alors considérée connue se rapportant à une rési-
dence secondaire . Il lui demande s ' il ne considère pas qu ' il y ait
lieu de modifier cet état de fait par une nouvelle définition de la
notion de résidence secondaire et de ce fait de réajuster toute la
législation s'y rapportant .

Logement (prêts).

3651 . — 12 octobre 1981 . — M. Jean-Pierre Worms attire l 'atten-

tion de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la situa-
tion des personnels de gendarmerie qui souhaitent obtenir un prêt
pour la construction d 'une maison individuelle . En effet, le loge-

ment mis à leur disposition par la gendarmerie étant systématique-
ment considéré comme leur résidence principale, une maison indi-
viduelle est en conséquence toujours considérée comme résidence
secondaire et les prêts demandés sont de ce fait accordés dans des
conditions restrictives moins intéressantes . Aussi il lui demande
de bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour rétablir en
faveur de ces personnels de gendarmerie une situation d'équité

correspondant à la réalité de leur demande.

Réponse . — Il convient tout d 'abord de signaler qu ' en matière

d'accession à la propriété, l'aide de l 'Etat soit être réservé, autant
que possible, à ceux qui en ont un besoin immédiat . Aussi, la
réglementation actuellement en vigueur prévoit-elle notamment que
les logements financés au moyen des prêts aidés par l ' Etat doivent
être occupés à titre de résidence principale au moins huit mois
par an et que cette occupation doit être effective dans le délai
maximum d'un an suivant, soit la déclaration d'achèvement des
travaux, soit l ' acquisition des logements, si celle-ci est postérieure
à ladite déclaration . Cependant, des exceptions à cette réglementa-
tion sont prévues qui allongent, pour une durée limitée, le délai
d 'occupation ci-dessus, soit pour des raisons professionnelles ou
familiales, soit en faveur du bénéficiaire d ' un logement de fonction
qui, pratiquement, peut mettre en chantier sa maison neuf ans
avant la retraite . Compte tenu de l' importance des demandes de
prêts aidés à l 'accession à la propriété (P . A. P .(, il ne parait ni
possible, ni souhaitable d' envisager actuellement une modification
de cette réglementation en faveur des bénéficiaires de logements
de fonction .

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas . été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N°• 2482 Alain Mayoud ; 2552 Jean-Louis Masson ; 2588 Pierre-
Bernard Cousté ; 2639 Aimé Césaire ; 2649 René Haby ; 2659 Georges
Mesmin ; 2660 Michel d ' Ornano ; 2706 R idolphe Pesce ; 2820 Jean-
Paul Fuchs .

AGRICULTURE

N t 2485 Philippe Seguin : 2527 René Souchon ; 2589 Edouard
Frédéric-Dupont ; 2595 Jean- .Michel Baylet ; 2612 Jean-Charles
Cavaillé ; 2651 François d ' Harcourt ; 2657 Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset 2746 Jean-Charles Cavaillé ; 2749 Henri de Gastines;
2758 Henri Bayard ; 2792 Vincent Ansquer ; 2795 Henri de Gastines;
2797 Antoine Gissinger ; 2805 Bernard Bardin ; 2806 Albert Denvers
2814 Henri Bayard .

ANC'ENS COMBATTANTS

N .. 2559 Adrien Zeller ; 2592 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset;
2608 Emile Roger

BUDGET

W . 2448 Michel Péricard ; 2494 Elie Castor ; 250-1 Gilbert Le Bris
2509 Joseph Menga ; 2530 Claude N ilquin ; 2555 François Massot ;
2563 Adrien 'Leller ; 2570 Pierre Micaux 2571 Pierre Bas ; 2585 Jean-
Louis Masson ; 2594 Jean-Michel Baylet ; 2602 Guy Hermier ; 2604
André Lajoinie ; 2616 Olivier Guichard ; 2645 Adrien 'Leller ; 2652
François d'Harcourt ; 2664 Daniel Benoit ; 2689 Gérard Gonzes
2692 Pierre Lagorce ; 2698 Martin Malvy ; 2700 Philippe Marchand;
2734 Odile Sicard ; 2753 Etienne Pinte ; 2782 C!audr. Labbé ; 2793
Pierre Bas ; 2813 Henri Bayard ; 2818 Aibert Brochard ; 2819 Albert
Brochard .

COMMERCE ET ARTISANAT

N 2580 Jacques Godfrain ; 2614 André Durr.

COMMERCE EXTERIEUR

N" 2507 Guy Lengagne ; 2560 Adrien Zeller ; 2569 Pierre Micaux
2799 Jacques Godfrain .

COMMUNICATION

N' 2518 Bernard Schreiner.

CONSOMMATION

N" 2642 Jacques Barrot .

CULTURE

W . 2521 Bernard Schreiner ; 2541 Colette Goeuriot ; 2706 Rodolphe
Pesce ; 2707 Rodolphe Pesce ; 2709 Rodolphe Pesce ; 2789 Claude

Labbé.

DEFENSE

N"• 2491 Guy Bêche ; 2522 Bernard Schreiner ; 2816 Christian

Bonnet .

DEPARTEMEATS ET TERRITOIRES D ' OUTRE-MER

N"• 2496 Elie Castor ; 2637 Camille Petit.

DROITS DE LA FEMME

N^• 2539 Guy Ducoloné ; 2672 Gérard Collomb ; 2702 Joseph Menga.

ECONOMIE ET FINANCES

N"• 2465 Michel Péricard ; 2466 Michel Péricard ; 2467 Michel

Péricard ; 2473 Michel Bernier ; 2487 Yves Sautier ; 2500 Charles

Josselin ; 2513 Louis Philibert ; 2553 François Massot ; 2562 Adrien

Zeller ; 2567 Marcel Esdras ; 2576 Jean-Paul Charrier ; 2591; Pierre-
Bernard Cousté ; 2617 Olivier Guichard ; 2644 Jean-Marie Daillet ;
2650 René Haby ; 2668 Jean-Michel Boucheron ; 2714 Jean-Jack

Queyranne ; 2716 Noël Ravassard ; 2759 François d 'Harcourt ;
2794 Christian Bergelin.
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EDUCATION NATIONALE

N"' 2562 Christian Laurissergues ; 2533 Alain Bocquet ; 2535 Jacques
Brunhes ; 2598 Jacques Brunhes ; 2670 Maurice Brilland ; 2688 Gérard
Gouze ; 2717 Noël Ravassard ; 2718 Noël Ravassard ; 2732 Nicolas
Schiffler ; 2739 Marcel Wacheux.

ENERGIE

N"' 2738 Marcel Wacheux ; 2802 Charles Miossec.

ENVIRONNEMENT

N 2586 Jean-Louis Masson ; 2636 Claude Labbé ; 2774 André La-
joinie ; 2804 Charles Miossec.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N"• 2480 François Grussenmeyer ; 2779 Claude Labbé ; 2784 Claude
Labbé .

FORMATION PROFESSIONNELLE

N" 2778 Pierre Zarka .

INDUSTRIE

N° 2543 Adrienne Horvath ; 2544 Adrienne Horvath ; 2545 Adrienne
Horvath ; 2548 Jacques Rimbault ; 2611 Paul Pernin ; 2634 Emmanuel
Hamel ; 275.1 Pierre Raynal ; 2757 Pierre Weisenhorn ; 2760 André
Audinot ; 2807 Jean-Pierre Destrade.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N•" 247i Frédérique Jalton ; 2510 Pierre Metais ; 2531 Paul Bal-
migère ; 2537 Paul Chomat ; 2547 Louis Odru ; 2568 Gilbert Gantier ;
2575 Michel Barnier ; 2599 Paul Chomat ; 2613 André Durr ; 2682
Ciaude Evin ; 2750 Jean-Louis Masser ; 2763 Andre Audinot.

JEUNESSE ET SPORTS

N"' 2495 Max Gallo ; 2661 Claude Wolff ; 2812 Henri Bayard.

JUSTICE

N°• 2607 Pierre de Bénouville ; 2658 Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset ; 2710 Joseph Pinard .

MER

N' • 2693 Gilbert Le Bris ; 2748 Gaston Flosse ; 2801 Charles
Miossec .

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

N°• 2481 François Grussenmeyer ; 2519 Bernard Schreiner.

RAPATRIES

N" 2780 Claude Labbé.

RELATIOPIS EXTERIEURES

N"• 2497 Manuel Escutia ; 2577 Michel Debré ; 2578 Michel Debré.

SANTE

N"• 2470 Robert-André Vivien ; 2475 Jean-Paul Charrier ; 2498
Claude Evin ; 2806 Roland Renard ; 2648 Jean-Paul Fuchs 2697 Guy
Lengagne ; 2701 Aimé Césaire ; 2747 André Durr .

SOLIDARITE NATIONALE

N"• 2478 Daniel Goulet ; 2479 François Grussenmeyer ; 2489 Phi-
lippe Bassinet ; 2492 Guy Bêche ; 251! Jacqueline Osselin ; 2512 Jac-
queline Osselin ; 2515 Joseph Pinard ; 2517 Bernard Poignant ;
2538 Guy Ducoloné ; 2540 Guy Ducoloné ; 2542 Adrienne Horvath ;
2564 Adrien Zeller ; 2565 Adrien Zeller ; 2566 Pierre-Bernard Cousté
2581 Didier Julia ; 2590 Gilbert Gantier ; 2595 Marcel Dehoux ; 2597
Marcel Dehoux ; 2603 Guy Hermier ; 2615 Henri de Gastines ; 2619
Claude Labbé ; 2641

	

Jacques

	

Barrot ; 2647 Jean-Paul

	

Fuchs ; 2653
François d ' Harcourt ; 2654 François d'Harcourt ; 2655 François d 'Har-
court ; 2665 Pierre Bernard ; 2671 Elle Castor ; 2674 Gérard Collomb
2675 Jean-Hugues Colonna ; 2679 Bernard Derosier ; 2681 Claude
Evin ; 2687 Gérard Gouzes ; 2691 Jean-Pierre Kushida ; 2699 Philippe
Marchand ; 2711 Maurice Pourchon ; 2712 Pierre Prouvost ; 2722 Noël
Ravassard ; 2723 Noël Ravassard ; 2728 Nicolas Schiffler ; 2729 Nicolas
Schiffler ; 2733 Nicolas Schiffler ; 2740 Marcel Wacheuse ; 2741 Mar-
cel Wacheuse ; 2745 Emile Bizet ; 2764 André Audinot ; 2767 Adrien
Zeller ; 2781 Claude Labbé ; 2786 Claude Labbé ; 2796 Ante :ne Gis-
singer ; 2611 Henri Bayard ; 2815 Henri Ba_•ard.

TEMPS LIBRE

N 2665 Pierre Bernard ; 2730 Nicolas Schiffler.

TRANSPORTS

N", 2488 Yves Sautier ; 2503 Christian Laurissergues ; 2520 Bernard
Schreiner ; 2525 Bernard Schreiner ; 2526 Bernard Schreiner ; 2591
Emmanuel Hamel ; 2623 Paul Balmigère ; 2624 Paul Balmigère ; 2625
Paul Balmigère ; 2626 Paul Balmigère ; 2627 Paul Balmigère ; 2628 Paul
Balmigère ; 2629 Paul Balmigère ; 2630 Paul Balmigère ; 2631 Paul Bal-
migère : 2632 Paul Balmigére ; 2633 Paul Balmigère ; 2663 André Bellon
2676 Jean-Hugues Colonna ; 2715 Jean-Jack Queyranne ; 2724 Noël Ravas-
serd ; 2765 André Audinot ; 2773 Georges Hage ; 2790 Claude Labbé.

TRAVAIL

N" 2508 Joseph Menga ; ; 2514 Lucien Pignion ; 2523 Bernard
Schreiner ; 2524 Bernard Schreiner ; 2573 Jacques Rimbault ; 2725
Noël Ravassard ; 2736 Marcel Wacheux ; 2768 Paul Balmigère ; 2769
Paul Balmigère ; 2776 Maurice Nilès ; 2785 Claude Labbé.

URBANISME ET LOGEMENT

N'•• 2550 Jean Fontaine ; 2551 Jean Fontaine ; 2686 Claude Germon ;
2727 Nicolas Schiffler.

Rectificatifs.

1 . — Au Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites)

n° 38 A . N . (Q .) du 2 novembre 1981

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 3131, 2' colonne, 3' ligne de la réponse à la question n" 1734
de M. Jacques Godfrain à M. le ministre d'Etat, ministre des trans-
ports. Au lieu de : . .. . R . N . 8. . . s, lire : c . . . R . N . 88 . . . s

II . — Au Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites)

n° 40 A . N . (Q.) du 16 novembre 1981

QUESTIONS ÉCRITES

Page 3153, 1•' colonne, entre la 19' ligne et la 20' ligne de la
réponse à la question n° 5307 de M. Christian Laurissergues à M. le
ministre délégué, chargé du budget : Ajouter :' . . .. qu 'il prend l 'enga-
gement de réoccuper cet immeuble lors de . . . s.
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